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P ES 

L-I B R A 1 R E S. 

ON donne ici une réirnpreffion d'un 
Livre publié cet Eté à Paris etl 

trois vol. in 4°·, & imprimé à l'Impri
merie Royale. Le contenu en eil: fi inté!" . 
reffant eu égard aux affaires publiques. 
qui agitent auiourd'hui les efprits; & 
l'on a cru fervir le public felon fon goüt, 
qne de lui faire parvenir un Livre, qui 
fembloit n'avoir été d'abord imprimé 
que pour être diflribué aux perfonnes en 
place, afin de leur fervir d'inil:ruétion 
dans les négociations dont elles font 
chargées.. . 
. La célérité avec laquelle on a pouffé 
cette édition , a égalé l' em preifemènt du 
public à l'avoir. On s'eft déterminé en 
conféquence à retrancher pluûeurs pié
ces juil:ificatives, quoiqu'utiles dans ce 
procès de Nation à Nation, parce qu'el .. 
les fe trouvent déjadans divers Livres u
niverfellement répandus. Le public not.Js 
aurait 1i.1 mauvais gré de lui faire-payer 
Jl~ feçonde fois ce qu'il a déja achet~. 

• 3 Par 



. AVlS DES LIBRAIRES.· 

Par la tnême raifon on a fuprimé tout ap ~e 
texte Latin ouAnglois, qui fe trouve .··re 
joint à la verfionFrançoife 1 & nous l'a· ~g: 
-v ons fait avec d'autant plus de confiance, d~ 
que la verfion Françoife des piéces julli· 
ficatives eO: l'ouvrage même des perfon
nes publiques qui les rédigérent dans lea 
divers Congrès qtù fe font tenus, & que 
la traduétion du texte Anglois, à quel
ques piéces près concernant St. Lucie, 
qui pourraient n'avoir pas été traduites, 
a été fournie par les Commüfaires An· 
~lois. Moyennant cet arrangement,nous 
avons été en état de finir plutôt l'Ou· 
vrage, & de le donner à Ul1 prix plus 
modique. Pour que l'Ouvrage ftlt plus 
digne du public, nous avons mis à la tête 
du Tome rer. la Carte Géographique 
d'après celle de l'impreffion du Louvre. 
Elle eft relative aux raifons expofées 
dans les Mémoires des Commiffaires 
François, & répand fur elles beaucoup 
de lumiere. 

Nous avons divifé l'Ouvrage en 
3 volumes. Le premier contient les Mé
moires réciproques au fujet des limites 
de l' A~adie, comme au~ le premier 
mémotre ~ chacaue Nauon fur l'ifle 

de 
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TABLE Des Piéces contenues dans le to· 
me premier, premiere partie. 

CARTE d'une partie de l' .Amérique fepten· 
trionale , pour fervir à l'intelligence du 

Mémoire fur les prétentions des .Anglais, 
au Jujet des limites à régler avec la France 
dans cette partie du monde. pag. 1 

ME'MOIRE au fujet de la nouvelle E'coffe ou 
.Acadie , remis aux Commiffaires de Sa Maj. 
très-CLret. par ceux de Sa Majeflé Britan. 
nique , le 2 I jeptembre I 7 S o. I 

ME' MOIRE fur l' .Acadie , remis par les Cam· 
miffaires de Sa Maj. très-Cbret. à ceux de 
S. 1\1. Britannique , le 2 1 Jeptembre 1 7 50. 6 

ME'MOIRE fur l'Acadie, remis par les Com· 
mifJaires cle Sa Maj. très-Cbret. à ceux de 
S. M. Britannique, le r6 novembre I7SO. 9 

TRADUCTION d'un Mémoire au fujet des li
mites de la nouvelle E' coffe ou .Acadie, re· 
tnis aux CommifTaires de Sa Maj. tres
Cbr~t. ~ar ceux de S. M. Britannique, le 
II Janvzer I 751. 9 

M-e'MOJRE des CommiJJaires de Sa, Maj. très
Cbret. du 4 oêtobre I 7 s 1 , en t·éponfe a._ux 

Mé-

AKT. 

ART. 
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Mémoires des Commij[aires cle Sa. Majeflé 
Britannique, des 21 Jeptembre 1750 & II 

janvier175 1, concernant l'.Acllllie. pag. 90 
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ARTICLE I. De l'origine des premiers ét•
bliffemens cles Angloir dans l, .A
mérique feptentrionale. 99 

ART. 

ART. 

ART. 

iL De l'origine des premiers éta. 
bliffemens des Franfois dans 
l'Amérique Jeptentrionale. II9 

111. Révolutions arrivées dans l'A
cadie 8 dans les pa'Ys circon• 
tz;oifins , jufqu'à la paix tl,U. 
trecbt. 131 

iV. De l'opinion des Commi[Jaires 
.Anglois, concernant le.droit des 
Franfois fur l'Acadie. ISI 

V. De la nouvelle E'co.flè. I6I 

1rt .Allégation des Commi.!Jairer Anglais 
f~r. l'r:xiflence de la nouvelle E'co[Je : 
tzree ae la Conceffion faite par Jacques 
1, & de ce qu'a avance le Bureau des, 
Plan,ations , qu~ le Co11ce.ffionnaire 
Guill. ~lexandre m cbaffa tes Fran-
~~ ~~ 

2t. Allégation, tirée de la prétendue con
firmation accordée par Charles ler dé 
la conçeffion faite par Jacques I. '167 

Tom. 1. lt' * 3t· A l-
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3t. Allégation , tirée de ce que le rot ,\arJçLE 

Lot~is XIII aurait, dit. on, confirmé les 
conceffions faites dans la nouvelle E' cof-
J~ au fiwr dé la Tour par Guillaume 
.Alexandre 168 

4t. Allégation, tirée d'un ordre de Crom-
wel. 173 

5t. Allégation , fondée fur un mémoire 
d'un Amba!Jadeur de France, où l'on a 
cru voir en Angleterre le nom, de notr
velle E'coife qui n'y efl pas. 174 

6t. .Allégation, tirée du traité d' Utrecht. 
176 

Alt'l'ICLE VI. Examen du Mémoire des Com
rmiJJaires Anglais. InduêUons 
tirées des commiffions des fleurs 
de Cbarnifai & de la J'our. 1 8'r 

AKT. VII. Su.ite de l'examen du Mémoire 
des Commi.fJaires Anglais. ln
duetions tirées des lettres a1l 

Comte d' Eflrades. 18 7 

ART. VIII. Suite de l'exameu du Mémoire 
des C}ommi[Jaires- Anglais. ln· 
duEtzons tirées du traita de Bre· 
do. 192 

ART. IX. Suite de l'examen, fj'c .. Indue · 

ARr. 

Axr, 

tians t.irées de l' oppofition du ~T. 
Chevalur 1èmple à l'exécutio1J 
du traité de Breda. 1 9s 

A1rr. 



NouvELLE. E'coss:e ou AcADIE. :.xt 
roi ... RTICLE X. Suite de l'examm du Mthnoire 
les des Commijfaires Anglais. In

duêlions tirées de pltijieurs Let
tres 8 Mémoires des AmbaJJa
dc:urs de France f5 des Couver· 
neur.r François de l'Amérique, 
ainfi que d'un Mémoire du bu• 
reau du Commerce 8 des Plan· 
tations , fur les limites de la 
not~velle Angleterre. 2 0 4 

ART. XI. Suite de l'examen du Mémoire 

114 des Commi[Jaires A11glois. Ir~-
duêlions tirées du traité d'Utrecht. 

recht. 216 

176 ART. XII. Objeêlions des Commiffaires A11-

1 CGm· 
glois fu.r l'incertitude des limites 

ai ons de l'Acadie 8 fur l'opinion du 
fl eur; fleur Dt~rand. 2!! I 

r.I ~l 
ART. XIII. Objef1ia11S des Commiffaires An· 

glois fur les notions géograpbi~ 
ques de l'Acadie. 226 

XIV. Des principes 8 des 11otions par 
lefquels on pwt déterminer lu 
Umius de l'Acadie. 23& 

XV. Preuves fur les limites de l'A co.-
die, tirée.r de la dejcriptio11 des 
cdtes de l'Amérique jeptentri01za· 

.. !nd~ 
le par le fiwr Denys. 243 

ft ti.on: ART. XVI. Preuves fur les limites de l'A-
execut1 cadie, tirees des voyages du fleur 

!1 Champlain. 247 
• A~ï * * 2 A .R.T. 
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ARTICLE XV 11. Preuve r fur les limites de l'A. 

cadie, tirées de L' Hiftoire de 
la Nouvelle-France par t' Ef 
carbot. 253 

.ART. XVIII. Prmves fut les limitu de l'A
cadie, tirées du premier titr~ 
de conceffion de l'Acadie ; 
autres titres & Mémoires 
Franfois. 259 

Àr..T. XIX. Preuves fur les limites de l'Acadie, 
tirées de titres, Mémoires , 8 

· auteurs .Anglais & aut:es. 2 72. 

ART. xx. Preuves fur les limites de r· A-
. cadie, tirées du 1 raité d'Utrecht. 

278 
CONCLUSION. 284 

ME'MOIRES sun L'lsLÉ DE SAINTE-Lucut. 

PREMIER M'EMOIRE des Commiffaires de Sa 
Majeflé très-Cbrtt.Jur t'ifle de Sainte-Lucie, 
remis aux CommiJJaires de Sa Majeflé Bri. 
tannique, Je II jëvrier 175 r. 303 

~i'EMOIRE des Commi[Jaires de Sa Maieflé 
Britanniqtte fur l'ifle de Sainte· Lucie, du 
15 novembre 1751. 373 
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ré moire desgionîbus > quœ ab iifdem terris. & infulis 
commitfai- pendent unà cum earumdem mjularum, 
res Anglois. terraru?n f:j locorum dominio, proprietate, 
.zx 

517st~. poffeffione, & quocumque jure, five per 
patta , five alia modo- quœfito ~ quod ~ex 
Cbriftianiffimus , Corona Gallzœ, a ut eJuf
dem fubditi quicumque ad diCtas infulas, 
terras & loca, eorumque in colas, baétenus 
babuerunt , Reginœ magn(B Britanniœ 
ejufdemque Coronœ in perpetuum ce di confia
bit & transferri, prout eadem omnia nunc 
c~dit ac transfert Rex Cbriflianiffimus; 
idque tam ampLis modo & formâ ut Regis 
Cbriflianijfimi fubditis in diêtis maribus, 
flnubus, aliijqtte lacis ad littora no~vœ Seo
tire, ea nempe quœ Eurum refpiciunt in
tra triginta leucas, incipiendo ab infulâ 
ttJulgo Sable diElâ, eâque inclufâ. & A
fricum ttJerjus pergendo, omnis pifcatura 
in pqfterum interdicatur. 

Et d'autant qu'en conformité de ce 
Traité ledit feu Roi 'rrès- Chrétien, 
par fe~ Lettres & aétes authentiques 
fignées de fa main, à Marly, datées 
dans le mois de mai de Pan 1713, a 
cédé à perpétuité à ladite feue Reine 
de la Grande-Bretagne lefdits pays de 
la noqvelle E'coiTc, ou de l'Acadie, 
en fon entier /conformément à fes an· 
ci En nes limites; comme au ffi la ville 
de Port-royal, préfentement nommée 
Anna polis -royale , & généralement 
~out ce qui dépend defdites terres & 
jQcs defdits pays, pour être poifédées 

à 

L!M 
~t'avenir 
priere, al 
Jui (ledit 
1es ou a\ 
la Cour 
lui en f 
tiere c~ 
qu'il foit 
de faire 
& autres 
des côte, 
au fud-e 
!'!fie de ~ 
rant au 
Traite 
appert: 
de SaM 
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inJ!kà l'avenir en pleine fouvcraincté & pro- Mémoire d s 

priété, avec tous les droits acquis par Commi1f~i-
. lui (ledit Roi) & fcs Sujets, par'I'rai- re& An~l~ls. 

, 1 d. R. &2.1. Set)• 
~ tc6 ou autrement, par a Ite eme T 1730• 

Rn la Couronne de la Grande-Bretagne, 
autej·. lui en faifant à cer: effet pleine & en-
i~u!~ tière ce.ffion (*) pour toüjours ~ fans 

, baae~~ qu'il foit penn~s aux Sujecs dudit Roi 
Brit1r.~· de faire la ~che dans les mers, brryes 

& autres endroits à uente lieues près 
. des côtes de ladite nouvelle E'coife, 

au fud-efi , en commençant ùepuis 
ut R eg.~ l'ifle de Sable inclufivement & en ti.
m"riow~ rant au fud-ouefl: ., comme par ledit 

J s~·~ ;Traité & lefdites Lettres de ceffion il 
v. appert: o_r le,s fouffi~nés Commiffaires 

in de Sa MaJefle le R01 de la Grande-Bre· . fi. tagnc? déclarent quelles font les 1it~i
pycat'· tes qu on demande de la part de fad1te 

"" Majefl:é, comme les véritables bornes 
de . defdits territoires de la nouvelle E lcof

" fe, ou de l'Acadie en fon entier, con.
forinément à fes anciennes limites; fa

di'·. voi-t, ,; fur l'ouefi:, du côté de la nou-
' "~ ·' ;, velle Angleterre, par la rivière de 
1 i ~~·. , Penobfcot, autrement dite Penta

.; , goet; c'efl:-à-dire, en commençant 
, pay ;.;, par fon embouchüre, & delà en ti-
l Acau. rartt une lirrne droite du côté du nord 
àfesa: " . 'à o .. , . L 
1 

'l' ~' JUfqu la nv1ere Samt- aurent, ou 
a VI,' , la. grande rivière du Canada: au nord 

nomme par 
1éralem1: · '' ' 
1 

terres! (*) Le texte porte p6Jle.ffion; ce qui efr une f~u· 

P
o[éd 1;e de plume. 

A 2 



4 ME'.M ~!.REs s ?R LEs 
• d par ladite nv1ère Samt-Laurent, Je 

Mémoue es , d d .r. d · r. , 
commiffai- long du bor u 1U )U1qu au cap 
xesAnglois. ,, Rofiers fitué à fon entrée; à l'e1t 
a1 Sept. " par le g~and golfe de Saint-Laurent, 

J 7so. " depuis ledit cap Rofiers du côté du 
" fud-efi:, par les Hl es de Baccalaos 
" ou Cap-Breton, laiffant ces ifles à 
'' la droite, & le golfe de Saint-Lau
" rent & Terre-neuve, avec les ifles 
;; y appartenances, à la ga?che, juf; 

qu'au cap ou promontoire nomme 
': Cap-Breton; & au fud, par le grand 
', océau Atlantique, en tirant du côté 
:, du fud-ouefi depuis ledit Cap-Bre· 
,, ton par cap Sable, y comprenant 
,, l'Ifle du même nom, à l'entour du 
, fond de la baye de Fundy qui mon· 
, te du côté de l'efi dans le pays, juf
'' qu'à l'embouchftre de ladite rivière 
, de Penobfcot ou Pentagoet ". Et 
c'efi pourquoi lefdits Commiffaires de· 
mandent toutes les terres, continens, 
jfles, c6tes, bayes, ri vi ères & lieux qui 
font compris dans lefdites limites, ou entre 
font dépendans de ladite nouvelle E' cot &Kini1 
coire ou l'Acadie, bornées comme uitc Acadie 
deiTus; avec la fouveraineté, proprié· renoient,le 
té, poffeffion, & tous les droits acquis riwires app 
par Traité oa nutremcnt , que 1 partiennent 
Roi Très-Chrétien, la Couronne ne de la Gt 
France ou fes Sujets quelconques' Ont aitsComm 
i.amais eu fur lefdites tc:r~~, con~inens, Jesterres & 
1!les, côt.es, bayes, nv1eres, heux ~ ditcsrivièr 
leurs hab1tans, comme appartenant a ~qui font 

la 



l!s 
LIMITES DE L'ACADIE. 5 

'la. Couronne de la Grande-Bretagne en Mémo~re~e$ 
:vertu dudit article XII. dudit Traité Commdf~t-

Hd'U 1 r. 'r. :\. · . res i\nglots. trec 1t, 1ans re1erve ou t 1mmutton 21 sept. 
du rôt ' elconque; excepté ladite ifie de Cap- x7so. 
Ba· ~ reton, & les ifies fi tuées dans l'em
cesl~~·bouchflre de la rivière de Saint Lau

Sai 1 trent ou dans le golfe du même nom, 
nt·~: lefquelles font réfervées à la Couronne 
les 1!·. de France par l'article XIII. du dit Trai
' J[té; & çela, fans qu'il foit permis aux 

nomrtsujets de la Couronne de France d'al
?ar\~~nrler faire la pêche dans les mers, bayes 

C uE & autres endroits, à trente lieues près 
ap· 1des côtes de ladite nouvelle E'cofTe ou 

co,mprer l' Acadie au fud-efi, en commençant 
à 1 ent~u:, depuis ladite ifie de Sable inclufi ve

qm& ment & en tirant au fud-ouefi. 
pa)s,,. Et d'autant qu'à diverfes fois, pen .. 

ladJte ;p dant la poiTeffion de ladite Acadie par 
· la Couronne de France, on a de fa part 
. tâché d'étendre fes limites du côté du 

, co~tl& ouefi: jufqu'à la riviére de Kinibeki, 
~l~em: prétendant que les terres ou territoires 
limlteîditués entre lefdites rivières de Penobf-

nouv& cot & Kinibcki faifoient partie de la
comrr. dite Acadie, & comme tels y appar

eté,_prc: tenaient, lefquelles dites terres ou ter
drom a~ ricoires appartenaient pour lors & ap-
, que ~> partiennent préfenrement à la Couron
uronnç ne de la Grande-Bretagne: or l es fuf· 
nque.~ , dits CommifTaires déclarent que toutes 

es,contlflt les terres & territoires fitués entre lef
ières, lice dites rivières de Penobfcot & Kinibeki, 
apparten~ Ç\: qui font bornés du côté du nord par 

A 3 la· 



6 ~ E'MOIRES ~UR LES 

.M~m()iredesladite rivière Saint-Laurçnt, appar, 
commiflai- tÏennent à la Couronne de la Grande. 
fes Anglois . Bretagne, tant par ancien droit qu'en 
;\;;~r. vertu " dudit Traité d'Utrecht, par le-

. quel ledit Roi Très-Chrétien fut ob li· 
gé dé céder & aéluellement céda à la 
Couronne de la Grande-Bretagne, tou
tes les i!les, terres & pays que leon· 
ques, qu'il a voit f!n aucun êetnps pof· 
fédés comme partie de ladite Acadie 
ou de ladite nouvelle E 1coffe, ou co m. 
me en qépendane, & tous les dr9üsà 
icelles que lui ou fes Sujets a voient ac· 
quis par Traités ou 3utretnent. 

Et lefdits Commiffaires, de la part 
du Roi de la Grande-Bretagne, deman· 
dent en outre qu'on dép~che les ordres 
néceffaires pour la dûe exécution du 
fufdit article XII. du Traité d'Utrecht, 
fuivant la vraie intention & l'efprit 
d'icelui; & pour l'éloignement des é
tabliffemens faits par les Sujets du Roi 
Très-Chrétien, s'il y en a fur les limi· 
tes ci-deffus. 

Signé W. SHIRLEY. W. ]\JILDAY. 

~~4:~J)+®+((t.~ff~~J)<-r8J{(~ )}® 
l\1E'MOIRE SUR L'ACADIE, 

Re 1nis par les Commiffaires du Roi, a 
ceux de Sa Majejté Britannique, 

Le 2:l Septembre I 750. 

I) AIt le Ttaité d'Utrecht, le Roi cé· 
de à l'Angleterre l'Acadie en en· 

ti er, 
( 

LI~{! 

tier, conl 
limites,co 
napolis; 1 

Ma)e~e ~ 
tes les\\ 
Laurent 
cepté l'i 
cédée a 

)es referv 
JI réfu 
• Qu' ), 

prife dan 
ca die· cc 
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LIMITES D E L'A CA DIE. '! 
ti er, conformément à fes anciennes Mémoire des 
limites, comme au ffi Port-royal ou An· commi~i· 
na polis ; & par le même Traité Sa res du Rot, 

M 
· fté d ffi ffi d ' :u. Sept. aJe emeure en po e 1on e tou- x7so. 

tes les Hl es qui font dans le golfe Saint
Laurent & dans fon ernbouchtlre, ex· 
cepté l'ifle de Terre-neuve , qui eil: 

c· cédée à Sa Majefté Britannique avec 
~ les réferves portées par le 'I'raité. 

11 réfulte dudit Traité; 
1•. Qu'Anna polis n'étoit pas com

prife dans les ancienneslimitesdel'A
cadie; ce qui eft conforme d'ailleurs 
aux plus ancienne3 defcriptions du 
pays, & par conféquent l'ancienne A
cadie ne renferme qu'une partie de la 
péninfule de ce nom. 

2.0 • Que l'ifle de Canfeau fe trouvant 
fituée dans une des embouchüres du 
golfe Saint-Laurent, l'Angleterre peut 
fe rappeller les plaintes portées depuis 
longtemps de la part du Roi, concer· 
nant l'invafion violente de cette iDe en 
1718 dans le fein de la paix, par le 
fleur Sm art Capitaine de l'E' cureuil, 
navire de guerre Anglois; fur lefquel
lcs plaintes il y eut des Commiffaires 
nommés, & rien de décidé; mais il eft 
à obfervcr, que quelque temps a près 
la Cour d'Angleterre accorda des in
demnités pour les effets enlevés par 
ledit navire. 

nt, le Roi: 
lcadie en r 

o. 

3°. Que les limites entre la nouvel· 
le France & la nouvelle Angleterre 

A 4 n'ont 
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Mémoire des n'ont dfr fubir aucun changement, & --
CommiŒîi doivent ~tre aujourd'hui telles qu'elles MF:MC 
re~duRoi. étoient avant le Traitéd'Utrecht,qui 
~~ S!!pt. 

I?$9, n'a rien changé à cet égard. Remis po 
On 1è bornera ici aux conféquences ceux 

qui réfultent de la lettre & de l'efprit 
de ce Traité. rrel cil l'état où il fe
rait jufl:e que ces colonies fuirent re., 
mifes, dans le cas où l'on ne parvien
drait point à fe concilier dans les con
férences entre les CommHfaires ref
peétifs. S'il efl: quefl:ion d'y apporce1~ 
des rcmpéramens qui puHfent contri
buer à l'affermiifemcnt de la paix, les 
difpofitions de la France à cet égard 
ne font point équivoques; elle en a 
donné des preuves dans les évacua
tions provifionnelles & conditionnel
les des Hles de Tabago & de Sainte
Lucie. Les Commiffaires de Sa :Ma
jefl:é réitèrent ici ce qu'ils ont déjà dit 
dans les . conférences; que la conven
tion définitive doit embrafTer non feu
lement les bornes de l'Acadie, mais 
encore celles des autres colonies, & 
tous les autres objets dont le règle .. 
ment leur efl: déféré. Signé LA GALis~ 
SONIE'RE. DE SILHOUETTE. 

1\tlE' .. 
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ME'MOIRE SUR L'ACADIE, 

Remis par les Commiffaires du Roi , à 
ceux de Sa Majejté Britannique, 

Le 16 No vembre 1750. 

L Es CommifTaires de Sa Majeil:éMémoirec!es 
Brhannique ayant dciiré que les Commiff~i-

c ·œ · 1 R · , 1. œ resduRot. 
ommluatres lu 01 s ex p Iquauent 16 Nol·emb.. 

plus précifément fur l es anciennes li· 17so. 
mites de l'Acadie , les Commiilàires 
du Roi déclarent que l'ancienne Aca· 
die commence à l'extrêmité de la Bave
françoife, depuis le Cap Sainte-Ma-
rie, ou le cap Fourchq; qu'elle s'é-
tend le long des côtes, & qu'elle fe 
termine au cap Canfeau. ,\igné LA GA
LISSONIE'RE. DE SILHOUETTE. 

®~~~®~~~~~~}~~~YO 
'fRADUCTION n'oN ME'110IRE *, 

AU SUJET DES LIMITES DE LA 

, , OUVELLE E'COSSE ou ACADIE, 

le reg', · R emis aux Comnzf[Jaires dzt Roi, par ceux 
LA GAL de Sa Majefté Britannique , le II 

Janvier 175~. 
I. NOus fouffignés, CommifTaires 

du Roi de la Grande-Bretagne·, 
ayant 

AvERTISSEME::'l'T. 

* Lt II Janvier 1751• /If/II ln Commij[airt~dt 
Sa /ftlljcj/é Btitanniqtu, ont remis aux CQmmifl•i· 

11E· .A 5 rtl 
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Mémoire des ayant dans n?tre Mémo~re, du ~ I Sep. tant (a) 
comnJ.Hfai- tembre dermer, marque 1 étendue & Breda;! 
resAngl?i•. les anciennes limites de la nouvelle fo\~~u ~ 
;' Janvier E'coffe ou Acadie, cédée à la Couron· ncaô.\ 
711• ne de la Grande-Bretagne par l'article f1on, 

XII. du Traité d'Utrecht, pourfuivrons la mê 
maintenant à confiater la réalité de limite 
ces limites, & à démonu-er le vérita- JI.l 
ble droit de Sa Majefié à toutes les c~étan 
terres, Hl es, côtes, bayes & rivières, çadie ( 
& à tous les continens y compris; ce valier, 
faifant, nous n'alléguerons aucuns faits tint un 
qui ne foient authentiques, ni aucu- pue! de 
nes preuves qui ne foient conclufives; 
& nous fommes airez heureux pour 
qu'il foit en notre pouvoir de mainte
nir chaque partie de cette demande, 
non feulement par plufieurs décla~ 
rations & aél:es d'Etat de la part de 
la Couronne de Fran ce, mais au ffi (a) 
par la poffeffion uniforme de cette 
Couronne pendant plufieurs années, 

tant 
A V E R T I S S E M E N T. 

rt$ Ja R,i, fori'-inal Anzlois de u Mbnoir~, & 
eelui de lt~t pré/enU TraduEtion. 

Lt!s n~mirDs qu'on trouvt ici, y ont étl mis par 
les Commijf:liro du Roi, pour firvit' aux citatÎOMS 
«t leur .Mémoire en r6ponfi 2 qui tjl du f Of1uhrt 
11'$ J. 

OBSERVATIONS des CommiJJaires du Roi., 

(a) La France :t y:mt po1f~dé Je C:tnada conjoin· 
tement avec l'Acadie, fa poffi.flion uniforme ne fau, 
roit fervir à déterminer les limites de cette der· 
:aière pro,iJitce. 



c~n~da con~: 
1 uni[cr1111ne f: 
tes dé cette « 
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tnnt (a) avant qu'·après le T'rai té de Mémoire dei 
Breda; laquelle Couronne, toutes les Colllmi1fa~
fois qu'elle a formé des demandes furre;/)~~~~~sr 
l'Acadie & qu'elle l'a eue en poiTef- 171x. · 
fion, l'a demandée & en a joui dans · 
la même étendue & avec les mêmes 
limites fur lefquelles nou<; infifi:ons. 

II. En 1647, la Couronne de Fran-
ce étant pour lors en poffeffion de l'A· 
çadie (b), Charles de Menou, Che~ 
valicr, fieur d'Aulnay-Charnifay, ob· 
tint une commHiion fous le feing ma- , 
nuel de Louis XIV, laquelle fait men~ 
tion que ledit fieur d'Aulnay ayant été 
nommé par Ie feu Roi, Gouverneur & 
Lieutenant général de l'Acadie dans la 
nouvelle France; av pit exercé cét em· 
ploi l'efpace de quatorze ans, & qu'il 
a voit expulfé les Religionnaires étran
gers du Fort de Pentagoet, & a voit foft· 
mis à l'obéiffance de cette Couron
ne le Fort de la rivière Saint- Jean; 
pourquoi, & pour d'autres fervices, il 
cft confirmé & rétabli dans ledit em
ploi, dans les termes fui vans, fa voir, 
, Gouverneur & Lieutenant général 
, en tous lefdits pays, territoires, cô-

" tes 

OBSERVATIOJVS des Camm~[Jaires du Roi. ~ce Mi· 
(n) Avant &:tprès le Tr:lité de llreda, les limi-rnoire:t été 

tes de l' .Acadie n'ont jamais été telles qu'on le pré- donné par 
tend ici. Vûytz le Mtmoire du 4 offobre t 7 SI, ar- ]es Commil
tic/u XIV, XV Er fuivar.s.* ., . f.1ires duRoi, 

( b) Voyez la ~ew.Vlème des. pteces produttes par & fuit a pres 
MM. les Comnutfaucs AnglolS. celui-ci. 
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M.émoi~e~es ~, tes & confins (a) de l'Acadie, à 
Commdfa~- ,, commencer dès le bord de la gran-
ses J\nglOIS. d - ., S . L d 

u Janvier , e nv1ere a mt- auren t, tant . u. 
17sr. ~' Jong de la côte de la mer & ,des if

,, les adjacentes, qu'en dedans de la 
,_, terre ferme , & en icelle étendue 
, tant & fi avant que faire fe pourra 
, jufqu"aux Virgines ". 

III- Et dans un autre endroit de cet
te commiffion , où ledit d'Aulnay eft 
autorifé de trafiquer avec les Indiens, 
les limites font décrites dans les mots 
fuivans: ,, Dans toute l'étendue dudit 

,, pays 
OBSERYATIONS des Commiffaires du Roi. 

(a) Ce mot ef11ffins, prouve que l'étendue de ce 
Gouvernement furpaifoit celle de l'Acadie; ce qui 
dl d'auant plus certain, que dans les Lettres ac
cordées au 1ieur de Monts en 1603, on trouve des 
termes équiva!ens qui font ceux-ci: ltldiu terrt d~ 
l' Actulit, EY des ciltts & territoires Girconvo~/ins; & 
l'on ne peut pas dirç que toute la conceffion du 
fieur de Monts étoit Acadie, puifqu'elle compre
nait jufqu•au4ome. degré, & par confëquent la nou
velle Angleterre d'aujourd'hui. Voyez l'articlt VI 

• Cette Car• du AUmoire du 4 oEfohre 1751, fy la cartt. '1< 

te fe trouve On ne peut pas qire non pius que la France par 
au Commen-te Traité d'Utrecht, en céd:mt l'Acadie entiere 
cement de ce rtnftrmic t dans fes anciennes limites; , limiti?us 
Volume. fuis antiqais ctJmprehenfam, ait entendu céder l'A· 

, carlie & jts confins, ou l'Acadie & les côtes ['Y ttr-b C eft le ritoirts circfJ1fvoifins ; elle n'a pas cédé l'Acadie 
ens propre vaguement, en forte gu'on ptît y comprendre tout 

du :;not com- ce qui en auéun temps auroit pû être ioint ou confon. 
prt tnjam. du avec l'Acadie; une pareille ceffion indétermi

née feroit fans exemple, comme !ans vrai-femblan., 
ce; mais elle a cédé l'Acadie fuivant fes ancien
nes limites. avec fes dépendances. Voyez lu artz
c/esXV, XVI,XVIL. XVIII, XIK,fst XX du 
/oU moire du 4 oe1o~re 17 p. 

tn 
, ~a)S ( 
' l'~ca1 ,, '. 

Sa mt 
'' "ue i ,q 
,, ete 

lV. 
gines, 
comnr 
occide· 
ronsq' 

oBm 



lt fes ancien· 
·oyez /ts arll· 
,&XX d, 
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,, pays (a) de terre ferme & côtes de Mémoi~e ~n 

l'Acadie depuis ladite rivière (b )Commtif~t-
" . ' · • , xes Anç,lo1s. 
,, Samt-Laurent JUfqu à la mer~ tant 11 Jànviec 
, que lefdits pa)'S & côtes fe peuvent 17sx. 
, étendre, jufqu'aux Virgines ". 

IV. (c) Pour expliquer le mot l7ir
gines, dont on s'eil: fervi dans cette 
commiffion pour dénoter les limites 
occidentales de l'Acadie, nous obfer
yons que le Roi J acq nes lcr. en 1006 ~ 

·oc-

OBSERJ!ATIONS des Commij[aires du Raî. 
(a) Ces mots de terre ferme ctltes d' Acadù, four

ni!!ènr une nouvelle preuve, que le gouvernement 
'du {ieur de Charnifay contenoit d'autres pays que 
celui d'Acadie, qui alors étoit regardée commet 
une partie de la côte d'une prefqu'ifle ~ & parœn
fe~uent di(tinél:e & féparée de la terre ferme. 

h) Ces mots deputs la rivière Sàin:- Llzart11t 
ju qu'.\ 13 mer, quoiqu'obfcurs, ne peun~nt pas 
s'interpréter de la rive méridionale de œ fleuve; 
les fieurs de Charnifay & de la Tour n'y Dnt jamais 
prétendu rien, comme il fe prouve non feulement 
par les hiftoriens du temps, mais par les provi
fions des Gou\·erneurs du Canad.1 contempocins 
VO)f!Z les provijions de MM. d' Argmfon, de Là-
fon 6' Je Montmttgny "': . . . * Parmi les 
. (_c) ~foute ce tee exphcat1on des Vugmes cR: fort Piéces juftifi
arbmaue; elle prouve fans doute que le gouverp cative:s an 
ncmcnt du Sr. de Charnifay s etendoir Julqu•:tlUCTome.ll 
poffeffiom Angloîfcs; mais on n'en fanroit con- • 
clurre que cette partie de fon gouvernement s'ap-
pelât Acadie. 

D'ailleurs la charte de Jacques Icr. qu'on dte ici 
ne pou voit d:)nner aucun droit au delà du 4ome de~ 
gre: celle de Henri IV ayant concédé ce terrein 
a11paravant au fi.:ur de Monts en I6o~, & le ueur 
de Monts s'y étant établi av:mt que l'Angleterre 
elÎt aucun établiflèment dans l'Amerique. VoJtZ les 
lirti:/es 1 & Il du )1-fimoire du 4 oflobre 17 s 1. 
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Mémoire des oél:roya certain territoire à deux com· 
Commiffa~- pagnies, permettant ~ l'une de .s'é~a
res Angl~~~. blir dans aucun endroit que ce fût fur 

u ~~~~~:Ier la côte de Virginie, entre les degrés 
34 & 41, & l'autre, entre les degrés 
38 & 45 de _latitude fepte11triona~e; & 
qu'en confequcnce de cet oél:r01 tout 
ce pays , qui depuis a été divifé en 
provinces [épatées , a paifé pendant 
plufieurs années fous les noms de la F 

Virginie feptentrionale & méridiona- Je 

le, comme il paraît plus amplement p 
par l'hiftoire ancienne de fon premier 
établiifement, écrite par Samuel Pur
chafs, ainfi que par celle de N eale, de 
la nouvelle Angleterre. 

V. (a) D'où il réfulte que la Cou· 
ronne de France efiimoit pour lors 
que la contrée feptentrionale d'Acadie 
s'étendait auffi loin que les rives méri• 
d.ionales de la rivière Saint-Laurent, 
& vers l'occident auiTI loin que la ri; 

vi ère 
OBSERV ATIO.NS des Commiffaires du Roi. 

(a) C'efi: toûjours confondre 1es bornes du com
mandement cles différens Gouverneurs de l'Acadie 
:.t\'ec celles de l'Acadie même: mais le Traité d'U· 
trecht céde J'Acadie entièrefuivnnt fts ar.ciemus /i. 
r.Jitts , avec fis dépt.ndances, & non fuivant l'éten· 
due du commandement des Gouverneurs. Si l'on 
en croyoit les auteurs Anglois • il faudroit qu'il 
l'eût cédée fuivant l'extenfion la plus grande qui 
eût jamais été donnée à ces commandemcns, & 
fuivant l'interprét:ltion la plus f:l vorable à l' An• 
gleterre; encore cela ne·fuffitoit- il pas pour rem· 
plir les demandes de MM. les Commiffaires An· 
tlois. PoJtZ la carte jCiinze if 'es Mémoires. 
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vière Pentagoet, & que les bornes oc- Mémoitedit 
cidentales de l'Acadie aboutiffoient Comm~-
ft 1 · · B · · res Angwll. ur es terntmres ntanmques. 11 Janvi• 

VI. Le fleur de Saint_-Eticnne de la J]SI~ 
Tour, en vertu d'une commiffion fous 
feing manuel dudit Roi Louis XIV, 
datée de Paris le 25 février 165 r (a), 
fut nommé Gouverneur de toute l' i\ -
cadie; au moyen de laquelle il en prit 
poffeffion & s'établit à Saint-Jean, & 
fe mit en même temps en poifeffion de 
Pentagoet, autrement dit Penobfcot; 
jufqu'à ce qu'il le rendit, avec les au-
tres Forts de l'Acadie , à une flotte 
Angloife qu'Olivier Cromwel y en-
voya en 1654 (b). 

VII. Le Comte d'Efrrades, Ambaf
fadeur de France à la Cour de la Gran
de-Bretagne, dans une Lettre à Sa l.Yla
jefi:é Très-Chrétienne, datée de Lon .. 
dres le 13 mars 1662, remarque que 
les François ( c) en conféquence du 

Trai
OBSERV .AT IONS des Commiffairer du Roi. 

(a) Ces Lemes font à peu près dans les même$ 
termes que les précédentes, & on y fait les mê• 
mes réponfes. f""oyez J'artide VI du fi[ém.oire du 
4 oEfobre 1 H h 

( b) En pleine paix. 
( c) La Lettre citée, dit gue la France a jou· 

paifibtement depuis le Traité de Saint-Germain, & 
ne dit pas en conféqumce du Traité de S:lint-Ge-~:
main :par ce changement de mots, il femhle qu·QI, 
;veuille infinuer que le Trairé de Saillt·Germain 
eft le premier titre de la France: on a fuffilamment 
fait voir le contraire. J'oyez le Mit~~flirtdu +•Eidrt 
17 s J , ~rti~ JI, & ~ilkur.s! 
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Mémoire, des Traité de Saint-Germain, a voient joui 
Conim!fl~.i- paifiblemcnt de l' A~adic ju~ql~'en 1654; 
res Ajngl~ts. auquel temps il dit qu'Olivier Crom. 

XI anvte.r 
x1s 1. wel, fous prétexte de Lettres de re-

préfailles, , envoya faire une defccn
" te avec quatre vaiireaux dans la ri
" vière Saint-Jean, & (a) enfuite prit 
, les Forts d'Acadie". Et dans l'arti
cle XXV du Traité conclu à Wefi
minfi:er en 1655 entre l'Etat d'Angle
terre & la Couronne de France, il efl: 
dit que les trois Forts de (b) Penta· 
go et, de Saint-Jean & de Port-royal 
a voient été demandés par l' .ùmbaflà. 
deur de Sa M <1jeflé Très-Chrétienne. 

VIII. Ces trois Forts ainfi fpécHiés, 
furent pour lors demandés par la Cou· 
ronne de France comme partie de l'A· 
cadie; M. d' Eitradcs dans fa fufdite 
Lettre infifl:ant fur leur rei1:itution pour 
cette même raifon ( c ). 

IX. 
OBSERV .ATIONS des Commijfaires du Roi. 

(a) Ces mots indiqueroient gue le Fort de la ri
vière Saint-Jean n'étoit p.1s cenfe faire partie de 
l'Ac:tdie. 

( b) Il n'cft dit en aucun enùroit dLt Traité de 
Weftminfrer, que ces Forts fuifcnt fitues en Acadie 
ni dans 1:1 nouvelle E'co1fe; & la Lettre du Comte 
d'Ellra.Ies, du 13 mars 166~ , d'on l'on tire cette 
conféquence forcée; eft poftérieure de fept ans à 
ce Traité. Voyez ie Mtimoire du 4 oElobre 1751, ar
ticle VII. 

( c) Il étoit inutile alors de difcutcr fi ces Forts 
é.toient .~le l'Acadie, il fuffifoit pour leur refiitu
tton qutls fuifent po1feffion Françoife; & comme 
dans le même temps une p;mie de la vraie Aca-

rli~ 
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IX. (a) En 1656, le Colonel Tho- !-Iémoi!edes 

mas Temple (qui fut après le Cheva- Comm,fi'âl:-. d f :1. é 01. . re~ ARglo1s. 
~1er Temple ut:· nomm par 1v1er 11 Janviet 
Cromwel , ouverneur des forts de lHI· 

Saint-Jean, de Port-royal & de Penta-
r goet, ce qui paroît par l'ordre origi-. 
nal dudit Olivier Cromwel au Ca pi tai-

. ne Leverett, pour lors Gouverneur 
·de ces forts, pour les lui rcmettr.e~ 
dans lequel ordre lefdits forts font dits 
être en Acadie , communément dite 
nouvèlle E'coffe en Amérique (b)-

. X. Le Comte d'Eflrades, dans une 
lettre, datée le 27 février 1662, infor

me 

. OBSERVAT!dNS des Commi/Jaires du Roi. 
die avoit été occupée par les Anglois, il n'eft J'<IS 

~tonnant qu'il y ait quelque confufion d:llls_la de
'· mande de reftitution : mais la leélure du Traité 
~ de Breda & des ac1es qui l'ont fui vi, éclaircit tout; 

on y voit que l'intention, tant de la France que 

1~ de l'An&leterre, ~toit d~ remettre _en Amérique 
.. les choies dans 1 etat ou elles et01ent avant les 
~ irruptions réciproque~. 
" (a) Voyez le Mlfn1oire du 4 oétobre :7SI, ar• 
h tielt V, alllgation quatrième. 
e ( b) Les induaions que MM. les CommiŒ·iirts 

Anglois prétendent tirer de cet ordre de Crom-
:: wel, font détruites pat la .;t conceffion du même~ On voit 
. :;. Cromwel aux fieurs de la Tour, Crowne & Tem- cette concef.t 
~- ple; pièce dans l:1quelle on voit la diflinétion de fion parmi 
r. l'Acadie & de la prétendue nouvelle E'cofi'e. les pièces du 

On a lieu de croire que cette diftinétion fe trou- Tome Il 
1

, ve pareillement dans t les Lettres patentes accor~ • 
1 dées aux mêmes par Charles II, & citées dans lat Et cette 

~ ~ Lettre du Colonel Temple, du 24 novembre Hi<iS: eme auffi~ 
j!fr il doit être facile à MM les Commiffaires Anglois 
t\1 de vérifier ce fait. Poyez au /urplus its atticlts IX 
le.\ & X,.IX du Mémqirt ~ + oflobr• ns I. . 

1om. 1. B 
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.Mémoire des me Sa Majefté Très-Chrétienne, qu~ 
commiif:ü- des Députés de la nouvelle Anglcter. 
res Angl?is. re a voient préfenté Ùne requête au Roi 11};;Vler Charles II. & au Parlement d'Angle. 

x. terre, contenant plufieurs fortes rai
fons contre la reil:itution de l'Acadie 
à la France, dont la demande lui a voit 
été répétée dans fes infi:ruél:ions ; & 
que des Commiffaires, ayant à fa re· 
quifition été nommés pour traiter avec 
lui fur ·cette (!ffaire, il a voit, dans les 
conférences qu'ils a voient eues enfem. 
ble, demandé la reftitution de toute 
l'Acadie (*), contenant quatre. vingt 
lieues de pays, & que les Forts de Pen· 
tagoet, le Fort royal & la Heve fe. 
raient reftitués dans le même état où 
jls étaient lorfqu'ils avoien~été pris. 

XI. Dans fa lettre au Roi, datée le 
13 mars 1662, il nomme Pentagoet la 
première place de l'Acadie ; & dans 
une autre lettre au Roi, datée le 25 
décembre 1664, où il raifonne en fa. " 

,1 veur d'une ligue avec l'Angleterre, , 1 il dit: , Votre Majefté peut auffi, par , t 
, un Traité avec le Roi d'Angleter· , f 

, re, , 1 

OBSERV .ATIONS dts Commiffai.res du Roi. ,, 
* L'Acadie, telle que MM. les Commifi'aires An-

glois la demandent aujourd'hui, contient plus de OB 
quatre cens foixante lieues de côtes; celle qui a ( 
été cédée par le Traité d'Utrecht, un peu plus de hre 
quatre-vingt, & la reftitution que demandoit le de: 
Comte d'Eftnldes, environ trois cens. Yoytz Je Ml· da . 
m~ire'du i oé'/Qbrt 17$1 1 & UHarte. blir 
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_,, re, obtenir la reftitution de l'Ac a- Mémoire des 
die depuis Pentagoct jufiqu'au Cap· Commitfat. 

' ' ' · res Angl01s. ,, Breton , contenant quatre- vmgt u Jan vie 
, lieues de côtes". I7SI· 

XII. Par l'article X du Traité con· 
elu entre les deux nations à Breda, le 
H juillet 1667, la rell:itution de l'A-

; cadie à la Couronne de France eft fti-
. pulée dans les termes fui vans (a) : , Le 
3, ci-devant nommé Seigneur le Roi 
, de la Grande -Bretagne reftitucra 
· ,, auffi & rendra au ci-deifus nommé 
w, Seigneur le Roi 1"rès-Chrétien, ou 
, à ceux qui auront charge & mande

. , ment de fa part , fcellé en bonne 
., forme du grand-fceau de France, 1~ 

. , pays appelé l'Acadie, fitué dans 
r .,, l'Amérique feptentrionale, dont le 
,, Roi Très-Chrétien a autrefois joui; 
,, & pour exécuter cette rell:itution, 
·,, lefus-nommé RoidelaGrande-Bre..
K,, tagne, incontinent après la ratifica· 
e1, ti on de la préfente alliance, four .. 
, nira au fus-nommé Roi Très. Chré-
' tien , tous les aél:es & man demens, 

, expédiés duement & en bonne for
me, néceiTaires à cet effet, ou les 

, fera fournir à ceux de fes Miniftres 
,. & 

OBSERV .ATIONS des Commi[Jaires du Roi. 
(a) On a prouvé dans le Mémoire du 4 oéto

~u ~ bre 17 s t , article VI 11, & :lille urs, que l'intentil)n 
!Uni des \leux: Puilfances contraéhntes au Traité de Bre· 
~~: •. da, n'a pas été de fixer des limites, mais de ré ta• 

blir chacune d'elles dani fes potfeffions. 
B 2 
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Mém.oi!e~es, & Officiers qui feront par lui délé· 
Commtff.1t· gués, 
res Anglois. " • ' à · 1 

u Janviei XIII. Conformement quo1, e I7 
I7fl· Février 166i , Sa Majefté dreifa un 

aéte, par lequel, fuivant ledit Traité, 
le Roi rend à jamais pour lui, fes hé· 
ri tiers & fucceifeurs, tout le pays ap· 
~elé l'Acadie , fi tué dans l'Amérique 
feptentrionale (a), dont Sa dite l'via· 
jefié Très- Chrétienne avoit autrefois 
joui; fœuoir, les Forts & habitations de 
Pentagoet, Saint· 'Jean, Port- royal, 1.1 

Heve & cap de Sable, dont Jes Jujetr a· 
-voient joui fous fon autorité jufqu'en 1654 
que les Anglois en prirent poffeffion, & 
même depuis; & dans la copie de cet 
aéte, dans les archives, au Bureau, 
communément appelé the Paper office à 
Londres, il y a une note marginale 
vis-à-vis des noms ctefdits forts, en ces 
mots, fa voir * , inféré à la réquifition 
de M. de Ruvigny. 

OBSERVATIONS des Commi[Jaires du Roi. 
(a) Voyez l'article VIII du Mémoire du 4 otlo· 

bre I7St. 
* Cette pré~aution fajt voir qu:on appr~hendoit 

<)Ue la relhtuuon ne fut retardee en Amérique, 
par la connoiffance 9ue l'on y avoit que quelque>
uns de ces Forts n'etoicnt pas dans l'Acadie. 

~'infer~i~n _de ces m?ts prouve donc la bonllf 
f~1 du mmtftere Angl01s dans l'exécution du Tral· 
te de Breda, & montre que l'intention des Puif. 
fa~ces contraél:~nt~s. étoit de {e reftituer ce qui~· 
'Volt ~té e~vaht. re_ctpt4>gueruent, & qu~il n'étort 
-J\I~ltton m de llm1te1 m de dénominations. 

d 
de 
0 



LIMITES DE L'ACADIE. ~~ 
XIV. M. Morilloq du Bourg, étant Mémoire dea 

chargé fous le grand féeau de la.France, Commi1f~i
dettrendrc poileffion de l'Acadte' le 21 res Angl<?••· 

0 b d 
. d l a. 11 Janvlct 

o re 1668, en eman a a re1Lttu- x1s1• 

tion, fuivant le Traité de Breda, au 
Chevalier Temple fon Gouverneur, 
lui remettant en même temps une let-
tre fee liée du Roi d'Angleterre, datée 
le 31 décembre 1667, portant mande-
ment de Sa tv1ajefté de la rendre: mais 
le Chevalier Temple , entr'(\utres , 

li donna pour réponfe, que divers en-
ret: droits 

r~ OBSERV .ATIONS des Commiffairesdu, Roi: 

1 C'eft une fu~pofition purement gr:1tuite, con-
r: traire à la vrai .femblance, & mème contraire aux 

1 
t~tr~s, que d'imagi~cr qu; le Cheval~er T~mple 

', aYolt de fauffes nouons dun pays qu'Il habttolt, 
t & qu'il regardoit comme fon patrimoine. 

1 ~ On prouve que cette fuppofition efr contre les 
~ titres, puifque l'exception du Chevalier Temple 
· étoit fondée fur fes propres lettres de conceffion, 

obtenues d'abord de Cromwel, puis de Charles 
~ II; titres dans le premier def~uels ( qui efr le feul 
Qont on ait recouvré copie ) 1 Acadie eft défi~née 
fuivant les limites que lui donnent les Commi1fai
res François , & o4 elle eft dite faire partie de la 

· nouvelle E' co ife. 
Ce ne font donc pas les fauffes notions dtl Che· 

.e Talier Temple, au fujer d'un pays dont il étoit 
~' Gouverneur depuis quelques années, qui ont fait 

.. reg:uder comme frivoles fes repréfentations: mais 
.t c'efr la volonté des deux Puiffances de fe refiituer 
:1 les conquètes réciproques; volonté qui avoit été 
t fuffifamment mamfeftée au Chevalier Temple, en 

1 ~ ajoûtant dans fes ordres le nom des fo~ts à refri
t«' tuer. v,yt~ Je Ml•oirt d" 4 eEiobrt 11S 1, nrti• 
1'1!1 &/e IX. 
~ 
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.)ré moire des droits nommés dans ledit ordre fe trou
commi!fai- vant dans la nouvelle E'cofTe & non 
1es Angl<?is, pas en Acadie & Sa Majefté lui ayant 

JI JanVler . ' dé d 1 d' 
17s 1 • pareillement comman ans e !t 

1nandement de fe conformer aux arti· 
cl es du dit Traité, dans lequel il n'efl 
pas fait mention de la nouvelle E' coffe, 
pour cette raifon, & ainfi que d'au. 
tres, il fe croyoit obligé de retarder 
la reddition dudit pays, jufqu'à ce qu'il 
fût plus amplement inftruit de la vo· 
lon té de Sa 11ajefté, tant fur les bor
nes & limites de l'Acadie & de la nou· 
velle E' coffe, n'y ayant aucunes pla· 
ces dénommées dans ledit mandement, 
que la Heve & le cap de Sable qui ap· 
partenoient à l'Acadie, & les autres 
places y nommées; fa voir, Pentagoet, 
Saint- Jean 8 Port-royal étant dans la 
nouvelle E'coffe, confinant fur la nouvelle 
Angleterre. 

XV. Cette réponfe efl: datée de Bof. 
ton, le I6 novembre 1668, & eft ce:t· 
ti fiée, tant par ledit Morillon du Bourg, ca 
que par le Chevalier TempJe; & ledit jo 
du Bourg, dans une lettre à la Corn· 
pagnie Françoife des Indes occidenta
les, datée le 9 novembre 1668, fai
fant une relation de fa tranfaétion, dit l 

que le Chevalier Temple faifoit une roi 

grande différence entre l'Acadie & la ti 
nouvelle E'çoffe, qu'il fait con fifrer de· ~e~ 
puis Merliguefche, près du Cap- Bre· gl 
ton, jufqu'à la rivière de Québec. 91 

XVI. 
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XVI. Charles II jugeant que cette.Mémoiredes 

difiinétion faite par le Chevalier.Tem- commitf~i
nle étoit frivole envoya à la repré- res Angl~15• 
r ' ' F 11 JanVIa: fentation de l' Ambaffadeur de rance, 17 s 1 

fes ordres définitifs , fous feing ma- • 
~ nuel, au Chevalier Temple, datés le 

6 Aotît I66p, citant une lettre ·précé
dente du 8 Mars, & que quelques dou
tes étant furvenus au fie ur Colbert Am

;, baffadeur de France, fi ladite lettre du 
8 Mars ne feroit pas fui vie de quelque 

b difficulté ou délai ; c'eft pourquoi il 
r répéta que c'était fa volonté expreffe 
: & fon bon plaifir, qu'incontinent & 

fans aucun doute , difficulté, fcrupu
le ou délai quelconques , il refrituât 
ou fit refl:ituer à Sa Majefté Très
Chrétienne, ou à ceux qu'il nomme
rait pour cet effet fous le grand fceau 
de France, ledit pays d'Acadie -qui ap
partenait ci-dev_ant. audit Roi; fa voir, 

: les Forts & bab1tatwns de Pentagoet, 
Saint-Jean , Port- royal , la Heve & 
cap de Sable*, dont fes Sujets a voient 
joui fous fon autorité jufqu'en 1654 & 

1655 

OBSERVATIONS des Commiffaires du Roi. 
1 • Ces mots prouvent qu'il n'impottoit point 

aux deux Rois, fous quelle dénomination , fe fe
. roit la reftitution, il fuffifoit d'accomplir le Trai
t té qui, d'un a part, rérabliffoit les François dans ce 

qui a voit été occupé fur eux dans l'Amérique fep
' teatrionale; & de t•autre part, rétabliifoit les An

~ · . glois dans les iOes de Nie.-es, d• Antigues , &:c. 

ec 
qll'ils avoient patfédées avant la guerre. 

r B 4. 
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~tiémoiredes 1655 que les Anglais s'en rendirent le~ 
Commiffa~- maîtres, & depuis; & qu'il devait y 
ICS AJ ngJ~)IS. travailler réellement & fincèrement, 

JJ :1nv1er é . , 
· I]$r. fe conformant dans fon ex cutwn a ce 

qui efi porté dans les articles X & XI 
du Traité de Breda. 

X VIL Cet ordre fut remis par le 
Chevalier de Grand-Fontaine, nom· 
mé fous le grand fceau de France, 
pour recevoir l'Acadie, au Chevalier 
Temple, qui étant malade, nomma le 
Capitaine Richard \Valker fon Lieute· 
nant- Gouverneur , pour remettre la 
pofièffion de l'Acadie; fa voir, Jefdits 
Forts & habitations, Pentagoet, Saint· 
Jean, Port· royal, la Heve & cap de 
Sable, s'y conformant aux articles X 
& Xl du Traité de Breda. 

XVIII. Les Certificats originaux de 
la reddition defdits trois Forts; fa voir, 
Port-royal, Pentagoet, & le fort ap· 
pelé Gemefick fur la rivière Saint· 
Jean,. font fignés du fufdit Capitaine 
Richard Walker & d'lfaac Garner, 
comme auffi dudit Grand-Fontaine, ou 
bien du fi~ur de Mm-fon de Soulanges, 
qu'il paroft avoir autotifé. 

XIX. Sur ce.tte tranfaéHon impor
tante, nous devons obferver: 

XX. 1°~ Que les Forts Pentagoet, 
Saint-Jean, Port-royal, cap de Sable 
& la Heve, ayant à l'infi:ance de l'Am· 
baffadeur de Fi·ance, été inférés par 
]).oms dans l'o.rdre pour l'exécution du 

Tra.i· 



~io· 
" j 

LIMITES DE L'ACADIE. 2.) 
'frai té de Breda, comme defcriptif de Mémoi~e~ea 
tout le territoire d'Acadie & ceux-là Commtifa~-

F , ' . rr. res Anglots. 
étant les feuls orts & etabhuemens 11 Janvtet 
qui exifroient pour lors dans la pro· 17S'• 
vince , & étant iitués dans différcns en-
droits d'icelle , dont il y en a deux 
hors de la péninfule, la reddition de 
ces Forts par une Puiifance, & la pof~ 
feffion .qui en a été prife par l'autre, 
cfl une preuve certaine de ]a reddi-. 
ti on & poifeffion de toute l'Acadie~ 
conformément audit Traité, tel qu'il 
a toftjours été poifédé auparavant par 
la Couronne de France. 

XXI. 2°. (a) Que les efforts du Che
valier Temple pour refi:reindre les li
mites de l'Acadie, ayant à l'infrance de 
la Couronne de France, été defavoués 
par la Couronne de la Grande-Breta
gne, au moyen de quoi les deux: Cou-

rqn-

OBSERV ATIONS des Comm~[Jaires du Roi • . 
(a) Plus le Chevalier Temple faifoit de diffé

rence de l'Acadie & de la nouvelle E'coife, plus il 
efr clair que la nouvelle E'coife, cédée par le Trai
t\! d'Utrecht, n'eft point celle du Chevalier Tem
ple, puifque le Traité d'Utrecht d~cide très-for
mellement que la nouvelle E'coifc cedée, n'efr que 
l' Acadi~ ~ntière fuivant fes anciennes limites , avec 
tout ce qui en dépend; & que pour fixer encore 
plus cette limitation' il cédc à part rott-royal" 
non feulement fans faire mention qu'il faffe }Jartie 
de la nouvelle E'coffe, mais comme un pays ti dif
férent de l'Acadie, que n'étant point exprim~, il 
n'aurait pas pû être compris dans le terme de dé
pendances. /?(J''jtZ l'articJe IX du Mémoire du 4 oc-
tobre 17SJ• -

B 5 
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.Mén1oire des ronnes ont déclaré d'une manière des 
Commiffi

1 
~i- plus délibérées, leur fentiment fur l'é-

res Ang oxs. d d l'A d" ffi 1 . 1 
1 1 Jan vie~: ten ue e ca Je, au 1 01n que es 

17s x. limites font exprimées dans les ordres 
pour l'exécution du Traité de Breda, 
lequel fens eft encore mieux expliqué 
& éclairci par la poffeffion fubfequen
te de la Couronne de France fous Je. 
dit Traité. 

XXII. 3°. Que par l'article X dudit 
Traité de Breda, l'Acadie étant (a) cé
dée à la Couronne de France, telle 
que ladite Couronne en avait joui au
trefois, toutes les preuves que nous 
produirons pour démontrer les limites 
dudit pays, comme ladite Couronne 
l'a pofiédé en conféquence du Traité 
de Breda , de même que l'évidence 
que nous a-vons déjà établie pour mon
trer les limites avec lefquelles cette 
Couronne l'a poffédée antérieurement 
audit Traité , tendent également à 
prôuver de la manière la plus efficace 
& la plus convaincantç, quelles étaient 

les 
OBSERVATIONS des (:'ommiff(lires du Roi. 

(a) L'Acadie n•a pas ét~ cédée à la France par
le Tr:lité de Breda mais 'itfiituée, & la France ne 
l'a pas poifédée depuis en conféquentt du Traité de 
Breda, non plus qu'en crmfiqutnct du Traité de 
Saint Germain , mais en conféquenct de fon ancien 
droit qui a été reconnu dans les TrAité's de Saint
Germ:ün & de Breda, droit :mtérienr à tous les é~ 
tabliifemens Anglois dans l'Amérique feptentrio
n:tle. Poyez le lriéllloirt du i 0[fobre I7S 1 , articlt 
JI fy ailleurs. 
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lesJtlus anciennes limites de l'Acadie. Mémoi~e~e~ 

III ( ) L d · é Commtffa1· 
. X • a es eux nan ons ta~t res Anglois. 

amfi convenues que Pentagoet étoit n Janviet 
renfermé dans les limites accidenta- x7s1· 
les de l'Acadie , les François depuis 
ce temps-là ne manquèrent aucune oc
cafion pour tâcher d'étendre par de
mande les limites de ce c6té là, méme 
auffi loin que la rivière de Kinibeki. 

XXIV. En 1685 , fur des plaintes 
que quelques vaiffeaux Anglais a voient 
été à la pêche fur les côtes de l' Aca
die, l'AmbaiTadeur de France, alors 
en Angleterre, préfenta, le 16 Jan vier, 
un Mémoire au Roi, dans lequel il re
pré fente que la côte de l'Acadie (b) ou 
de la nouvelle E' coiTe, s'étendant de
puis l'iile Percée, fituée près du cap 
des Rofiers à l'entrée de la rivière 

Saint .. 
OBSERV .ATIONS des Commi[Jàires du Roi. 

(a) En attendant qu'on produife cette conven
tion des deux nations, on remarquera que les pro
pres titres des Anglois pofent leurs limites à lari
viere de Sagahadock. f/oyez Je Mémoire du 4 OEJtJ
bre I 7 s 1, .Article X; & 11 eft fingulier qu'on a• 
vance ici avec confiance, que les Fran5ois tâchè
rent d'étendre !!!urs limites jufqu'au l(inibekJ, 
penùant qu'il efr prouvé par Champlain, l'Efcar

~ ~ bot & Smtth, que les Fran5ois etoient établis bien 
au-delà du Kinibeki, avant qu'il y eût un feul An
glois à la nouvelle Angleterre. Poyez Je ltlémoirt 
âu 4 Offohre I7SI, Article Il. 

( b) Ce Mémoire a été produit, numéro 2. J, p:u 
MM. les Commiifaires Anglois, & le mot de nou

~tc velle E'coffi ne s'y trouve pas; ce qui eft une inad· 
p: vertance de leur part. VfJytz l•Artick X. dM lrtl

tnlire du + ou~bre 17 s x. 
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lttémoire des Saint-Laurent, jufqu'à l'Ille St. Geor· 
Commiif~i- ge fituée à l'embouchftre de la riviè· 
!e

1
s A.Jang:_oets. re Saint-George, a voit été poffédée 

.. llVl r F . . r. ~ l' 6 
17sr. par les ranç01s JUtqù en an I 64 

(en voulant dire 1654) qu'elle fut pt·i
fe des Anglais, & en 1667 refiituée de 
nouveau aux François, conformément 
au 1"'raité de Breda. 

XXV. * Ce Mémoire repréfentela 
côte de l'Acadie avec les mêmes limi· 
tes feptentrionales, orientales & mé· 
ridionales que nous demandons pré· 
fentement, 8ç les étend même plus loin 
vers l'occident, l'jfle de St. George 
étant fi tuée de ce côté au-delà du Fort 
de Pentagoet, 

XXVI. 
OBSERVATIONS des Commz'[Jaires du Roi. 
* C'efr encore une inadvertance confidérable de 

dire que ce Mémoire donne à l'Acadie les mêmes 
limites que celui de MM. les Commiflàircs An
g!ois; car il n'étend pas l'Acadie plus loin que 
l'entrée du fleuve Saint-Laureut : ce qui exclut-tou. 
te la côte méridionale de ce fleuve , & par conîé
quent une grande partie du terrein demandé par 
MM. les Commiifaires, dans leur Mémoire du H 
J:mvier Voyrz la caru. 

Au furplus, cet AmbaffJdeur n'étoit point char
gé de difcuter les limites, & n'avoir ni pouvoir 
ni inftruétion à cet effet; & quoiqu'il n'ait pas 
parlé exaél:ement en nommant Acadie ce qui ne 
l'étoit pas; on n 'en peut pas. tirer plu5 d' avanta· 
ge que des erreurs de· M. le Comte d'Efirades, 
ou autres. Il falloir prouver <_lUC les navires An
glois confifqués a voient été faihs fur des lieux dé
pend .m~ de la France, il n'impottoit en rien fous 
quelle dénomination; & quand il :turoit adopté 
celle de nouvelle E' co ife , cela ne lui auroi~ pas 
donné une cxiftence qu'elle n 'avoit pa • 
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XXVI. Au mois d'Oétobre 1687 ., Mémoired 

1. de Baril lon & 1-1. de Bonrepaus, Commiflj_ï-

( l'un Ambaffadeur & l'autre Envo\ié res Anglo !1. 
• • ' • J , 11 JanvJ 

extraordmatre de la Cour de France-a 17s x. 
celle de la Grande-Brctognc, & nom .. 
més Commiffaires de la part de la Fran .. 
ce, pour l'exécution du Traité de paix, 
bonne intelligence & neutralité, con .. 
elu le 6 novembre 1686 , entre les 
Couronnes de la Grande-Bretagne & 
de la France par rapport à leurs terri-
toires refpeébfs en Amérique) préfen
tèrent un Mémoire à la Cour de la 
Grande-Bretagne, & s'y plaignant que 
le juge de Pemaquid, fujet de la Cou
ronne d'Angleterre, a voit faifi & cm-
porté certaines marchandifcs dans la 
:QOITcffion de M. Cafrin négociant 
François établi à Pentagoet, fi tué dans 
la province d'Acadie, comme contre
bande , & fous prétexte que Penta· 
goct appartenait à la Grande-Breta-
gne; fur quoi ils repréfentèrent, , que 
, par les articles X & XII. du Traité 
, de Breda, il eft expreiTément dé-
" claré que l'Acadie appartient au Roi 
, notre Maître , & qu'en exécution 
, de ce Traité, le feu Roi d'Angle .. 
, terre, par fes dépêches du '/ Aoüt 
, 1669, a envoyé fes ordres au Che-
" va lier Temple, pour lors GoU\'er-
" neur de Bofton, de remettre l'A ca-

lU) ,., die entre le.~ mains du Chevalier de 
~·· · Grand-
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Mémoire des, Grand· Fontaine *, & nommément 
commiif~i- les Forts & habitations de Penta. 
resAngl~Hs. , goet qui en font partie"· & puis ils 
JI Janner " . . . ' 

111 1. récapitulent ctrconflanciellement tou. 

Voyez le 
orne za. 

tes les particularités touchant ce Fort, 
telles que nous les avons établies cj. 

devant. 
XXVII. Le 5 feptembre 1698, M. 

de Villebon, pour lors (a) Couver· 
ne ur François de l'Acadie , dans fa 
lettre du même jour au Lieutenant· 
Gouverneur de la province de la baye 
de Maifachufet, fe plaignant de l'u. 

fur. 
OBSERVATIONS des Commiffaire.s du Roi. 
* Ceci ne demande pas d'autre obfervàtion que 

celle qui a été faite ci-deifus, taat à l'occafion de 
1a refl:itution faite par le Chevalier Temple, qu'~u 
fujet des Mémoires des Ambatfadeurs ou Envoyés 
de France, qui n'ont jamais traité des limites de 
l'Acadie, & qui n'ont jamais pû ni dû en traiter, 
puifque de quelque côté qu'on prît cette province, 
les terreins en âe~à & au-dela appartenoient in· 
contefl:ablement à la France, & par conféquent lui 
:appartiennent encore. Voyez la carte. 

(a) ~e le fieur de Villebon ait eu le comm~n· 
dement âe quelque partie de la nouvelle France 
ou du Canada , voifine de l'Acadie qui étoit le ti· 
tre de fon gouvernement, & qu'en cette qualité 
ou même en celle de fimple Gouverneur de l'A· 
cadie, il ait fontenu que les bornts ifUÎ fQnt tntrt 
l• nouvel/~ tJn~leterre & NOUS .•••• font du!Jaut 
de la rivièrt de Kinihtki , jufqu' à fon embouchflrt, 
&c. on ne voit pas qu',QJt J>Ui1fe conclurre que ce 
terrein fît partie de l' Acaâie; mais on voit par 
cette pièce, qui .efl:_ au nombre de celles produi· 
tes pat les Commtifatres Anglois *, que la France 
a toûjours regardé comme lui appartenant tout le 
teuein jufqu'al.l Kinibeki~ 

fUI 
An 

)l , 

" 
" 
" 

, 
" , 
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furpation des habitans de la nouvelle Mémoi:e.~es 

1 r. l Ô d" ·1 Commlflat· Ang ,eterre lUt es ~ tes' It, ' '? 1 rcsAnglois. 
, , m eit au ffi expreiTement ordonne de xx Janvier 
1 , la part de Sa Majefté, de maintenir 17Sl· 

r " les bornes qui font entre la nou-
~ , velle Angleterre & nous, qui font 

, du haut de la rivière de Kinibeki 
. , jufqu'à fon embouchllre, en laifTant: 
~ , libre fon cours aux deux nations". 
1, XXVIII. (a) En 1700, l'Ambaflà-
~; deur de France fit les propofitions fui-
r vantes à la Cour de la Grande-Breta• 

1 
• gne, touchant les limjtes entre les ter, 

ritoires François &. Anglois dans l'A
mérique feptentrionale, contenues dans 
un écrit intitulé: , Alternatives pro
" pofées pour fervir de limites dans 
, l'Amérique entre la France & l'An
" gletere; fa voir, par la première al
" ternative ,je propofe que la France 
, garde le fort de Bourbon, & l'An· 
' ·' gleterre celui de Chichitowan,ayant 
, de part & d'autre pour limites, entre 
, les deux nations de ce côté-là .•..... 
, qui ell: juftement à moitié chemin 
, entre les deux Forts fufdits, & en 
, ce cas-là* les limites de la France 

,, du 
OBSERVATIONS des Commij{aires du Roi. 

(a) Il faut encore répéter ici qu'il s'agiffoir en 
17co, non des limites de l'Acadie, qui n'étoit 
pas frontière de la nouvelle Angleterre, & qui 
par conféquent n'avoit point de limites à régler, 
mais de celles de la i>artie de ]a nouvelle France, 
'J.llÏ étolt alors foûmife au Gouverneur de l'Acadie. 

• Cc. mots Jes li11Jitts dt ia Fran't Ju &dté tl~ 
r ~z-
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.Mémoire des du c6té de l'Acadie, feraient ref, 
commiffai· ',,' trein tes à la rivière ~aint-George, 
res Anglo1s. 
1 x Janvier , &c "· 

J7SI· XXIX. , Par la feconde alternati· 
_, ve, je pro po fe que lé fort de Chi· 
,_, chitowan reil:e à la France, le fort 
·" de Bourbon à l'Angleterre, ayant 
_,, pour limites le même endroit dont 
,, je viens de parler ci-deifus; mais en 
_,, ce cas, l'on demande que les limi-

, tes 
OBSERV .ATIONS des Commiffaires dzt Roi, 
l'Acadie , n'ont jamais voulu dire les limites de 
l'Acadie. · 

On s'abftiendra le plus qu'on pourra de répéter 
les remarques pareilles, qu'on pourroit faire fur 
les objeél:ions de MM. les Commilfaires Anglois: 
on fe contentera d'une obfervation générale fur 
tous les différens Mémoires ou les lettres qu'ils 
ont cités, dans lefquels on ne pouvoit avoir en 
vûe rien de rclatif à la quefrion; fa voir, qua ces 
piéces font pour la plûpart modernes & vaguest 
21< que quand elles feroient toutes favorables ~ 
l'Angleterre, elles ne pourroient pas entrer en corn· 
Earaifon avec les témoignages pofitifs & réfléchis 
âe Champlain , l'Efcarbot & Denys , tous auteurS 
anciens, originaux , contemporains & impartiaux1 
puifqu'ils ne pouvoient pas deviner l'intérêt que 
la France ou l'Angleterre pourroient prendre à leurs 
décifions. Le dernier a traité la matière exprès, 
comme s'il avoit été chargé de régler la contefra· 
tion préfente: contcG.ation qu'il lui etoit cepen· 
dant impoffible de prévoir. Cenx qui le liront 
n'auront pas befoin de difcuter les autres titres; le 
droit de la France étant décidé fi clairement dans 
.fon livre, qu'on ne croit pas qt e les plus préve· 
nus puiffem le révoquer en doute : Auffi a-t-on 
lieu de croire que les habiles Miniil:res tant An· 
glois q~e, ~rançois, qui ont rédigé l' A~tide XII. 
du Traxte d ytrecht, ont Cil alors uniqucmem cc' 
'luteut en vue~ 
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tiMITES Dt L'À CADIÈ. • .. :Jj 
,, tes de la France du côté de r Ac a- Mémoire âe 
,, die, s'étendent jufqu'à la rivière de Commiff~i-

K . 'b k., res Angl01s., ;, mt e 1 • . . ll Janvier 
XXX. En I]IO, pendant la guerre 17$h 

entre les deux Couronnes, le Géné-
ral Nicholfon fit voile à la nouvelle 
Angleterre avec des forces èonfidéra-
bles ; & ayant affiégé le Port-royal; 
Eréfentement Annapolis-royale;le feul 

· Fort pour lors fur pied dans la nou
velle E'coiTe ou l'Acadie, M. de Su
bercafe, pour lors Gouverneur de l'A
cadie pour la Couronne de France, 
peu de jours après capitula & le lui re
mit, & immédiatement après fa red
dition, quitta l'Amérique; & dans un 
écrit par lequel il s'oblige de procurer 
des paiTeports pour !;ancienne Angle
terre aux Officiers qui doivent le con
duire dans l'ancienne France, il prend 
le ti~rede, Gouverneur_de(a)l'Aca
" dte, de Cap-Breton, 1fies & terres 
_,, adjacentes , depuis le cap des Ro
-'' fiers du fleuve Saint-Laurent, juf
_,, qu'à l'ouverture de la rivière de Ki
,; nibeki (b) ". 

.. . . . XXXI. 
OBSERVATIONS des CommifTaire.f dz~ Roi. 

(a) Ce dénombrement des différentes parties 
du $'onvernement du fieur de Subercafe, eft enco
re . a l'avantage de la France; fi toutes ces terree 

1 a voient été de l' Acâdie; il auroit été très-inutilé 
d'ajoûter au titre de Gouverneur de t' Ac11die ; celui 
de Gouverneur du Cap·Breton, ijles & terres ad• 
jacmtts, &c. 

( b J Nouvelle preuve que 1~5 bornes de la nou · 
Tom. ]. C vttllt 
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.Mémoire des XXXI. En Avril 1711, la France 
commHf~i- fit faire des propofitions de paix, fur 
1es Angl?ts. quoi la Grande- Bretagne fit des de. 
11 I~~~:e.c mandes préliminaires, l'une defquel· 

les étoit * , que la Grande Bretagne 
.,, & la France garderaient refpeéti . 
.,, vement les pays, domaines & ter . 
.,, ritoires dans l'Am éd que feptentrio
'' nale, dont l'une ou l'autre fe trou· 
, veroit en poffeffion, lorfque larati· 
, fi cation du Traité propofé, feroit pu· 
.,, bliée dans cette partie du monde". 

XXXII. En réponfe à cela, Sa Ma· 
jefié Très- Chrétienne propofa que 
l'examen de cet article feroit renvoye 
aux conférences générales de la paix. 

XXXIII. Les articles préliminaiw 
f fi ' 1 Z7 Septembre urent tgnes e ~ I?II. 

XXXI V. Dans les inil:rué'tions de 
la Reine de la Grande-Bretagne, a~ 

Garde 
OBSERVATIONS des Comm~ffaires du Roi. 
velle France s'étendent jufqu'au Kinibeki; &preu 
ve d'autant plus remarquable , que le Général 
c:holfon, par qui cette piéce efi parvenue en Au· 
gleterre , ne_ pou voit pas fa voir en 1 7 I o {i l' Acad1~ 
feroit cédée par la France, & qu•it auroit fans ' 
~e fait difficulté d'admettre les limites indique:< 
p:u le .fieur de Subercafe, fi elles n'a voient pasét.: 
précédemment reconnues. Voyez de plus Je Mémot· 
re du 4 OElobre I7S t. * Ces propofitions n'ayant pas été acceptees, 
on n•en peut rien conclurre; )i elles avoient 
lieu, les Anglois feroient refrreints à l'ort·IG'Yal, l 
le fenl pofie dont ils fe fuffent emparés; . · 
France en auroit été dédommagée par celUI d~ 
Saint· Jean daas l'ifle de Terre-ncu ve. 
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· Garde du petit fceau & ~u Comte de Ménroi.re~e 
, Strafford , fes Plénipotentiaires au Commlfl~t· 

T · é d'U h S M · fié 1 res AnglaiS,. ra1t trec t, a a Je eur or- II J:mvie.t 
donne dans fes inftruél:ions, de deman- 1751• 
der, ,, que Sa Majefté Très-Chrétien-
, ne fe défifie de tous fes droits & 
,, prétentions en vertu d'aucun Trai
" té précédent, où autrement, au 

. ,, pays appelé la nouvelle E'coffe, & 
, expreffément au Port-royal, autre

. , ment dit Annapolis-royale ". 
XXXV. Dans un Mémoire de M. de 

·Saint-John, l'un des principaux Secré
taires d'état de Sa Majefié, à M. de 
Torcy, Miniftre de Sa Majefié Très
Chrétienne, touchant l'Amérique fep· 

· tcntrionale,daté le 24 Mai 1712, pen
dant la négociation, il efl: propofé que 
Sa l\1ajefl:é Très Chrétienne cède (a) 
la nouvelle E'coffe ou l'Acadie, con
formément à fes anciennes limites. 

XXXVI. Le Io Juin 1712, réponfe 
fut faite , que le Roi (b) offrait de 

laif
OBSERVATIONS des CommifTaires du Roi .. 

(a) Ce que l'Angleterre prefcrit .à fes Miniftres 
par fes infiru&ions, ne peut fervir à établir l'é
tendue des ceflions faites par la France. . Il faut 
s'en tenir au Traité définitif, avant lequel le mot 
de nouvellt ë coj)e, employe ici , étoit étr:mget;: 
pour la France ; il n'a ptl avoir lieu à fon égard 

'après qne le Traité en a .fixé la figni.fication : 
efr ce qu'il a fait en y ajotîtant ceux-ci; autre• 

ment dt te J'Acadie ; fuivant fes anciennes Jimius • 
. Voyez Je Mémoire dt#+ OEfobre 17 SI; Articif XIe 
,(y ailler,rs. 

( 6) On répéte què tdutes ce$ off'res qui n'~n~ 
C 2 pmnc 
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:Mémoire des, laiffer à l'Angleterre, l'artilleri.e & 
t::ommi1f~i- , les munitions de Plaifance , les tiles 
resAng!~ts. , adj·acenteS à celle de rrerre-neuve, 
l 1 Janv ter. ' d f . d , .c r F · d 

1 7sx. , e an·e e1.en•e aux ranç01s e 
, pêcher & de faire fècher de la mo
'' rue fur les côtes de cette ifle, corn· 
, me auffi fur cette partie appelée le 
,, Petit-nord, d'ajoftter à ces condi. 
, tians la ceffion des Hles Saint-Mar· 
,, tin & de Saint-Barthélemy, joignant 
, à celle de Saint-Chrifl:ophle , fi pour 
, cette nouvelle ofFre la Reine de la 
, Grande-Bretagne voulait confentir 
,, à refiituer l'Acadie, de laquelle la 
, rivière de Saint George ferait ci·a· 
, près les bornes, comme les Anglois 
, l'avaient prétendu auparavant". 

X.XXVII. Dans un papier attachéà 
la lettre dudit fieur de Saint·John à M. 
de Torcy, daté le 10 Septembre 1712, 

qui contient les offres de la France à 
l'Angleterre, les demandes de l'Angle· 
terre , & la réponfe du Roi , il y eft 

ré· 
OBSERV .ATIONS des Commi[Jaires du Rai. 
point été acceptées ne figni.fient rien, & que le5 
bornt:s de ce qu'on vouloit garder, ne peuvent 
influer en rien fur celles de ce qu'on a cédé; il 
varoît feulement par toutes ces pièces ~u'une del 
principales attenuons du Miniftère de France, ( 
étoit de fe confcrver le golfe & l'entrée du fleuve du 
Saint-Laurent; ce qui eft incompatible avec les 
prétentions que font éclorre aujourd'hui MM· les 
Commiffaires Anglois , fur une partie du golfe, 
& fur toute la rive meridionale du fleuve. v~ytz 
le Mém~ire liu <t Oi1Qbre 17 s 1 1 Arti"t XI. er 14 
lllrte. · 
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répété derechef, , g_ue Sa ~tfajefl:é le Mém6iredes 
, Roi de France oftroit de laiflèr les Comm11f~i~ 

fortifications de Plaifançe telle~ res Angl_ots 
'' . . ' . 11 janvt.e[ l u qu'elles fer01ent lors qu'Il ceder01t 175,. 

· , cette place à l'Angleterre, d'accor-
~ , der la demande faite des canons de 
~. , la baye de Hudfon; qui plus eft, 
~ , de céder les Hies de Saint-Martin 

, & de Saint-Barthélemy, de renon
~ , cer au droit de la pêche, & à celui 
1. , de fécher de la morue fu.r les côtes 

de Terre-neuve, fi les Anglais v eu-
'' lent lui rendre l'Acadie, en confi

dération de ces nouvelles ceffions ~ 
, lefquelles font propofées comme un 
,, équivalent". 

XXXVIII. Auquel cas Sa Majefté 
confentiroit que la rivière de Saint
George ferait les limites de l'Acadie. 

XXXIX. (a) Il réfulte de ces négo
ciations, auffi bien que des alternati
ves propofées par l' AmbafTadeur de 
France, en 1700, que cette Cour ju
geait qu'elle avait droit d'étendre les 
limites occidentales de l'Acadie aufii 

loin 

OBSERVATIONS des Commiffaires du Roi. 

(a) Quahd tous ces papiers prouveraient que 
du temps du Traité d'Utrecht, & même en l7•)o, 
les limttes de l'Acadie étoient le Kinibeki, on la 
rivière de Saint-George, ils n'opcfreroient encore 

. rien en faveur du fyfteme de MM. les Commiffai
res Anglois, puifque le Traité d'Utrecht n'a pac 
cédé l'Acadie fuivant fos liJcitts ailuellts 

1 
mais 

fwvant fes ancimnu Jimius. 

C3 
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.Mémoi_re~es loin que la rivière de ~inibe~d ?, & que 
Commdf~l- les refircindre jufqu'a la nv1ere de 
s~sAnglots. S . G . , · l r. r. 
:p; Janvier ~mt- . em ge , et~lt etans un 1en_s 1e 

· I 7SI• departir de ce droit. Ces déclaratiOns 
·- · de la Couronne de France touchant les 

limites de l'Acadie , dans le temps 
même qu'on a dreflë le Traité par le. 
quel ce pays devoit être cédé à la 
Grande-Bretagne, offrent la règle la 
plus jufie pour la confl:ruétion des mots 
de ce Traité, & ne paroiffent pas laif. 
fer aucun lieu de difputer à l'égard des 
lünites occidentales que nous avons 
affignées à l'Acadie dans notre Mé· 
moüe, la rivière de Pentagoet étant 
à l'orient de la rivière Saint-George. 

XL. Ayant à préfent pleinement 
prouvé par une fuite régulière de preu· 
ves, lefquelles ne font pas de nature 
à pouvoir admettre aucune difputeen 
fait d'autorité, que la Couronne de 
France, lorfqu'elle a été en pofTeffion 
de l'Acadie , a toûjours demandé & 
poiTédé (a) comme tel tout le terri toi· 

· re 
OBSERVATIONS des Commi0aires du Roi. 

(a) Le feul pays qui ait été toûjours po!fede 
par la France fous le nom d'Acadie & fous c~ 
feul nom, cft l'étendue de!Juis Canfeau jufqu'à 
l'entrée de la Baye-fran~oife; une partie du fur· 
plus de ce qne prétendent ~M. les Commilfaires 
Anglois , par exemple , la rive ~éridionale du 
Beuve s~int-Laurent, n'a été en aucun temps ap· 
pelée Acadie'· pas même _par mégarde ou par~· 
gnorance; fi les autres parues ont été quelquefoiS 
cvmpri(es fous cette dénomination, ce n':1 eté que 
pax méprife, ~ parce que ces pa y~ Qb_éiflan; ~u 

• meme 
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, &· re renfermé dans les limites énoncées Mémoi_re ~es 

dans notre Mémoire du 21 Septembre, ComAm11ff~t-. [. res ng o1s. 
nous pourrions tranqmllem.ent en re.- x, Janvier 
ter à la demande de Sa MaJefié; mais J7SI· 

lcha! afin que cette demande paroiife dans 
11et1 un jour encore plus clair, nous pour-
ré~: fuivrons à confirmer ce qui efi ent~ndu 
éd par la nouvelle E'coife, & à expliquer 
rt, le deiTein & l'effet pour lequel elle a 

de1, été inférée dans ce Traité. 
t~~ XLI. (*) Le Roi jacques r~r. d'An-

légat. gle-. 
)US!; OBSERVATIONS des Commif!aires ~u Roi. 
lotre même Gouverneur, il étoit plus court de les com
~oet, prendre fous le même nom; mais ces erreurs font 
rGec· tou res modernes, à la réferve de celles du Comte 
l ' .~· d'Eflradcs, dont on a rendu raifon ; & Je Traire 
e!Dt d 'Utrecht ayant refireiilt la ceffion de l'Acadie à 
ede: fes anciennes limites, c'eft à ce point precis & 
de · déterminé qu'il en fallt toûjours revenir. Vr;y,z lt 
!.rr. · ./lfbzoire du i O[Jobre l]SJ, .Article XIV. & fui
uup •. vans. 
(ronr: ( •) Cette Charte portant pour condition, ain fi 

P
offi qu'on peut le voir dans la piece entiére qui a été 

produite par MM. les Commifiàires Anglois, no. 2, 

t
~man que les terres con:::édées étoient vacantes, ou oc

ten cupées par des infidéles, a été dès fa nai.ffance 
nulle & de nul efff't, puifque dès Hio3 les Fran

. . çois avoient occupé les pays qui y font déGgnés, 
res· & qu'ils en étoient aétuellement en po.ffeffion, en 

~
Uil. I6:Z.I, comme il réfulte de la rélation même du 
& navire anglois, qui fut envoyé par Guillaume A• 

eau . lexandre, pour chercher un !leu OLl il pût faire un 
we érabliffement. Volez Champlain , t' Efcarbot, Jean 

~JUnl· de Laët, b'c. voyez at~Jli le .Mémoire du 4- Oflobre 
ïdioJii; 175 I, .Article V. 
~rem~ On a déjà dit que cette conceffion même quel
~e ou• qu'étendue qu'elle foit, ne remplit pas les pré
quel tentions avancées dans le Mémoire de .MM. les 
n'li:' t;ommiff.üxes .Anglois. Voyez la cartt. 

lb,W~ C 4 
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}'.té moire des gleterre, par Lettres patentes, datées 
Commia:ai- le 10 Septembre 1621 , Oéhoya au 
resAngl~>IS. Chevalier Guillaume Alexandre (qui 
~ 1 Janvier , C d S 1· ) r. 1 ' 

175 ~· fut a pres omte e ter mg 1es le· 
ri tiers & a y ans çaufes: Omnes & fin· 
gulas terras , continentes ac infulas, fi· 
tuatas & jacentes in /lmericâ, juxta ca. 
put feu promontorium communiter Cap de 
Sable appellatum, jace1u propè latitudi· 
nem quadragenta trium graduum aut eo 
circa ab œquinoêtiali linea verjus Jepten· 
trionem, à quo promontorio, verjus littus 
maris tendens., ad occidentem, ad flatio· 
nem navium Sanêlœ Mariœ vulgo Sainét· 
Mary's Bay; & deincep~ verjus jepten· 
trionem, per direftam lineam introitumfive 
ofiium magnœ illius /lationis navium tra• 
jiciens, qu œ excurrit in terrœ or.ientalem 
pl agam inter regiones Suriquoru.m, & Et· 
cbeminorum, vulg~ Souriquois & Etc he· 
mins, ad fiuv.ium vulgo Sanflœ Crucis 
appellatum , & ad jcaturiginem remotiffl· 
mam five fontem ex occidentali parte ejuf 
dem , qui fe primum prœdiêto fluvio immi· 
fcet; u,ndè per irnagi12ariam direêtam li· 
neau!' quœ pergere per terranz feu currere 
~er jus Jeptentrionem conâpietur, ad pro· 
XÎ"T!'Ilai7Z n(lvium fiatwnem , fluviwn vd 
jcatztrif!,inem in maJ!.no fluvio de Canada 
jefe exonerantem , & ab eo, pergendo ver· 
jus orientem per m(lf'is oras littorales ejuj
dem fiuvii de Canada 1 ad fiuviumflatio· 
11em navium, portum aut littzes comnzu· 
mter no11~ine de Gachepe 'Vel Cafpé no· 

tum 
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, d 1 1Ùm & appellatum ; & deinceps , 'Verjus Mémoi.re ~es 
ror Euronoturn ad injulas Bacalaos 'Vel eommt1f~t-
d ' . d ~ r,1 res Anglot&• re Cap-Breton, 'Vocatas, relznquen o ea1 uem u Janvi~ 
) fe1 in jutas 4 dextr â , & 'Voraginem diéti jiu- 17 u. 
er & -vti de Canada , five mtlgnœ ftationis na-
ifu~ 'Vium, & terras de Newfoundland, 
jur:: cum in/ulis ad eafdem terras pertinentibus 
#rQ· tl finijtrâ; & deinceps, ad caput five pro~ 
'C~'r momorium de Cap-Breton prœdiêtumja· 
um cens propè latitudinem quadragenta quin-
(ur /. que graduum aut eo circa; & à diêto pro-
rfw' momorio de Cap-Breton, verjus meri-
adJ diem & occidentem, ad prœdiêtumcapde 

~~ Sable , ubi incepit perambulatio; inclu-
dendo & comprebendendo intra diêtas ma .. 
ris oras littorales ac earum circumferen· 
tias , à mari ad mare, omnes terras con
tinentes cum jluminibus, torrentibus, &c. 
jacentibus propre a ut inf ra j èx leu cas ad 
aliquam earumdem partem, ex occident ali 
bore ali v el orientali partibus or arum lit to-

r~ ralium & precinEtum earumdem, & ab 
' Euronoto ubi jacet Cap-Breton , & ex 

aujtrali parte ejujdem ( ubi efl cap de Sa· 
ble,) omnia _maria & infutas verjus me· 

0 riditm, intra quadraginta leucas diEta
a; rwn orarum littoraliurn earumdem , ma

gnam injulam cvulgariter appellatam ifle 
de Sable, 'Vel fa bion includendo, jacenr 
verjus Carban, vulgo South-eafl:, circa 
triginta leucas à diêto Cap-Breton in 

· mare, & e:x:ijtens in latitudine quadragen
' ta quatuor graduum aut eo circ a ; qw.e qui

dem terne prœdiêtœ omni tempore futuro , 
C 5 no-
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~élltoire dl!!l nomine novœ-Scotite in Amen"câ gaude. 
Commiffai-
res Anglois. bunt. . . 
JI Janvier XLII. Cet oétr01 au Chevalier Ale-

J7P~ xandre, fut confirmé * par une Pa. 
tente du Roi Charles Ier. datée le 12 

Juillet 1625 , laquelle Patente décrie 
les limites dans les mêmes mots. 

XLIII. En conféquence de cet oc· 
troi, le Chevalier Alexandre prit paf. 
fe ffi on de ce pays (a), fit un établif. 
fement au Port-royal, & y bâtit un 

- Fort; 
OBSERVATIONS du Cammf!Jaires du Roi. 

• L'oél:roi fait à Guillaume Alexandre par Jac• 
q_ues Ier, étant nul dans fon principe, la patente 
de confirmation du Roi Charles Icr. n'a rien con· 
:firmé. , 

(a) Non feulement on ne trouve dans ~ucun 
llifrorien, ni dans aucun Mémoire françois ni an· 
~lois, aucun fait qui ait pû donner lieu à une a(· 
1ertion pareille, mais on a prouvé dans le Mémot· 
re du -J Oétobre 17 SI, article II & ailleurs, que 
J>ort-royal a été fondé en I6e> s parle fie ur de Mont~, 
& toûjour' habité depuis par des François, quot· 
que quelquefois pillé ou mêm,e occup_é par les An· 
clois. Le Chevalier Guillaume Alexandre n'a ras 
eu phts de part à la fondation du Fort la Tour fur 
b ri vi ère Saint-Jean. Claude de Saint-E' tienne fieur 
de la Tour, étoit en Acadie ou dans le voifinage 
dès 1609, douze ans avant la prétendue nou\•elle 
E'coffe de Guillaume Alexandre; la conceffion du 
Fort la Tour furia rivière Saint-Jean cft du 1 s Jan· 
vier I6H, trois ans après le Traité de Saint-Ger· 
main, Traité par lequel le fantôme de la nouvel· 
1~ E'cotfe avoit ét~ an~anti, fan~ que de la p~rt de 
1 Angleterre on eut da1gné en fa1re mention. Char· 
les de la Tour, bien loin de recevoir de l'Angle· 
terre aucune conceffion, a défendu en t6z9 Ie Fort 
àu ,cap d,e Sable contre les Anglois & fon père, qui 
y eci)_ouerem. 
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~ Fort; & ayant permis (a) à ClaudeMémoirede. 
de la Tour & à fon fils aîné Charles, Commiff~i
de cultiver des terres & bâtir fur ledit~e: Jan;;?~!·' 

'. territoire à leur propre avantage, en x7p. 

J' conféquence de laquelle permiffion ils 
· firent un établiffement & conftruifi

rent un Fort fur la ri vi ère de Saint
~e: Jean, appelé le Fort de la Tour. En 

pr~~. 1630, en confidération des grands frais 
::. auxquels ils a voient été mis, Cç des 
b\ fervices qu'ils a voient rendus dans l'a

vancement des établiffemens dans le 
· pays , il tranfporta par aél:e , audit 

Claude de la Tour & fon fils, & l~urs 
héritiers, pour toûjours, tout fon droit 
fur la nouvelle E'coffe (à la réferve 
de Port-royal) qui devoie relever de 
la Couronne d'E'coffe. 

1
e\ · XLIV.r* Il y a raifon de croire 

i ll e '-'~ qu'antérieurement au Traité de Saint
urde Ger .. 

OBSERVATIONS des Co:mmi{Jaires du Roi. 
(a) On a répondu dans le Mémoire du 4 06toa. 

hre I7f 1, article V, aux indud:ions tirées de ces 
faits; mais on prie de lire les pièces mêmes où il 

et~ paroît gu' on les a puifées; ce font les IV, V, Vl 1 

e tl VIl & Vlll de celles gu'ont prod.uites MM. les 
nceffi: Commiffaires Anglois. Il n'dl pas étonnant qu'ils 
du:! foient tombés dans guelques erreurs, ayant été o
Sain:·. bligés de travailler fur de pareilc; Mémoires; mais. 
la nJ. ce qu.i furprend, c'eft que le Bureau des planta• 
la f ti ons ait pû fournir de tels renfeignemens. 
'on. C * On fuppofe ici, contre t~ute vrai-femblance • 
e J'),t' qu'antérieurement au Traité de Saint-Germain, le 
ug :e: fieur de la Tour auroit obtenu la confirmation dei 
1pirt prétendues conceffions à lui faites par Guillaume 

~lexandre; mais 1(1, après le Trait~ cle Saint-G~r
ma~.n,, 
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.Mémoire des Germain, Sa Majefi:é Très-Chrétien. 
commitf~i· ne avait confenti que le fleur ~e la 
'esA1ngl~ts. Tour J·ouiroit de tous les droits & 
u anvter , . 

, 7s1~ poffeffions dans la nouvelle E coiTe qu1 
lui a voient été tranfportés par le Cheva. 
lier Alexandre ; & la commiffion ci
devant mentionnée fous le feing ma. 
nuel de Louis Xl V, en 165 r , par le
quel E 'tienne de la Tour fils, furvi· 
vanc de Claude de la Tour , fut nom
mé Gouverneur de toute l'Acadie, lui 
confirme toutes fes poffeffions dans ce 
pays, dans les mots fui vans ; , Vou· 
, lons & entendons que ledit fieur de 
, Saint-E'tienne fe réferve & appro. 
!t' prie & jouiffe pleinement & paifi· 
, blement de toutes les terres à lui 
, ci-devant concédées, & d'icelles 
~' en donner & départir telle part qu'il 
,, voudra, tant à nofdüs fujets, qu'aux 
_, , originaires, aiofi qu'il jugera bon 
, être "~ 

XL V. Ces oélrois au Chevalier Ale. 
xandre (a) , que la Couronne de Fran· 

ce 
OBSERVATIONS d~s Commiffaires dt4 Roi. 
main, .c'eft le fieur de Razilly & non le fieur de la 
Tour .<J,L~ a eu le comm;tndement alors uni à la 
Eropnete: zo. la conceffion du Fort Saint-Jean au 
fleur ~e la Tour eft de 16 3 s , & par contéquent 
pofténeure de trois ans au Traité de Saint-Ger· 
main. Voy1z le .Mémoire du 4 o/]obre 17 sI , arti· 
,Je V. 

}:1M. les Commitfaires Angloi- veulent auffi qu'il 
y alt eu t.lne autre confirmation en I6$1; l'un eft 
auffi vrai-femblable que l'autre. 

(4) Voye'l. dans la note précédeftte, & dans I.e 
Mc· 
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eJ1~ ce a elle-même autorifés par la confir· Mémoirêatt 
.t mati on des poifeffions de la 'Tour, fous Commi1fa.i

~~t iceux affignent les mêmes limites de res Angl?1 .. 

~~ · la no~velle E'coffe que nous avons dé- 11 J;:;:er 
~ ~ crit dans notre Mémoire du 21 feptem· 
lon bre, à la (a) réferve de l'i!le de Cap-
ngl Breton , & des autres iiles réfervées 
Pf dans l'article XIII du Traité d'Utrecht; 

,, à la réfcrve auffi des limites dudit pays 
~ vem 
~~~· O~S~RVATIONS d~s Commijlàires du.R.oi. 

· . .Mem01re du+ Oél:obre I7St, arrzclt V, troifiem~ 
,, 1 a/Ugation, la réponfe au paradoxe politique de la 
fi~, confirmation d'une conceffion faite par l'autorité 
& .,. d'un Prince étranger, fur un terrein que la France 
l 1.'r; n'a jamais ce~é un inftant de regarder comme fon 
~ u; ~ propre dom ame. 
'!eî (a) Le mot de ré(trve employé ici , ne fe trou-

d'K ve pas dans le Traité d'Utrecht , & n'eft propre 
~ q_u'à faire illufion. Ce Traité céde l'Acadie an• 

par. cœnne fans aucune réferve; jamais le Cap-Bretoll 
s,~. ni l'ille Saint- Jean n'ont fait partie de l'Acadie;&: 
gen s'il eft parlé du Cap-Breton dans le Traité , on en 

·peut rendre deux ou twis raifons principales. L:1 
première a été pour cortfiater q\le tout le golfe &t, 

alir les itles qui font à fon entrée' appartiendraient 
ael. à la France. La feconde, pour qu'olt ne pût pas 

regarder le Cap- Breton comme une annexe de 
Terre-neuve: auffi efi-ce dans l'article de la ceffion 

rim de Terre-neuve qu'on trouve cette prüendue réfer .. 
. ve; & puifque nous voyons aujourd'hui que l'An

le b~ gleterre veut faire paifer fes demandes antécéden-
011 tes au Traité, pour la mefure de ce qui lui a été ac

Sattl· cordé, la précaution de parler du Cap-Breton n·é· 
cot. toit pas hors de propos. 
)1:;: La troifième raifon, qui vrai-femblablement eft 

11i'1Ja fettle qui ait engagé les Plénipotentiaires d'U-
~ trecht à faire mention du Cap-Breton, etl: la pro

entat:; pofition que l'Angleterre a voit faite de mettre cet
ill 1 te ifle en commun, & de ftipuler en conféguen" 
& ~que les Fran~ois ne poQJ;IC?i~nt pas a•y fo • 

' 
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).{émoiredes vers l'occi~ent, fpéc!fiées ~ans l.e~~its 
èommitf~i- oél:rois, qm fe termment a la r1\r1ere 
re_s Angl?15• Sainte- Croix. 

n JanVIer XL VI. Et nous devons obferver que 
I7Sio L .. 1 1. . par ces ettres patenLes, es Imites 

ne pouvaient être étendues plus loin 
de ce côté-là, parce que tout le pays 
vers l'occident de la rivière de Sain. 
te-Croix, a voit en 1620, avant la da· 
te de la première d'icelles, été oêtrové 
par le Roi Jacques à quelques-uns de 
fes fujets, fous le nom de Confeil de 
Plymouth, dont le Chevalier Alexan. 
dre étoit du nombre, lequel en vertu 
d;un accord entr~eux, pofféda le pays 
fitué entre la rivière Sainte-Croix & 
Pemaquid, un peu vers l'occident de 
Pentagoet. 

XLV II. C'eil: d'ici d'oh le nom de 
la nouvelle E' coffe, qui tira première· 
ment fon origine des Lettres ~ paten· 

tes 

OBSERVATIONS des CommijJaires dzt Roi. 

tl 
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* 011 ne peut rien dire fur ces Lettres de Jac
ques 1er., de I 6:o, puifque MM les Commiff.1ire1 
Anglois ne les ont pas comthuniguées ; m:1is outre 
qu'elles étoient nullesJ au moins dans toute l'eté~n· 
due de la conccffion u fieur de Monts, accordee 
en 1 6o 3 ; & établie en 1 6o4, eUes l'e feroient de· 
venues faute d'établi!femens~ Charles Ier. les are· m 
gardées comme telles, puiî9ue le .f mars 1 62~, il 0 

accorda à la colonie de la baye de Maff.-:chu[et le 
tencin entre la rivière de Merimack & celle de 
Charles, & à trois milles de difiance [ud & nord 
de ces Iivières: On ne voit pas :tu furplus com· 
tuent ces ~emes de ~6l.o ont empêché jacques li' ' 

de· 
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.e:: tes du Roi Jacques rr. au Chevalier .Mémoire det 
:\\. Alexandre, fe communiqua bientôt à Commiifa_i .. 

1 d l'A d' l l f é res AnglolS. tout e pays e ca 1e, eque a r -
11 

Janvit~ 
vet quemment depuis paffé fous le nom de J7SI. 

lim l'Acadie ou de la nouvelle E' coffe, 
tu1 comme il paraît par les témoignages 
le fuivans (a). 
ie\. XL VIl!. Dans le fufdit mandement 
)t \: d'Olivier CromweL au Capitaine Le
of!: vere tt, en 1656, les Forts de Penta

S·ti: goet, Saint-Jean & Port-royal, font 
!nk annoncés d'être en Acadie, communé
&: ment dite nouvelle E 'coffe; & la dif

tinétion du Chevalier Temple, quoi-
que 

OBSERVATIONS des Commiffaires du Roi. 
d'étendre la nouvelle E'co1fe, puifquelles n'ont p:ts 
mis d'obfiacle aux conceffions pofiéiieures. Ob 

~ voit encore moins par quelle prérogative la nouvel
fil le E'co1fe & la nouvelle An,leterre fe font étendues 

fans aucun titre .t & contre les titres & la po1feffion 
•· de la France, jutqu'à fe joindre l'une & l'autre; &: 
r comment ce no1" de nouvelle E'colfe, qui ne par

toit fur rien, a pd fe cotnmuniqutr à une partie auRi 
confidér2ble de la nouvelle France , que l'efpace 
compris encre la ri viere de Sainte-Croix &: le l<.ini
beki. Vpyez la cartt. 

(a) Il cft bon de remarquer d'avance que tous 
. les témoignages par lefquels on prétend ptouver 

que la nouvelle E•co1fe & 1• Acadie ont ét.é :tinfi 
nommées, conjointement, avant le Traité d'U
trecht, témoïgna~es qu'on femble annoncer com
me auili nombreux que déd.fifs, fe réduifent au feul 
ordre de Cromwel au Capitaine Leverett, ordre 

~~ qui mérite peu d'égard, & qui a été détruit par 
Cromwellui-même, daus la conce1lion qu'il fit a la 

~ · Tour, Crowne & Temple, dans laquelle on trouve 
!~l. toes mots, J'Acadie & partie tlt /;~ 1lOIWtlle EçW't ; 
. ' omwc de~x pays diltipQs. 

Ja .. 
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rêmoiredes que frivole, étoit fondée ~ur ce pré. 
CoJumiif~i- texte , que Pentagoet, Samt- Jean & 
resAJnglo_ts' Port-royal étaient dans (a) la nouvel· 
1l anvle.l f "è d 1 l7Sl· le E'èoffe far les rontl res e a DOU· 

velle Angleterre, d'ali il eft clair que 
tout le pays, auffi lo~n que Pentagoe~ 
étoit pour lors notouement appelé la 
nouvelle Ecoife. 

XLIX. Quoique les François n'a. 
-yent pas fréquemment appelé ce pays 
par le nom de la nouvelle E'èoiTe, le· 
quel lui a été donné originairement 
par les Anglais, cependant nous de· 
v ons obferver que l' AmbaiTadeur de 
France, dans fon fufdit Mémoire pré· 
fenté au Roi de la Grande~Bretagne, 
en 1685, y repréfente que les côtes de 
l'Acadie (b) ou de la nouvelle E'cof· 

fe 1 

OBSERV .ATIONS des Commiffaires du Roi. 
(a) 11 faut obfervet encore que le mot de nou~ 

velle E'coffe ne fé trouve dans apcun Traité ouaa· 
tre aél:e publiè entre la France & l'Angleterre avant 
le Traité d'Utrecht; & que quoique le Chevalie[ 
Temple l'ait adopté pour foûtenir fes prétentions 
P-axticulières; la Cour d'Angleterre, en lui répo.a· 
Gant t n'a pas daigné s'en fervir. 

En général, la dénornin:niort de la nouvelle!· 
coffe, que l'on prétend avoir été fi commune; 1 
été fort rare avant l'invafioh du temps de Crom· 
wel. Le, Géographe L.1ët eft peut-être celui qiÜJ 
A don~.e le plt~s de cour~; n~ats l'on peut juger dn 
c:as qu tl fa&nt des p~etcn_tlons Angloifes fur d 
pays; par ces mots qut findfent le chapitre de la 
nouvelle E'coffe; HACTENUS DE NOYA 
CI A.; voilà 'e que r.ous avions à dire de la 
Fra nu. 

( b) On a déjà temarqué dans une note préci· 
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fe, s'étendent depuis Piile Percée juf- Métnoiredes 
qu'à l'ille Saint .. George; & dans l'aél:c Commifià~· 
de Ceffion même dudit pays, faite par res A_ngl?11

• 

L . XIV r.t.. d 1' . é 11 }lllVlCI ou1s en con1t:quence u ra1t Ils&, 
d'Utrecht, il efi: appelé nouvelle E'· 
coilè-, autrement dite l'Acadie. 

L. Ces faits font une pleine répon• 
fe au prétexte des CommiffaÎI'es de Sa 
11ajeité Très.Chrétiennc, que la nou
velle E'cofre eft un mot en l'air (a); 
& nous fornmes embarraffés à devicer 
fur quoi ils peuvent fonder une pareil
le idée, fur-tout lorfque nous confi

àat. dérons que le nom de la nouvelle E'-
0~ coffe a été confirmé par un aél:e auffi 
r~ folemnel que celui des deux Couron
ct.nes; car la nouvelle E'coife n'efi pas 
Ue:fculement mentionnée conjointement 

avec l'Acadie dans cette partie de l'ar
. tic le XII du Traité d'Utrecht, où ce 
w•pays efi cédé à la Grande-Bretagne~ 
mot mais 
Tlli: 
11~e OBSERVATIONS des Commiffaires du Roi. 

P'~dente, que c'cll: par in:tdvert~nce que MM. les Com. 
en mifiàires Anglois ont cité cette pièce, & CJUC le mot 

de nouvelle E'coffe ne s'y trouve pas. Vl)yez au.ffi 
a no:l'article X du Mémoire du 4 Oflobrc 17 p. 
co~ (a) On n'a jamais dit que depuis le Traité d'U4 

!
ps ~recht qu'on cite ici, la nou.velle E'coffe ait été un 
e ct.: ot en l'air: on· a dit au contraire que ce Traité 
pe~:. ,ui a donné la réalité, & on croit avoir bien prou. 
g\oJ::ré qu'avant èe Traité, il n'exiftoit aucune colonie, 

ch3P•".li Angloife, ni Frahçoife, qui s'appelât nouvelle 
~OP~ 1s'coifc t 8c que par conféquent c'etoit un mot en 
1 J1~ 'air. 

,e~: Tom. ]. D · 



50 ME'MOIR ES sUR LE 

Mémoiredcsrnais auffi fur ]a fin (a) de c~t article, 
commiffai- où l'on fait défenfes aux fujets de Sa 
resAnglo_is. Majefl:é Très-Chrétienne, de pêcher 

1 J Janvier à . d.fl: d " · r. 
J?SJ certame 1 ance es cotes qm 10nt 

· fimplernent appelées les côtes de la 
nouvelle E'coffe fans l'addition de l'A· 
ca die. 

LI. En réponfe à !eur (b) ~r~ument, 
que fi la nouvelle E coffe doit etre en· v 
tendue comme dénotant quelque terri· 
taire ou pays ·cédé à la Grande-Breta
gne par ledit Traité, en ce cas, l'on 
doit entendre deux territoires, dont 
l'un feul fut cédé à la Grande-Breta· 
gne par les termes du Traité, nous de
.vons obferver, 

LII. 1o. Que nous avons clairement 
prouvé, que quoique l'oétroi au Che· 

· valier Alexandre, qui a premièrement 
donné le nom de nouvelle E' coffe, ne 
s'étendait pas plus loin vers l'occident 

que 

OBSERVATIONS des Commiffaires du Roi. 
(a) Le Traité d'Utrecht aya.nt déterminé, au 

commencement de l'article XJJ, ce qu'il falloit en· 
tendre par nouvelle E'coffe, il n'dt plus étonnant 
qu'il emploie ces mots, foit dans le même article 
ou ailleurs, comme repréfcntant un pays réel; mais 
cela ne prouve pas qu'Il eût auparavant aucune réa· 
lité fous cette dénomination. f/.oytz Je Mémoire da 
.. oa,bre l7 s 1 ' art ici~ v. 

(b) On ne fe rappelle pas d'avoir employé cet 
:trgument, fi ce n'cil: en difant, comme on le dit 
encore, que la nouvelle E'co1fe de Guillaume Ale· 
a;andre ,ou du Cheva)ier Temple, n'efr point fa noM· 
velle E cotre du Tratté d'Utrecht. 
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Jtque la rivi~re Sainte- Croix (a) pourMémoi.re~e& 

1fons fufd1tes, cependant que Je nom Comnuffa,_-
d 11 E' ffi f . é , res Anglms. · e nouve e "i co c ut commumqu a 1x Janviet 

Q· out le pays d'Acadie. 17s1. 
· Lili. 2°. Que le terme disjonéî:if de 
"lova Scotia five Acadia dans le Traité, 
"ft clairement expliqué par la fufdite 

cription dans l'aél:e de ceffion, fa-
air la nouvelle E'co!fe, autrement 

· ite l'Acadië (b). 
LIV. 3°. Comme dans la n'égodation 
· précéda le Traité d'Utrecht , la 

. de la Grande-Bretagne a demarr-
ee pays par le. nom de la nouvelle 

no:~' coffe; & la Cour de France dans fes 
·crits, l'a appelé par le nom de l' Aca
ie, quoiqu'elles entendiffent toutes 
;.S deux le même territoire; & com
e de fait, il a voit été quelquefois ap

é ( c) par l'un, puis par l'autre , & 
fou· 

1BSERV ATJONS des Commijfai1'es du Roi. 
) Il feroit merveilleux que le nom de nou

e E'coffe, qui ne portoit fur rien, fe f1ît cepen
nc étendu depuis la rivière Sainte.croix jufqu'au 
nibeki ; mais cette extenfion, non plus que la 
1fièffion de ce pays intermédiaire par GLùllaume 

r(!exandre, n'ont jamais exifté que dans des rela-
1 ms auffi modernes qu'infidèles, & que MM. les 
}/ 1.mmi_ifaires Anglois auroient dû. lire avec plus de 

::caution. 
emr { b) On ne doit pas fupprimer ces mots, qui font 

~;ns le Traité, fuivant fes anciennes limites. 
'c) .Si par le Traité d'Utrecht on a voit cédé l' Acae 

& la nouvelle E'coffe, on pourroit peut-être de
mder tout ce qui a J.IOrté l'un ou l'autre de ces 
ms; mais le Traité céde la nouvelle E'coffe, au-

D a tre• 
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, . d fouvent par tous les deux de ces noms, 
.Memoue es . d ' 
commi1fai- ce que nous avons p!einement .eman-
res Angl~is. tré; afin de prévemr tOUteS ~~fputes 

11 Janvœr & chicanes, il fut convenu d mférer 
l7SI. dans le Traité les deux noms de nou. 

velle E' coffe & d'Acadie; ain fi, tout 
le territoire qui a toûjours été appelé 
par l'un ou l'autre de ces noms, a été 
cédé à la Grande-Bretagne par ledit 
Traité *· 

LV. Les mots de l'article XII du 
Traité d'ùtrecht, qui dépeignent le 
pays qui eft cédé à la Grande-Breta· 
gne; fa voir, novam Scotiam /ive Acadia.J 

· totam limitibus fuis antiquis compreben. 
fam, ut & Portus-Regii urbem nunc A1;· 
napolim-Regiam di Clam, cœteraque omn:a 
in ijlis regionibus quœ ab iifdem terris & 
infulis pendent, font couchés avec tant 
de foin & exp riment fi pleinement & 
clairement le fens des Parties contrac· 
tantes, qu'ils paroiffent être calculéJ 

ex· 
OBSERVATIONS des C(Jinmiffairu du Roi. 
tremer.t dite l' AcadieJ il ne céde qu'une feule cho
fe gui s'appeloit CÏ· evant Acadie, & qui doit pa: 
la fuite être nommée nouvelle E' coffe, il ne cede 
qu'un feul & même territoire, déterminé par k; 
anciennes ii mites de J' .Acadie; fi non, il ne fau droit 
pas qu'il y eût fuivant fis anciennes Jjmitts, mm 
fuivant leurs ar;cienms /imites. 

• On a d.éià dit qu'on ne peut légitimement · 
;rer aucune mduétion des propofitions réci 
faites avant un Traité ; il femble même 
les propofitions antécédentes :nuoient eu 
due, plus les limitations du Tr;uté doivent a\'oil 
e lQJ:CC, 
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~no: exprès ~our fe garder contre la pré- Mémoire des 
det fente difputc. Les deux Couronnes a- Commiflà!

dil~. voient en vile les tranfatl:ions 'lui a- r~s1 j~.~~f~~· 
d'in: voient paiTé en conféquence du rrai- 17; '· 
1det te de Breda; & c'efl: pourquoi le mot 
nfi,· de totam efl: ci-ajoûté pour prévenir la 
te a:: tnême difl:intl:ion qui avoit été entre-
ms ·i prife pour lors, ou aucune aun·c qui 
p~ . pourrait étre faite pour refrreindre le 

territoire d'Acadie. Le mot totam eft 
e 1: renforcé par ceux qui fui vent, limiti
~ignL bus jùis antiquis comprebenfam, qui mon
lde.: trent que l'Acadie a été cédée par ce 

li.. Traité avec les mêmes limites qu'elle , 
avoit été * cédée à la France en con-

.. féquence du Traité de Breda; car cel
les-ci étoient les anciennes limites , 

1~ 1'Acadie étant cédée à la France par 
~ ce 

OBSERVATIONS des Commiffaires du Roi. 
Ci" * On répétera que les Tr~ités de Saint-Germain 
~ & de Breda n'ont rien cédé à la France, mais lui 

ont re/litu~; celui d'Utrecht au contraire a cédé à 
l'Angleterre; ces Traités ne peuvent donc pas fe 
comparer, comme on entreprenù de le faire ici. 
:Pour exécuter ceux de Saint-Germain & de Breda, 
il a fallu rendre à la France tour ce qui lui avoir 

' enlev': pour accomplir celui d'Utrecht , la 
France a dû. livrer à l'Angleterre tout ce qui efi: 
exprimé dans Je Traité, ou l'en l~iffer jouir, & ce

fans aucune extenGon; car l'obfcurité même, 
il en a voit, s'intcrpnhe en pareil cas contre le 

[:~M.,u.:J.uuJ[lu"ire; mais la France convient que le Trai
~é d'Utrecht efr clair, & en conféquence confent 

ue l' Angletene jouiffe de l'Acadie fuivant /es a•z
zenms limites, a quoi le même Traité :1 fixé la dé· 

nomination rlc no lvellc E"coffe, qui auparavant n 
fJOrtoit fur rieu. 
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.Mémoire des ce Traité telle qu'elle en avoit joui 
Cot~miffa~- auparavant; & le Roi Charles, dans 
Jes /Jingl?'s. fon mandement pour l'exécution du· 

xx anv1et . . fi'' d 
J7SI. dit Traité, ordonne expre ement am 

fes infhuél:ions au Chevalier Temple 
fon Gouverneur, de reftituer ou fai. 
re refiituer à Sa Majeflé Très- Chré· 
tienne , ou à telle perfopne qu'Elle 
nommerait pour çet effet , fous le 
grand fceau de la France, ledit pays 
d'Acadie qui a voit ci-devant apparte. 
nu audit Roi; fa voir, les Forts & ha· 
bi radons de Pentagoet , Saint-Jean, 
Port-royal, la Heve & le cap de Sa· 
ble, dont fes fujets avaient joui fous 
fon autodté jufqu'en 1654 & 1655 que 
les Anglais en prirent poffeffion. 

LVI. Si ce pays n'avoit été men· 
tionné dans ce Traité, comme dam 
celui de Breda, que par le nom de l'A· 
die, la Grande-Bretagne auroic inde· 
bitablement eu droit par ce Traité, 
à la même Acadie que la France avait 
poffédée en conféquence (a) du Trai· 
té de Breda;& chaque mot d'augmcn· 
tation dans le fufdit article du Traite 
d'Utrecht, augmente la force de cc 
droit (b). 

LVII 
OBSERVATIONS des Commiffaires dtt Ret. 

(a) La France n'a point po1fédé l'Acadie en 
eo-nféquence du Traité de Breda, mais en 
çe de fon ancien droit & poffi.ffJOn reconnus à 

( h) Les mots de limitihus & de cnmprehtnfmn1 

n'ont j:1mais été placés nulle pan pour donner de 
l'~.xtcnlion. 
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LVII. Nous avons prouvé par une Mémolrede$ 

fuite de témoignages inconte1tables, Commifiai_
les limites de l'Acadie telles qu'elles res Angl?ts. 
ont été demandées & poffédées par la 11 ~~;~:u~r 
France, avant & après le Traité de 
Breda, & nous avons auffi montré cc 
que les deux Couronnes, dans le cours 
des négociations, eftimoïent les limi-
tes de l'Acadie ou nouvelle E'coffe, 
& par conŒquent ce qu'elles avoient 
en vùe lors de la conclufion du Traité. 

LVIII. La Couronne de la Grande
Bretagne, conformément à ce Traité, 
a toûjours in fi fié fur fes droits à la nou
velle E'coffe ou l'Acadie avec fcs an· 
ciennes limites. Ce droit a été con
firmé derechef par l'article IX du 
'Traité conclu à (a) Aix-la-Chapelle, 
lequel, après avoir fixé le temps gue 
les reftitutions particulières qui y font 

: portées doivent être faites dans les In
[· des orientales & occidentales, a fii

pulé ,, que toutes chofes d'ailleurs y 
, feront remifes fur le pied qu'elles 
, étaient ou devoient êtr.e avant la 

1 , guerre: " & fi la Cour de France 
prétendait préfentement contefl:er à la 

. Grande-Bretagne les limites avec lef-
1 quelles elle a elle-même poffédé l'A
a cadie, 

J'A:t OBSERVATIONS des CommiJJaires dt4 Roi. 
fD ::<i (a) On cite ici fort inutilement le Traité d'Aix

la-Chapelle, qui n'a fait autre chofe que confir· 
. mer ce1ui d'Utrecht, qui fait la loi entre la Fran· 
~ ce & l'Angleterre. 

D4 
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.Mérr.oire des cadie , ce feroit vouloir cül;tre:ri_er fes 
çommiff~i- propres demandes & pretentwns, 
;j:es Angto~s. qu'elle a de temps à autre pendant le 

11 Janvier d (i , ' r. ~ 
· 

17
s

1
• cours e plu1eurs annees, 10Utenues 

avec fermeté & par des aétes les plus 
folennels: & en un mot, ce ferait con· 
tefter que .des Traités & conventions, 
conclus entre cette Couronne & la 
Grande-Bretagne, foiçnt obligatoires 
envers la Grande- Bretagne , tandis 
qu'ils opèrent en faveur de la France, 
& que leurs obligations cefièront en· 
vers la Fnmce , lorfque la Grande· 
Bretagne voudra s'en prévaloir. 

LIX. * A l'égard du pays fitué en· 
tre. la rivière de Penobfcot & de Ki· 
nibeki, borné vers le nord par la ri· 
vi ère Saint-Laurent, la Couronne de 
la Grande- Bretagne a toûjours main· 
tenu fes anciens droits fur ce pays, 
comme faifant partie de la nouvê!le 
Angleterre , lequel droit nous pour· 
rons toûjours prouver Iorfqu'il en fera 
nécefiàire; mais il doit fuffire pom le 
préfent de faire les obfervations fui· 
vantes qui réfultent de l'évidence dé· 
jà établie pour les limites de l'Acadie 
ou de la nouvelle E'coffe, & lefquel· 

les 
0 BSERV.ATIONS des Commiffaires dtt Roi, 

*.En attendant qu'on voye les preuves, il doit 
rafler pour confiant que ce pays efr à la France, 
puif,lu'il lui a ;.~ppartenu, qu'elle l'a toûjouts 
poffédé ou revendiqué, & qu'elle ne l'a jamais ce· 
èié p~r aucun Traité. · 

.,/ 
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les paroi!fent d'elles-mêmes afièz con- Mémoi;~de$ 
duiivcs contre toute demande de la commiffai-

11art de la France du pays fitué entre resAngl?is. 

1 
. . , d p br & K" "b l . 11 }anv1er. es nv1cres e eno lCOt 1m e · 1. 1 7s1~ 

le1 LX. 1°. Il parait par la commifilon 
·. du Chevalier d'Aulnay, en 1647, la-

i quelle étend les limites occidentales 
de fon gouvernement auffi loin que les 
Virgines (a); (fr1voir, cette partie des 

, t pofiefiions Angloifes , laquelle était 
Fr pour lors connue fous le nom de la 

Virgine feptentrionale, & cft préfen· 
Gr~ tcment appelée la nouvelle Anglcter~ 
·, re) que la Couronne de France jugeait 
fi[ que l'Acadie confinait fur les terri toi
& ~ res Anglais. 
par. LXI. Ccci efl: pareillement évident 

(b) par un paifage dans la fu[ dite lettre 
de 

OBSERVATIONS des CommiJJaires du. Roi. 
(a) Les Virginies, fuivant leur titre primordial 

d.! 16o6, doivent être renferm~es dans l'efpacede 
<:i11qu~nte milles de dillance du lieu de leur pre
m ier établiifemcnt. La nouvelle l'lymouth paroît 
étre Je premier établiifement de la Virginie fep
tentrionale, & fes frontières, fui \'a nt les L ettrci 
patentes de J6o6, n 'atteindro:ent pas Boflon. 

Si l'on confidère les anciennes Ch art s de la nou
velle Angleterre, elle étoi t renfermée dans trois 
milles de difbn ~e de~ ri vières de Charles & de 
Merimack; c'efi: encore bien lt>in de Kinibeki. 

Enfin , les Chaw:s pofi:étieures de la nouvelle 
Angleterre, & les plus amples qui [oient venues 
à notre connoiffance , la bornent :m Sagabadock ~ 
rivit-rc qui tombe a la mer au même endroit que 
le Kinibeki, pat conféquent les deux rives de ce 
dernier Beuve Jpparticnnent à la France. 

( /1) Cc paifage de M. te Comte d 'Efrrades eft 
D 5 plein 
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.Mémoire de de M. d'Eflrades à Sa Majefi:é Tres. 
commif.fai- Chrétienne, datée du 13 1\1ars 1662: 

resAngl~ts. où il dit: en l'année 1649 , fous le 
u Janner · " A l Ch l 

17s1• ,, feu Roi d' ng cterre .ar es, lf 
, Chevalier Alexandre Sterhng fut at· 
,' taquer l'Acadie, prit les' Fons de 
,: Pentagoet, Sainte-Croix & Port·ro. 
, yal, prit enfuite Québec & toutce 
,, que nous tenions dans l'Amérique; 
, & par la paix qui fut faite entre le! 
, deux Rois, en 1682, 1 a refi:i tution 
, fut faite depuis Québec jufqu'a la 
, rivière de Norembegue, où le Fort 
, de Pentagoet efi: confi:ruit, qui eft 
, la première place de l'Acadie". D'oo 
jl paraît que Pentagoet étoit l'étendue 
·la plus reculée des limites Françoifes

1 :vers l'occident de l'Amérique fepten· 
trionale, ou dans les mots de NI. d'Ef· 
trades , de tout ce que les Françoi1 

tC· 
OBSERV .AT IONS des CommWaires dtt R~. 
plein de fautes; on y voit 1649 pour 16'29, I6Sl 
püur t63:t, &c. On a répondu ailleurs aux in· 
du étions tirées des lettres de cet Ambaflàdeur, & 
on a remarqué combien fes notions gl!ographiques 
fur l'Acadie étoient confufes: il paroîr ici borner 
cette province vers Pentagoet; & d:ms fa lettre 
du 2 7 novembre 1664, il l' c!tend jufqucs & C<lffi· 
pris h nouvelle York Vo,ez le l~UmfJire du + oflo
hre 17 s 1, arride VII. Au furplus, ·que dans un 
pays au ffi peu habité qu' étoit alors l'Amérique fcp· 
otentrionale, PcutJgoet ait été la dernibe place, 
c'efr. à-dire, la dernière fortereife du côté de la 
Jlouvelle Angleterre; il ne s'enfiiit pas qu'il ne pût 
y avoir jufqu'au Kinibeki d'autres établiffemen; 
François, & ~ue Je IÜnibcki, ou plutôt le Saga· 
hadock , ne fLtt la borne des deux nations. 
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: tenoient dans l'Amérique: & par con- Mémoi~e~oa 

féquent le territoire Anglois, qui con- Commli~1 ... 
:fi . r. l . d F . d . res Angl01s. nmt 1Ur ce Ul es rançots, evmt 11 JanvieJ 
s'étendre auffi loin vers l'efl: que Pen· I7SI· 

tagoet, lequel étant la première place 
dans l'Acadie, il s'enfuit incontéfta
blement que l'Acadie confine 'iùr les 
territoires Anp:Jois *· 

LXII. 2°. Qu'il paroît pleinement 
par l'évidence ci-de!fus établie, que 
toutes les fois que la Couronne de 
France a demandé le pays fitué entre 
les rivières de Penobfcot & Kinibeki, 
cette Couronne l'a feu1ement demandé 
comme partie de l'Acadie*, &non fur 
aucune autre prétention quelconque; 
& par conféqucnt dans cette vûe, fi 

cette 

OBSERV .ATIONS des Commijfaires du Roi. 
* On a prouvé que la conceffion du fieur de 

Monts en r6o3 , du fieur de Menou-Charnifay en 
1647, & du fieur ùe la Tour en t6s 1, compre

u: noicn~ d'autres pays que l'Acadie; par conféquent 
la cefbon de l' Acadie .n'empêche pas la France de 
conferver, du côté de la nouvelle Angleterre, les 
mêmes frontières qu'avant le Traité d'Utrecht. 

"' On a répondu à cet argument ci -de !fus & dans 
le M~moire du.; oél:obre 1751, .Articit V & ail
Jeurs On ajoûte feulement qu'on n'a eu en vûe 
a Utrecht, ni le Traité de Saint-Germt~in, ni ce
lui de Breda; ces deux Traités ne font nommés 
ni dans celui d'Utrecht, ni dans les négociations 
qui l'ont précédé; ce qu'on n'aurait pas manqué 
de f.'lire, fi la ceffion faite par le Traité d'Utrecht. , 
avoit dû avoir pour mefurc la refiitution faite par: 
celui de Breda; mefure au furplus qui ne rempli
rait pas encore les demandes du Mémoire de MM. 
les Commiifaircs Anglois Voyez la carte. 
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:Mémoire des cette demande avojt été bien fon~ée, 
co nmiifJi- corn me elle ne l'était pas, le droit de 
xesAng!?iS. la Couronne de France à ce pays aétc 
Jl Janvter , , G d B I 

l]SI tran rporte a Ja l"3h C- retagne par C 
t traité d'Utrecht, pm· laquelle la France 

cède, Acadiam totam limitihus fuis antiquis 
compreb?nfam, ut & Portus-Regii urbem, 
1zunc Annapoli11Z-Regia11 diftam , cœttra. 
que omnïa zn iftis reRionibtts, quœ ab iif· 
dem terris & infuliJ pendent , unâ cum 
earumdem infularzt n, terrarum , & loco. 
rum dominio , proprietate , poffeffione & 
quocurnque jure, jive per patta, five' alia 
modo quœfito quod RtJx ChrUtianiffimus, 
Corona Galliœ, aut ejufdem fubditi quicu11~o 
que ad dictas injulas , terras 8 loca bac. 
tenus babuer_unt, Regince JJfagnœ Britan· 
12iœ ejr~fdemque Coronœ, &c. 

LXIII. *.Nous avons à préfentjufl:i. 
fié chaque partie de notre l\1émoire du 
2 r fcptembre, a1nfi H ne refle rien de 
plu à faire après une fuite uniforme 
4'évîdences concluûves que nous avons 

a van· 

ORSERV ATIONS des Commf[Jaires du Roi. 
* M !. Jes Commifiàires Anglais ont fi pen 

jutli fi'- leur Mémoire du 21 feptembre 17 so, fur 
les 1 imi.l:es de l'Acadie, que dJns tout celui-ci , ils 
llC p:tr!cnt en aucun endroit cie la difl:in6tion en tre 
les :mciem;es limites de cette province & les mo· 
dcrnc~; c'eA: cependant à quoi fe réduit toute la 
(jUCftion. On obfervera encore que, pour jufi:ifier 

• l'excès de lems prétentions, il aurait fall u prou• 
Ter que les limites anci~~nnes de l'Acadie s'é ten· 
doient plus loin que les modernes; leurs propres 
titres pPOuveut le contraire. 
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avancées pour maintenir le droit ùc Sa .Mémoire d~ 
J\1ajefié à l' Acaùie ou nouvelle E ' caf- Cuaun ifl~a
fc avec celles que nous avonsprouvéresAng1?1

•• 

A ' r. · 1· · d , II janVlCt t:tre 1es anciennes 1m1tes, que e re- 17st. 
pliquer aux obfervations & raifonne-
mens contenus dans le Mémoire des 

, CommifTaires de la Couronne de Fran
ce, & dans celui p1éfcnté par le ficur 

U' l Durand à la Cour de la Grande-Breta
;, gne, le 7 Juin 1749. 

,G LXIV. Dans le Mémoire des Com
mifiàires, du 2 r fcptembre , leur pre

. mier argument eft celui-ci; , par le 
, Traité d'Utrecht , le Roi cède à 
, l'Angleterre l'Acadie en entier, 

~ , conformément à fes anciennes li mi
, tes, comme au ffi Port-roval ou An
'' napolis; & il réfulte de ces mots, 
, qu'Annapolis n'était pas comprife 

. , dans les. anciennes limites, ce gui 
~;. , cft conforme d'ailleurs aux plus an

UOii. , ci en nes defcriptions du pays, & par 
, conféquent l'Acadie ne renferme 
·, qu'une partie de la péninfule de ce 

, non1". 
LXV. Cette confi:ruftion efl: fondée 

0~;.1 fur ces mots du Traité, ut & Portus· 
Regii urbem nunc Annapotim diêtam, d'oà 
les CommiiTaires allèguent que la ma-

.: nière de fpécifier Anna polis & de la 
mentionner féparément, montre qu'el

fa.lb• le n'était pas pour lors efi:imée ni cé
cadœ {l dée comme partie de l'Acadie ou nou
~urs r· velle E' coffe: nous ne fàurions penfer 

· qu'il 
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.Mé moi!e.~es qu'il y ait aucune incertitude dans cet 
commtfl~t- article du Traité; & fi toute la phrafe 
~~s A:V.~l~~s , eil: prife enfemblc, les m<;>ts mêmes 

{ 71 x. n'admettent pas la conftruéhon préten. 
due par les Commiffaires Françoisqui 
ont varié (a) & reftreint le fens natu· 
rel & la force de la phrafe en omet· 
tant les mots cœteraque omnia quœabiif 
de11z terris & in fu lis pendent (b) , qui fui· 
vent immédiatement après la ceffion 
d'Annapolis, & démontrent indubita· 
bl~ment gu' Anna polis doit être efii. 
mée, & a été cédée par le Traüé com
me dépendante de la nouvelle E'coife 

ou 
OB SERT! AT IONS des Commiffaires du Roi. 

(a) Les Commi1faires Fran~ois n'ont ni varié 
ni reftreint les expreffions du Traité d'Utrecht; 
c'eft fur ces expreffions mêmes qu'ils fe fondent, 
& ils ont rapporté le texte entier à la tête de leur 
Mémoire du 4 06tobre ! 7 s 1. La phrafe que citent 
ici MM. les Commi1faires Anglois, ne donne au. 
cune exten!ion à la ceffion, & ne peut pas opérer 
iàns le dire, & par une vertu fe crete, que ce ~ui 
n' étoit pas Acadie avant le Traité, foit devenu A· 
cadic :tprès le Traité; ni que les pays circonvoijir.J 
ou lts cor.fir.s de l'Acadie, en foient devenus des 
dépendances; ni que l'acccffoire, foit fix ou huit 
fois plus con!idérable que le principal, comme on 
peut s'en convaincre en jetant les yeux fur la carte; 
ni que la France, qui n'a pas perdu de vûe, dans 
le Traité, la confervation du Canada, ait cédé un 
pays qui en emportoit la perte totale. 

( b) Cette ·phrafe eft de ftile ordinaire; mais, 
de plus, elle peut avoir été mi fe à la fuite de la 
ceffion de Fort-royal, pour mieux marquer qu'on 
en cédoit auffi le territoire ou la banlieue, & anfii 
à cau fe de la P.êche, qui eft cé déc comme une dé· 
pendance de l'Acadie , dans l'étendue indiquée 
pat le T!aité. 
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lat)U de l'Acadie. La difficulté qui a été Mémoire de~ 

~ufcitée fera aifément levée , fi nous Commiff~i~ 
(p,uivons la rèfcle établie d'interpréta-res A] ngl_O!s. 
~ . 1 I anv1er 
p~IOn; car, lor que qt:elques expreffions 1 7 s~o 
:1articulièrcs d'un Traité paroiffent 

la fuite douteufes à l'une ou à 
autre des Puiifances intéreffées dans 

exécution, celle-là doit toûjours 
tre reçue comme la feule franche & 

dide interprétation qui s'accorde le 
·eux avec les intentions des Parties 

ontraél:antes à la paifation du Traité, 
\: que l'on convient être le vrai fens 

l'effet du tout pris enfemble; l'in
tian des Parties paraît manifefrée 

ar les limites guelles avaient en vûe 
ant la négociation antérieure au 

raité : nous avons prouvé par des 
· eu v es incontefiab1es, queUes étaient 

anciennes limites qui y font rap
ortées; & que de conil:ruire cet ani

~~~ le de la maniére que les Commifiàirc~ 
t 'rançois conteil:ent, feroit varier ces 
ïffércntes conditions, comme une par· 
e détruirait l'effet de l'autre; car, où 
ra le fens conforme de cet ardclc , 
il eft confrruit pàr quelques mots de 

vùe
1
éder la nouvelle E'coife, ou toute 

~~a~Acadie avec fes anciennes limites, 
. ,ans lefquelles nous avons prouvé * 
• . qu'An

BSERV ATIONS des Commijfaires du Roi. 
· * On ne voit pas que MM. les Commifi'aires 

. ; nglois aient prouvé que Port-royal étoit de l'an
m enne Acadie; ils le fuppofent :mais on aoit avoir 

sn on-
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:Mémoire des qu'Anna polis a toûjours é~é renfermée; 
Commiff~i.- & par d'autres, de prcfc:rtre de ~ouv~l· 
res Angl_Ols, les bornes (a) a l'Acadie & den dJf. 
:u Janvier . . f' . r. 

1
7
s

1
• tmguer Annapohs en la a11ant paffer 

pour une ceffion difi:inél:e. 
LXVI. (b) Il n'efi: point du tout ra. 

re dans des Traités qui font une cef. 
ii on 

OBSERVATIONS des CmmniJJaires duR~. 
montré qu'il n'en étoit pas; & le Traité d'Utrecht 
féroit feul fuffifant pour établir le contrairè. llO)It 

les art. XV, XVI, XVII, XVIII, XIX fy XX 
du /Y/ém. du "f. oEfobre t7SI· 

(a) Les Fran~ois s'en tiennent aux bornes an. 
ciennes de l'Acadie, prefcrites par le Traité d'\;. 
trecht; mais cc font les Anglois qui ont voulu pref. 
crire de nouvelles bornes , & qui en les poulfant 
jufqu'à Q!_1ébec même, font vo1r mieux que tout 
ce qu'on pourrait écrire, la néceffité de s'en tenir 
à celles du Traité, & l'împoffibîlîté d'en indiquer 
d'autres avec b moindre vrai-iemblance. 

( b) Les mots de comme au.f1i fUT ET) font ea 
effet fi rares pour fignifier une feule & même cho· 
fe, que MM. les Commiffaires Anglois n'en peu. 
vent pas produire un feul exemple. Ces mots n! 
fe trouvent pas d:ms le Traité de Saint-Germain 
qu'ils citent; ce qui doit difpenfer de 1épondreà 
tout le refte de ce qu'ils ont dît ici pour eludee 
cet argument, qui reftera toûjours dans toute ia 
force, jufqu'à ce qu'on ait apporté des preuves 
c:ontr:üres. On doit donc regarùer comme prouve, 
non feulement par les titres rapportés dans JeMé· 
moire du 4-·o6tobre 17 sr, principalement aux articles 
XVI & XVII, mais par le Traité d'Utrecht même, 
que :Port-Royal n'efr point dans t'Acadie ancienne; 
c:e qui étoit fi. connu du temps de ce Traité J qu'on 
11e s'efr pas contenté de l'y comprendre ious les 
termes vagues de dépendances, mais qu'on l'ain· 
fé~é nommément dans le Traité, fans quoi il fe· 
r01t refré à la France, comme faiiimt partie du Cl
nada ou de la nouvelle Françe. 
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fion générale de quelque pays ou d'une Mérnoi_~e~•· 
province entière, d'y fpéci:ficr les Forts cornArn 11~1• 

. ' 1 "11 d' d"f res ng OlS. qm s.y trouv~nt <?U es VI es une 1.- 11 Janviet 
tinébon particulière; & cependant Il •ux. 
n'y a pas un fcul exemple dans des cas 

t oh l'on s'efi fervi de cette méthode 
un: d'expreffion,comme celle que les Com

miifaircs de la Cour de Fran oc contef-
.. tent préfentemcnt. Dans l'article III. 

du Traité de Saint-Germain, en 1632, 
:. il efi: fripulé que , tous les lieux oc
·. , cupés en la nouvelle France, l'A
" cadic & Je Canada par les fujcts de 

lr , Sa Majefié de la Grande- Bretagne 
,, feront rcfi:itués à la France". La 
·Cour de France aurait-elle cru la conf
truétion de ces mots candide & ingé
nue, fi de la fpécification du Canada, 
après la ceffion générale de la nouver
le France, on a voit conclu que le Ca-

.m~nada n'était point partie de la nouvel
, .le France? Et cependant l'argument 

pour difiinguer le Canada con'ïme un 
di.firiél: féparé de la nouvelle France 

. ur l'énumération du Traité de Saint .. 
·Germain, efr auffi-bien fondé & a au
tant de droit que le raifonnement des 

mmiffaires François pour l'exclu· 
on d'Annapolis du pays de la nouvel-
E'coife ou de l'Acadie, fur les mots 
Traité d'Utrecht. 

qu'oo LXVII. * L' Ambaffadeur de Fr~nce 
IDS q.: . ln fi • 
pasti;, QBSERV.ATIONS des Commî{Taires du Roi. 

• Lors de l'exécl.Jtion du Traité de Ureda, l' Am• 
Tom. [. E baffa· 

1 
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·Mémoiredesinfifta que dans le mandement du Roi 
Comffiiffa~- Charles II, pour la reddition de l'A: 
res Angl~xs. cadie aux Commiffaires de Sa Majefie 

JI j:mv1er . fc 
175 x. Trés-Chrétienne, en con ëquence du 

Traité de Breda, les Forts de Penta. 
go et, Saint-Jean, Port-royal & la Heve 
y feroient expreffémcnt nommés: feue 
~a Maj~é la Reine Anne, dans fe! 
fufdites inftrué1:ions à fes Plénipoter· 
tiaires pour négocier le Traité dT· 
trecht, leur ordonne de demander que 
Sa Majefré Très-Chrétienne quitte tous 
droits & prétentions, en vertu de quel· 
que Traité précédent que cc foit ou 
autrement, au pays appelé la nouvelle 
E'coffe, & particulièrement au Port· 
royal, autrement dit Annapolis-royale, 
pour lors le feul Fort reftant dans ce 
pays: ce Fort ayant été fpécifié dam 

ce 
OBSERV ATI0.1VS des Commiffaires du Ra~. 
baffadeur de France infifra pour qu'on fpécifil• 
nommément la refritution de Pentagoet, Saint· 
lean & Port-royal, parce qu'ils n'étoient. pas rle 
l'Acadie: par la même raifort , les PlénipotentiaJ· 
res Anglois à Utrecht ont demandé nommément~ 
féparément la ceffion rle Port-royal, comme n'e
tan~ point de l'ancienne Acadie. Qyoique cet!! 
rai on ne [oit exprimée ni dans l'un nï dans l'm< 
tre de ces a&es, ce que nous avons dit jufqu'1a 
la rend palpable: il s'en fuit que fi à Utrecht l'il:· 
tenrion des Puitfances contra&antes a voit éte .dt 
co~ prendre dans la ceffion Pentagoct, la 
Samt-Jean, &c. elles l'auroient nommément el· 
primé, ce qui étoit d'autant plus nécetfaire, qll( 
ces pofres font plus éloignés de l'ancienne Acailie 
que Port-royal, & qu'il y a moins de prétextesd: 
_les y comprendre. 
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· c:re Traité en conféquence dcfdits or- Mémoire des 
1 cdres, les Commiffaires de la Grande- Commifa.i
l ~!:Bretagne ne fauroient qu'exprimer r~s1 j~~vY~~· 
~e~)uelque furprife qu'un argument ferait J]SI· 

&el .lin fi tiré des mots propofés de la part 
,a:ie la Grande-Bretagne même pour a

me:)réger la ceffion de la n~1velle E 'coife 
[·0: m de l'Acadie par 1e Traité d'.Utrccht; 
e~ )[ certJinemcnt, lorfqu'il fera conve
ratt~m ( ainfi qu'il l'eil: par les Commiifai
na~t.es François) que la France entendait 
HUit·éder toute l'Acadie ou nouvelle E' .. 
:tu c: otre (a) à la Couronne d'Angleterre; 
ce vec fès anciennes limites (que nous 

M· vons établies par la poiTcffion de la 
2 'rance même) on ne fam·oit croi1efé..; 

eufcment que la Grande-Bretagne a
it intention (b) de reil:reindve fes 

mites . 
LXVIII. Nous ne faurions finir no-

·e réponfe à cette partie du Mémoi
re, 

SERVATIONS des Commiffaires dz~ Roi. 

) La France n 'a pas cede l'Acadie ou la nou· 
E'cojfe .fuivant fes anciennes limites, mais' 

r..ouveile E'coj]e, a~trement dite J'Acadie, en .fon 
Dl 'Ïer, conformément à fis ancim nes limites. Ce 
d:r 1t les anciennes limites de l'Acadie, & non de 
l . nouvelle E'coife: en tranfpofant les mots dtt 
al'œ lité, on en altérerait le {ens, & on y feroic 
, tre une ol>fcurité gui n'y efi pas. 

b) On a deja répéte pluGems fois qu'il ne s'a~ 
point d'examiner l'etendue des defirs des Puif· 

ces contraébntes, mlis uniquement Je réfultat 
p:e~J Traité, dont les refirié:tions & les extenfiotr· 

tt le vœu commun des Parties, 

E 2 
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.Mémoire des re fans obferver que cette critique 
commiffai- fm? les mots du Traité efi faite par le 
res Anglois . Pére de Charlevoix' dans fon hi 
11 '1 ~~~~·ier de la nouvelle France (*),d'où il 

fonne comme ont raifonné les Corn. 
miffaires de Sa Majefié Très-Chrétien. 
ne , que l'Acadie ne comprend pal 

même toute la péninfule; mais telle 
efi la force de la vérité, que ce même 
HHl:orien, dans d'autres parties defor 
hiitoire, mentionne le Port-royal corn. 
n1e étant partie de l'Acadie, établi! 
les commiffions des Gouverneurs Fran. 
çois qui ont pris poffeffion de l'Ac;. 
die après les Traités de Saint-Germail 
& de Breda, comme décrivant l'étet· 
due des limites de ce pays depuis K· 

[. 

OBSERVATIONS des Commiffairer duR. 
* 11 n'eft pas étonnant que le p. Charlevoix 

entendu le Traité d'Utrecht, comme les Comœ: 
faires du Roi. Ce Traité ne peut pas 
autrement; mais après s'être expli~ué, 
fait cet auteur, en rr:litant la matiere ex 
il doit être fort indifférent qu'on trouve 
ques autres endroit5 de fon livre, 
preffions moins ex:.él:cs. Une hiiioire 
aB:e, & on ne doit pc:s y attendre une 
précifion qui la défigurerait pour la p 
Letl:e~m; au furplus, ce n'efi pas içi le 1 
juftifier, & encore moins de le condamner: 
fit. d'ajoûter qu~ cette efpéce de reproche 
faa aux Commdfaires François d'avoir pris 
le P. Charlevoix leur fyftème, prouve qu'il 
pas nouveau, & qu'il ne leur eit pas 
01_1 n~ fera pas I.a même objeél:ion à 
n;tffaue~ Anglots, & on ne pem pai 4ù~ 
atent pns le leur nulle pan. 



. L I MI TE S D F. I~' A CA DIE. 69 
~r.1ibcki juîqu'à la rivière Sai~t- Lau- Mémoire des 
~·ent, confirme le défaveu fait par la Commiff.1i

, ~]rande-Bretagne à l'infiance de la res Ang~is. 
0\. .., h l d"fi" n· d Cl II Janvter le1'rance toue ant a 1 lULLlOD u lC• 1751 • 

. c1·alier T'emple, déclare que tout le 

1~)ays depuis Pentagoet jufqu'au Cap
Prn:~,reton, fut affur.é à la France encan
e ·.equence du Traité de Breda; & dans 
/'' lufieurs endroits de fon hifl:oire, 
11~ rcnd connoiffance de Pentagoetcom
~0\le étant renfermé dans les limites de 
Je, Acadie. 
ne~ LXIX. Au dernierpointduMémoi
n~~ des Commiffaires .B rançois, qui dit 

~nt· · que les limites entre la nouvelle 
\'~;· France & la nouvelle Angleterre 

·· n'ont dil fubir aucun changement, 
& doivent être aujourd'hui telles 

a:· qu'elles étaient avantle Traité d'U
P. Ci.. trecht, qui n'a rien changé à cet é
lllt gard"; 

~~ru LXX. Nous répondons, que nou~ 
~~;')_nvenons que le Traité d'Utre~ht n'a 
rrou.:.It aucun c hangement aux aoc1enncs 
e, 11ites de la nouvel le E 'coffe ou de 
:~ \cadic, mais au contraire qu'il les 
r h·>nfirme; & nous avons montré par 
ir. ute la teneur de notre évidence, 

nd1~telles étaient ces auciennes limites*; 
w 

d~ les 
ro:~t.BSERVATIO/IlS des Commijfaires du Roi. 
lpJ* Voyez les articles XI & XX. du Mtmoire d~.t 
labr'>éh>bre l7S r, & remarquez en cote que rien ne 
JC P11 \ntre mieux l'étendue de la nouvelle E' coffe, 

Traité d'Utrecht, que celle que ce Traité don-
E 3 ne 
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]11-émoire des les limites que le Roi de la 
commiff~i- Bretagne demande préfentement, 
res AJ ngl~ns. ces anciennes limites rapportées 
li anVlCI , s 
· lJS '· Traité d'Utrecht, p ar ou a 

maintient la jufte opération, 
l'efprit que de la lettre dudit T 
& autant qu'il dépend de Sa 11aj 
défavoue & prévient efficJcernent 
te innovation à l'égard des bornes 
tous les autres domaines app 
aux deux Couronnes en Amérique. 
fuffit maintenant de dire que la 
fente difcuffion efl: refl:reinte 
ment aux limites de l'Acadie ou 
nouvelle E'coife: mais fi par la 
il fm·vient quelque différence 
nion en décidant quelles font les 
mites de tous les autres territoires 
Sa Majcfré dans l'Amérique ii 

ÇJBSERV .ATIONS des Commijfaires du 
ne à la pêche de cette pro vi nee ; car après 
dit TRE'S- GE.'NE'RALEMF. NT, qu'il ne fera 
mis â l'avenir <mx Sujets du Roi très
d'exercer la pêche dans Jejdites mers, 
tres endroits, à trente lieut s des côtes de 
le Eco}Je aujuL-efl~· on en marque Je 
ment par ces mots, en commen,Çant depuis 
appelée vulgairement de Sable ir.clujivement, 
tira·nt au [ud-ouefl. 11 n,y a rien de clair au 
de, fi cela n'exclut pas de la ceffion faite 
gleterre, toutes les côtes depuis Canfeau j 
Çafpé , oi1 cependant la pêche efr bonne 
î1 y a tolÎjours eu des bâtimens françois 
pêche fans aucune oppofition depuis corn 
va nt le Traité d'Utrecht. Voj'ez ta carte, & 
mitJ~Z .(i. cr: (eut appliquer cette même ligne du 
:fi a l mterzeu_r de la Baye.Prn:nçoife. 
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· G::rionalc, notre Maître le Roi de la Mémoire des 
e"Jrande-Bretagne ne defirant point d'u- Commifi~i .. 

tet d' ·é d r. res du R.ot. S 1e part emp1 ter ans aucun cas 1Ur 11 Janvier 
a. es droits de fes voifins , fera toûjours np. 

dn.,~rêt de l'autre à foûtenir & à défendre 
1\:.es fiens. 
a~ L~XI. * Le ûeur Durand dans fon 
em,\1émoire, convient q_ue l'art~ de XII 
t lu Traité d'U crecht cede à la Grande

a~P· retagne l'Acadie , conformément à 
mer.es anciennes limitts, & que les droits 
.~u~lc la Grande-Bretagne qui en réful
'ID.te·ent, doivent être terminés par fcs li
dJe'nites; & puis il continue à dire, , or 
f ~n, quelles font les anciennes limiteS 
[rene , de .l'Acadie_ ! Toutes les !1iftoires 
sfc:, qm ont traité de ce pays-la, & les 
err-, cartes faites chez toutes les nations, 
ique, dans les temps non fufpeéts , les 

, fixent bien précifément d'après la 
Wai· . pofition naturelle aux terres qui 
;rur, compofent cette péninfule triangu

'il;-t., laire , qui s'étend depuis la mer, 
_oztr

1
, entre le pa!fage de Canfeau & l'en-,,,, ' 

sw~ tree. 
uù)BSERVATIONS des Commiffaires du Roi~ 
f':.J * Le tieur Durand a été induit en erreur par plu r :urs Géographes, qui O!lt étendu l' AcldlC d:ms 
.e ute la péninfulc: mais il n'était point chargé de 
~~~. fcuter les limites, pour le rcg-lement defHuellcs 

5 fr·~-dcvoit être nommé des Co-mmiifaires; ainiî l'er
e, ·ur ou il eft tombé, & qu.e les Anglais n'ont pomt 
l an~'}optée, ne peut devenir un titre pour l' Anglctcr~ 
epua , furtout étant reétifiée p3r le défavcu qu'on en 
!"''. fuit dans le Mémoire du+ oétobre 17 sI, articlr
!~1·-fu. 
;o~· E 4' . 
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.Mimoi_re~es, trée de la Baye M F:rançmfe, Jufqua M 
commt!f~t- , ce petit iil:hme qmfépare lefondde de 
res.A,ngl?IS. cette Baye de la Baye Verte dam G! 
1 x Janvtei " , ' 
l]S r. . • , Je golfe. àt 
. LXXII. A l'égard de ropinion de1 g 

* Hifi:oriens fur ce point, les Commif· 
faires de Sa Majefté feront capableï 
de juger de leur autorité , lorfqu'i!l 
feront produits; dans ces entrefaite1, , c 
ils doivent obferver que la pl e 
des hi!l:oires de ces pays lointai 
mal civilifés font fondées fur des 
formations très -légères & très·i 
ta ines, & font plus fouvent le fruit 
l'imagination qu'une reprérentation 
]a vérité. Nous avons produit l' 
ri té d'un Hifiorien François, favoi 

OBSERVATIONS des Commiffaires du 
* Les reproches qu'on fait ici d'avance aux 

toriens en général, ne paroiffent pas devoir · 
der ceux qui font cités dans le Mémoire d~i 
bre 175 J, articles XV, XVI & XVII, &c. 
cipaux font les fieur~ l'Efcarbot, Champlain 
nys. Tous trois n'ont écrit que ce qu'ils ont 
auêun d'eux u'a eu ni pù avoir aucun i 
guifer la vérité que l'on doit chercher de 
d'autre. Il eft vrai que l'on ne connoît nt 
rien original, ni Géographe ancien, ~ui · 
rable au nouveau fyftème Anglois fur 1 
ce une raifon de rejeter leur autorité ? & 
roi t-on y fubftituer? Seroit-ce la conceffion 
Guillaume Alexandre, reconnue nulle par 
té de Saint-Germain, ou celle faite au 
".femple, reconnue nulle par Je Traité de 

t L'on a répondu dans Je Mémoire du j 
bre I 7 s 1 , & dans plufieurs des notes ci-
ce que l'on dit ici de l'autorité de M. le 
~'Eftrades. 
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l
'i.M. d'Efirades, lequel étant MinifrreMémoi!e~~ 
e1·dc h Cour de France à celle de lu. Commdfa~· 

Vern G d B l é d d res Anglais~ 1
' ran e- rctagne, c 1arg e eman- u Janvier • 

.. der la refl:i tu ti on de l'Acadie, fa né- t7SI· 
pm.gociution l'engagea à faire les recher .. 

les~ chcs les plus exaétes des limitts de ce 
pt r. pays'· & il efi. à préfumer qu'il étoit 
, ln· fourm des meilleures connoiffances; 
entt. c'cfl: pourquoi fon témoignage , en 
la· confirmation des limites de l'Acadie 
loi~· ou de la nouvelle E' cofiè, demandées 

sfur. par Sa Majefié Britannique, en doit 
&tn· avoir un plus grand poids; mais quel· 

entlê: le hifl:oire peut-on produire airez fuf .. 
réfent· fifante pour réfuter une fuite de preu-
rroo~· ves incontefl:ables que nous avons é-
cois,f. tablies pour fofttenir la demande de 
r Sa Majefl:é! Cette évidence confifl:e 
mW: dans des at1es d'E't2t duement véri-
d'm:J fiés, dans des provifions aux Gouver• 

Ir pas& neurs, dans des Mémoires d' AmbafTa
~iimo:: : de urs & dans des oétrois originaux, 
rv6;;;. prouve le jugement rendu par les deux 
~equ,s Couronnes fur les limites de l'Acadie 
aucu~ en conféquence de Traité de Breda, 

erc .• :: & fait voir démonfi:rativement le fens 
~;~n~ de la Couronne de France à l'égard 
isf~,'~ de ces limites, non feulement par les 
ritil· alternativ.es propofées en 1700, mais 
co~ auffi par les négociations hnmédiate

f.f~~ û ment avant le Traité d'U 1ccht. com-
Tr~re« me ce font les meilleurs matériaux: 
emoue. dont on puiiTe compofer une hi fraire, 
norel- d' ''1 r r de,\ on peut proprement 1re qu 1 s 1 or-
, E 5 ment 

/ 
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.Mémoire des ment une complète hifioire & . une nar· 
commiff:li- rative des tranfaétions relatives aux 
res AJngl~is. anciennes limites de la nouvelle E'cof· 

:J. I anv1er , d' 
x7SI. fe ou de 1 Aca 1e. 

LXXIII. Pour ce qui regarde des 
cartes, auxquelles le fieur Durand en 
appelle dans fon Mémoire, celles qui 
ont le plus d'autorité font contre la 
France dans ce point. Nous en pro
duirons quatre Françoifes , (a) lef· 
quelles, quoiqu'elles ne portent point 
les bornes de la nouvelle E' coiTe ou de 
l'Acadie au ffi loin vers le nord que la 
rivière Saint-Laurent, cependant elles 
étendent fes limites auffi loin que Pen· 
tagoet vers l'oueft du côté de la Baye 
de Fundy , & beaucoup au-delà de 
l'iflhme, au deffus de fa [ource, ce 
qui fuffit pour réfuter l'obfervation 
faite dans le Mémoire François,, que 
, les cartes faites chez toutes les na· 
, tions dans des temps non fufpeéls, 
, ont borné les limites de l'Acadie ~ 
, la péninfule ". 

LXXIV. (b) Les deux premières 
font 

OBSERVATIONS des Commiffaires du Roi. 
(a) 11 s'agit des limites anciennes de l'Acadie, 

~ MM. les Commi1faires Ang~ois ne rapportent 
que des cartes modernes. Voyez l'article Xlii da 
Mémoire du 4 Oilobre I7SI, oh l'on fait voir que 
JHefque tout~s I:s autorités géographiques font 
f:Ontre les pretentiOns de l'Angleterre. 

(b, MM les Commiifaues Anglois n'ont pas af· 
fez examiné les carces du fie ur de l'Ifle. Dans cel• 
le de la nouvelle France ou Canada , il y a une pe· 

utc 
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font celles de M. de l'Hie; l'une, car- Mémoire de 

le te d'Amérique fcptentrionale, publiée Commiff~i~ 
tt e 1700 • & l' . d C d res Anglots. n , au tl e , carte u ana a 11 Jànvier 

ou de la nouvelle France, publiée en · 17n. 
1703, lefquclles toutes les deux éten-
dent les limites de la nouvelle E'coffe 
ou de l'Acadie, des deux côtés de la 
Baye de Fundy, auffi loin vers l'oueft 
que la rivière de Pentagoet, fur la~ 
quelle la première defdites cartes bor-
ne pareillement la nouvelle Angleter-
re, & l'une & l'autre refi:reignent les 
bornes de la nouvelle France , vers le 
côté feptentrional de la rivière de 

Saint
OBSERVATIONS des Commij[ai1'es du Roi. 
tite partie d:! la péninfule qui n'el! point en Aca
die. C'eft encore par faute d'attention, que MM. 
les Commiff.1ircs Anglois imputent au lieur de l'Ifie 
de reftreindre les bornes de la nouvelle France ou 
Canada , au bord feptentrional du fleuve ; car dans 
les deux cartes, le mot de Canada, qui, par le ti~ 
tre même de la carte, & par l'ufage général de tout 
le monde, cft fynonyme avec celui de nouvelle 
Fnnce, embraffe' les deux rives du fleuve Saint-Lau
.tent. Il n'y a pas non plus affcz d~exa6l:itude a di
re, comme le font MM. les Commiffaires Anglois ~ 
que les cartes du lieur de 1 Ifie étendent les limite~ 
de la Nouvelle E'cojfe ou rl.e J> Ac~t.l1e, jufqu'à la ri
vière Pentagoet. Le lieur de l'Ifle n 'a pomt appe
lé ces pays indifl:in6l:ement Nouvelle li'cofie Olt 
Acadie; on ne trouve point fur fes cartes le mot: 
de Nouvelle E'coffe, mais fimplcment celui d'A~
die. La vraie erreur àe ce Géographe efl: d'avotr 
donné à l'Acadie des limites trop étendues., c'eft
à-dire, celles jufqu'ou il pcnfoit que s'ét.emioit 1~ 
commandement du Gouvetncur de l' Acadte; ce qtu 
efi: en quelque façon confondre les lim~tes mod~rnes 
àe l'Acadie, avec les anciennes, 9_ij.l 1ont les 1eules 
dont il foie aujouxd'liui q1.1e!tion 
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).{émoire des Saint-Laurent. * .La troi~ème, efl: la 
Commiffai- carte du fieur Bellm, pubhée en 1744, 
zesAngl_ois. dans laquelle les limites de l'Acadie, 
u Janvter fous le nom de la nouvelle E'coffe, 

11S J, r. , ', d ffi 1 . J.Ont marquees s eten re au 1 om vers 
l'occident que la rivière de Penobfcot 
ou Pentagoet, fur laquelle rivière les 
bornes orientales de la nouvelle An. 
gleterre y font pareillement marquées 
d'être étendues; & les bornes de l'A· 
cadie, fous le nom de la nouvelle E'. 
çoife, font portées au travers du con· 
tinent plufieurs lieues vers le nord 
de l'ifthme, jufqu'au golfe de Saint· 
Laurent, à la hauteur du point fep· 
tentrional oppofé de l'iile de Saint· 
Jean; & il n'y a aucune partie de la 
nouvelle France ou du Canada, mar· 
quée du c6té méridional de la rivière 
Saint-Laurent. La dernière, eH la car
te de l'Amérique feptentrionale du 
fleur Danville t , publiée en 1746, 

dans 

0 B SE RV ATIO NS des CornmiJTaires du Roi. 
* Le fiçur Be! lin renferme l'Acadie dans la pé· 

tt infule, & approche par-là du vrai; mais en fup
pofant une nouvelle E'w!f. , réelle, diftinél:e de 
l'ancienne Acadie, il s'ett trop livré aux idées an
gloifes qui l'ont induit en ~rreur. On ne trouve 
point dans l'exemplaire que nous avons, qui eft de 
:1745, le mot de nouvelle Funce, ni celui de Ca· 
nada, dans le corps de la carte , mais feulement 
~ans le cartouche; on ne voit ~one: pa5 pourquoi 
1 on remar~~e que ces mots, q?I. ne font pas f~rla 
carte, ne s etendent pas au m1d1 dll fleuve Samt· 
Laurent. 

t l.~ fieut Danville Hl!lfetme l'Acadie propre 
dans 
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e' dans laquelle les limites de l'Acadie Mémoire d~s 
r font étendues auffi loin vers l'oueft que Comrni.lf~i-
, · ladite rivière e Penobfcot (fur la-Ies Angl?IS'. 

· II Janvter 
Cl. quelle la nouvelle Angleterre y efl: pa· 175 x. 

reillement bornée vers l'orient) & 
font portées au travers du continent, 
jufqu'au golfe de Saint· Laurent, plu-
fleurs lieues au nord de l'ifthme. Il 
paraît que la. première defdites canes 
du ficur de l'Hie en eH une particuliè-
rement corrigée par lui-même, & qu'el-
le a été formée fur les obfervations de 
l'Académie royale des Sciences, dont 
jl étoit un des membres, à la publica-
tion de fa dernière, ainfi que premier 
Géographe du Roi: que la carte de 
M. Bell in, avec d'autres plans, a été 
compofée par ordre exprès de la M-a-
rine de France, & H y fait cette re
marque ; cette carte efl: extrêmement 
, différente de tout ce qui a paru juf.. , 
, qu'ici , je dois ces connoHfances 

, ,, aux divers manufcrits du dépôt des 
, cartes, plans & journaux de la Ma· 
, ri ne, & aux Mémoires que les RR. 

· , PP. Jéfuites Millionnaires de ce 
,, pays, m'ont communiqués ". Et la 
carte du fleur Danville a été publiée 

ne ' avec privilège. 
LXXV. 

OBSERVATIONS des Commi[Jairu dH Roi. 
clans la péninfule; mais en traçant les limites d11 
gouv~rnement, il a copié le fieur de l'Ifle; & fa 
carte par conféquent, exprime les limjtei mod~· 
nei au lieu dei ancienaoi. 
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· jJemoircdes LXXV. Nous pourrions continuer 
Commifla~- à démontrer que les limites des terri
tes A1 ngi~ns. toires qu'ils ont demandées dans leur 
JI an v 1er ' . r. . d . l 

lJSI. premier NI:ém01re, 1avo1r, epms e 
• cap des Rofiers jufqu'à ~a rivière Kini· 

beki, s'étendent auffi lotn vers le nord 
que la rivière Saint-Laurent, & cela, 
par des cartes Angloifes , lefquelles 
étant publiées entre (a) 1650 & 1700 
pendant que les François étoient en 
poffeffion de la nouvelle (b) E'coiTe 
ou de l'Acadie, font d'autant plus for
tes preuves: mais pour celles-ci & la 

• Vi1fer. carte de Nicolas* Wifcher (c), inti
tulée , carte nouvelle, contenant la par~ 

. t~ 
OBSERVATIONS des Commi(Jaire-s du Roi. 

(a) On ne peut rien dire fur des cartes Angloi· 
fes qui n'ont point été produites: on peut préf~r 
mer que MM. les Comm1fiàires Anglois ne les ont 
pas jngées eux-mêmes d'un grand poids. , 

( b) On eft forcé ùe ré,P.éter ici que les Fr:mçois 
n'ont jamais rien poifede fous le nom de nouvelle 
E'co!fe. 

( c) La carte; de Wifcher eft plus contraire à l'An
gleterre qu'à la France, en ce qu'elle n'étend pas 
l'Acadie hors de la péninfule; l'étendue qu'elle 
donne à la nouvelle E'coffe, ne fait rien, puifque 
cette province n'étoit alors qu'idéale. D'ailleurs, 
comment compter fur une carte pleine de fautes 
t,roffi~re~ , -qui met dans la nouvelle Belgique, 
c eft-a-du:e, dans la nouvelle York d'aujourd'hui, 
la vil!~ d_e Montréal, l'une des. plus ~nciennes & 
Çles pnnctpales de la nouvelle ~rance;_~. qui ét~nd 
la nouvelle Anglcte;.:re Jufqu a la. ttvtere Samt
le~n, contre tous les titres, contre les refiitutions' 
ta1tes en exécut1on du Traité de Breda & contre 
les pr6teutions des Anglois mêmes • qui ne de
mandent cettè rivieie Saint-Jeaq que ~omme de li 
Jlouvelle E'coife• . 
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tie_ ,d, Amérique la plus feptentrio"}ale, pu- Mémoire dU 
bliee en Hollande dans ledit temps commi1fai
avec privilège des ~'tats généraux, res ~ngl?is. 
laquelle marque les hmites de la mé- 11 1J7~~net .me manière, H n'eil: pas befoin de les • 
citer après des preuves d'une nature 
plus haute déjà produites; & nous en 
appelons à des cartes fimplement pour 
répondre à l'aiTertion, que des cartes 
de toutes natio.ns refireignent les limi-
tes de l'Acadie ou de la nouvelle E' .. 
coffe précifément à la péninfule; car 
les cartes font naturellement des té· 
moïgnages for-t légers , les Géogra-
phes les couchant fort fouvent fur des 
-arpentages incorreéts, copiant les mé-
prifes des autres: & fi les arpentages 
font correéts, les cartes qui en font 
dreffées, quoiqu'elles puiffent montrer 
la vraie pofition d'un pays, la fitua-

s Fran: ti on des iiles & villes, & le cours des 
enoui~ rivières' cependant elles ne peuvent 
ireàl'J· jamais décider des limites d'un terri-
ér~na~ toire,lefguelles dépendent endérement 
ue qu't. des preuves authentiques; & en ce cas 

,Jllliil les preuves fur lesquelles les cartes doi-·~uec 1 d d defu vent être fondées pou:r eur onner u 
Belgi\!· poids, feraient d'elles-mêmes les meil-
jou~·' leurs témoignages, & ainfi devraient 
cte~nt~.~ être produites dans une difpute de cet-· 
.;:~;~ te nature, où les droits des Royaumes
ftituri~ font jntérefTés. 
&ron; LXXVI. Mais nous devons con• ui ne l r. , me ~l c urre que dans le pré1ent cas partJ~u~ 

·l-Ier 
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:Mémoi_re ~s lier (a), les hiiloires '· auffi-biel! que 
Commlifa~- les cartes font des gu1des fort meer-
res Anglots. · ~fc 1 

11 
Janvier tams , pm que nous trouv?ns .que e 

1
7

s1. fieur Durand dans fon Memoire , & 
les CommiŒüres dans le leur, ne don
nent point les mémes limites à l' Aca
die ; le premier , convenant qu'elle 
renferme toute la péninfule, & les au
tres, feulement une petite partie: les 
1nêmes cartes & les mêmes hifioires 
peuv~nt-elles fubfrituer à l'Acadie des 
bornes fi différentes! Le fieur Durand 
confirme l'évidence des cartes par la 
pofition naturelle du pays qui forme 
une péninfule triangulaire , comme fi 
les droits de la Couronne de la Gran· 
de-Bretagne devoient être affcttés par 
la forme & la figure accidentelle du 
pays: rn2;is, comment peut- on con· 
durre de-là, qu'une péninfule, parce 
qu'elle dl: péninfule, ne peut appar· 

,; te 

OBSERVATIONS des Commi[Jaires dt6 Roi. 
(a) On a déjà répondu dans la note/ur le pa• 

rafraph' LXX Il, aux obje&ions un peu trop gé· 
nerales que font ici MM les Commiifaircs J,n· 
glois, contre la foi qt 'on doit aux Hifioriens; 
ces obje&ions répétées ne vienùroient- elles point 
de ce qu'il ne fe trouve aucun Hifiorien ancien, 
p~s meme d~s leu~s, qui foit favorable à leur ,fY· 
ftem; _; ce qm eft d autant plus. remarquable,qu on 
a tOUJOUrs beaucoup plus écrit fur ces matieresen 
Angleterre qu'en France. 

C!n a repondu aufli a l'obje&ion tirée du .M~· 
moue du fieur Durand , dans la note fur k para• 
J!raphe LXXI, & dan~ l'anide Xll du Mémoile 
du+ oQobre 175 x. 



!. 
[ LI M I T E s D E t~ A c A D. I E. BI en ~. 
t ln(, tenir au pro~ri.étaire ~u continent au- M~moirédi!l qu~ quel elle eil: JOlllte! St la France veut Commilfai .. · s'en rapporter aux bornes que la Na tu- res Angl ~is. m1 re, felon toute apparence, a fixées 11 Aa_nvtet 

entre ~epays &lanouvelle France(a), SJ. 
la rivière Saint-Laurent efi: la plus na-
tut·elle & la plus véritable , & a toü-

rtie: jours été appuyée comme telle par la 
hlft~ France même jufqu'au Traité d'U-

trecht. 
cadit LXXVII. Toute l'évidence du fieur 
r Du· Durand, tirée de l'hifi:oire des cartes es n;· 

r ou de la poûdon du pays, auffi loin 1 
ui lü: qu'elle s'étend, nous fournit de ré pou
corn! fe au Mémoire des CommifTaires Franff~n~ çois, qui conviennent que l'Acadie ren-

ferme feulement une partie de la pé
entel\i ninfule, (car ils avouent d'en vouloir 
t·OTI( exclurre les difl:rjél:s de Minas & de 
le d:. Chigneél:o) qu'ils bornent par une lig
eut ~î: ne imaginaire tirée au travers de la pé-

' nin-
aim; OBSERVATIONS des Commiffaires du Roi. 
ote/~1 • (a) Non feulement la France n'a jamais regardé 
peu. ~t le fleuve Saint-Laurent comme devant fervir dct 
m'~'' borne entre le Canada & la nouvelle Angleterre; x Hi!· non feulement la Frànce n'a jamàÎs appuyé une t. e\'.( idée fi dépourvue de vrai-femblance, mai3 jamais orien '-les E'crivains Anglois les plus indifcrets & les rablea:, moins inftruits n'ont hafarde une pareille préten

arqu~·i tion; jamais on n'a fait, de la part de l'Angleter
es mlO· re, aucune propofition approchante: & on ne fau• roit trop s'étonner de l" voir mettre en avant dans tiree He Mémoire de MM. les Commifiàires de Sa Ma· 
te f~r i jefté Britannique, comme une chofe NATURELi d~ MŒE ê' APPUTE'E par la Jiranfe même juflju'af# 

Traité d'Utrecht. 
Tom. 1. F 
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Mémoire des ninfule, laquelle ils n'ont point dé· 
commHfai. peinte. 
rts Angl~is. LXXVIII. Il efi: en outre allégué 

s 1 JanvLer 1\1é . d fi D d 
l lS 1 dans le .n moue u 1eur uran , ,que 

' ~' les terres qui vont depuis la Baye 
, Verte jufqu'à la rive méridionale dt~ 
, fleuve, ont été occupées depuis, 
, comme avant le Traité d'Utrecht, 
, par les François:dans tous les tewps, 
, elles ont été regardées comme fai· 
, fant partie de la nouvelle France: 
, Cette colonie a tof1jours eu fes pof. 
, feffions des deux côtés du fleuve, 
, & il y a des feigneuries établies au 
, f ud comme au nord ''. 

LXXIX. , ·Il en efl: de mérne des 
, terres qui règnent de l'autre côté de 
,, l'ifthme de l'Acadie, c'efl:-à-dire, 
, depuis la Baye-Françoife jufqu'aux 
, frontière~ de la nouvelle Angleter· 
, re: ces terres, comme les autres, 
,, ont tofljours fait partie de la nou· 
, velle France. " 

LXXX. *· Si aucuns des fujets de 
Sa 

OBSERV .ATIONS des Cmnmiffai-res du Roi. 
• L'a!furance avec laquelle on veut rendr-e tout 

d'un coup & fans aucun nouvel aéte , fujers dela 
Grande-Bretagne les p.li fi bles poifeifcurs d'un grand 
_pays, fur lef<Juels elle n'a pas même fo.une de 
prétentions jufqu'à celles gue ce Mémoire-ci~ 
~u _jo_ur, pour ln. première fois, ne détruit l'oint 1! 
fohdtte des ra1fons du fieur Durand; il faucfrot 
,pnur cela des preuve:; & non des afièrtions: & <es 
preuve~ p~roiifent di_fficiles a trouver~ puifque ~ 
Commttf~uçs d1.1 l\Ql ~ilt d~montré 1 ainfi que le 

te.: 
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int i Sà Majefié T .rès- Chrétienne ont été Mérpoire des 

établis avant le Traité d'Utrecht dans Commilf~i
al\~ tell~s que ~o~s avons prouvé être les~~: Ja~~~~~ .. 
d,"; anciennes limJtes de la nouvelle, E'cor- x1s ~;. 
la ~ fe ou de J»Acadiè, & par éouféquent 

ona\l Jes véritables limites du pays dont la 
de~ Grande-Bretagne e!l: préfentement en . 
ttet pofTeffion, & que .ces filjets n'ont point 

faifi l'avantage pes conditions de l'ar-
ticle XIV dudit Traité, par lequel ils 
avaient la liberté , pendant le courant 

,u fer d'une année, de fe retirer où bon leur 
fi!: fembleroit avec tous leurs effetsJnobi,.. 

tablit liers, ils font, depuis l'expiration d'l~a 
an après la ratification dudit Traité; 

mem; devenus fujets de la Couronne de ,là 
re err Grande- Bretagne; & cela, en vertu. 
fr·a·t de l'article XII dudit Traité, par le
juf~ quel Sa Majefi:é Très..,Chrétienne -cède 
AnK, les habitans, a\lffi-bien que les t~rre$ 

es aoc de l'Acadie; à la .Couronne de la.Gran-
e la: de -Bretagne. Or do né tels habitan,s · 

du di!l:rift mentionné dans Je Mémoi
sfu~: re, font à préfent 9aps le rn~rn~ -état 

que les autres hâbltans François de 
l\4-

aiml OB'SERV ATiôNS desiLàmmiffaires du Roi. 
ut 1~:Jieqr Dupnd & pluÎieurs autres l'av~iept a~~~n
' f~. nem~nt fait, que non feulement la .nve meud10-

urs !}tale du fleuve Saint- L:mretlt _, .pi ais encore ~ou~ 
me ."'la ~>pte depuis Gafpé jufqù'à .la naye yerre, ~·on;r 
emoue·dans aucun te1nps été de l'Acadie; Ql.lC ·jap1a1s 1~ 
'tr~:r.t~rr~s (irué~s au fud de ce f!euv;e, )1~Qnt été appe
d;. u )ées ~e ce qo~ , ft)ême par tp%a~de; ~ 9u'é.~fin 
rno~ : depu1s le 'I;J:aite d'Utrecht, 1 ot\ngleter~ .n.e .s dt 
'!:~i ~U Jn(Ule aYifée .d'41 (airé~ çleJrun.tle~ ,lollll,. ']" 2 
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Mémoire des l'Acadie ou de la nouvelle E'coffe, 
commiif~i· S'il y a eu quelques établiifemens nou. 
res Angl<?15' veaux formés depuis le Traité d'U. 
II janv1er . é é r é é' d' 

17sr. trecht, tls ont t 10rm s au pr JU 1ce 
des droits de la Couronne de la Gran· 
de-Bretagne, & ne fauroient tirer (a) 
aucune conféquence, en oppofition de 
ce droit, en faveur de telle ufurpa· 
tion. De juftifier tels établiifemensen 
les prouvant: n'être pas fitués dans le1 
anciennes limites de l'Acadie, ferait 
raifonner plus conclufivement que de 
vouloir tâcher de refireindre les lirni· 
tes fur l'autorité des établiifemensfor· 
més par ufurpation; car les limites de· 
vroîent décider le droit d'établiffe· 
ment, & non pas les établiffemens re· 
gler les limites. 

LXXXI. Un autre argument dansle 
Mémoire du fieur Durand pour exclur· 
re cette partie du continent, fitub. 
·entre l'ifl:hme & la rivière de Canad!, 
d'être partie de l'Acadie, e!l: tiré ce 

la réfenzation (b) des ifles fituées dan) 
l'em· 

OBSERVATIONS des Commi[Jaires duR.' 
. (a) Le mot tirer paroît fitbftitué à celui 
produire. 

( b) Il feroit à defirer que dans des 
comme ceux·ci, on ne citât les Traités fur 
ils doivent être fondés , que dans leurs 
termes: ceux de rifervation & de réfervt ne 
point dans le Traité d'Utrecht; & d'ailleurs 
prétendue réferve des ifies n'eft point dans 
Xli , par lequel on cèd~ P Acad1e · mais dans 
ticle XIII, qui contient la ceffion' de l'Hie de 
t•·neuve. Il paroît donc qu'on a eu en vue 
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Ltl'embouchtîre de la ri vi ère & dans le Mémoire dea 

elle f lfi d s . L à 1 F Commiffai-ffi go e e am t- aurent a rance , res Anglois 
· Tm~ par l'article XIII du Traité d'Utrecht, 11 Janvier· 

ra 111equel réf erve auffi l'Hie de Cap- Bre- 17s 1 . 

fsau~:çton: mais ceci fur recherche fe trou· 

1
~ de !:vera contre les prétentions de la Fran
lent. ce; car on ne fc1uroit avancer d'autre 

oppoL:raifon de ce que la France les a réfer
te~le vées dans ledit Traité avec le Cap-

[
abliffrsreton, finon, qu'elles faifoient par
fituMtie ou dépendaient de l'Acadie ou de 
~caoie.[ a nouvelle E'coife, & fans cela, au-
emem ·oient palfé à la Grande-Bretagne par 
indre IN a ceffion qui en fut faite dans l'article 
bliiTem:XII. Si elles ne dépendaient pas de 
les limî'Acadie, il n'y avait point de danger 
oit o'~-1ue la Grande.- Bretagne y acquit au
~bliffe[. cun 

OBSERV .AT/ONS des ComtniJJaires du Roi. 
umen~ . , . , d' , . d d e Tratte, premterement, aneantir une es pro-
your;,ofitions faite par l'Angleterre, qui étoit deren

ttnent, lre neutre l'ifle du Cap-Breton; âeuxièmement, 
re oe(le prévenir que les ifles du Golfe JIÇ fufiènt re
. r,~ardées comme une dépeud:mce de celle de Terre
te, e11 teuve. Si on avoit pû. deviner alors qu'on pû.t 
es fit .es prendre pour une annexe de l'Acadie, c;'auroit 

:té dans l'article de l'Acadie qu'on auroit placé la 
·n:·, •rétendue réièrve. 

11Hu
311

• On ne peut s'empêcher d'ohferver encore fur cet 
ilitue l rticle, que par des raifonnemens, comme celui 

1ar lequel de la prétendue réferve des ifles, on 
ns a~~onclut qu'A PLUS FORTE RAISON, Ja c4u 
Tciltei~'PPofét, qui s'étend depuis i'tmbouchftrt dt ia riviè
~aDs!eC·e jufqu'à i'ifthme, doit-elit partitlmunt Jtcire par
~e ri[ir:t it de i' Acadie, on envahirait toute la terre. Il 
~ d'11..~ ft vrai qu'on adoucit une extenfion fi outrée en 
oint dl>roulant la lier avec les autres prétendues preuves, 

e; mill nais elle n'eu eft pas moins Iematqllable. 
ndel'i' F 3 

a ClJCOf 



8~ ME'MOIRES SUR LE 

J4émoi!e~escun droit par la ceffi?,n de l'A~adi~, 
commtff~t· & p-ar conféquent entlerernent mutlle 
res Anglot!. fi tr. ér. é à 1 F 

1 (Janvier qu'elles uuent r terv es a rance 
I7H· par ce Traité; & lefdits CommiiTaires 

voudroient ici particulièrement obfer· 
ver, que fi des ifies fituées dans l'ern· 
bouchftre de la rivière Saint- Lauren 
& dans le golfe font comprifes dans 
les liq1ites de l'Acadie, à plus forre 
l'ai fon la côte oppofée, qui s'étend de· 

I~mis l'embouchûre de la rivière jufqu'1 
'ifrhme, cl oit- elle pareillement faire 

partie de l'Acadie (conformément aux 
bornes quilui ontété données dansle; 
provifions des fufdits Gouverneurs 
François-& dans les Mémoires des Am· 
baifadeufs) auffi-bien que cette partie 
de la côte. en de-là, qui s'étend de· 
~uis la Baye Verte jufqu'au détroit cie 

Canfeau, qui eft accordé, par le :Me· 
n1oirè (a), être compris dans lefditel 
limites. 

LXXXII. Sur fa refiriétion des Ji. 
mites de 1~ Acadie à la peninfule, Iefdit1 
~ommiilaires obfervent en outre, 
Grande-Bretagne doit comprendre que a 

9uelque chofe de plus lui a été cédé par 
Je Traité d'Utrecht que la peninfule, 
puifqu'elle. a infifl:é fur ëe qu'elle fû: 

. . . , , ce· 
()JJSERV ATJONS des CommiJJaires du Roi, 

(a} Ce Mémoire eft- totîjou.s's celui du ficur Do· 
and·, rl'ofi't on a reconnu & c.Jêfavoue l'erreurdan! 

c~l!l'X des Corilm'ffiiirés Franço!s & noammen: 
~lQ~ celui <ltt + o~t>bre x 75 1 ; anid~ Xll. ' 
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l'kc~dée par les termes de novam Scotiam Mémoire des 

{1'.;1 Acadiam totam limitibus fuis antiquis Commiff~i· 
la icmz:prebenram &c & particulièrement res Anglo.

1
s • 

. .., 'JL ' • • 11 Jan\•let 
que la~ rance fero1t une ceffion de tous 17 u. 
les droits qu'elle y avait acquis par 

dar: Traités; ce qui démontre incontefi:a
hblement que la Grande-Bretagne a in-
fifl:é fur ce qu'elle lui ft1t cédée dans 

p'da méme étendue qu'elle avait été don
s'e:méc (lt) à la France par l'Angleterre_, 
· en conféqucnce du Traité de Breda; 

fans doute, fi la France avoitt com
·s & entendu autrement, & que riea 

plus· ne feroit cédé à. la Grande-
retagne que la péninfule, elle n'au
it pas confenti à faire la ce-illon dans 

ce;œdcs termes fi étendus, mais l'aurait cé· 
ùt~dée expreifémcnt (b) fous le nom de 
~ ~ 

par ~0BSERVATIONS des Commiflaires du Roi. 
'danl · (a) C' cfl t01ljours très improprement q11' on dit 

encore dans cet article, que l'Acadie a éte donnù 
à la France par l' Ang~eterre·; on y confond routes 
:les idées de ceffion ~ de refi:itution, &. tous les 
termes des Trairés. La France n'a point acquis 
de no)lveaux droits fur fes poffeffions de l' Améri
q.ue ièptentrionale par le Traité de nreda, ni par 
aucun autre Trlli té avec l'Angleterre ; & les mots 
du. Ttai.té d'Utrecht, jurl! ... p!!r pa[fa •. qu.t.Jjto ~ 

:: ac'{'•~s fJ'M traitls 7 QU !O.nt de pur {iyle & fur .. 
]a pen al:iondJns, ou ont rappon aux Traités qu'on pou

qu'e voit fuppoCer que la France auroit faits antécé
<iem~ent avec les N.1turels du pars. 
j ~b) ~ant à ce que.-daos le Tratté cl' Utrecht 011 

a'a point nommé la péninfule, il paroîtroit plus 
&r naturel ~·e~ conclurre <JU~ cela vient de ce qu'on 

lfQ11elc:! ne J~· cedott p-as en cnuer, que cl.e ce. que l'oa 
i, &n ç~oa ~lq~ chofe ~·delà; mali ou n'a pas 
~~ ~4 b~ 
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Mémoire des la prefqu'ifle de l' A~a~le, particuli~· 
Commiffai- rement comme les hmltes les plus e· 
res Angl~ir;. tendues de la nouvelle E'coife ou dt 

JI Janvier . . , é r. 1 CO fid' x7s1• 1'Acad1e avment et 10US a n 1 era· 
ti on des Parties contraél:antes pendant 
la négociation du Traité. 

LXXXIII. Lefdits Commiffaires ob. 
fervent en outre que les CommifTaires 
de Sa Majefié Très-Chrétienne ne dé· 
clarent pas (a) dans leur Mémoire ce 
qu'ils avouent être l'étendue de l'Aca. 
die ou de la nouvelle E'coffe; qu'ils 
paroiffetlt, en termes, refirejndre dans 
la péninfule ,'fans dépeindre aucunes li• 
mites particulières ; ils excluent ex· 
preffément Annapolis d'en êtrepartie, 
& par conféquent les difiriél:s de Mi· 
nas & de Chigneél;o "'. Où trouvera-t-on 

donc 
OBSERV .ATIONS des Commiffaires du Roi. 
befoin de pareil.les conje&ures, quand on a des ti• 
tres formels. 

(a) On a répondu fur cette prétendue incertltu· 
de dans le Mémoire du 4 o&obre 175 1, article 
XII , & on répéte id que les limites extérieures 
de !'-ancienne Acadie, & par conféquent de la nou· 
velle E'co.tfe du Traité d'Utrecht , font depuis le 
cap Canfeau jufqu'à l'entrée de la Baye-Fran~oife, 
& que les limites intérieures, tant de l'Acadielque 
du territoire du l'ort-royal, font ce gui refie à ré
gler entre les Commi1faires rcfpe&ifs. 
· '*' On a répondu auffi aux obje&ions tirées des 

lettreS du Comte d'Ellrades: & on ef"père qu'ou 
ne reprochera pas aux Commi1faires François d'a• 
voir éludé aucune des difficultés qui leur ont étc 
objeétées. On a tout lieu d'attenâre la même at· 
tention de la part de MM. les Comwi1faires An· 
;lois. On penfe que s'ils font tombés dans quel· 

quli 
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~arr:jonc cette Acadie en parlant de la- Mémoi!e des 
les~ ~ l M , .n. ' r. l ' Commlif:u-ffi JUel c . d Eurades' dans ,,t ettre a res Anglois. 
~0 e .~ouïs XIV, datée le 27 février 1662, 1 x Janviet 
acon~ :iit Votre Majefl:é peut faire un ro- 17f1• 

otes ~: , ya:fme confidérable d'un pays qui n'a 
·rn . , pas été connu juf'qu'à cette heure''. 

~mi am, LXXXIV. Comme la poffeffion de 
u.ommt~ a nouvelle E'coffe ou de l'Acadie, a
t~fn,n e·vec fes anciennes limites, a finalement 

1em ~té décidée en faveur de la Grande
~ue ae Bretagne , par l'exécution du Traité 
, co~e; i'Utrecht, la feule matière préfente
~remorment en difpute, efl: quelles étoient 
reaut~~es anciennes limites: & comme nous 
exclue:lVons confirmé les limites dans lef
n êtrer1uelles Sa Majefl:é demande l'Acadie 
rias ~:)u la nouvelle E' coffe par ce Traité, 
froum5c avons produit nos preuves pourfoft-
11 :enir cette demande, il efl: également 
mi.ffaire: !u devoir des Commiffaires de la Cour 
1

1uandon a.le France, d'expofcrparticulièrement 
ft es limites que la Cour de France vou
~tendue ~'.lroit affigner comme les véritables li
r~e~;~; !;ites de'""' l'Acadie ou de la nouvelle 

équenrO: j.'coffe, & de produire leurs preuves 
, fon t· )OUr les fofttenir. Signé W. SHIRLEY 

Bay;·F"3c W. MILDMAY. 
del A A p . 1 . . "1 r. equir' .aris , e onze Janvier mi 1ept 
i.fs .. :ens cmquante-un. ME .. -

on tlpe~ il é , . d . 1 M , • 
5 
Fun~lues efreurs, s y .ont te tn ~us par ~s emo1. 

i leur Œ·es defeélueux qut leur ont eté fournts, _ & par 
~u ela m(cur zèle pour la patrie; k qu'ils fe rendront à la 
~milfu.f.érité, fi on .efr affez heureux pour l'avgil mifc 
b(l dJ:,:lans to~lt fon JOW'. F S 
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®1 * J)+®tCC r~ J)+~+<C * ~o{ e ]<.~ 
M E• M 0 I R E 

DES C0!~1\1ISSAIRES DE SA MA. 
}ESTE' TRES-CHRE'TIENNE, 

Du .o+ Oélobr~ I7S!· 

En Répo11Je aux ~fémo{rej des CommiDai
t·cs de Sa !11aji~/l é B ritmmi~ue des 21 

&ptembt~ 1750 & II Jun·vù:r 
l 75 I • 

CONCERNANT 

INTRODUCTION. 

LEs Cours de France & d'Angleter. 
re s'étant déterminées après le 

dernier Traité de paix d'Aix-la-Cha· 
1Jellc , à nommer des CommifTaires 
JJOUr régler les limites des pays que 
les deux Couronn~s poflèdent dans 
l'Amérique feptentrionalc; on étoit 
perfuadé que dans les conférences qui 
fe tiendraient à cette oecafion, il ne 
devoie être qu.efrion que du Traité d'l'· 
necht, comme le feul titre en vcna 
duquel 1' Angleterre pofièdc aujour· 
d'hui I"Acadî~ avec fcs anciennes li· 
~nitcs. . · 

Les articles XII & XIII de ce Tui· 
tÇ font fi clairs & fi précis, qu'on a· 

\'O:t 
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'0~ oit lieu de préfumer que l'on s'accor- Mémoiredeà 
~ deroit aifément fur les points qui pou- Commiffai_-
. voient former quelques difficultés; que res François., 

R · b" d · r. éd . à 1- Oél:obre ·l'umqueo Jet ev01t1er Ull"e pren- t?sx. 

DE ~ 1 dre des arrangemens de concert, & à-- -
'·· fe prêter de part & d'autre à certaines ltm:od~élio~ 

,'TIE~ convenances réciproques pour tâcher 
de prévenir tout fujet de trouble & 

sL d'altercation qui püt donner atteinte à 
desC la paix, à la tranquillité & à la bon-
111:1111,~ ne intelligence, fi defirable entre des 
!]ur.. peuples \'OÏÛns , & qui habitent des 

con u·ées auffi éloignées de leurs Sou· 
verain s. 

'AC. Dans cette perfuafion, on a été fort 
furpris de la première idée que les 

JO.'· Commiffàires Anglais ont préfentée 
& d'\·· de leurs prétentions; on l'a: été en co
, · re davantage de la manière dont ils
~es .. z: ont entrepris de les jufrifier. Mais a
d.~lhvant que d'entrer en matière pour ré
ComŒpondre à leur Mémoire, on croit ef
d;s f. ièntiel de commencer par tranfcrire 
uCdeqci les deux: articles du Traité d'O .. 
le;, Œtrccht, qui renferment les ceffions fai
nferen,tes à l'Angleterre par la France, de 
cafion. r Acadie & de l'Hie de Terre-Neuve. 

auTr; Comme ces articles font la loi entre 
titree' les deux Puiffances, on les rapporte
fièd~ •ra en entier, en latin & en françois. 
anctc · 

ARTICL"& XII. Du Traité d'Utrecht. 

Ide(. Domtnu! Rtx Chriftia- te Roi' Tr~s-Chrétiea 
;ç ~- 'lli./lim~s. todmz 1uo P.acis fera r~mettre à la Reine 
"' pri/mm ratJha~itrgntt de lâ GaAde-.Brcta~ne, 

le 
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.Mémoire des Je jour ~e l'échange }es commutabuntur dit, lJr;. 

ïf · ratifications du pré1ent min4. Rtgin& Magr.t.-Btî· 
C~~~~c~~~. Traité de paix, ~es lettre~ tanni4. litteras, tahulajv! 
re Oétobre & aétes ~uthentiq~es q~1 .folcmnes & authtntie~J 

.,_ feront foi de ia cl']fion fat· tradendas curabit, q~a-
I7 S 

1 
• tc à perpétuit6 à la Rei- rum vigore, in/ulam Sar-t• 

--- ne & à la Couronne de la ti Chriftophori per fubditoJ 
Introduflion. Grande-Uretagne,cie l'Hie IJritannicos figillatim dt

de Saint-Chrdtophe ,que hinc pojjidentiam: Novam 
les fujets de Sa Majefté Scotiarn quoque five A· 
nritannique poffederOJH cadiam totam limitibUl 
déformais feuls: De la, fuis ANTIQUIS compre
nouvetle E' co.!Je, at~tre· henfam, UT ET Ponus
nJent dite /Jcallie, en fun Reg ii urbem, nunc An. 
entier , conformément à napolim Regiam die· 
fis ANCIENNFS Jimi. ram, cœteraque omnia i~ 
tes, COfrf./1-fE AUSSI de iflis regionibus, qu1. al 
la ville de Port-Royal 1 iifdem terris & injulis 
maintenant appelée An- pendent, unà cumtarum· 
napolis Royale; & géné- dem infularum, urrarur~ 
ralement de tout ce qui fy Jocorum dominio, pro· 
dé pen cl dcfdites terres & prietate, po.ffi.flione & quo. 
ifles de ce pays-là, avec cumtjue jure, Jivt perpll· 
la fouveraineté, proprié- ta ,jive alio modo IJu.t.Jito, 
té , po1feffion & tous qu(ld Rex Chriflianiffi· 
droits acquis par Traités mus, Corona Ga1Ji4., aut 
ou autrement , que le eju/dtm fuhditi tJuiçumfUI 
Roi Très· Chretien , ta ad diélas injuJas, ttrr1s 
Couronne de France , ou fy loc a, eorumqtu incolm, 
fes fujets quelconques hallen?is habuerunt, Rt· 
ont eu jufqu'a préfent fur gin&! Magn4.- Britannit 
lefdites ifles , terres , ejufdtmqut Coron<~. in ptr· 
lieux & leurs habitans , peruum cedi conflabit & 
ainfi que le Roi Très- transferri, prout ead1• 
Chrét1en cède & tranf- omnia nunc cedit ac trar.l• 
porte le tout a ladite ftrt Rex Chriftianij{imuJ, 
Reine & à la Couronne id<fue tam amplis modo& 
de fa Grande·Bretagne; formâ. ut Regis Cbrijlia· 
& cela d'une manière & n!ffi'mi fullditzs in dié1is 
d'une forme fi ample, maribus, finuhus, t'liifqt~t 
qu'il ne fera pas permis lacis ad littora nova: Seo
à l'avenir aux fujets du tia:, ea nempe qua: Eu• 
Roi Très-Chrétien, d'e. rum rcfpiciunt, intra tri· 
xercer la pêche dans lef- ginta leucas, incipiendl 
dites meu, bayes &; au- ab infulâ. , vulgd Sable 

dil· 
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~intM., diElâ, tâque it~clu.fâ., &. tres endroits à trente Mémoire da 
lfterat,• Africum ver5ÙS pergen- lieues près des cOtes de Commiffai-

EY do , •mnis piftatura ,in· la nouw/Je E'coffi, au res François. 
as cura:; urdicatur. fud-efl, en commençant 4 Oétobre 
·ort,i!f depuis l'ifle appelée vul- 17 p. 
l~pbGri~ gairement de Sable? in- __ 
~tclt fizi.~ clufivemenr, & tn tzrant· IntroduéliQ~. 
~'dtr.ià. t~u Jud-ouefl. 
n quoq~ . 

toram . ARTICLE XIII Du Traité d'Utrecht. 
qTIQUII Jnfula , Terra· Nova 
l , UTI! aiEla,unàcum infu!isad
urbem, , jacentibus, juris Britan
:n Rer"' nid ex nunc i" poflerum 
llt~r<IJ~ll cmninà erit ; eumque in 
~gronr.!it, finem Placmtia urbs fY 
ttrru & fortalitium, f!:t fi qu alia 
, u~aw Joca in diElâ inJulâ pcr 

ularu1 1 Gailos ?offi!Ja fint, per 
Ull ~"' Regem Chrifliani.flimum, 
,poffi comm:Jfiontm ea in partt 
jurt, :\ à Reginâ Magn.t • Bri· 
alio•:~ tanni.t habentibus, intra 
x Clt }èpttm 111enjès à commuta• 

ror.aG: tis hujus traElatûs rati
~ Ju!diti t~ habitionum tabuiis • aut 
~~ in}illi, ~itiùs fi fieri potefl, ce
(,mU'il dentur fY tradentur , ne• 
~~ h~ ']Ut aliud juri$ ad diElam 
rfagnd• infulam fY infulas, ul· 
qut C1r · lamve illius aut earumdem 
ceili t partem, Rex ChriJ!ianif
i, p•;.' jimus, httredes e;us ~ 

1ur.cce~l ju~ce.JJ:orts , aut fubdztz 
1· Cbrii a/Jquz, ullo deh~nc tem. 
m a1)11ll pore in poflerum Ji bi viJt-
1 R1jùu âicabu"t. Quin etiam ntc 
u~dim n locum aliquem in difJâ 

1 
finu11v in fui~ dt Terrâ •. ~ovâ 

Jittora muntre, nec ulia tbzdem 
nempt • .tdif!cia, pr.tter con!abu
iciun! latzonts fY tagurzola , 

!fiCaJ 
1
• pifcibas ficcandis neceffa-

• ~~h ria fY confueta conflruere, 
1

' 
1 negut diélam infulam ul-

trll 

L'ifle de Terre-Neuve 
avec les ifles adjacentes, 
appartiendra déformais 
& abfolument à la Gran
de-Bretagne ; & à cette 
fin le Roi Très-Chrétien 
fera remertrc à ceux qui 
fe rrouveront à ce com
mis en ce pays-là dans 
l'efpace de fept mois, à 
compter du jour de l'é
change des ratr ti cations 
de ce Traité, ou phî.tôt, 
ft faire fe peur , la ville 
& le fort de PJaifance, 
& autres lieux que les 
Fran5ois pourroient en• 
core poiféder dans ladi
te ifle , fans que ledit 
Roi Très-Chrétien , fes 
héritiers & fucceffeurs, 
ou quelques· uns de fes 
fujets,ruiaent déformais 
prétendre quoi que ce 
foir,ou en qu~lque temps 
que ce foit, fur ladite 
me & les ifles adjacen
tes , en rout ou en par
tie. Il ne leur fera pas 
permis non plns d'y for· 
tifier aucun lieu, ni d'y 
établir aucune habitation 
en fa5on quelconque , ft 
cc n'eft des · échatfauts 
&; çabaacs nécefiàires & 

üti-
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Mémoire des ulitées pour fécher le 
Commiflai~ poiifon • ui aborder dans 
res Fr;tnçois. bdire ifle , d::t.1s. d'a~tres 
+ O&:·Jbre temps que celut qut eft 

1751 • propre pour pêch,er & né~ 
__ --·- ceffaire pour fechcr le 
lntroduélion. poiffon. Dans laquelle 

1fle, il ne fera pas per 
mis auxdits fujets de la 
France, de pêcher & de 
fécher le poitfon en au
cune autre partie, que 
de;:mis le lieu appelé Cap 
de B(Jnilvijla , jufquâ 
l'extrémité fe}Jtemriona· 
le de ladite me; & de
là en fuivanr la partie 
occidentale, jufqu':.m lieu 
appelé Point-e - Rithe ; 
.MAIS l'ifle ditt Cap· 
JJreton , & toutes les au· 
tres qutlconques; jituùs 
dans L'EMBOUCHU
RE ET LE GOLFE de 
SAINT- ! .. AU RENT, 
demtureront à l'avenir à 
la Franct, avec l'entière 
faculté au Roi Très-Chré
tien , d'y fortifier une ou 
plufieurs places. 

tra tempus pifcatiDtti~at 
Çy pifcihus ficcanJis nt· 
cl'/[arium,frequentarefl'b· 
ditis Gatii.is Jicitum erit• 
in eâ AuUm tantun~mod1 
nec uJtâ aliâ difl~ ir:ful; 
de Terrâ ·Novâ parte,q~t~. 
à io:o, €ap llonavdh 
nuncupato, u(que ad ex. 
trmûtattm tjujdem infu· 
i<Z fepuntrionaiem prq. 
ttnditur, indeque ad ia. 
tus occidentale recurren
do; ufque ad iocum Po in. 
te-Richeappetiatam, Pro· 
cedit, fahditis Ga/licis 
pifiaturam exerare& pif 
ces in terra exflcare per. 
mijfum erit ~· infula vero 
Cap-Breton dit$ta, ur& 
aliz qua:vis ,tam in ofiio 
fiu,•ii Sanéti I.aurenrii, 
quam in finu cjufd~m 
no minis .fit~, Gallici ju· 
ris in pofterum erunt, 
lbique locum aliquem 1 
feuloca muniendifacul· 
tatem omnimodam habt· 
bit. :R.ex Cbrifiiani.ffhnur, 

L;examen de ces deux articles au. 
roit pt1 fe renfermer dans des bornes 
fort étroites ; tout annonce , & l'on 
fait d'ailleurs, que la Cour de Londres 
.n eu pour objet de s'affurer en faveur 
des habitans de la nouvelle Angleter
re, des lieux les plus à portée de la 
pêche, & les plus abondans; & non 
.d'envahir Je Canada, ni d'en fermer 
1l'ent1:6e à, la France: on n'a point vù, 
'<iep~l.t.S y res de 40 ans qqj fe foot écou· 

1lés 

111 



~s . LIM'I1'E-S nE L'AcADIE. !>:5 
~~~~~ lés depuis la fignature ~ll Traité .d'U. Mémoirtï· 
ul!'.ta- tre,cht, q~e la C?Ur Britannique, mal- d~s Commif· 
li\itu gre plus dune Clrconfi:ance favorable fat.resFran .. 

!d;~"' ait formé des prétentions pareilles à 5~~tlobre 
vâp:r: Celles qt,Ie l'OB. élève·aujOUJ'd'hUÏ) quoi• l7SI• 

p not que ç'eût été. 'naturellement le temps,----:-' 

l u[1~ll de faire val ou les réclamations qui au- lntr()duéltf1h 

;;:;;: raient été fondées en droit & en rai-
defllll fon. 
ali rt;: . Ne pom\r.oit-on pas foupçonner fans 
~~:~: injufl:ice , que l'on a formé quelque 
iris G. nouveau projet en Angleterre, qui ne 
:~;;;.: tend à rien moins qu'à préparer les 
• infun moyens d'envahir le Canada en entier, 
di~, à la première occafion favorable? 

,tami1· Rien en effet ne ferait plus facile, 
· LJci! fi l'on cédait, comme le propofent les 
tn~ e,. 

!
,G1! CommiiTI1ires de Sa Majeflé Britanni-

rum (:, que. l'un des côtés de· l~embouchftre 
min~ du fi ve Saint· Laurent, & toute la 
~ r 

modaa rive méridionale de Ce fleuve' jLaque 
riftiar.i' vis-à·vis de Quebec. 

Le 'f1•aité d'Utrecht ne pouvant 
rticlfl, fournir ni moyens, ni prétextes pour 
es bo~ foûtehir d'auffi vafi:es prétentions, il 
', &' a fallu chercher des preuves étrangè.-
LoM res à l'état de la quefl:ion. 
nf~,. Les Commiffaires de Sa Majefi:é Bri

An~!,· tannique ont eu recours au Traité de 
teeŒ Saint~ Germain de ~632, & à celui de 

s; &l Breda de 1667 ; Traités par lcfquels 
~n fer. l'Angleterre ne donne, ni ne cède tien! 
point " mais rejlitue à la France ce qu'elle lut 
~oirt a voit enlevé; fuit durant & après la 

guer'" 
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Mémoire des guerre du fi~ge de 1~ Roc~elle en 
commiffa~ & 1629; fo1t en pleme pa1x en 1654: 
rei Franço1s. mais ces Traités n'ayant aucun ra~ 

-4 Oétobre , 'r. d·r ffi '1 ( 
1751 port a la pre1ente 11CU 10n, 1 s ne ten. 

- -·- dent qu'à obfcurcir la matière, & il 
Jnrroduf1ion. bleroit qu'on n'aurait eu d'autre 

que de les fubftituer à celui d'U 
{!(.de faire difparoître ce dernier. 

Au furplus , il s'en faut beaucou~ 
que le Traité de Breda, fur lequel or 
infiHe le plus dans le Mémoire don. 
né par les Commiffaires Anglais, puif· 
fe remplir leurs demandes; & il eneft 
de même , fans exception, de tous lei 
titres qu'ils produifent, ainfi qu'on le 
le démontrera par la fuite de ce .Me. 
moire. 

Mais quand même on conviendrait 
que les Traités de Saint-Germain & 

de Breda, ~uroient quelque ppon 
aux contefiations aétuelles, on ne laif· 
feroit pas que d'être étonné des répe· 
titions fi fouvent employées dans le 
Mémoire des Commiflàires Anglais, 
pour changer le terme de reflituer que 
portent ces deux Traités, en ceux de 
céder & de donner, qui ne fe trouvent 
ni dans l'un ni dans l'autre. 

Pour donner plus de poids & de cré· 
dit à des impreffions qui font détrui· 
tes par la feule infpeétion des Traités, 
& pour perfuader que la France ne te· 
noit l'Acadie que des dons & des cef· 
fions de l'Angleterre, ils donnent a 

en· 
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;ai~ ~. entendre dans plufieurs endroits de Mémoire des 

\ leur Mémoire & ils ont produit quel- Comrniifai-
lt aue • " • . l res Fran5ois • . on,ih· qu~s extraits, qm po~tei_lt que e~ pays 4 Oétobre 
tière qu Ils réclament , fmf01enc partie de 1 7n. 
~d'a' l'ancien domaine de leur Couronne,-
•lu' 0~ & a voient été dans leur origine établis Introduf1ion. 
de; .~·par l'Angleterre: ils fuppoient même, 
f tm~ mais à la vérité fans aucune forte de 
au ~reuve, que nos Rois ont confirmé 
~t~ur lt:des conceffions anciennement f~ites 
l mo~dans ces pays, de l'autorité du Gou
!Ang:·'vernement d'Angleterre: tous ces faits 
es; ne font pas mieux fondés que les in
n,, ~e duél:ions tirées des Traités de Saint
am CGermain & de Breda. Les François 
tede ~voient établi l'Acadie, avant que 

les Anglais euffent aucune colonie en 
coDLt\mérique. Ce fait , qui feul détruit 
t-Gen:)ar le fondement toutes leurs préten

elque .ions à cet égard , fera prouvé par 
les, oo:ies pièces & des autorités incontefia
onne O(hles. 
loyéel· On n'entrera point ici dans le dé
, ires ~:ail des allégations fubfidiaires dont 
e r~11:1es Commiffaires de Sa Majefié Bri
s, ent:annique ont fait ufage. Il fuffit d'an
e fe tt,Joncer qu'il n'y en aura aucune dont 
fre. )n ne faiTe l'examen dans le cours de 
l o i dl&t~e Mémoire; qu'il n'y en aura point 

~
. font n:lont on ne démontre le peu de fon

de!T':iement, ou le défaut d'application à 
rance i'objet dont il s'agit; & qu'il y en a 

ps &ofplufieurs qui détruifent direél:ementce 
is donrque l'on voudrait prouver, & qui fuf· 

Tom. I. G fifent 
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Mémoire des fifent pour refoudre contre l' Angleter• 
commiffai_- re même la quefrion qui eft entre le! 
res Fran~015 ' deux nations. 
;;;;:;d;m;. Ce que l'on :vient d'expofer, fait 

voir la néceffité oh ont été les Corn• 
miflàires du Roi, d'entrer dans des 
examens & des difcuffions qui nature]. 
lement devoient être étrangers à re. 
tat de la contefl:ation. 

~n.I. &: u. En effet, pour déterminer fi le payJ 
cédé par le Traité d'Utrecht, efi de 
l'ancien domaine de la Couronne d'An· 
gleterre, on ne peut fe difpenfer d'e· 
xaminer l'origine des établiifemcnsde 
François & des Anglois dans l'Améri· 
que feptentrionale. 

Art. III. C'efr par où l'on commencera ce 
Mémoire, & l'on examinera fuccefi:· 
vement toutes les révolutions qui fom 
arrivées en Acadie jufqu'à la paixd'U· 
trecht. 

An.xv. On démontrera enfuite avec corn· 
bien peu de fondement~ les Commif· 
faires de Sa Majefl:é Britannique 
allégué que l'Acadie a voit été cédée 
donnée à la France par l'Angleterre, 
tant au traité de Saint-Germain, qu'l 
celui de Breda. 

Art. v. Comme les ComrnifTaires 
ont prétendu tirer des argumens 
dénomination de la nouvelle E' 
on examinera ce qu'il faut enten 
par ce nom, étranger pour la 
JU(qu'au traité d'Utrecht; & l'articl 
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e l'Ar: l'on traitera cette queftion, ne fera, à Mémoi.re~ 
eft c·· . ·l , 11 ·. Commdfat-' proprement par er , qu un caro aue res Fran~ois 

des articles précédens. "'"Oétobrc • 

~
ex~or~ On difcutera enfuite tous les autres 1 7S 1 • 

étel~ ar~uf!lens dont ont ~ait ufag~ les Çom- ;;;;:;d;;;;;;. 
er c: mlffa1res de Sa MaJefté Bntanmque, • 

nsqui;. & l'on répondra à leurs objeél:ions con-
tran~e. cernant les limites que les Commiffai-

res du Roi donnent à l'Acadie. 
niner li Enfin après avoir démontré le peu Art. vr. ;ur. 
recht, , de fondement du fyfl:ème des Commif .. qù'auxrn. 

ouroot: fa ires de Sa Majefté Britannique, & Art xrv · 
difper.. l'infuffifance de leurs argumens, on jufq~'auxx. 

abliffeE établira par pièces, par autorités, & 
dan!l'. ~ar le traité d'Utrecht même, quelles 

font les véritables & anciennes limi
ommenr tes de l'Acadie. 
inera 1 On finira ce Mémon·c par une réca- conclufi0Jl1 
tiom pitulation fommairc de ce qui en ré-

a'àla r: fuite. 
. 

ite av( .Arûcle premier, de l'ori!{ine des premierr 
,_les .· E'tabliffemens des Anglais dans l' Amé· 
r~ta~o~ rique jèptentrianale. · 
o1t ete a 

J'An~' ()N ~oit difth~gu~r,Ies navigations 
erm~ qm ont été d1ngees vers le con.:. 

tinent de l'Amérique feprentrionale, 
aim .~fans deffein d'y faire des plantations 

ugumŒ& d'y établirl des colonies, d'avec 
\'elle [celles qui ont· été entreprifes dans. cet
faut 1: te vûe; & parmi ces dernières, celles 
our l' qui fe font bornées à de fimples tenta-

~ &l'a;. ti v es infruél:ueufcs., d'avec celle~ qui 
2 n~ 
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Jrtémoiredesontété fuivies d'établiiTemens folides, 
eommiffai_- aé1:uellement fubfiftans ou qui fubfif. 
res Françots. . 1 p' · JT. E 
4 oa:ob. ter01ent , fi que que ut1!ance uro· 

I7SI· péenne ne les avait détrmts. 
Le plus ancien voyage dont les écri· 

vains Anglais ont cherché à fe préva· 
loir, eft celui que -Séb aftien Cabot, ci· 
toy en de Venife, fit fous pavillon d'An· 
gleterre en 1497, pour découvrir par le 
nord-ouefi un nouveau paiTage auxln· 
des orientales (a). 

Henri VII roi d'Angleterre (b) lui 
permit de faire un armement; Cabot 
feul en fupporta les frais, & le Roi y 
appofa la condition de retirer la cin· 
quième partie du profit qu'il y auroic 
fur les retours du voyage. 

Cabot( c )partit d'Angleterre dans l'u· 
nique vüe de c9ercher un paiTage par le 
nord-ouefi aux Indes orientales,& corn· 
me il s'énonce lui-même, de Je rendre 
par l'oueft à t'ejt où croiffent les épices. lle· 
toit dans la pleine confiance de n'abor· 
der qu'au pays que l'on appel oit dansees 
anciens temps le Cathay ; mais il ren· 
contra des terres qui lui étaient in con· 
nues & qui lui en fermèrent le chemin; 
U avoue (d) de bonne foi que la vûede 

ce1 

P R E U Tl' E S. 
(a) Hackluyt, tomt III, pagt 6 jufqu'à 9· 
(h) Lettres patentes de Henri VU elu 15 mars 

Iof.9f· Hackluyt, t. III, p. 4· 
( c) Difcouts de Sébaftien Cabot. Hacktuyt, :, 

Ill, p. 7• (d) Ibid. 
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ces terres lui rit beaucoup de peine. AR,T. _1 •. 

11 s'éleva au nord jufqu'au s6.e degré De t Ori~I1'U 
ance r d 1 . d r d' r. . . r des prtmttrs . • c,,antu e, & rede.lcen 1_t en.Lu~te JUl- E'tabiiJJem11u 

~ts. qua la hauteur du pays qm deJ2UlS a été des An~ lois 

~ont le!· appelé ta Floride: enfin, déiefpérant ~ans J Amt. 
G, r d Il". ,.1 h . rrqueftptm-
p 1er • e trou ver le pau age qu 1 cherc Olt Hrimalt. 
1n Ca: Il revint en Angleterre (a). 
~villo: Son voyage fe borna à lafimple vfte 
FOUvrir de quelques parties du continent de l'A
a[age:. mérique, très-éloignées les unes des 

autres; mais apercevoir une terre, n'en 
eterre;: a jamais donné h propriété: ce ne fut 
ment; ( qu'une courfe, fans établiifement, fans 
·,&le' tentative pour en former, fans qu'il pa
~etirer :. roiffe même qu'on ait alors fougé aux 
qu'il ,·~pêches abondantes que les François ont 
:. · faites de temps immémorial vers l'ifle 
lterrear de Terre-neuve, la feule terre dont on 
paiTage- puiife _dire que Cabot ait pris quelque 
males,& connmifance. 
e dlft' A fon retour en Angleterre, on ne 
l;sepictrfit aucune attention à fon voyage; c'eft 
cedenmême ce qui lui fit prendre le parti 
eloit. d'ofii·ir fes fervices aux: Rois Catholi
• mai1ques , Ferdinand & lfabelle , qui lui 

étoient donnèrent à commander pluûeurs na
ntldvires, & pour lefquels il fit entr'autres 
, quelrdécouvertes, celle de la rivière de la 

Plata en 1526. 
C'eil: le voyage de Cabot de 1497, 

E. s·,.voyage qu'un Navigateur étranger, un 
t &J~~~~ Véni-
. vuaa. 

PREUVES. 
1t, H1" ( 1t) Ibid, 
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Mémoi_re ~es vénitien depuis attac:hé ~l' E~pag~o1 a 
çommdfa1.:- fait à fes dépens; qu1 .n a ~te qu une 
~eso~~b:015 ' fimple co\}rit:!, fond,ée fur une idée re· 

~HI· conn "\le fau !fe par 1 evénement; voya~ 
ge entrepris fans aucun Uloyen & mê· 
me fans aucun deffein de former des 
établiffemens; c'eft cette fpéculation 
vague, renverfée par la vfte d'une ter· 
re que Cabot ne cherchait pas , & 
qu'il fut au défefpoir de découvrir, fi 
toutefois il efi: le premier qui l'ait vile; 
enfin, c'efi: cette prétendue découver· 
te, qui çlans le temps même n'a pas été 
jugée digne d'attention par 1' Angleter· 
re, dont les Agteurs Anglais, aprè~ 
un grand nombre d'années, ont fange 
à fe faire un titre de propriété fur tout 
un vafi:e continent qui à peine fut aper· 
çu par Cabot. 

Les François pourraient avec beau· 
çoup ,P,_lus de r~ifon s'arroger l'empire 
des cotes occidentales de l'Afrique. 
Dès le XIV.e ûécle *, avant qu'aucu· 
ne nation de l'Europe les elit re con· 
nues, ils les avaient non feulement dé· 
couve_rtes, mais ils y trafiquaient, & 
y avo1ent formé des établiffemens. 

pepuis le voyage de Cabot, les An· 
glo1s furent trente ans fans qu'aucun 
Çe leurs ~Hivires fréquentât les mers 
~e 1 Am~nq\le f~ptentrionale. On trou· 

ve 
P R E U V E S. 

~ a~es chronolo~iques d,u nc;mveau monde,p.J• 
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'Efpt ve dans le recueil de Hackluyt (a) ART J. 
ete s. qu'en 1527 deux navires allèrent, l'un Dt J'o~iginf 

une 1. reconnaître Terre-neuve & la terre ded~s pr~mitr$ 
ent; ~ Labrador, l'autre le Cap-Breton & les IJe~a~!;,~:~n& 

oyen côtes d'un pays que cet auteur Anglois dansl'Amé

fom:; appelle Arembec; mais ce ne fut qu'un ri1ue ftpu,.. 
fpec' fimple voyage de découverte, fans au- tmJniUc. 

iùe d'u: cunc idée d'établiifement. 
!oit p~ Environ dix ans après, c'efi:-à-dire 
decour. en 1536 (b) plufieurs particuliers firent 
~ qui !'[: un armement à Londres, pour aller de 
~e decc nouveau découvrir les terres du nord 
en'a ·de l'Amérique feptentrionale: tant il 

ar J'An! eft vrai que ces terres continuaient en-
gloi!; core d'être inconnues aux Anglois. Ils 

•s ont furent réduits par la famine à la plus 
~rietel~ grande & à la plus tri!l:e extrémité; & 
eine f,: a pres des excès, que la néceffité même 

ne peut jamais autorifer, ils rencon
nwer trèrent enfin un navire François, qui 
b er l'1.alloit en Terre-neuve, pour la pêche-; 
d~ l'Mils le pillèrent, s'en emparèrent, & s'en 
vant qfervirent P?Ur regagn~r 1: A:ngleterre. 
es eûti; • On. ne s'etendra .pomt 1c1 fur les na
reuleœev tgatwns de Forb1sher en 1576, 1577 
Lfi uoi~& 1578 ( c) , fur celles de Da vis en 
~li&em;)585, 1586 & 1587 (d),nifurcellesde 
~abot ' Hudfon en r6o7, 1609 & I6Io (e);el
r: n n~ 'les n'eurent pour objet que de cher-
ra As ,. cher 
orat !1~ P R E U V E S 
Ja le, Or • ( ~) Tomt Il r, p. 12.9. ( b) Hackluyt, t. liT. 

p. r '!.Q·jufqu' à r 3 t. ( c) Hackluyt, t. Ill, p. 2.9 
E S ·,.fc[t,'à 74· ( d) Hackluyt, t. ITI, p. jS juf'lu'& 

· U. {t) Pu.rch.1if. t. V, p. U7• 
veau1t G 4 
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Mémoire.des cher un paffage par le nord-ouefl:pour 
Commifia~- aller aux Indes, ce qui était l'ancien 
res Fran~o1s. . d S 'b 11.. C b & d .. oaob. projet e e au1en a ot; non e 

l7S'· former aucun établiffement en Améri· 
que. 

Il fe paifa plus de quatre-vingts-ans, 
depuis le voyage de Cabot en 1497, 
avant que l'on vît éclore en Angleter. 
re aucun projet pour faire des planta· 
tians & former des colonies en Améri. 
que; & il s'en pa if a plus de cent, a· 
vant que ces projets fuirent fuivisd'u. 
ne exécution durable. 

Les premières tentatives des An. 
glois, pour établir une colonie en J\. 
mérique, furent en conféquence de 
Lettres patentes de 1578 (a) accordée! 
au Chevalier Humphrey Gilbert par la 
Reine E'lifabeth. Il y avait cinq am 
qu'il les avait obtenues, lorfqu'il fit 
un armement confidérable en 1583, 
dans le deifein de former une colonie 
au nord de la Floride (b ). Il aborda 
à l'ifle de Terre-neuve, où Hackluït 
rapporte qu'on lui préfenta un effai de 
mine dont il ne voulut point faire l'e· 
preuve, afin que la nouvelle ne s'en 
répandît point parmi les François (c) 
qui étaient dans le voifinage. 

PREUVES. 
(a) Lettres patentes de la Reine E'lifabeth du 

n juin 1 S7l! Hackluyt, t. III, p. I 35. 
(/J) H:'lckluyt, t, III. p. 143jujqu'à 16s. 
(1) 'l'MU lll· p. lH• 
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d·?u~: Le voyage du Chevalier Humphrey ART. 1. 

t~IL"Gilbert ne fut point heureux; il ef.Tuya De i'or~gint 
lt, &;une tempête qui le fit périr & le na~ d~spre!mers 
'nt en ' . . . ' . E tabb!Jemens 

.\vire qu'Il montait. Les autres navires 4esAngl~is 
. de fon armement retournèrent en An- d'!nsl'Amt

e·lln~gleterre, & le projet d'établif.Tementrzque fepten
bot e~ 'é · tnonuie fye. 

"S vanomt. 
• ed An: Il paraît que le Chevalier Humphrey 
~ es;Gilbert avait en vûe de s'établir en 

mesen:J.,erre-neuve; mais il s'éloignait en cela 
~s dec~de l'eîprit & de la lettre de la Charte 
rent fu~ qui lui a voit été accordée par la Reine 

E'lifabeth: elle étoit à l'effet de dé
ives kouvrir & de reconnaître des terres 
coloni1éloignées; or l'ifle de Terre- Neuve 
)n re~u~étoic alors découverte, reconnue & 
(a)actfréquentée par les François. La rela-
Ciloen tion rapportée par Hackluyt ne permet 
a voit r:: pas de révoquer en doute gue le Che
s, lonçvalier Gilbert n'ait trouvé 'des navire~ 
ble en François à cette côte, lorfqu'il y abor
er unecrda pour la première fois. 
1b). Il• Il ferait difficile en effet de conce-

ob Ht.,7oir comment la Reine E'liîabeth au
rnta une.roit pü interdire aux François de na
poimfuviguer à l'iûe de Terre- neuve, & à 
~veller.deux cens lieues de diftance de l'en-
Fran~cdroit où le Chevalier Gilbert auroit 

~age. formé fes établif.Temens, ain fi que le 
portent les Lettres patentes; tandis 

E ~. que les Franç?is étaient depuis long
ine tt:~ temps en p!eme & tranquille poifef
P· IH· fion de nav1guer fur ces côtes. Cette 

Jufia'l11 réflexion feule ~rouve bien évidem· 
G s ment 
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){émoire des ment que le Cheva_lier Gilbert, en fe 
commi1fai: propofant un établlffement ~n Terre. 
res Franfoxs. neuve agiffoit contre l'efpnt des Let. 

t Oétobre '· l . . é é dé 
1 7S 1, tres qm m avotent t. a~cor es p~tt 

la reine d'Angleterre; ma1s fon naufra. 
ge déconcerta fes projets. . 

Lorfque Jacques Ier. * acçorda un~ 
partie de l'ifle de Terre-neuve en 161o 
au Comte de Northampton; après s'ê 
tre étendu dans les Lettres pp.tentes 
qu'il en fic expédier, fur les principes 
qui permettaient d'établir des colonies 
dans les pays abandonnés, & qui n'é 
toient po in c occupés, il ajoüta néath 
moins vei~s la fin de. ces Lettres .une 
claufe qui ordonnait qu'on eüt des ,é. 
gards & des ménagemens pour toutes 
fbrtes de perfonnes de toute nation 
qui fréquentaient cette i:Qe pour lapé· 
che, ce qui était plus conforme aux 
principes de jufi:ice & d'équité que .les 
projets formés par le Chevalier Gil· 
berr en conféquence de . la Charte de 
la Reine E'lifabeth; quoiqu'on eût pfi 
toutefois alléguer, contre la concef
fion de Jacques Icr., qu'elle ne pou. 
•oit, ni ne devait s'exécuter au pré· 

judice du droi c des François, qui con· 
üamment étaient en ufage de fécher 
tous les ans le poiffon de leur pêche 

fur 
P R E U V E S. 

* Lettres pltentes de Jacques Jcr. du z7 avcll 
Ulo. H~rrit"" t. 1. p, S61'. 
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;t, 1~ fur les grèves de Terre-neuve, & d'y Al\T. r . 
. ndTt faire annuellement les établiifemens De l' origine 
t e!l néceffaires à cet effet. de,s prer:zitrs 
,rdee,. A r. • 1 ·1 ~ E tabi iffi-
. ·1 u 1U1p us, I ne 1aut pas confon~mensduAn· 
onn!ll dre le Chevalier Humphrey Gilbert a-~tois dans . 

vec ·Adrien Gilbert, auquel la Reine~Améri~.1~ 
ora! 'l'r. b h d d J eptentrJQ.• · E 11a et ac cor a en 1583 es Lettres na/e · 

veen. patentes ~ pour l'autorifer à tenter la • 
i a~r~ découverte d'un paifage ~ la Chine & 
s P~tt aux Moluques par le nord-: ouefl: de 

PI'Wt l'Amérique, & pour lui permettre de 
scol.r s'établir dans les terres & ifles qu'il 
JUI. pourrait découvrir. Il ne fut fait en 
uta . conféquence de cette Charte aucune 
~ttm entreprife pour former des établiife
ût ~~ mens; & s'il y eut alors quelque te n'! 
urt~ tativepour découvrir ce paifage, qu'on 

rte~~ cherche depuis fi long-temps' le peu 
pour!. de fuccès efl: fans doute caufe qu'il 
onm n'en efi: refté aucune trace. Ce fut 
ite~ij: peu de tems après, que Jean Davis en 
aher 1 fit inutilement la recherche: mais ces 

Cnam voyages, comtne on ra déjà obfervé, 
on et n'entrent point dans l'ordre de ceux 
acot. qui ont eu pour objet de faire des 
e ne ; plantations, & de former des colonies 
r aij · en Amérique. 
,qijiu En 1584, le Chevalier \Valter Raw
de fe~ leigh, qui fut par la fuite un des A~ 

eur ~ ~niraux d'Angleterre, commença à fai-
re 

S. P R E U V E S. 
du ::1 * Lettres patentes de la reine Eli[abeth du 6 

février 1 ss 3. HflçkJuyt, t. lU, P• 516. 
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Mémoire des re des entreprifes plus fé~ieuf~s & plus 
Commifiài- fuivies pour former des etabhtfemens 
1es François. dans l'Amérique feptentrionale. 

i oaobre 11 obtint à cet effet des Lettres pa. 
1751

' tentes de la Reine E'lifabeth (a) du 
25 mars 1584; & dès la même année, 
il envoya deux navires fous le com· 
mandement des Capitaines PhilippeA
madas & Arthur Barlow, tant pour re· 
connaître le pays , que pour s'a[u. 
rer de la pofiibilité d'y établir une 
colonie. 

Ces Capitaines (b) abordèrent à dif· 
ferentcs ifles, nommément à celle de 
Roanoke, fituée vers le 36e. degré de 
latitude. Ils firent un rapport fi avan
tageux du pays qu'ils avaient recon
nu, qu'on lui donna le nom de Virgi· 
nie, à l'honneur de la Reine E'lifabeth. 

Ce nom e!l: aujourd'hui refl:reint au 
pays qui ( c) s'étend depuis le 37e. de· 
gré jufqucs & compris le 39e. : mais 
dans ces commencemens, la Virginie 
n'avait point de limites déterminées. 
L'iile de Roanoke y étoit comprife, 
quoiqu'elle fait aujourd'hui dans les 
limites de la Caroline. 

L'année fuivante, 1585 (d), leChe· 
v ali er 

P R E U V E S. 
(a) Lettres patentès de la reine Elifabeth du :s 

Xlars 1584. Hackluyt, t. Ill, p. ~43· 
(b) Hackluyt, t. III. p. :Z.46 jufq"''à zp. 
( c) Smith , p. 2.1. 

(tl) llackluyt, t, II(, p. z.sx ju{tju'~ a6+· 

v.~I 

1al;~~c 
r:·.yâUX 
[âawkll 
-jeaür; 
1 0~ il li 
'!~mnerer 
~,çd'a 
.re::ec6t 
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Ute!u • R' h d G 'Il b\llk"a]Ie~ 1c ar . reenv1 e , . un des ART. r. 

ale pnnc1paux aifoc1és du Chevalier \Val- Dtt>origin! 
' ter Rawleigh, fe mit en mer avec fept dt_spre';litrs 

eml . ir. • '1 . . à l' ·n d R E tablijfemc11J 
oeth (i va1ne~u~, 1_ arnva ~ c e oan?- des .AngJois 
~me . ke, ou Il lmifa cent hUit hommes; Ils dansi' Amé· 
' ~~ v tombèrent dans une fi grande difet- riljutfepten-. us ~· J .. . l 
Phil'· te, que l'amiral Drake ayant touché tnorJa '-

nt ~ à cette côte en 1586, ils le fupplièrent 

P
ou · de les ramener en Angleterre , & la 

, 
1
: colonie fut abandonnée. 

etaok Peu de temps après cet abandon (a)., 
H' m le Chevalier Rawleigh y arriva en per
lte,re fon ne, & n'y trouvant aucun habitant, 
1 ea œ: il retourna en Angleterre. Le Che· 
1
6 · 0~& valier Greenville , qui ven oit après 
p_ort :lui, fit une nouvelle tentative; il y 
rrentr: laiffa en rsg6' les uns difent quinze 
tmE~~1 hommcs, les autres cinquante; mais 
le '_~ quoi qu'il en foit, lorfque le Cheva
_refuc)ier Rawleigh y envoya de nouveaux 
18 le ~~' habitans en 1587, ils n'y trouvèrent 
e 3~;: que les os d'un feul homme, & l'on 
l ia ~ r· n'a jamais fü ce que les autres étoient 
~eterr devenus. 
tt.~m~ Les habitans qu'on y laiifa en 1587 
ur ~(b) étaient au nombre de cent- dix· 

fe pt, mais ils y furent en quelque for· 
(d) ,l1;te abandonnés: deux navires qui y 

paf-

s. P R E U V E S~ 
Elifaléu 
Z4l· (a) Hackluyt, t. Ill. p. zGs jufqu'à :lU; &: 
~h~'J 11: Smith, p. 13. . 

(b) Idem, :. Ill. p. :.sojuf'f.u'- :.U; &: Smxt~ 
•hu'l l~p. IJ & Ji· 
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Mémoire~espaiTèrent e~ 1590 (a), tro~vèrcnt! 
commiffa1_- l'ifle de Roanoke des renfe1gnemens 
res Fran~ots. · leur firent connaître que la colo· 

4 Oélobre qui . 
1
7
s r. nie s'étoit tranfponée dans un autre 

endroit appelé Croatan; mais une tem
pête qui furvint, leur fit prendre la ré· 
folution de retourner en Angleterre, 
fans faire une plus grande recherche 
de leurs compatriotés, dont on n'aja· 
mais eu aucune nouvelle. 

Depuis 1590, on laiifa la Virginie 
jufqu'en 1607 fans y tenter aucun éta· 
bliiTement nouveau; & meme il fe paf. 
fa un temps confidérable, fans qu'on 
'Y fît aucune navigation. Ce pays (b) 
refta enfeveli dans l'oubli & l'objèurité. 
Enfin en 1602 ( c) un Capitaine de na· 
vire, nommé Gofnoll, équipa un bâ· 
timent à fes frais, il s'éleva au nord 
de la Virginie , & aborda la côte de 
l'Amérique à la hauteur de 43 degré 
de latitude nord. Il en repartit lamê· 
me année avec tout fon équipage pour 
retourner en Angleterre, en forte que 
ce voyage ne donna lieu à aucun eta· 
bliffement. 

L'année fuivante, 1603 ( d) la ville 
~e Brifiol fit équiper un navire fous 
les ordres du Capitaine Pring , qui 

· abor· 
P _ REUYES. 

. (a) Idem, r.III, p.:.ssjufqu'az9.s;&Smith1 
1• If & ~6. 

(b) Smhh, p. 16. (t} ldelll, p. 16 ju!qu'àll1 
(d) Idem, p. lh 

p 
le] !muh 
1!1Letnes 

ll:lltlr~o 
/·11!•

1
& ( 

~~:lmi[: 
(1/illllh 
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~ve;\ aborda la c~te de l'Amérique à la mê· AR'i'. t. 
el~n"· me hauteur que le Capitaine Gofnoll, De i'origint 
e Il, mais qui revint pareillement en An- d~~pren:ïers 
s un 1 . .r. . • é d' ~ l!; tabiiffe-. · g eterre·, 1ans ayo1r. tent y IOrmermens des An• 
!SU~: aucun étab1if('édJén't. 11 en fut; de mê-gioisdans . 

~enon me (a) d'x~n naiVire qui partit de Lon- t' Amtri_que 
~~~ è h~~ ng~. dres deux ans apr s ,. en I60J. · nale. 
e ret~ Ce fut fur les tepréfentations que fit 

ton1 le Capitaine Gofi1oll (b) de tous les 
avantage~ qu'on pourrait retirer de ces 

la 1: pays, qu'il fe forma enfin deux Corn-
au~: pagnies qui obtinrent de nouvelles 

rne!l Lettres patentes de Jacques Ier. en 
, fam 16o6 ( c )., & dont 1'une tenta de nou .. 
Cq1. veaux établiifemens en Virginie avec 
· !'~: plus de fuccès. 
itaine. Elle fit partir crois nàvires 1 le 9 
ui~l décembre 1606, fous les ordres âu Ca:. 
eva-. pi taine Newport. Ils arrivèrent, après 
lac une longue navigation, d·ans la riviè

de4j · re de James en VirgiQie, au mois de 
•par~r juin 1607 .( d), &ils y bâtirent la pre-

"

uip3!· mière ville de cette colonie. Ces nou
enfœ veaux habitans eurent beaucoup à 
a autt fouffrir, tant de la part cl. es Sauvages, 

que par leur proprè conduite; ils pro
, W jetèrent plufieur,s fois de retourner en 

navh~ An-
Pri~1 P R 1!. U Y E S. 

(a) Smith,p. IS ju.fqù'à zo, (b) Idem,p.4~· 
!E S, ( c) Lettres patentes ile Jacques Ier.. du to avnl 

, ,1 l6o6, rapportées par extrait Clans Purchafs. t, IV; 
~~al9f ,• .P· 1687, & communiquées auffi par extrait pat 

· les Comnüffair~s de Sa Majefté Britannique. 
P• 1~ ~. (à) ~mith 1 p.+I}ujqt/8-ti• 
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Mémoiredesi\ngleterre (a): mais ayant reçil tous 
Çommitfa~· les ans des renforts & de nouveaux fe· 
res Fran~o1s. l · .r. 1 ,. oétob. cours, cette co ome, non 1.eu ement 

1
7
s 1. fe maintint, mais elle eft devenue très

floriffante. C'eft la plus ancienne de 
toutes celles que les Anglais pofièdent 
aujourd'hui en Amérique. 

Par la Charte de 1606 (b), les limi· 
tes en étaient refl:reintes à des bornes 
affez étroites; à JO milles de difl:ance 
le long des côtes, nord & fud, du pre· 
mi er lieu de leur établiifement, entre 
le 34e. & le 41e. degté de latitude, & 
xoo milles dans l'intérieur du pays. 

Cette même Charte accordait à une 
feconde Compagnie, qu'on appeloitla 
Compagnie de Plymouth, la faculté de 
former des établiifemens entre les 38'. 
& 45e. degrés de latitude, avec les mê· 
mes claufes; c'eft-à-dire, qu'elle joui· 
rait le long des côtes, fuivant leur gi· 
fement, de l'efpace de JO milles de 
chaque côté du premier établiffement 
qu'elle y ferait, & dans l'intérieur du 
pays de 100 milles. Cette feconde con· 
ceffion & la première, furent faites au 
furplus pour n'avoir lieu que dans le 
cas feulement où les pays que l'on en· 
treprendroit d'établir ne jeroie11t occu· 

pés 

P R E U V E S. 
(a) Smith, p. 46. 
(b) Lettres patentes de Jaques rer. d11 10 av1U 

J'oG. 



~S ti~fiTES :DE L'ACADIE. 11~ 
re~u : pés par aucU?!e Pu.{ffmce Chrétienne On ART. r . 
. vea~ ne préfumOit point dans cette Cbarte De l'orïgint 
~ule: que tout le continent de l'Amérique de~ pn~nzers 

d" . . . A 1 . , E tab/iffi-
renue: Ut appal tenu aax ng OlS, fi d autres mens des An• 
,cienru Princes s'en trouvaient en pofreffion gi(Jis dans 

Pofft. avant eux. J'Apléri.que 

C f 1 Ch 
. feptentno• 

e ut e eval1er Popham, Chef nale. 
le~ ' de Juftice en Angleterre, qui le pre-

!
~! OC mier entreprit de former un établiflè· 
di~ ment dans la conceffion de la Compa
d, o. gnie de Plymouth. Il y envoya en 1607 
e~t,r. Je Capitaine George Popham * , qui 
atJtijt y tranfporta quarante-cinq habitans: ils 
du ~!' s'établirent à l'entrée de la rivière de 

~ rdoit : de Sagahadock. On expédia en I6o8 
ap~t: deux navires pour leur porter du fe
fat: cours; mais les rudes extrémités qu'ils 

ntre l; avaient fouffertes , déterminèrent la 
vcd~ colonie à retourner en Angleterre. 

~u~e~~ C'efi: ainfi que la première colonie 
antk établie dans le pays qu'on a appelé de-
0 miL puis la nouvelle Angleterre, prit naif
taou& fanee , & finit dans le cours d'un an. 
intent: Le pays fut regardé comme froid, fié
econ~: rile & montagneux , co~me un déjert 
end! . .-empli de rochers (a); & Il ne fut plus 

ue& sueftion d'y établir ~ucune colo~ie' 
teru JUfqu'à ce que Jean Sm1th en fit ~evrvr.e 
q ~i~' le projet. On fe pro po fa alors d en fm
er ~ re l'établiflèment moins nord que Je 

P R E U P E S. 
J * Smith, p. 201 , 20f• 

1er,il! (a) Smith, P• 2.04• 

Tom. 1. H 

pre-
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.Mémoire des premier, qu'on a voit été forcé d'ahan- 1::. fans 

commiffai:- donner. ·;ülesqu' 
res Françots. Le premier voyage de Smith fut en ~~·erain 
4 Oél:ob. "1 fi d J 

17sx. 1614. (a) ; 1 t une carte u pays, ·nt era 

& l'appela la nouvelle Angleterre. 1oirem 
C'efi: là l'origine & l'époque de ce fette c 
nom; mais comme il étoit étouffé par . .e~eell 
le nom de Canada , ain fi qu'il l' obferve ~u'on a 

lui-même, il préfenta fa carte au Prin· .u~Angl 
ce de Galles, en le fuppliant de changer .. ~ment 
les noms du pays, en noms Anglois. .~~Ply 

Smith fe borna dans fon premier voya- be de 
gé à faire un commerce lucratif (b), )e l'i 
& n'entreprit aucun établiiTement. Le tMaine, 

premier de tous n'eut lieu que quelques J\ode· 
années après, en 1620. ùdiffi 

L'Angleterre était alors divifée par 
des faél:ions de religion ; nombre de 
Puritains fe retirèrent d'abord en Hol· 
lande; mais ne fe plaifant point ( c) dans 
le lieu qu'ils avaient choifi pour leur 
afyle, ils repafTerent dans leur patrie 
en 1620, & s'y embarquèrent pour la 
nouvelle Angleterre. Ils ob tinrent des 
lettres du Roi pour autorifer leur éta· 
blifTement, qu'ils firent dans un endroit 
appelé la nouvelle Plymouth , fitué à 
42 degrés de latitude nord; ils fe choi· 
firent un Gouverneur, & fe firent une 
forme d~ gouvernement telle qu'il leur 

plut, 
PREUVES. 

(a) Smith, p. 204 & 20j'. 

(;) Idem, p. 2of. 

(c) Salmon, t. III.~ p. S3h 
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e U'î: plut' fan~. avoir .égard aux Lettres pa- Any .. r .. 
tentes qu Ils a VOient Obtenues de leur D e l orzgznc. 

~ith 1 S · ' Il. • 1 · ' dts premiers 
11 ouveram: c elL au moms a mamerc E'tahiiffe-

du r. dont le rapporte Salmon (aj dans fon mens des An..-
ngl~: llifioire moderne. gioisdans 

l. C 1 · é ' 1 ., d t'Amérifu~ 
que ~ ette co ome a te a premœre e fiptentrii· 
etoujt toutes celles qui forment aujourd'hui nat~. · 

ill'ot ce qu'on appelle ordinairementlanou-
rteau: velle Angleterre; elle comprend, non 
~ dec: feulement les établiffemens de la nou-

~
s An1 velle Plymouth , mais auffi ceux de 
em!er la· baye de Maifachufet, de Conneél:i
ucratil eut, de New-haven, de la pro vip ce 
~erne~: de Maine, de la nouvelle Hampshire~ 
~ue~œ de Rhode-Hland, & de la Providence .. 
1 Ces différens établiifemens ne for-

d!vi(; ment aujourd'hui que quatre colonie~ 
nom~· difi:inél:es, favoir, celle de la baye de 
orde~ Maffachufet, qui comprend en même 
oint (t temps la nouvelle Plymouth & la pro
'fi po[ vince de Maine; celle de ConneEl:icut 
sieur & de New-haven, qui n'en forment 
'renq qu'une feule; la nouvelle Hampshire; 
btinrt & enfin pour quatrième, Rhode-Iiland 

'fer )e[ & la Providence (b ). 
sun e: En 1629, une flotte partie d'Angle
uth, t terre arriva, dans l'étendue de la con

H·ild:, ceffion de la baye de MaiTachufet, à 
rfenrf un endroit qu'ils appelèrent Salem; & 
telle ~~· ils y bâtirent une ville ( c ). L'ann~e 

. fui .. 
E ~. P R E U J'' E Sa 

ta) Salmon, t. III, P· H3a 
(b) Salmon, t. III, p. 517• 
(t) ldem.1 t. Ill, p. S37· 

.H2 
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.Mémoire des fui vante, une nouvelle flotte étant ar .. 
commiffai- rivée à Salem; on fit deux nouveaux 
resd"a~bçois. établiifemens, l'un à DQrchefier, & l'au· 
4 

17
s i: tre à Charles-Town, f~r les bor~s de 

la rivière Charles: ma1s les habltans 
de Charles-Town obfervant que l'au· 
tre côté de la rivière étoit dans une 
fituation plus favorable, ils en dépof· 
fédèrent , fans forme de procès, un 
Minifire de l'églife Anglicane qui y 
a voit confiruit une petite maifon, & 
ils y bâtirent en 1630 leur ville capita• 
le, à laquelle ils donnèrent le nom de 
Boil:on (a). 

La Charte que le roi d'Angleterre 
accorda à cette colonie le 4 mars 162~ 
(b), en fixe les limites à trois milles 
au nord de la rivière de 1\1erimack,& 
à trois milles au fud de la rivière de 
Charles; & elle les étend du côté des 
terres, jufqu'à la mer du fud; mais l'on 
ne croit pas devoir s'arrêter à démon· 
trer qu'à ce dernier égard, elle eft il· 
lufoire. 

En 1636, fe fit l'établiffement de la 
colonie de Conneél:icut, par un déta· 

':1 chement de la baye de Maifachufet; 
& en 1637, les habitans qui s'y tranf· 
portèrent d' Angleterr~ furent en fi 

grand 

PREUVES. 

( •) Salmon, t. III, p. S37 & H s. 
(b) Neal, t. lll, p. 3.10; ~ Salmon, t. III, 

p. S36· 
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eta~! grand nombre , qu'ils établirent UOe ART. I. 
Uït colonie à New-haven (a). De l'origina 
1. • Ces tranfiports devinrent fi confidé- dt: pre.miers .r,\\1 l ê , E tabliffe~ 

bor~ rab les, que a ffi me annee 1637, le mens des An· 
haur Roi d'Angleterre les défendit, à moinsglois dan, 

• que ~. ù'on ne fû.t muni de fa permiffion. t'Amtri.que 

é d 1 . . /eptmtrzo· 
da~\ n pr ten que es prmclpaux chefs nale. 

enœ des mécontens' qui fomentèrent la ré-
l'OC~ bellion contre Charles I., étaient alors 
ane. fur le point de s'y tranfporter; & que 
aif~~ Cromwel lui-même était déjà embar .. 

ille; qué fur la Tamife (b ). 
len;. Vers le même temps que s'établit la 

· colonie de Nèw-haven, c'efl:- à- dü·e 
vers 1637, quelques particuliers An
glais fe mirent en pofTefiion de la nou-

l
r~.~:~ velle Hampshire , & de la province 

de Maine, fi tuées au nord de la baye 
enm!: d M rr. l {( ( ) rid e auac 1u et c . 
u c~; Enfin en 1639, les Puritains de la 

nouvelle Angleterre, peu d'accord en· 
~;rn[ tr'eux, & exerçant contre quelques
edè uns de leurs tnembres, de plus gran-
1 elki des févérités que celles dont ils s'é-
1 toient plaints de la part du gouverne• 

!
me~! ment d'Angleterre, en obligèrent plu
ar u~ . fie urs à fe réfugier à Rhode-Hl and, où. 
a[at: jl fe forma une nouv~lle colonie. Ils 
i sir firent l'acquifition du Continent, fit?~ 

Urent VlS· 
1 PREUVES. 

(.1) Neal, t. II, p. 319 & 33o,; & Salmon, 
~ s. t. Ill' p. 539· . 

( b) Salmo~ , tomt III , fJIZgt s 39• 
(ç) Idem, wne Ill, page s 39· 

· Hs 
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.Mémoire de• vis-à-vis de leur établiifement, & ils 
commifla~- y bâtirent les villes de la Providence 
res Françots. & de \Varwich (a). 
f Oétob. . 1• r.' l ~ . 

H$I. On volt par expole ce ces 1a1ts, 
que les premières navigations des An· 
glois n'eu~·ent point pour objet d'éta
blir des colonies en Amérique; mais 
feulement de chercher un paffage aux 
Indes orientales par le nord-ouefr. 

Qu'avant 1585, aucun Anglois n'a. 
voit tenté de former une habitation 
en Amérique. 

Que les premières entreprifes ae cet
te nature ayant échoué, le projet en 
a voit ~té abandonné pour plufieurs an· 
nées. 

Que la Virginie, la première & la 
plus ancienne des colonies Angloifes, 
n'a commencé à s'établir qu'en 1607. 

Que le nom de la nouvelle Angle· 
terre n'a commencé à exiftcr qu'en 
1614, & que le premier établiffement 
n'y a été fait qu'en 1620. 

Que l'époque de la naiffance de la 
fameufe colonie de la baye de MafTa· 
chufet, n'cft que de 1629, & la fon· 
dation de Bofi:on, de 1630; & que le 
fm·plus des colonies de la nouvelle An· 
gleterrc fut établi. de 16,10 à 1639. 

On ne parle po1nt de l'établiflèmene 
des autres colonies Angloifes de l'A· 

méri• 
P R E U V E S. 

a) Salmon, ti'Nie III~ p. sto & +I• 

tl 
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nérique feptentrionale: elles font pof- .ART. u.· 
térieures à celles dont on vient de De l'origine 
rendre compte & n'ont aucun rap- de~ pre~liers 

. ' E tablijfè-
ce!l, port à la difcuffion préfente. . mens des 

suel ---------------- Ji'ranfois dans 

b
, · l' Amériqu~ 
jet~ ART. II, De l'origine des premiers E'ta-Jepunirio-

que;· bliffemens du François dans L' dmériquenate. 
aiTa~~ feptentrionale. 
-oue·· 
nglo~ 51 l'on peut ajoûter foi à l'Efcarbot 
baoi: qui a été en Amérique en 1 6o6, & 

par conféquent avant que les Anglais 
rife~o y euffent formé aucun établiffement, 
e pro: il_ y av_oit plufiem:s fiècles * q~e les 
1[uûe'' D1eppo1s , Maloums , Rochelo1s, & . 

· autres madnicrs François, fréquen-
~mier: toient pour la pêche le Grand-Banc & 

r Ao~ les côtes de Terre-neuve. Il obferve 
'en~ que le langage des premières terres 

~llefl" ~~ cette partie de 1: Amér_ique, eft moi .. 
~ificr: tte B~fq~e,. ce qm _ferott une preuve 
labliffr certame qu'tl y avo1t long-temps que 
[" · les Bafques y naviguaient: & l'on fe
Œnœ rait en droit de préfumer que l'époque 
e ~ l: en doit ~tre beaucoup plus ancienne 
~~:que celle du voyage de Sébafi:ien Ca· 

'.&,~ bot. 
b' Il On a vû que les Anglais ne firent 

uvJ~, aucune attention aux découvertes que 
.à 1.J1 cet étranger fit fous leur pavillon. Il 

I ~J
11 ~: leur fit connaître qu'il exifroit un co~-

l!eS •. . u .. 
P R E U V E S. 

s. :fe 1/Efcarbot, p. 217 ju/tjv/~ z,z.~, 

H4 
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Métnoire des ...i nent entre les mers de l'Europe & 
commiifa~- celles des Indes; il ne leur apprit rien 
,:e~ ~â~b~~s. au delà; & il [e paiTa trente an_s a van 

17SI· qu'aucun navHe de cette natiOn eu· 
treprit de naviger vers ces nouvell~ 
terres. · 

Tandis que cette navigation étoit 
négligée & abandonnée par les An. 
glois, la pêche fur le Grand- Banc &; 
fur les c6tes de Terre .. neuve, du con. 
tinent voifin, & de tout le golfe Saint· 
Laurent, étoit , dès 1504 (a) , corn. 
rn une & familière, non feulement aux 
Eafgues, mais encore aux Bretons & 
aux N armands. On leur doit l'é tablif· 
fement d'une p~che, dont les autres 
nations ont, par la fuite des temps, 
partagé le bénéfice avec les François. 

En r:;o6, Jean-Denys de B onHeur 
(b) publia une carte des côtes de l'ifle 
de Terre- neuve & des environs; & 
l'an 1508, l'on vit en France un Sau. 
vage du Canada, qu'un pilote de Diep· 
pe y avoit amené. 

Le premier de tous les voyages que 
l'on ait fait à l'Amérique fepten criona· 
le , dans la vûe d'y former des établif· 
femens , dl: fans contredit celui du 
Baron de Lery & de Saint -lufi, en 
en 1518; ilavoit, comme dit.l'Efcar· 

bot 
P R E U V E S. 

(a) Fall~$ chronologiques du nouveau monde, 
'P· J3, . 

( b) Ibidem~ 
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uror. bot (a), le courage porté à bau-tes cbofes, ART. II; ?Pt· & deji,roit r'établir par delà, & y donner De l'or~gin~ an~· commencement à une habitation de Fran- d~s pre~mrs at1o: çois. Il débarqua du bétail à l'ifle de !:::h~tf~ nou1 Sable; & l'on remarquera en paffant .Franfoisàan.s que les Anglais n'en ont tranfporté J' Amtri_que t'lon l ·' s: · , l feptentruJ-. pour a prem1ere 101s a a nouvelle n~Je. ar l Angleterre, que plus de cent ans après, d-B:: en 1624 ( b ). 
e,u. Quelques années après le voyage du olfe Baron de f ,ery, le Roi Fran~ois Jer. fit (a), reconnaître les côtes de la B lori de par leme: Jean Verazzan ( c ). Il y fit trois vo~re:: yages fucceilifs en 1523, 1524 & 1525, olt!'~ & il périt dans le dernier ., avant que 
t le1 d'avoir ptl mettre en exécution les proues t~jets qu'il av .. oit formés pour y tranfpor-Fn·ter des colonies. 
eH On ne donne que le nom de projets 'tesc.à l'entrepri fe; du Baron de Lery , & à nvir·celles de Vera7zan; ils ne déba.rquè-ceu·.rent aucun Européen en Amérique pour tede.v former des habitations, & n'y com-rnencèrent aucune colonie' quoiqu'ils 
oya~en cuiTent conçu le deffein. 
pte~~ En 15~4, Jacques Cartier Malouin, deweconnut la plus grande partie des cô· it ce .. :es du golfe Saint Laurent; mais dans ot·]un fecond voyage qu'il fit en 1535, ~1 ditl. hl-

p R E U V E S. 
î S. (tt) Fafies chronologiques du nouveau monde, ve1a !:l a~r :u . ( b) Salmon , tom. If I. p. S3 6. (c. Fafies chronologiques du nouveau. monde, • l8 i & l'l~fcaxoot, page us. 

Hj 
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Mémoire des hiverna en Canada, fit alliance avec 
CommiiEü- les Sauvages, bâtit un fort , & prit 
xes François. poffeffion du pays (a). C'eft là l'épo-
+ Oél:obre 'è · é 11 nsx. que des prcm1 re~ tentatives r e es que 

firent les François pour former des ha-
bitations dans le Canada. 

En 1540, François Ier. fit fon Lieu· 
tenant général -ès Terres-neuves du Cana· 
da, Hochelaga, Saguenay & autres , Fran· 
çois de la Roque fieur de Roberval; 
il lui fit délivrer une Commiffionle 15 
janvier de la même année (b ), pour 
habiter lefdites terres, y bâtir des forts, 
& y conduire plufieurs familles . Jac· 
qucs Cartier fut nommé, par des Let· 
tres du 17 oGtobre fuivant (c) , capi· 
taine génêral de cinq vaiiTeaux qui fu· 
rent employés à cette expédition; ils 
arrivèrent en 1541 au Cap-Breton, où 
ils fe fortifièt·ent, & formèrent un pre· 
1nier établiffement ( d). 

La rigùeur du climat empêcha le 
fuccès de ces premières entreprifes. 
On projetta alors des établiiTemens vers 

le 
P R E U V E S. 

(a) Faftes çhronolo;iques du nouveau monde, 
'f!.ag. z.o b' :z..x; & l'Efearbot, pag. 304, 3os, 333 
& 37l· 

( b) Cette commiffion eft rappelée dans des let· 
t!es patentes du 12 janvier x59 g, en fareur du 
ile ur de la R?~.he . L' Efcarbot, p. 408. 

(e) Com~mffi.m ~e François Ier. à J:tcqucs Car· 
t~ i. pour P.etabhifemcnt da Canada. L'Efcarbpt, 
p. 397· 

(à) Fail.es çhron~logiques du nouveau monde, 
p. ;:z., l'Efcarb,ot, pag. 401, 
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ne~ .:. le fud, dans la Floride. Jean Ribaud AR-r. ti. l'~ en vifita les côtes en 1562., & il bâtit De l'or~gin~ , 
, a\\1 un fort a peu de diftance de l'endroit dEe'stprbet~~e~s en ' n . d'h . Ch 1 a 1.;.;· u ()U eu aUJOUr Ul ar es-Town' ca- mens d'es eH pi tale de la Caroline. René de Lau- .z;ranço~s dan .r 

donniere y bâtit un nouveau fort en~ ~;:;;~~t. f~~ ~ 1564: les Efpagnols détruffirent cet é- n~le. s ~, tabliffement dans fa naiftance (a). 
tm1. En 1588, il y eut de nouveaux pro
. ooc jets formés pour l'établifièment du Ca
!Œo: nada, par les neveux de Jacques Car .. 
(o)l ti er; ils obtinrent à cet effet des Let
:de\: tres patentes du Roi, -du lt.J. janvier 
11\et, de ladite année (b ). · 
arot' En 1598, le Roi accorda au fieur de 
(~)~ la Roche des lettres de lieutenant gé
u~.: néral en Canada, Hochelaga, Terre· 
d1t:r. neuve, Labrador., rivière de la gran-
retc de baye, Norembegue & terres adjacèn-

enk tes ( c ). Il aborda d'abord à l'ifle de 
Sable, où il débarqua guelques-uns de 

~· fcs gens; & en étant parti pour cher
nm; cher quelque bon port en la terre fer .. 
emr me, il fut fiupris à fon retours vers 

l'ifle de Sable., d'une tempête qui le 
~. reconduifit en France; les gens qu'il 
ma: avoit débarqués .à l'ifle de Sable y ref-

!041 ~ tèrent l'efpace de cinq arts, oh ils pro
eat fitèrent des beiliaux qui y avaient été 
en u laif-
o!. p R E U V E S~ ']at' a 
1
; (a) Faites chronologiques du nouveau monde p. Zf. 

· (b) L'E[carbot, p. 403 Et 40f. 
( c) Voyez ladite Commiffion rapportée par l'E[. 

re!Uec:ubot, P• "f-08 j ÔC le fuccè~ de l'entreprife ,p. i 0 ' 
.,. 4°7· 
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J.fémoire des laiffés quatre-vingts ans auparavant par 
commi1fai- le fiéur Baron de Lery. 
tes François. Ju~ques ici toutes les tentatives fai-

'f- O&obre F · h b · l' ~ 
17

s1• tes par les ranço1s pour a Iter .'1• 
mérique feptentrionale , n'y avoient 
produit aucun établiifcment perma
nent. Il y eut une nouvelle tentative 
infruétueufe en 1599, par le fieur 
Chauvin. Il fit un petit établiifemenc 
à Tadouffac, dans le fleuve Saint-Lau
rent, à quatre-vingt-dix lieues de fon 
embouchûre; le lieu qu'il a voit choifi 
y étoit fi peu pro_Rre, que cette colo
nie n'eut pas un fuccès plus heureux 
que les précédentes (a). 

A la mort du fleur Chauvin , le 
Commandeur de Chafi:e obtint des Let· 
tres du Roi pour l'é'tabliffement du Ca· 
nada; & en 1603, il engagea (b) le 
fieur Champlain qui a été le fondateur 
& l'hiftorie? de cette colonie~ à y fai· 
1·e un prem1er voyage. c . 

Le Co1nmandeur de Chafie mourut tl.: .. ;~ 
la même année; les projets d'établif· ~~ 1t.lt 
femens furent alors repris & fuivispar ·;;·:vnüe 
le ficur de Monts. ...nrerun 

Il av oit fait un premier voyage pour :f;conc 
fon plaifir en Canada avec le fieur ~.~!lieu 
Chau~in; le climat lu! parut fi rigou· 
reux a Tadouifac, qu'Il forma le pro· 

jet 
P R E U V E S. 

f '!) Champlain , première· partie, p. H N· 
fJUa ~7. (b) Idem, p. as;ujqu'à +I• 
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jet de s'établir plus vers le midi (a) AR'l'. u~· 
ativ~ · dans quelque pays ol! l'air fut plu~ De i'ori$ine. 

abite: d~ux & plus agréable. I~ afTocia pdn- ~~!;/(jft~rs 
1y ar Clp.al~ment à fon entrfprife le fieur de mens des 
'nt r P01trmcour~ •. (b ). L Efcarbot que le ~ranr.o~sdan• 

~ 
ten•· fieur de POltnncourt amena avec lui ~Amerz.que 

u, A ' · ( ) à .r r. Jepttntno-
le en menque ~ , ~on 1econd voy a-nale. 

bli[' ge en 1606, a fait 1 h1fi:oire de ces pre-
Sain:. miers établHfemens , dont il a été 

~ues l· comme téinoin oculaire, puifque Port-
avait. royal ne fut fondé qu'en 1605 , & 
cett!. qu'il a été un des prindpaux inilru-
us k mens ( d) des premiers progrès de cet-

te colome. 
auvi· Les lettres de lieutenant général 

tinta· pour le Roi , accordées au fieur 
· de Monts (e), font du 8 novembre 

ent . 1603, c'ell: le premier titre oh l'on 
tg~1 

trouve le mot d'Acadie; le Roi lui con ... 
e. 

0~: céde non feulement ce pays, mais en
mel. core les confins, depuis le 4ome degré 

' de latitude' jufqü'au 46 me. 
afie, Dès 1604, le fieur de Monts fit l'ex
ts a~ pédition de deux navires' l'un defi:iné 
&t à former un établifTement dans les lieux 

de fa conceillon, ol! il s'embarqua a
yorâ~ vec les fie urs Champlain & de Poitrin-
ec !1 · court· 
rut~: ' · 
rm1.. P R E U V E S. 

(a) Champlain, première partie, p. 4-~. 
~ (h) L'Efcarbot, p. 432. (c) Idem, p. soz. 1 
' (d) Idem, p_. S4S jufqu' à 5'48· , , . 

tie /• (e) Lettres de Lieutenant géneral de 1 Acadze 
u'i 1~, & pays circonvoifins, pour ]e fieur de Monts, du 

j novembre uo3. L'Efcaibor, p. 417. · 
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:Mémoire des court; l'autre, fous Je~ 01~dr~s du fieur 
commiffai· de Pont-Grave, defbne pnnctpalement 
res Fran~ois. pour 1:1 traite des Pelleteries . 

.,. Oél:ob . • fi .1 Ca 
1751 

• Ce dernier na vue t vo1 e vers n• 
· feau, & le long de la côte, vers l'ifi~ 

de Cap-Breton; & le premier (a) prit 
fa route plus aval, verslescotesd'Ac-. 

Le 6 mai 1604 (b), ils atterrèrent en 
effet fur les côtes d'Acadie au Port· 
roffignol; de-là cotoyant & découvrant 
les terres, ils ardvèrent à un autre port 
qu'ils appelèrent le Port au moutoo. 
Ils gagl\èrent enfuite le cap de Sable, 
& firent voile pom· aller à la baye de 
Sainte-Marie. On leva les ancres pour 
aller reconnaître une grande baye, 
qu'ils appelèrent la baye Françoife, 
où fe trouve un paifage pour entrer 
dans un port que le fieur de Monts, à 
caufe de fa beauté , appela le Port· 
royal; le fieur de Poitrincourt trouva 
ce lieu tellement à fon gré ( c), qu'il 
en demanda la conceffion pour s'y re· 
tirer avec fa famille. 

Au forcir de Port-royal, ils allèrent 
reconnaître les Mines ; & traverfanl 
la baye, ils arrivèrent à la rivière Saint 
Jean le 24 juin. Quittant enfuite la ri· 
vièrc Saint-Jean, ils vjnrent en fuivant 
la côte, à l'entrée d'une rivière, où ils 

s'é-
PREUVES. 

(a) ~hamP,lain, lere. partie ,-;>age 43. 
(b) L,Efcarnot, p. 4 u jufq:l~ 139, 
(') L .Efçarbot , p, "ft o. 
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~.s dur s'établirent d~ns une petite ifle, qu'ils A:ttT. II; 
t1pa\r appelèrentSamte-Croix; & ce nom s'eft De l'or~gin1 
IS, enfuite communiqué à la rivière (a). d~s pr~m:en 

L fi . d S . . E tab/iffi. e l'e~ a 1tuat10n e amte-Cr01x n'ayant mens des 
, n point été trouvée avantageufe on feFran;oisda,. 
ier (: détermina à former une nouv~lle ha-l'Améri9ue 

'1 • • ' p l ( ) feptentr:o ... tes a{. b1tatwn a , ort-roya b ; c'eft ce qui nal~. · 
terr fut exécute en 1605. 
ie ~ij Les c6tes qui font aè1uellement cel .. 
dec~. les de la nouvelle Angleterre, furent 
nau:. re.connues & viûtées (c), en la même 
aurn. année 1605, par le fieur Champlain. 
p de 1 Il alla jufqu'au cap Male barre, où il 
la o. planta une croix, & prit poifeffion du 

sanctë pays au nom du Roi. L'année fuivan
nde te, en r6o6, le ûeur de Poitrincourt, 
Fr!! après avoir laiifé l'Efcarbot à Port· 

pour, royal, pour fuivre tous les travaux de 
e MŒ l'habitation, viûta de nouveau ces c6tes 

ela \( ( d); il y fit cultiver un parc où l'on fe ma 
court: du bled, & l'on planta de la vigne (e ). 
e(r' Il efl: aiTez fingulierque la même an
po~ . née que Jacques I. er difpofoit de ce 

pays par une Charte dt! r6'o6 en cas 
il!' qu'il fût vacant, & avant que le nom 

& rr; de nouvelle Angleterre exHl:ât, les 
ivi!r.: ~rançois y défrichaiT~nt ~es terres pour 
enfui1~ s y préparer une habitation. 
wi . 

• "rç P R E U V E S. 
VIe 1 ( } , fc b • • r. , , a LE car ot, p. 441 ;uJqu a 444· 

Le 

(h) L'Efcarbot, p. 495 & 496. 
~. ( c) Fafl:es chronologiques du nouv,e:m m.ond~! 

ag11:1 
1· 28; Champlain, Ire. partie, p. 74· ;ujqu ~&, 

tl1 ~s; & l'Efcarbot, p. 491. 
' (d) l.'.Efcatbot, p. SH• (~) Idem, p. SS 7• 
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.Mémoire des Le fie ur Champlain repaffa en Fran• 
~ommi1;fai- ce en 1606, & retourna en Canada en 
resFr:mçois. I60]. Il y fonda Québec en 1608 *· 
+ Ottob. L f: . l' . d 

·. 

l7SJ. es a1ts que on v1el!t , e rapporter 
déterminent, tant les differentes épo· 
ques des entreprifes fnites par les Fran
çois pour former des plantations en A· 
mérique, que celles des établiffemens 
qui y fubfifi:ent encore aujourd'hui 

On a vû que leurs na vjgations y font 
fort anciennes, & il n'en faudrmt d'au
tres preuves que ce qui efl: rapporté 
par les auteurs Anglois. L'article pré· 
cédent fournit plufieurs extmplesde 
]a rencontre faite de navires François, 
par les premiers navigateurs Anglais 
qui ont été pour reconnaître ou pour , 
habiter ces mêmes pays. 

L'époque du premier projet formé 
par les François pour un établifTement 
en Amérique, eff celle de l'entreprife 
du fieur Baron de Lery, en 1518. L'é· 
poque du premier projet de pareille 
nature formé par les Anglais , n'eft 
que foixante cinq ans après, en 1583, ··~on 
1orfque le Chevalier Humphrey Gil· fi!ouffi 
bert alla reconnaître l'ifle de Terre· :m co 
neuve. ~· .~u'en 

Le premier débarquement d'habitans ·::!;ce 
François pour tenter un établi!Tement . ;! ou 

en Amérique, a été en 1535 par Jac· ·;:ijt.dit 
ques ;. • · c1nq 

P R E U V E S .~ 
• • .o . . ·Ja 

"' Charlevo1~, tome I, p. lZQ ~ u1. · T~a !, 
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acnl ques Cartier, lorfqu'il fit bâtir un fort A T 

11 Cant en Canada, & qu'il prit poifeffion du ntro.riglnt 
1~ pays. d~s pre~iers 
rar !--e plus ancien ~ranfport d'habitans !e~~bjtf· 

rent~ fa1t par les Angl01s pour former des Fran;oisdans 
àt \ei· habitations dans PAmérique feptentrio- J'Amérique 
tion;i nale, n'a été que cinquante ans après ;~~;:ntrio-
abl\1 en 1585, lorrque le Chevalier Raw- • 
uru'' leigh fit débarquer en v iron un e cent ai· 
tiom· ne d;hommes à l'ille de Roanoke. 
udm: Les premiers établiffemens folides 
ea n faits par les Françojs , & gui aient 
'artit fubfHl:é ~ ont été ceux de la côte des 
exrr~ Et~h~mms en 1604, tranfportés de· 
e~Fr. puis a Port-roy al en 1605. 

eurs, Le premier de tous les établiffemens 
tre ~ faits par les Anglais, a été celui de 

~ Virginie , qui n'a commencé qu'en 
roj'· 1607, dans des limites d'abord affez 
30

j;· étroites ; ceux de la nouvelle Angle
\ . terre ont été de beaucoup pofiérieurs: \l

1
;1orfque Smith fut reconnaître le pays 

n ;en 1614, on ne le tonnoiffoit que par d~.r des noms François; & il rapporte, 
~!ali, comme on l'a déjà dit, que celui de 

s,: Canada étouffait tous les autrer. Les An
~0 i glois n'y commencèrent des établiffe· 

e !.mens qu~en r62o, à la nouvelle Ply
' mouth; ceux de la baye de Maifa~ 

ntorchufet ou nouvelle Angleterre pro· 
tab! prement dite, ne font que de 1619, 
5~ f-vingt - cinq ans après les . premiet·s 

établiifemens faits par les Fran~ 
~. çois fur la çôte des Etchemins; & la 

111, Tom. I. I fon-
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:Mémoire des fondation de Québec cap1tale du. Ca. 
commifi'ai_- nada' qui efr ae 1608' efi: de vmgt· 
.res François. deux ans antérieure à celle de Bo.fion, + Oétobre. . , fl. d 6 1751 • qu1 n e1L que e 1 30. , 

Ainfr, fait que l'on confidere les 
projets, les tentatives infruél:ueufes, 
& les entreprifes fui vies de fuccès; 
dans tous les cas, les François ont été 
antérieurs aux Anglois dans l' Améri· 
que feptentrionale. 

Il efl: donc prouvé par une fuite de 
faits inconteftables, que l'opinion con· 
traire eft un faux préjugé & une fran· 
che illufion. 

C'eft néanmoins ce préjugé quj a 
fervi de bafe aux prétentions de quel· 
ques écrivains Anglais fur le continent 
de l'Amérique feptentrionale , & qui 
a été le prétexte de plus d'une entrepri· 
fe formée, fait en pleine paix , foit du· 
rant la guerre*, contre les poffeffions 
aes François: préjugé qui pèche éga· 
lement dans le droit & dans le fait,& 
qui cependant ne laiife pas que d'in· 
fluer encore aujourd'hui dans les dif· 
cuffions qui ont lieu entre les deux na· 
tians. On aura occafion de s'en con· 

vain· 
PREUVES. 

* Voyez une lettre de M. Nicholfon , du 3 OC· 
tobre 171 o , à M. de Suberca[e commandant à 
Port-royal; & un manifefie que M. Hill fe pro· 
pofoit de répandre en Canada en 1 7 x x. (fe trouve 
fous No. H· au tome z.d. la 3e. partie des f ièïCi 
juftincati v es.) 
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Ile Uij ~amer~ p~r 1 examen du Mémoire des ART. III. 
t der. eommiifaues de Sa Majefi:é Britanni- R~volutions 
de~ nue arrtvlts d&14$ 

~ • r~~~ 

Û 
• ia]ls les pays 

:ln ur,: A III' R·· , l t. - . ' ' circonvoifinsb 

[
"rufu~ RT.. • evo u zons arrzv:es dans lA- Jufqu'à 14 
de f~· cadze éf dans les pays czrconvoifins paixd'U .. 
· · J·urqu'à la paix d'Utrecht 'tre~kt. ÇOI!~ JI): • 

t
ns t [A première entreprife des Anglais 

contre les pofTeffions de la France 
n~ ~ dans l'Amérique feptentrionale, efi: de 
pmi. rannée 1613. 
&uti Le fieur de Sauii'aye avoit commen-

cé une habitation vers la i·ivière de 
reju!i Bentagoet fur la c()tc des Etchcmins. 

ns œ Les Anglais de la Virginie l'affi1illirent 
let: en 1613, fous lés ordres du Capitaine 
na1~ 1 Argall , & la ruinèrent. Ils demoli~ 

uneër; rent pareillement les bâdmens qui é
aix,. toient à Sainte-Croix, pillèrent Port
s~of royal, & en enlevèrent une partie des 
i ~t~ habitans (a). , 
ansle: Le~ deux nations étoieo.t cependant 
as~~· en pleine pa1x. Pourrojt-on fe pcr" 
~am: fuader après tout ce qui a été expofé 

les: dans les deux articles précédens, que 
ae ~d es Anglois pour juil:ifier cette entre· 

prife, aient prétendu qu'ils étoientétn• 
E i blis antérieurement aux François dans 

cette partie de l'Amérique, & .qu.e les 
olfon~·François avaient envahi leurs limites 1 
romr: C'elt M.H, 

1711·. P R È U V E S. 
ni~l (ti) Cka.rnplai~ t Ire. partie' p. IOfo juf'Ju';; I09~ 

12 
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.Mémoire des C'efi néanmoins ce que l'on trouve 
Commiifai_- dans une relation faite en 1622 par le 
res ~an6ots. Préfident & le Confeil de la nouvelle 
+ 17; 1.re Plymouth, & qui eft adreifée à Char· 

les Ier., lorfqu'il n'était encore que 
Prince de Galles. 

Cette relation rapporte d'abord les 
tentatives jnfruétueufes par le Cheva
lier Popham en 1607, & l'abandon de 
cette colonie l'année uivante. 

Nos gens ayant abandonné la colonie, 
(continue la relation) (a) les François 
fe prévalurent immédiatement de cette oc
cajion pour s'établir dans nos limiter; ce 
qui ayant été connu erz Virginie, apres 
avoir conjidéré avec prudence & 'maturité 
tous les inconvéniens de les laiffer s'établir 
dans ces pays, on envoya le Capitaine Sa
muel Argall avec une commi.f!ion pour les 
déloger, ce qu'il exécuta avec beaucoup de 
difcrétion, de jugement, de valeur & dt 
dextérité; car ayant jàifi les forts qu'ils 
avoient conjlruits au mont Manjel, a 
Sainte- Croix & à Port-royal, il en em· 
porta le canon , fur prit leur navire, leurs 
befliaux & autres provifions \ au grand 
avantage de la Virginie où il les tranfporta. 

Si l'on fe rappelle que les établiffe· 
mens des François dans cette partie 
de l'Amérique font antérieurs aux ten· 
tatives infruél:ueufes que les Anglais 

firent 
P R E U V. E S. 

0 PLu~afs, tom~ lV, p. nu. 
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0~. firent fur les côtes de la nouvelle An- ART. nr. · 2~,, gleterre en 1607; qu'ils le font pareil- R~v~lutions no~·; l t aux tentatives plu h r, arrtvets dans e1?.en s eure_ut~S l'..Acadieô-eà( quilsfirentlamême année en Vug1-danslespays cort nie, la plus ancienne de toutes leurs ~ircon~pifinsJi 

co_lo_nies; que la. Vir~inie, dans fon~~~u';/j_ abm. ongme, ne devOit s etendre qu'à cin. trecht. le C quante milles, ou dix-fept lieues en-
an~ viron de diftance de leur premier éta-

te. bliffement; fi l'on confidère enfin que 
!ac la rivière de Pentagoet en étoit à plu-

1er h. fleurs centaines de lieues: comment 
de"t concilier la vérité & la jufl:ice avec !es 
lim!l! nllégations du Préfident & du Confeil 
ini1

1
• de la nouvelle Plymouth? · &": Il eft vrai que bien loin que le gou

ifftr!'t vernement d'Angleterre ait approuvé 
1~1i l'aél:ion du Capitaine Argall, il y a tout 
on~h lieu de préfumer (a) qu'elle y fut trou-
ueau: vée repréhenûble. 
akur~ Dès que ce Capitaine eut commis 
forli. les hofiilités dont on vient de parlet•, 
Mgnl: il retouma en Virginie (b); quelques 
l i!'r. habitans qui s'étaient refugiés dansJes "" ~irl bois avec les Sauvages , fe remirent 

au
1·en poffeffion de leurs terres. Le fieur 

;tra~·de Poitrincourt, qu_i y revint en 1~14, 
s ~~·Y retrouva une partie de ceux qu 11 y 
ette';avoit laiffés ( c). · 

urs a~ Tandis que les François étaient ren-
Ies At trés P R E U V E S. 

(a) Champlain, Ire. partie, p. 1 II· 
S. ( h) Idem, p. 109. 

(') Charlevoix, tqrnt I, p • .fol. 
1 3 . 

/ 
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}.té moire des trés en pleine poifeffion de ce pays, 
C01nmiff."li~ qu'en outre ils y Jouifi"olent publique . 
..:es .François ment & notoirement de l'une & de 

-t- oaobre . L IJSI· l'autre nve du fleuve Sam~- aurent, 
où jamais perfonne n'avo1t rien ré. 
tendu, le Roi d'Angleterre, par des 
Lettres (a) du ro-feptembre 1621 ,dif· 
pofa d'une grande partie de ce terri
ton·e fous le nom de nouvelle E'cà.ffe, 
en faveur du Chevalier Guillaume A· 
lexandre, depuis Comte de Sterling. 

On ne doit pas omettre d'obferver 
qu'il y ajofua, ain fi que dans les Let· 
tres de 16o6 , pour la Virginie, la 
claufe, autant que le pays ferait vacant 
vt~ babité par des Pa yens. Cette claufe, 
dan-s le fait, annulloit la Charte Hu'il 
accordait; cc pays ayr.nt été occupé 
par les François dès 1604, & depuis 
conframment habité. 

Par cette Charte, le Roi d'Angle· 
terre décrit les limites de ce qu'il a voit 
:intention de concéder, & y dénom· 
me une partie des pays qu'elles ren· 
ferment. 

Elles commencent au cap de Sable, 
s'étendent vers la baye de Sainte-Ma· 
rie, traverfent la gran e baye entre 
k pays des Souriquois & des Etche· 

mins, 
J> R E U P E S. 

(a) Le tt ·es a~cn es pour la nouvelle E' coffe, 
Jl. t o.~ ptembre • 6z.x , communiquées par les 

Com.t;tlfiaaès ~r g1ois, fous (No. z. a tome l~ 
dcnx1cme ,P::tme des PretlVC!i) 
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ce ~ mins, de-là à l'embouchûre de la ri· ART.IIr. 
~uok vi ère de Sainte-Croix, remontent cette R~volutior.s 

:une\ rivière ju(qu'à f~ fource, vont joindre, r,:;;~~~;tns 
·La·;: par une ligne tirant au nord, la pre· dans les pays 
.t tie: mière rivière qui fe décharge dans le ~;rco~-r;oifins, 
' ·· d fi d C ' d r. · J ;ufqu a Jo. 

~
' ~ gran euve u. a1:1a a, 1U1vent es paix d'U .. 
1611 rivages de ce fleuve Jufqu'a Gafpé, de tmht . . 

de œ· Gafpé vont au Promontoire du Cap-
elld Breton, & de ce Promontoire elles 

l
'llauK. vont rejoindre le cap de Sable, en y 
dt: comprenant l'iile de Sable, & la mec 
d'~~ à.quarante lieues de difi:ance des côtes. 
nsl~ Cette èonccffion ne fut fuivie d'au· 
ir~i[ cun établiîfe1nent de la part du Che-

fer~l~ valier Guillaume Alexanore. Un na vi
tette(: re qu'il fit partir en 1622 (a) avec quel
r Cn!r~ ques ColGns pour chercher un endroit 

ete[ propre à habiter, hiverna au port Samt-
& Jean dans l'Hie de Terre-neuve; & s'é

' tant remis en mer en 1623, il re con· 
oiü'; nut une partie des côtes de l'Acadie, 
ceüu\ mais ne dépafta point le . port Nègi·e, 
& y .d'ot1 il reprit la route de Terre-neuve, 
u'e~o& enfuite celle d'Angleterre : il s'é

q · coula plufieurs année$. fans qu'il fût 
a afiquefi:ion ~de la part des Anglais, d'au
~ai~·.cune tentative nouve11e fur ces Rays. 
baïf Quelques méfin~el!igences qu Il y 
ati;eut entre la France .& l'Angleterre ~ 

~vers l'année 1626 , donnèrent lieu à 
E 3. une int~rruption de commer.ce, & à 
~: d~ 
unii:~D p R B u~ p; ·É 
1' lï (a) De Laet, page ô.:. 

. 1 
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Mémoire <les des hofii1ités qui s'étendirent jufque 
Commiffni_- dans le continent de l'Amérique. 
re~ Françots. I ,.. l A l · f I 

..,. oaob'rc: 1 parait que es ng ois urent es 
17sx. agreifeurs; le Parlement même d'An

gleterre s'en plaignit au Roi Charles 
Jer. qui ne s'était, dit-on, porté à ces 
extrémités que pour avoir un prétexce 
de demander des fubfides au Parle
ment (a). 

Louis XIII rendit donc, le ~8 mai 
1627, une déclaration (b), où il ex
pofe tout ce qu'il a fait pour confer· 
ver la bonne intelligence entre les 
deux n~tions, & les atteintes que les 
Anglais y ont données. En conféquen· 
ce Sa· Majefi:é ordonna l'interdiétion 
du commerce; & que les effets qui fe 
trouveraient en France apparteniraux 
Anglais, feraient faifis afin d'indem
nifer fes fujets ; cette déclaration au 
fm·plus ne dénonce point la guerre,& 
paraît fe renfermer dans des termes 
de repréfailles, quoique vers le même 
temps les Anglais euifent envoyé des 
fecours aux révoltés de la Rochelle. 

Dans ces circonfiances, l'Acadie & 
le Canada furent attaqués par les An· 
glois: il firent en 1628 un premier ar· 
mement de dix-huit navires, fous les 

or· 
PREUVES. 

(a) Rapi.Q, t. VII. p. 2.94 & 363. 

( b) Déclaration · du Roi pour l'interdiél-ion da 
commerce ave~ lés Anglois , du ~S mai. ~61.i'l 

.ldercurc fcan~ou, to114. ~111. p. z.oi. 



LIMITES DE L'ACADI~. 1~7 
ordres du fie ur Kirk (a); il fe rendit ART. ur: 
d'abord maître de Port- royal , & il R~volurions 
entra enfui te aVeC Une partie de fes arrJVI~sdans . ' l' Acadze & forces dans le fleuve Samt- Laurent; dans les pays 
prit le fieur de la Tour père qui fe ren- ~irco~v_oifins, 
doit à Québec; s'empara de l'habita·J"f1u ~la · d M·r ··11 11 d paJxd U-tlOll e 11COU , p1 a ce e u cap trubt. 
Tourmente, & fomma le fieur Cham
plain de lui rendre Québec; mais fur 

lo la réfolution que celui-ci témoigna (b) 
ou de vouloir fe défendre, il abandonna 

our t cecte premiére fois fon cntreprife fur 
Québec. 

L'année fui vante , le fie ur Kirk fit 
un nouvel armement; il fe rendjt de 
nouveau en Canada, & fomma ( c) , 
pour la feconde fois, le fieur Cham· 
plain de lui remettre Québec. Les na· 
vires qui devoient apporter des vivres 

Jarùh dans le Canada ayant été interceptés 
la ~~ par les Anglois, l'extrême difette où 
oel! l'on fe trou voit, obligea ( d) le fieur 

ers lf' Champlain à capituler; Québec en 
eni'O' conféquence fut remis aux Anglais par 
~ c~ 
l'~ti P R lJ, U V E S. 

par k (a) Lettre du fieur David Kirk au fieur Cham.; 
pree plain, <lu a juillet 1618. Champlain, part. II, 

f. p. 157· . es, Jl. ( b) Réponfe qu fieu,r Chaq~plain ~u fiet~r ltrk • 
du IS juillet I62S. Champlain, p~trt. II, P· !58~ J ( c) Lettres des fteurs Louis & Thomas Kuk, 

' au fieur Champlain, du 19 juillet 162.9. Cham-
6J, , plain, part. J[, p. 215. • l'inreroi (d) Réponfe du fieur Champlain auxfieurs LoUt$ 

tPi ~ Thoma~ Kirk 2 d" JSI juillet 16;51 ,part, lJ.,p. us. 
~ l $ 
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Mémoi_re ~es capitulatÏ0'1 (a) du 19 aoüt !629. 
Commtffa~- La même année les Anglais firent 
res François ·r. r. 1'"11 d C B 
,. o~obre 'une entrepn1e 1Ur lue u. ap- re. 

17si. ton, dont ils s'emparèrent, Ils y conf. 
truifirent un fort au port des Baleines; 
mais le Capitaine Daniel de n·eppey 
étant arrivé au mois d'août, les y at-
taqua, prit leur fort, le rafa, & en 
confiruiût. un nouveau (b 

Les Anglais ne furent pas non pius 
fort heureux dans l'entreprife qu'ils 
formèrent contre le fort Louis du cap 
de Sable en Acadie. I.:e fie ur de la 
Tour fils y co mm ndoit; le fieur de 
la Tour pére, prfs par Kirk en 1628, 

ainfi qu'on ra rapporté c·-aeiTus, & 
envoyé en An~le'terre, oli il avoitcon
traélé des liaifons contraires a fon de· 
voir, a voit offert aux Anglais de met· 
tre l'Ac ad· c fous leur puifrance, Il y 
repafià l'année fui vante, vrai-1emb1a· 
blement a ·ec les navires qui avaient 
formé, fur le .Cap-Breton, l'entrepri· 
fe dont on viént de parler; mais il ne 
put ébranler Ja fidélité de fon fils, & 
les Anglais ne P,Urent prendre le fort 

où il comm•mdciit .(c '· -
1 • ~ u Ea 

PREUVES. 

(a) Capitulo1tion de QE~bec. Champlain, part, 
II. p. 216. 

( b l Relatiçm du Capitaine Daniel. Champlain) 
part. Il, p. 271 jufqu'à 27S· 

(c) Champ.laiR;,-·part. Il, p. ::.s.z. ju[qu'?; Z$$1 

Denys' tom~ J, P• 'i juf1u'à 7i• 
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En 1630 & 16;31, la Tot~r fils reçut AnT. ur .. 

des fecours de_ Fran~e, qui le mirent R~volution-s 
en état de ne nen cramdre des Anglois oz,r·nvé~s dans . . . d' , 'l Aradze& qm contmuq1ent encore éue a Port- dans les pays 
royal (a). ' 1 ~irco~~oijinsl. 

Ce fut vers le méme temp·s que ]aJufqu ":- 1" . d fi patxd U. Compagme u 1eur de Caen, à la- trecht. 
quelle on avoit accordé le commerce 
exclufif des Pelleteries~ fut fupprimée. 
Le Cardinal de RicheHeu forma une 
Compagnie nouvelle de cent affociés; 
les articles furent fignés le 29 aT"Tril 
1627 _, & confirmés par Lettres paten-
tes du 15 mai 1628 (b ). 

Par la fuite , cette Compagnie f ut 
elle-même éteinte par l'édit du mois 

, , de mai 1664 ( c), qui conc~da le Ca
sa·· nada, ou nouvelle France, à la Com
loisœ pagnie des indes occidentales: & le 
ancf, Roi, par un fecond édit du mois de 
ra~fr· décembre 1674, qui en fixe le dernier. 
qui! 'tat , en prononça la réunion à fon 
l'et: domaine (d). 

; mi Sur les nou:velles que I;Qn eut en 
font Fran· 
~. P R E lj V E ~ 

(a) Champlain, part. II. p. :.s:. jufqu'à :.ss, 
& p. 197· : 

S 
(b) A6ted'alfociationdu2.9avnlr6'z.7,(fousNo; 

' XV. des Preuves 3e. partre, au tome z,) & Lettr.es 
am~~ patentes fur icelui du 6 mai I6z.S. Mercure françois, 

tom XIV, p. 2~2 _ 

! c~ ( c) Voyez l'édit du mois de ma1 I66·h impri-
e' mé chez Prault à Paris. · 

'j~Mi • ( d~ V?yez l'édit ,du mois de décembre I 67+, 
}/1

1
' unpnme che:z; le meme. 
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Mémoire des France de la prife de Québ~c, l~s af: 
commiffJ~ fociés de la compagme qur avait éte 
'esFg:r~15 • formée, comme on vient de le dire, 

.. 1 7 s~. • fous les aufpices du .c~r inal de Ri
chelieu ,firent un Traite avec le Com
mandeur de Razilly. Il préparait un 
armement confidérable (a) pour re
prendre ce qui avait été envahi par les 
Anglais, ainfi que pour établir de nou. 
velks colonies, 1orfque l'Angleterre, 
par un 1'raité fa1t à Saint Germain le 
29 mars 1632 (b), refiitua à la France 
le Canada l'Acadie. 

Ce Traité mit fin à toutes les voies 
de fait que n'avait pû ar ·êter totale
ment le Traité de réconciliation, né
gocié entre les deux Rois par le canal 
des Ambaffadeurs de Venife, & arrê
té à Suze le 24 avril 1629(c). 

Le Commandeur de Razilly pa[a 
néanmoins ( d) en Amérjque en 1632, 
on lui fit la conceffion de la rivière & 
baye de Sainte- Croix en la nouvelle 
France (e), & il obtint auffi celle de 

la 
P R E fJ Y E S. 

(a) Champlain, part. Il, p. 309. 
( b) Traité Je Saint-Germain, du 19 mars r&;z, 

(parmi les Preuves, Ire partie No. 2, tom. 2.) Re
cueil de Léonard, tom. V. 

( c) Traité de Suze, du 2.4 avril 1 62.9. Corpsdi
plom. tom . y, part II, p, sso. (Voyez les l'tell· 
v cs Ire pa me :N;o. 1. tom. 2..) 

( d) Charle\•oix, Hi ft. de la Nouvelle France, 
tom. l, p. 410. 

( ~) Conceffion de la rivière & baye de Sainte· 
Crotx dans la no\lvelle Fxame d~1 ~~ mai J63~· 

DC· 



s L 1 M 1 TES D E L'A C A D 1 E. 14 I ~v~~ la. Heve aux côtes d'Acadie (a), où, A ttr fuivant le ~apport du fie ur Denys, il R~';;lutio~r 1~ ~ fit confiruire un fort ' & fixa fa de- arrivées dar.$ al~: meure. 
l' Acàdit &o c \et L · · h f: dans lu pays es pnDCipaUX C e S de ces pays é- circonvoijins toient alors le Commandeur de Ra-jufqu'à la ' zilly, & fous 1 ui les fie urs de Charni. pai~ d' u. r. & d 1 'r trecrJt • .lay e a our. 

Ces derniers, à la mort du Comman-n~\:· deur de Razilly, partagèrent le com• ert mandement; le fi~ur de la Tour eut la!: le gouvernement èle l'Acadie , & le fleur de Charnifay celui de la côte des s ~~~ Et chemins (b ). 
~te~:; La divifion ne tarda pas à fe mettre 1ano: entr'eux; leur méfintelligence dégév.ari: ~ néra en guerre ouverte. Le fieur dela e, · Tour fut accufé d'avoir tiré dufecours c). des Religionnaires étrangers (c ). Le zlll~:fieur de Charnifay reçue des ordres de e e: le faire arrêter (d) s'il ne repa!Toit en lar;v.France, & en méme temps le fieur de lan~. la Tour fut dépouillé de fes po !Teillons. ~~ En PREUVES. 

S. Dépôt de la marine, (No. XXI. tom. zd. Je. par-09 tie des preuves.) 
u ~9 • (a) Defcription des côtes de l'Amérique repten• 
1, 1oc}rioMle par le fieur Denyi, p. 86, 94, 96, 97, 98• EY '9· 
16 !9.~ <k) LettreduRoi,durofé_vrier J63S·Dépôtdela ( Voj~~.narme, (No. XXIII, 3e. partte des Preuves tom: 2 ) ( c) Provilions du fie ur de Charnifay, du 11.10'~ de r.1/évrier 1647, communiquées par les Commtffarres ou.-··~nglois, (No. IX. ze. partie des Preuves tom. z.) 
b eC' ( d) Lettre du Roi,du o février ' 64 r. Dépôt de la l) ·narine, (No. XXIV, 3e. panie de~ rxeuves tom.:..) Ul! 
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.Mémôire des En conféguence, le fleur de Char· 
Commiff:t~- ni fay obrir1t en 1647 (a) des lettres 
~eso~~~Y015 ' ju I oi où, fous ~e nom d'Acadie & 

l?S;· confins, on ~onfondit fon gouverne· 
ment & cvlm d 1 ficur le la Tour dif· 
tin gués aupara 'ant, l'un fous le nom 
des Etèhc 11ins , & l'alltre fous celui 
d'Acadie. 

Le ficür de Charnifay fit plus , car 
il profita de cette circonfiance pour 
fe faire concéder, par les 1nêmes Let· 
trc, , le pays qui s'étend d~puis le cap 
Canfeau jufl u'à l'entrée du fleuve Saint· 
Laurent, quoique ce pays n'eftt jamais 
fait partie de fon gouvernement, ni 
de celu~ du fieur de la Tour; mais on 
n'y eut pas d'égard par la fuite, & le Roi 
en difpofa en faveur du fleur Denys(b). 

Telle eft l'origine des fauiTes déno· 
mination~ que l'on a quelquefois don· 
nées à l'Acadie, en y comprenant des 
pays qui n'en faifoient point partie,& 
de la confufion ou l'on efi tombé à 
cet égard Ce fut la cupidité du fieur 
de Charnifay qui y donna occafion, a· 
fin d'en profiter pour fes intérêts par· 
ticuliers. 

Le fleur de Charnifay ne jouit pas 
long· 

P R E ù V E S. 
, (~) Provifiotis du fieurde Charnifay, du mois de 

iëvner 1647 No. IX'· ze. partie. . . 
(b) f'~ovtfions du t1eur Denys, dLt ;o J3 nl't~: 

I6S4. Depôt de la marine, (No XXYlll, 3e, pawe 
des l' .reuves tom~ :.. ) t 



'ES t.NITÉ S f>É L'":Nt!ir)IJt,., I.f-3 
de llmg.temps de les congt~MS"-, ni de_s Airr.~ · 

~~ cooœeffiè:fns gu!il av dit furprifes ; tl ~z;:~: 
Ac rnourùt eri t(S.so. len~tfr de ia Tour l'.Acuie e
~OUI! VJnt en F~ntt:e' fe fit 'aPf oudre, & H dans -lee 1'!1• 
To~ obtint hatéiUemènt en 165i des Le~~;,,o~oi.{!ns, 

fOUI~ tres {a) à- ·peu près fembfables à cel·-;!fx d'U• 
'fœl les gue ie fleur de Charnifay a voit ob- trrcllt. 

tenues en 1647. 
~1'. Ces nouvelles Lettres, ni Ia mort 

du fie ur . de Charnifay ne· rétablirent 
poit)t ~e 'Ci!me darts le pays. 

Un négociant de la Rqchelle, nom· 
mé le f:tear le Borgne (b), réclama la 

n'e~t fucceffion du fieur de Charnifay, fous 
prétéX'te. ~ avancesqttillui avoicfai
tes pour s•étatflir, & il nbtint d'en étre 
mfsl en po1feflion. 

D•un·autre c6té, la veuve Dame de 
. Charnjfay époufa en fecondes noces 

fi-dur 'tle la Tour; & en vertu çle cet-
4-Hiattè~ le fieur de la Tour_préten· 

~dit codfohdre Ch fa perfonne toUtes les 
w:conce11ions faites tant à lui qu~au feu 
tfieur de Charnifay. . .. · 

ocr~ Pen~ant qu'ils plaidaient en France, 
inteiJ'4-cadie & les .Pays circonvoifins é-

toient dans la plus grande confufion, 
ne~.Ce fut le temps que prirent quelques 

par· • t • • • 

PREUVES. 
t 

·' · ~•} i'rovitions ~d11 . 6eur de la "''o!u' ; da 2.) fé
du 1:Vner t_6SI, communtquées par les CUtnmi1fairei 

~VIIJ Ahglots. (No. x, -Ie. partiedetl»reuves com. s.) 
• ,. (b) Charlevoixt~m. '· 1, p. +n. · 
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"Uc!moire des particuliers Anglais( a )pou~· enva?ir de 
c;ommHfai· nouveau en I6)4,&enplemepa1x,les 
Jes François. poifeffions des François. Ils s'emparè· 
+ ~7~~b1c rent d'abcrd (b) du Saint-Jean oh étoit 

• le fie ur de la 'tour; de-là ils furent à 
Port-royal o\.1 étoit le fieur le Borgne, 
qui fut obligé de capituler le 16 ao\it 
1654(c). Ils s'emparèrentauffidePen
tagoet & de la Heve; le fieur Denys ne 
fut point inquiété par eux dans fon gou· 
vernement , dont un des principaux 
établiifemens étoit alors celui (d) de 
Chedabouétou près du cap de Canfeau 
& de rifle du même nom. 

Il intervint l'année fui vante, au mois 
de novembre 1655 , un Traité entre 
les deux nations: la France demandait 
la refiitution des pays qui lui avaient 
été en levés ; les Anglais prétendirent 
avoir quelques' raifons pour les rete· 
nir. La décifion de cette contefia· 
tion fut renvoy_ée à des CommiiTai· 
res par le XXVe article du Traité(e), 

mais 
P R E U V E S. 

(a) Extrait de l'inftruél:ion donnle ~u Comte 
~'EI.ha,des, le 13 xnai I66I. Dépôt des atfrires 
etrangeres. 

(b) Denys, t. I, p. S iufqu'à 10. 
( c) Capitulation du Port-royal, du 16 aoûtt6H· 
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m~ mais la quefl:ion ne fut decidée que par ART. III • . 
e~ celui de Breda. R év olutiqn$ 
ù. L'état d'i~déciqon qui _fui vit le Trai-1;~~:~:e d[;ns 
n~ té de I6JJ, n empecha pomt que Crom- dans'ies rays 
lsfunwel ne fît en 1656 des conceffions de ~irco~:'(nfins ~ 
lekees mêmes pays (a), tant au fieur de1U:t:,~ft 
leI~ la Tour, qui a voit été obligé de fe~ruht. 
uffi~rendre faute de vivres, & qui acquief-
Daça à la domination des Anglais, qu'au 
m~Chevalier Temple & au fieur Cro\vne; 
pri~ce fut entre les mains du Chevalier 
e\ci Temple (b) qu'il fit remettre la m~me 
deûannée les forts de Pentagoet & de Saint-

Jean. 
nte,. La re!l:itucion de l'Acadie & de ce qui 
raittavoit été enlevé à la France en Amér.i
ede~ue, quoique il:ipulée en 1667 par le 
lultTraité de Breda ( c) , ne fut cepen

pretdant exécutée qu'en 1670. 
our!~ Le Roi d'Angleterre a~oit donn~ des 
tte((.)rdres en conféquence des le mo1s de 
~ d~ 

uT p R E U V E S. 
E ~. (a) Traduél:ion informe d'une conceffion faite, 
~tant à l'Acadie qu'à la nouvelle E'coffe, par Cron1-

nnô ~Jel, le 9 aodt 16 s 6. Dépôt de la marine, (tom. e' 1 
.• No. XXX, de la 3 e. partie des Preuves.) 
(b) Ordre de Cromwel, du IS feprembre I6J6~ 

~~ f!~ remettre les forts y menti?nnés au Colon.el uJI~~aumas Temple communique par les Com!mf .. '1~ aires de Sa Majefté Britannique, No. XII. de la 
. , e. p:u:tie des preuves , tom. t..) 

evo~r (') Traité de Breda du 31 juillet 1667 1 en:t e 
~F. France & l'Angleterre, (No. IV. ~e la Ire_. pa~t: (No. ~es Preuves, au tom. 2.. ) Corps d1 plomatJqlie , 
loll'l VII, parr. Ire. p. +t. 

Tom. 1. K 

/ 
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~~:~f:T:~:s ~écetp:bre ,r66? (a}_,_ C~s ~t~res a(vbo)ieLnt 
res François. eté rc1tércs le 17 lt:vner 1Uivant . e 

.,.ottobre Colonel Temple différa d'abord de les 
17s 1• exécuter, parce qu'il n'y a voit que. la 

Heve & le cap de Sable qui appar. 
tinifent à l'Acadie, & que les forts de 
Pentagoet, de Saint· Jean & de Port· 
royal n'en étaient pas. C'efi: ce qui fe 
trouve expreifément dans une de f~ 
lettres ( c) au fie ur du Bourg, du ]DO. 
vcmbre r668. 

Le 19 du même mois il écririt 
une feconde lettre ( d) au fleur du 
Bourg, où il l'inf~rma qu'il avoit 
reçfi des ordres du Roi d'Angle· 
terre, en date du I e. 30Îlt !668, poUr 

Je 
PREUVES. 

(a) Il efi: marqué d:tns une lettre du Coleael 
Temple au fieur du Bourg, du 7 novembre ''"' 
qui efi: :lU dépôt de la marine, que ces prcmie!S 
ordres étoicnt du JI décembre 16r,7. (Voyezladitc 
lettre à la fuite du No. XIV, des pièces produita 
par les Commiffaires Anglois , ze. partie dts 
:rreuves tom. z..) 

( b) Lettres patentes du Roi d'Angleterre, pour 
la refi:itution de l'Acadie, du 17 fév;icr 1667-11 

communiquées par les Commiffaires nglois,(l& 
)(III, de la z.e. partie des; Preuves tom. ~.) 

( c) _Y oyez .l~dite lettre, dépôt de la ~ 
(parmt les pteces produites par les Commifiàia 
An~lois à la fuite de) No. XIV.t.e.partie, des pre~ 
&celle du fieurdu à la Compagnie desl• 
occidentales, du. 9 !lo mbre r6"8, commUIIiolli l't (N 
par les Commtffaues Anglois.. (No. XV. ack llill, l.) 
&e. partie des Preuves, tom. 2 .) tttiicats 

(tl ~ Lettre du Colonel Temple au fieurduBoill ·1~ celui 
du 2.9 novembre 1668. Dépôt de la mari11e. (• 1 ~.août, 
XXXVIII • de la 3e. partie dc:s preuves tom. s. i il ,es Co 

IC4Gela 
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tes a ne point rendre l'Acadie; mais ce con- ART. ur. vam tre-ordre, dont on n'aperçoit pas le R.~volurion~ bor,.motif; fut révoqué le 8 mars 1669 (a) ~rrzvi~s dans , . .1 . . fi d d . ' 1 Actzdu f!y a~o!t& 1 ~n.tervmt en n e erUiers ordres d,ms lts pays qm:<}éfimtlfs le 6 aofi.t de la même année ~ireo~~oifin• led(b); 1~ Chevalier T~mple en donnala';!;~"d~J~ & •comnuffion au Capttame Walker au trttht .. eftt.mois de juillet 1670 ( c), & elle fut 

un~ exécutée dans les mois d'aoüt & de fep-
ur~,'tembre fui vans ( d). 

Malgré la paix rétablie par le Trai-
lS ù :é de Br éd a, entre les deux nations, au 1ies particuliers Anglais ne purent s'em

~ù~ Jecher de commettre de temps à au• 
oi ;:re des hofiilités fur les côtes de l'A
t 1~:adie & des pays circonvoifins, ainfi 

Ju'en différens autres endroits de l'A
!nérique. 

leu.~. En 
po; PREUVES. 
que,; {.a) Nouvel ordre du F..oi d'Angleterre au Colo• 6~1:, el Temple, du s mars 1669, pour la reftitution s~tr.. e l'Acaaie , tiré du dépôt Je la marine. (No. ' u X XIX, de la 3 p;~rtie des preuves tom. :z.) , " { b) Ordre ré itératif du Roi d'Angleterre :~:u A~!~:otonel Temple, du 6 août 1669, pour la re~t-711' 1tion de l'Acadie, communiqué J>ar les Commtfres ·lires Anglois. (fous No. XVl, ile la 2.de partte esro'es preuves tom. 2..) 
't lt ( t) Commiffion du Chenlier Temple au Cales .t:tine Richard Walker, du 7 illet 167o t c_om: ~IJ!t, uniquée par les Commi1faires de Sa ~a,ei\é ~~ ritannique. (No. XVII. de la zde. parue des pt;ïeuves tom. ::.. ) 
(N !(d) Certificats de la reftitution du fort de Pengoet , de celui de Gemeftck & de .Port-royal t ,· ~s s & 17 août, & :z. feptembre 167o, C()ttlmua quéspar les Corrtmiff'lires Anglois. (No XVIII, re:;;:lx, XX. de la :.de partie tom. 2..) 

K2 
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Mémoi_re~~es En 1674 (a) un Angl~is 9ui a voit de. 
Co~millat: -meuré quatre jours degmfé à Penta
Ies .Fran501s. l .c l' ' · ... oél:obre goct, en attaqua e 1ort avec egUJ· 

a7sx. page d'un Corfaire Flamand, & s'en eu~ 
empara, ainfi que du fort Saint-Jean. 
L'auteur de cette hofiilité, qui n'avait 
point de commiffion , fut défavoué. 
On lui avoit donné un Pilote Anglais 
à Bafion. 

En 1680 (b) les Bafionnois s'empa· 
rèrent de nouveau de ces mêmes forts 
qu'ils abandonnèrent; & le Baron de 
Saint lCafiin , qui avoit relevé celui 
de Pentagoet, fut fommé en 1687 (c) 
de la part du Gouverneur de la nou· 
velle Angleterre de l'évacuer. C'efr 
ainfi qu'on refpeél:oit alors les refiitu· 
tions qui a voient été fiipulées par le 
Traité de Breda. 

Ces différentes hofiilités commifes 
en· pleine paix, donnèrent lieu defai· 
re fucceffivement deux Traités em686 
(d) & 1687 (e), pour rétablir latran· 

. ,~ 

PREUVES. 

(a) Charlevoix, tomt I, p. 4so. 
(b) Idem, t.I. p.i-63. (t:) Idem, t.J.p.po. 
( c) Traité de neutralité pour l'Amérique enuc 

la France & l'Angleterre, du 16 novembre 161,, 
(No. VII. de la Ire. partie des preuves au torne Il.) 
Corps diplomatique, tome VII , part. ll. p. J+l· 

(d) Traité provifionnel de Whitehall concernant 
r Amérique, entre la France & l'Angleterre, du!' 
décembre 1U7. Dépôt des affaires érra~gères. (No. 
VIII. dans la Ire. partie des Preuves cGntenantle! 
Traités & autres A'les publics au tom, 2..) , 
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quillité en Amérique, & tâcher de l'af- ART. nr; 

1 furer à l'avenir. R~volutir'u 
ave: L l arrzvéu dan• 

mana a gu~rre recommença entr~ es J' Acaiie &-
~.! .. deux nattons en 1689; & au mms de dan• les pays 

or; ~~ mai 1690 (a) les Anglais fe préfentè- ~irco~~oi!im,-
~~e, ~~: rent devant Port-royal, qui leur fut~~~ud~J~ 
p·~t ·rendu; leur féjour y fut court; ils n'y trecht. 
1 ote demeurérent que douze jours: & cet-

. te place fut en quelque forte livrée à 
onno:1 elle-même. Elle fut, dans tout le cours 
~meade cette guerre, à celui qui s'y trou
. le f.voit le plus fort, m~i~ elle fut tofijours 
lt ,re, & uniquement habitee par les Fran
e en çois. 

,ur oe Les Anglois qui a voient pris Port
vaclea:_oyal, attaquèrent enfui te Chcdabouc
~rs ~ tou ( b) qui fut obUgé de capituler; 

~!pulet ns fe rendirent de-là dans la rivière de 
.. , Saint-Laurent, & ils arrivèrent de v a nt 
htes.cQuébec au mois d'Oétobre de 1améme 

rent!Jt.lnnée 1690; ils en tentèrent inutile- · 
rTwt.t:nent le fiège (c). 

etabli!. Deux ans après, en 1692, le Gou· 
;erneur de la nouvelle Angleterre fit 

E faire une tentative pour s'emparer d'un 
.ort fitué dans larivièredeSajnt-Jean, 

) i~:~, Sc y enlever le Chev aUer de Villebon 
~ l'A~:: 1ui y commandait; mais les Anglais 
ll r6 no"'ichouèrcnt dans cette entreprife (d). 
r_preuf~t ~ ~,rn La 
~~ P R E U Y E ~ 
d'Ang~e~ (.s) Charlevoix, t. II. p. 66 jufq~'(J, 7•·· 
ireseuil:• (b) Idem, t.ll, p 71. 
1reuves (c) Idem, t.ll, P•79juft[u'a as. 
autom.: (d) Idem, t, Il, p, uo6'11.1. 

K3 
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.1\fémoirc dos La paîx qui fu.c rétablie en 1697, ra. 
Commiffai.- mena le calme en Amérique, &y laif. 
res François. r. l F 1r. ffi d . 
+ 06tob. 1a a .~·ance en pouc 100 .e ce qw 

17sx. lui avmt appartenu; cette pmx ne fut 
point de longue durée, la guerre ayant 
recommencé entre les deux nations 
en 1702. 

En 1704les Anglois attaquèrent Port· 
royal , i& ne purent le prendre (a); 
ils l'attaquèrent de nouveau, & à deux 
différentes reprifes, en 1707, mais ils 
ne purent réuffir ( b ). Ils l'ac taquèrent 
enfin en 1710 (c), & le prirent parca· 
pitulation. 

Le Traité d'Utrecht mit fin à la guer· 
re en 1713. Par ce Traité (d) la Fran· 
ce céda à l'Angleterre toute l' .Acadie, 
fuivant fes anciennes limites. C'eft le 
feul titre en vertu duquel les Anglais 
puiffent réclamer la propriété de cette 
province. 

Telle efi: en peu de mots l'hill:oire 
fommaire des troubles & des révolu· 
tions qui ont eu lieu en Acadie. Corn· 
me plufieurs des moyens employés 
par les Commiffaires de Sa Majefte 
Britannique font tirés des circonfian· 

ces 
P R E U V E S, 

(•) Charlevoix, t. II, p. 297&~98. 
(b) Idem, t . U. p. U+jufqu'à 3:Z.I' 

(c) Idem, t. II p. HJ ju!qu'à H6. 
(d) Traité de paix entre la France &I'Angleter· 

r~, fait à Utrecht le :tt avril1713. Corps diploma· 
tique,'· VIII, au. I, p. 339. (& a1lleurs.) 
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ni&,· ces de c~~ d!ff~re!ls ~vénemens, on a _ART. III. 
e ~- penfé qu Il etolt Indiipenfablc de les R~v~lu:isn$ 
' ] d r. "t & d 1 d arrweesdans 
u~t rappe er e 1 Ul e , . , ans eur or re. t'Acadie & 

pau· C'ell: la feule mamere de mettre dans dans JespayJ 

gue; leur véritable jour toutes les confé- ~irco~v_,oifins, 
l ' . JU/']U aJa. 

euHqu,ences que "on en peut tuer, & de paixd'U-
diffiper en meme te1nps les fauffes treçh:. 

uer~- lueurs par lefquelles on peut fe faire 

r:

ren&.illufion foi-mêr.ne, lorfqu'on ne voit 
au .'point 1fil objet dans fon total. Enfin, 
10].on aperçoit dans la fuite des événe
l'at~m.ens-. les occafion~ & les motifs de 
riren;·cupidité qui ont engagé des parti-cu-

liers à étendre la dénomination de l'A
itfin! c:adie, à des pays qtti n'en faifoient 
e (a/Point partie; & par· là à confondre fes 
utâvéritables & anciennes limites, aux
ite~ ~iuelles le Traité d'Utrecht réduit la 

~lle!:ceffion qui en a été faite à l'Angleterre. 
r ., ---,.------------meœl.----
[ ART. IV. De l'opinion des Commiffaires 

~
~ ~ Angl.ois, concernant le droit des Fran
Oc!!. çois fur l'Acadie. 

Acâ~i:C o d·r. l' b -~~ M J.1.1: E on ne peut 11cuter o -
rm~ 1 jet de cet article fans entrer dans 
~e ~~·examen ' de ce que renferme le mé
escn .noire des Commiffaires de SaMajefié 

B1dtannique, on a cru devoir en nu-
E î. néroter tous les paragraphes depuis I, 

f

&ur. ufq~'~ LXXXIV, afin d'indiquer plus 
~l 11 ' :i!'ement les paffages que l'on aura 
aH!- ~ r. d · 
:ance&li.JCC(\tlOD e Cl ter. 
1
• eor~r· A l'appui de ce Mémoire, les CoJ!l· 
,(&a~:~ K 4 n11[ .. 
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~té moire des miifaires Anglais ont communiqué plu. 
c~mmifiài_- fieurs pièces dont on a~ra égal~mem 
Ie::. Françots. occafion de parler Ilus d une fms. 

1 Oél:obre d l . , . il: l 
l?S x. Une e curs pretentwns, e que a 

France n'a poifédé l'Acadie qu'en ver. 
tu de dons & de ceffions de l'Angle· 
terre. 
· Il en réfulteroit que lorfqu'à la paii 
d~Utrecht, l'Angleterre cft entrée en 
poife.ffion de ces pays, elle n'aurait 
fait que rentrer dans fon ancien do
maine, & qu'il en faudrait déterminer 
l'étendue par les Traités de Saint-Ger· 
n1ain & de Breda, qui en auroientfait 
la ceffion à la France. · 

Ce fyfrème ne peut fe foûtenir, qu'on 
n'anéantiife toutes les hifl:oires & tous 
les titres. 

1°. La flmple expofition des faits 
qui ont été rapportés dans les articles 
prée édens, prouve in con tefl:ablement 
que les François fe font établis dans i 

cette partie de l'Amérique avant les no 

Anglais: c'efl: donc l'ancien domaine 
de la France , & non de l'Angleterre. 

2°. Suivant le fyfième des Commif· 
faires Anglais, ç'eùt été une rejtilll· • 
tian que la France aurait faite à l'An· 
gleterre ; le Traité d'Utrecht pone , 
que c'cfl: une ceJ!ion. ., 

3o. Les Traités de Saint-Germain& 
de Breda devraient au moins faire 
quelque mention des dons & ce(Jio1uque 
I' Angleterre prétcuù avoir faits ah 
. B~ 
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France par ces Traités: mais ils por- ART. ~v: 

• , 1t ··lt.t Del'opmson. tenc au contratre gue c C1~ une 1 e; z u .. des Commif· 
tian , & par coniequent Ils prou~entfaires An
qu'antérieurement ces pays avo1entglois ,clmc~r-

, 1 F . nant te dro1t. appartenu a a 1 ance. dts Fran;ois 
Pour établir l'opinion des Commif· fur r A,adie. 

faires Anglais, il ne faudroitpas moins 
changer la nature du Traité d'Utrecht, 
que des Traités de Saint-Germain & 
de Breda. 

r~ ant On ne peut fe difpenfer de rappor~ 

[

lt det: ter les diiférens endroits de leur rvlé
de ~~ moire, & de faire mention des diffé
nauro rentes pièces par lefquelles ils ont pré

tendu foütenir leur fyftème. Quelques 
'oûtenr réflexions fommaires f uffiront pour fai
ifroire re tomber toutes les induébons qu'on 

en voudrait tirer. 
ution c Les Commiffaires de Sa Majefié Bri
ans le1 tannique ont produit l'extrait d'unMé
ontefi;t moire d'un particulier Anglois, nom- 1 

meta~l mé le fieur Crowne , concernant la 
iquea~ nouvelle E'coffe (a), où il efi dit 
ncien L. , qu'en 1654 , Cromwel ayant une 
el' An~ , flotte à lan ou velle Angleterre, fous 
edes( , les ordres du Major Sedgwick, il 
té ur' , lui ordonna de faire voile vers la 
it faire. , nouvelle E'cofre, & de fommer le 
Utrec~ , Gouverneur françois de la rendre; 

~int·G~ 
m mo: 
om&ri 
avo:i f. 

, ce 
P R E U V E S. 

(a) Y oyez le Mémoire du fieur Crowne , fur la 
révolution arrivée dans l'Acadie 16 54. (No. Xl. 
de la ~de partie des Preuves , tom. l ·) 

Ks . 
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.Mémoiredes ce pays faifant anciennement par. 
Commi1fai- " cie du domaine de l'Angleterre, au. 
I('S Frans:ois." quel les François n'avaient aucun 

Oéteb. " . l ' . . , 
I]SI. ,, droit eg1t1me • . 

Dans un placet d'un autre partiCU· 
lier Anglais, nommé Jean Nell on, qui 
a été pareillement communiqué par les 
Commiflàires de Sa Majeüé Bntanni· 
que, il cfi: dit (a) , que la nou:velle E· 
coffe & l'Acadie ont été premièremmt dé· 
couvertes & plantées par le Cbe<valier Guil
laume Alexandre; qu'il céda ces pa:ys au 
jieur de la TDur, qui en eut la joui.ffance 
pai/ible jufqu' à ce que l'Angleterre , qui 
jormoit tm E'tat républicain, s'en empt!' 
ra en I 6 54; & qutJ .fur quelques fauj!et 
per[uafions des Miniflres François que ce 
pays appartenait autrefois à la Couronnt 
dr; France, Charles II confentit qu'onren· 
dit ce pays à la France. 

Les Commiffaires Anglois font dire 
au Comte d'Eflrades (h) (parag. VII), 
que la France a joui paifiblement de 
l'Acadie en con.féquence du Traite fait a· 
vec l'Angleterre à ~aint-Germain, en 
1632, comme fi ce Traité avoit été 
fon titre de propriété. 

Entre les obfervations qu'ils font 
fur 

PREUVES. 
(a) Voyez le placet de fieur Nelfon de 1697• 

(No . XXIII. de la z.de partie.) 
( b) Lettre du Comte d'Eftrades , du 13 mars 

JMiz.. (à la fuite de No. XX XVII, de la 3me. partie 
des Preuves, torn. z. .) 
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fur l'exécution du Traité de Breda, la AnT. rv. 
troifième (parag. XXII) commence DeJ'opinfon 

par ce~ mots , que pa; l~ di_xièm~ ~rtic~e J~tr~o;_;:_if
du Trazté de Breda' l Acadze a ete CE- glois, conur• 

DE'E à la Couronne de France. On ajoü- nant J;droit 

d 1 " · 1 , fi: des l'ran.ftJÎs 
·que: te ans e meme art.I~ e, que ,ce en fur l'Acadie. 

Br con[équence de ce Trazte que la ~rance a 
out~, poffédé l'Acadie. 

ierertt On retrouve les mêmes idées dans 
'ali le parag. XXXIV, où l'on cite (a) 

c,s ~. les infiruétions données par la Reine 
1

.1 d'Angleterre à fes Plénipotentiaires 
~~Jr~ au Traité d'Utrecht, par lefquelles el
e ~; le leur ordonne de demander que la 
'il~ France fe défifi:e de tous fes droits & 
~~~~~~ . prétentions à la nouvelle E'coffe, en 

fW . vertu d'aucun Traité précédent. Ce 
l~ ~· même paffage des infi:rnétions des Corn• 
tzqu1 miffaires Anglais, eft rappelé une fe
• r conde fois dans le paragraphe LX VU. 
Isrm: Dans le paragraphe LV, où les Corn· 
para!, , miifaires de Sa Majefi:é Britannique 
.le.IT~ veulent expliquer l'article XII du 
rmu .. Traité d'Utrecht_, & particulièrement 
mr.: ces mots latins , Acadiam totam , ils 

avt: prétendent que l'Acadie a été cédée à 
l'Angleterre, par le Traité d'Utrecht, 

qu'i~ · avec les mêmes limites qu'elle avoic 
été cédée à la France en conféquence 

du 
PREUVES. ellon & 

(a) Voyez les infiruétions de la Reine à fes Plé
' aul! nipotentiaires au congrès d'Utrecht, du :t~ décem

elaJI!! ' bre 171 x, (No. XXX , de la zde partie des preu· 
ves, tome :..) 
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Mémoire des du Traité de Breda ; & immédiate. 
commi1fa~- ment après, on retrouve ~ncore ces 
r~~~~nçoxs. mêmes termes, que l' Acad1e a été cé. 
4 

17
s;. dée à la France par ce Traité. 

Le paragraphe LVI porte de nou. 
veau, que la France a voit pofTédé l'A. 
cadie en conféquence du Traité de Breda. 

On cherche à repréfenter un droit 
de propriété, comme un fimple aéte 
de poifeffion: & c'e!l: l'idée que por. 
tent naturellement les expreffions em. 
ployées par les Commiifaires Anglais 
dans le paragraphe LXXV, pendant 
que les ~François étoicnt en p~[Jeffion de la 
nouvelle E'coffe ou Acadie; ce qui fern· 
bleroit en même temps indiquer que 
les François ont poifédé une colonie 
fous le nom de nouvelle E' coffe. 

Enfin, dans le paragraphe LXXXII, 
il cil: dit qQe la Grande-Bretagne ain· 
fifté fur ce que la nouvelle R'coife ou 
Acadie lui fût cédée dans la même éten. 
due qu'eUe avait été DONNE'E à la France 
par l'Angleterre, en conféquence du Trai· 
té .de Breda. 

On voit par ces différens paffages, r.::; 
combien on a cherché à difpofer les irr. 
cfprits pour recevoir deux imprefiions 
importantes à l'établiifement du nou· 
veau fyftème des Anglais: l'une, d'af· 
fimiler, autant que l'on a pü, le Tra1· 
té d'Utrecht avec celui de Breda; & 
l'autre , de perfuader que la France 
n'a joui de l'Acadie qu'en vertu des 
c~(Jions qui lui en auraient été faites 
~ar l'Angleterre. Tout· 
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il1lr.l Tout cc que les Commiffaires An- An'l'. tv-. 
ent ulois ont avancé fur les dons & fur les De f'opi•Jo• 

G.i h r · ' 1 F d 1 des Cot~~m:f· e: ceffions 1a1tcs a a r~nce, e a no~- faires.tn · 
aite, velle E'coife ou Acad1e, par les Trm- glo:s. cor.cer· 

rte . tés de Saint-Germain & de Breda, fe nant tc dra1t 

t pof détruit ~ar la feule infpcélion de ces dr.$ l.trançu~s 
a!' tl ê · , /ur l ' .Acadu1 

1' rn mes rattes. 
ter, 10. On ne trouve point dans ces 
fi~t· Traités * le mot de nouvelle E'coffe , 

'dee. comme on pourrait le préfumer de la 
fp.ref); manière don~ s'expriment les Commif
fauel faires Angl01s. 
XV, 2o. On ne trouve point dans ces 
p~~~; Traités les termes de céder ou donner 

, ce. l'Acadie ; mais uniquement celui de 
indi~ reftituer, ce qui emporte l'idèe de ren

é un:. dre à la Partie qui reçoit, ce qui lui 
itcoffi. appartenait; d'où il refulte, que l'A

he LX cadie a anciennement appartenu à la 
Bretr France. 
lleRt Pour ne laifrer rien d'obfcur ni d'in

la"': certain fur ce que portent ces Traités, 
ù a~ on rapportera ici l'article III du Trai
qum:t té de Saint-Germain fur la reftitution 

de la nouvelle France, Acadie & Ca
rensr' nada; & l'article X de celui de Breda, 
a diÎï fur la rejtitution de l'Acadie. 
xim' Ar-

P R E U V E S. r1ent 
js· l'u:. 
a pu,. * Voyez les Traités de Saint-Germain en t6~l; 
dd::. ~de Breda en 1667. (No.ll& IV. de laue. par· 

JUC !d tle des pre-uves, tom. ~.) 

t'en n. 
ent ért 
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Mémoi.re~es Article III du Traité de Saint-Germain 
Commlffat- d ' 
res François. e 1632. 

4 <>&ob re M • fi 
1 75 1. ., De la part de Sa aJe é de la 

, Grande-Bretagne, ledit fieur Am. 
, baffadeur, en vertu du pouvoir qu'il 
, a, lequel fera inféré à la fin de ces 
_,, préfentes, a promis & promet, pour 
, & au nom de Sadi te Majefté, de 
, rendre & reflituer à Sa Majefté Très· 
, Chrétienne, tous les lieux occupés 
,, en la nouvelle France, r Acadie & 
, Canada, par les Sujets de Sa Ma· 
,, jefi:é de la Grande-Bretagne, iceux 
, faire retirer defdits lieux: & pour 
, , cet effet, ledit lieur AmbaiTadeur 
, délivrera , lors de la paffation & 
, fignature des préfentes, aux Corn· 
, miffaires du Roi Très-Chrétien, en 
, bonne forme, le pouvoir qu'il a de 
, Sa Majefré de la Grande-Bretagne, 
, pour la reftitution defditslieux,&c. 

Article X du Traité de Breda, de 1667. 

, Le ci-devant nommé Seigneur le 
, Roi de la Grande-Bretagne, refli· 
, tuera au ffi & rendra au ci. deffus nom· 
,, mé Seigneur le Roi Très-Chrétien, 
,, ou à ceux qui auront charge&rnan
" dement de fa part, fcellés en bon· 
, ne forme du grand fceau de Fran· 
, ce, le pays appelé l'Acadie, fitué 
, dans l'Amérique feptentrionale , 
, dont le Roi Très-Chrétien a autre· 

fois 
/ 
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·G. , fois joui; & pour exécuter ~ette re~ .AR~· ~~· 

Jiitutior.' le fufnommé R01 de la Dei 0fH~zon " ' . . è do Co111mif-'' Grande:~ Bretagne, mcontment apr s faim An-
ie~~ la ratification de la préfente alli an- glois, r.oncer· 

fic " ce fournira au fufnommé Roi Très- nant lcdroi! 
'' · n & d des FranfOU 

lUit , Chrétten, tous les al. LeS man e- fur l' Aci:dit. 
fin , mens expédiés, duement & en bon-

omt , ne forme , néceffaires à cet effet, 
1aje: _,, ou. l_es fera four~ir à c:eux de fes 
ajef~ , Mm1fl:res & Offic1ers qm feront par 
ux o: , lui délégués". · 
l'A. Il ferait inutile de faire aucun corn· 
de men taire fur ces articles; p1ais il fern-

Igne ble qu'il auroit été plus ~onvenable 
ad de fe fervir des expreffions employées 

~
mOi dans les Traités, lorfqu'elles font dai
a~:: res & précifes, que d·y en fubftituer 
au! d'autres qui en changent totalement 
ré: les idées. 

iq, La lettre du Comte d'Efl:rades, du 
-Bre· 13 mars r662, que citent Meilleurs les 
slie. CommiiTaircs Anglais, dit fimplement 

· que depuis le Traité de Saint· Ger
'~ main, les François ont joui paifiblement 

iSe!~ de l'Acadie jufqu'en 1654; mais elle 
ta ne. ne dit point' & .l'. n'en peut point 
Jerr~ inférer que ce Traité ait tenu lieu au . 
. (k. François de titre de propriété fur ce 

are': pays. C'efi: cc que l'on peut aifément 
Je~;, vérifier par la leéture de la lettre même. 
u c;· Quant aux fentimens particuliers des 
aaif. fi rs Crowne & N elfon , qui préten

cntti~: dent. qu~ les pays compris fous la dé
r r nommnt10n, ou de nouvelle E'èoffe, 
~~ ou 
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Mémoire des ou d'Acadie, font de l'ancien damai~ 
commiffai: ne d'Angleterre auquel les Françoi 
res Françots ' d · lé · · ' a ~ oétobre ·n'avaient aucun. ro1t g1t1me; c en 

x7p. une illufion umquement fondée fur 
l'intérêt de ces particuliei~S , & qui eft 
incompatible avec la vérité des faits, 
ainfi qu'il eft démontré par l'hifioire 
des établiiTemens des deux nations en 
Amérique. 

Au iùrplus, il y a peu d'exaétitude 
dans les circonfi:ances du récit du fieur 
Crowne, & encore moins de raifon 
dans les conféquences qu'il en tire. Si 
Cromwel a faitfommer le Gouverneur 
François de l'Acadie , de la rendre 
comme faifant partie du domaine d'An· 
gleterre , ce n'a pll être de fa part 
qu'une prétention, & une prétention 
infoûtenable, décidée en tout cas par 
les Traités fubfé uens; mais il femble 
qu'on doit ajoûter plus de foi au Com
te d'Efirades, qu'à un fimple particu· 
lier 1\nglois, guidé par un intérêt per· 
fonnel, & dont les repréfentations fu· 
rent regardées comme frivoles en An· 
gleterre même. Or, fuivant la même 
lettre de cet AmbaiTadeur, du 13 mars 
1662, qui a été citée par les Commif· 
faires de Sa Majefl:é Britannique, les 
Anglais couvrirent l'invafion de l'Aca· 
die du prétexte de repréfailles. 

D'un autre côté, l'hifioire & tous 
les titres réfifi:ent à la jouifTance tran· 
quille où le fie ur N elfon fuppofe le 

fie ur . 
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len, fieut de la T our, comme la fuite & AlilT. v. ~s.!~· l'effet naturel de la conccffion qui lui De~"nou'~~'k: 
,ltJID:: aurait été faite de I'AcadieparleChe- 1eEH.Qè. 

fo&: va lier G_UJllaume ,Alexandre; c'efi: une 
sll fuppofir1on dénuee de toute \ érité & 
tteu~. de toute vmi-femblance. On aura oc-

ar l cafion de difcute1· ce fait dans l'arci
nt cie fuivant. 
1 

• Les explications oh l'on vient d'en· 
d,e:: trer, démontrent que la prétention des 
rec1t. Commiffaires de Sa M aj ~fi:é Britanni· 
~sa~ que, fur les dons & ceffions de 1' Acadje, 
llenr faits par l'Angleterre à la France, eft 
Go~ également deflituée de preuves, & con-

de b traire aux Traités de S~int-Germain & 
om~i~ de Breda, ain fi qu'à tous les monumeni 
e ae hiftoriques. 
qre. 
tout. ---------------. 

1ai!ii ART. V. De la nouvelle E'coffe. e foi~ 
ple:AV AN T le Traité d'Utrecht , on 

ninte n'avait jamais reconnu en France 
fent~~ de nouvelle E' co fie; & cerce dénomi
ivole,nation lui était auffi étrangère que cel· 
vant:.le d' Annapolis royale. . 
r, ou, Jufqu'à ce Traité, Port royal avort 
r ]e!Cconfervé le nom qui lui a voit été don
tann\( 1é par les François en 1604, aV él nt que 
fioni .. es Anglois euffent aucun établifi'ement 
faill~ m Amérique; mais cette ville, en paf· 
fioir~."a nt fous leur domination, par la cef
uim~:ion qui leur en a été fa1te, a reçu le 
n fur.wm nouveau qu'il~ ont jugé à propos rom. I.. L del 
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M~moires de lui donner en l'honneur de la Jlei• 

des Commif- ne Anne. 
fai.resFran- Ils ont été les mattres d'en ufer à 
~0~5ottobre l'égard d'une province, comme à l'é· 

17sr. gard d'une ville; & en conféquence, ait 
ce qu'on appelloit Acadie , ils l'ont ti 
appelé nouvelle E' co~e, en l'honneur e: 
d'un des royaumes qUI cornpofent leur un 

monarchie. ile~ 
Le Traité d'Utrecht a adopté éga· 

lement ces deux dénominations nou. 
velles' qui devenaient indifférentes a 
la France. 

La diverfité de ces noms ne peut ni 
altérer ni changer l'état de la quefiion, 
qu'il faut puifer dans le Traité d'U· 
trecht, fuivant lequel la nouvelle E'· 
coffe aéluelle, & l'Acadie ancienne, 
ne font qu'un feul & même pays. 

On n'a point fait à l'Angletere une 
double ceffion; l'une de la nouvelle 
E'coife, l'autre de l'Acadie, maispu· 
rernent & fimplement la ceffion d'un 

1 feul & même pays, qui depuis le Trai· 
té d'Utrecht s'appelle la nouvelle E'· 
coffe, & qui auparavant ne renfermoi! 
que l'Acadie, fuivant fes ancienncsli· 
mites 

La France, en effet, n'ayant· · ' 
:poifedé aucune colonie en .L~Ul""~·· · 
fous le nom de la nouvelle E 
elle ne pouvait rien céder fous ce 
qu'autant que l'on y joignoit im 
tement l'explication de ce qu'il 
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li del entendre par cette dénomination; & ART. v. , 

c'cfi: ce qui a été obfervé dans le Trai- Del;'ntJuvrJ,. 
' d'eft é d'fJ h le E,offi. ) ,,, t trec t. 
commt On ne peut pas dire que la France 
conf~ ait entendu céder fous une dénomina

ldie, ; ti on qui n'exiil:oit pas, au moins pour 
,en \' elle, plus que ce qu'elle a cédé fous 
comp:.: une dénomination connue & réelle ; & 

il e!l: certain , même reconnu dans le 
a ado; cours des conférences par les Commif

lminatic faires de Sa Majell:é Britannique, que 
tind~ tout ce que la France n'a pas céué, 

doit continuer à lui appartenir. 
omsne li n'eil: pas befoin de preuve pour 
tdelaa établir que la France n'a jamais poifé
le T · dé aucune colonie fous le nom de nou
la noll'i velle E co!Iè ; & il a été prouvé non 
adie .. feulement que les pays que l'on vou
ême~ droit comprendre fous cette dénomi~ 
J'An~lr. nation, lui ont appartenu de toute an· 
de la cienneté avant le Traité d'Utrecht, 
cadie , mais qu'elle en a joui fous d'autres 
la ce4 noms, comme nouvelle France, ou 
i de~u· Ganada en général, pour la plus gran.:. 
la nou de partie; &·en particulier fous ceux 

nt nere: de N orembegu.e, Etc he mins , Baye · 
tfe!anrfrançoife, Acadie, grande baye de 

Saint Laurent & Gafpefie. Rien n'a.;; 
t n'al~chever::t mieux de démontrer combien 
le en!la Eropoution contraire efi: deil:ituéé 

ouvellf de fondement, que l'examen des rai
éderfo~. fon al_légt;ées. par !es CommiiTaires de 
ignoitirSa .ivfa]efl:e Bntanmque, pour donne 

tle ce~ , xl1leuce à une colonie purcmentidéa.;. 
le, L ~ C 
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)!émoire des Ces :allégations peuvent fe réduire 
commiffai- au nombre de fix. 
Ies François. 

+oaobre PREMIE'RE ALLE'GATION fur 
J7S 1• ''exijtence de la nouvelle E'coffe, au pa. 

ragrapbe XLI, tirée des Lettres paten· 
tes de Jacques ]er, du 10 feptembre 
16 21 (a) , par lefquelles ce Prince ac
corda la nouvelle E'coffe au Chevalier 
Guillaume A lex andre : cette premiire 
preuve eft appuyée de l'extrait d'unere· 
préjèntation faite à la Reine Anne par 
le Bureau du commerce & des planta
tions, où, en rappellant cette conceffion 
cle Jacques ]er., t'on dit (b) que le Cbe
'VaU'er Gztillaume Alexandre en prü po} 
jeffi.on, en cbaffa les François, & 'J éta· 
blit une colonie. 

RE'PONSE. 

De toutes les preuves qu'alléguent 
les CornmiiTaires Anglais, cette pre· 
mière efi: fans contredit la plus impor· 
tante, puifqu'il s'agit de la pièce rn~· 
me dont on prétend tirer l'origine du 
nom de la nouvelle E'coffe. 

Il fuffit de lire la Charte dont il s'a. 
git, 

PREUVES. 
(•) Voye"L lefdites Lettres-patentes, No. II. au 

tom. 2d. la zde partie des preuves 

tfJ 
des 

com 

ro:~ .. 

( b) Extrait de la repréfentation faite à la Reine 
Anne , par le Bureau du commerce & des planta· 11: 
tions, le z. juin 1709. No. XXV!, all tom. :d. la lut 
Jàe partie de$ fteuves. (i 
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gît, pour reconnaÎtre que Jacques 1er. ART. V. 
y a appofé une condition dont dépen-De~anouvt._ 
doit la création & l'exüh:nce de la lt E ccffi. 
nouvelle E'coiTe; fa voir, dans le cas 
ol! les pays qu'il ca.'1cédoit fous ce 
nom, feraient dépourvus de cultiva-
teurs, ou qu'ils feraient habités par 
des infidèles qu'il feroit intéreffant de 
convertir à la Religion chrétienne: Si 

( 'Vet ipjà re!jna cultoribus priùs vacua, vel 
A ab infidelibus quos ad Chrijtianam cvnver-
00, 'i jidem ad Dei gloriam intereft, pLuri
r mum infeffa. 
,· Au fUI·plus, quand cette claufe n'au« 
~ roit point été inférée dans la Cbarte 

,, de 1621, on n'aurait pas été moins en 
'~ droit de la fuppofer, parce qu'elle eil: 

de Droit commun; & que fuivanttou
tes les loix divines & humaines, la 
conceffion d'un pays habité & occupé 

qu'Il. par une autre PuiiTance, eft radicale
' c~:: ment nulle. 
plusl Or c'efl:-là le cas ol! fe trouvaient 

la ~ib les pays concédés par jacques Ier. Ses 
l'ori:- Lettres !ont du 10 feptembre 1621; & 

ces mêmes pays avoient écé concédés 
oon: au fieur de Monts, par des Lettres du 

Roi du 8 novembr~ 1603 (a), établis 
E ~. dès l'année fui vante en 1604 (b) , 

& 

n fairti• 
tce&l5 
l. ~~ ~~· 

P R E U V E S. 

(~) Voyez lefdites Lettres. No. IX. de la 3e. 
ame des preuves , au tom. 2d. 
(b ) L'E[caxbot, p. 432. €!Y f"iv. 

L3 
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Métnoire des & poiTédés fans intervalle jufqu'à l'ir· 
Commi!fa~- ruption du fieur Kirk. 
tes FrançOis. Ces premiers établiifemens font non 

+Oétobre . L 
x;sx. feu1ement anténeurs aux ettres de 

' conceffion, accordées en 1621 par Jac
ques Ie( au Chevalier Guillaume A· 
lexandre, mais encore aux Lettres du 
même Roi, de l6c6, pour concéder 
à deux Compagnies différentes quel· 
ques portions de pays iitués entre le 
34e. degré & le 45e. 

Ceux qui avaient été concédés au 
Chevalier Guillaume Alexandre, fe' 
trouvant donc occupés par les Fran· 
çois, qui y a voient formé des établif· 
femens, & qui ne les ont jamaisaban· 
donnés depuis que par violence; la 
conceffion de Jacques Ier. doit être 
1tonfidérée comme nulle à tous égards: me. 

& par conféquent, le nom de nouvel· O!il 

le E'coffe, qui ne pouvait de,·enir 
:réel que par cette conceffion, n'a eu Je 

alors aucune exiftence; c'était un nom Fra 

en l'air, c'eft-à-dire, qui ne portoit ~ui 
fur rien, ain fi qu'on l'a déjà obferve !lu. 
dans le cours des conférences. i~'il 

1· 

Par rapport à la repréfentation fai· i:i. 
te à la Reine Anne en 17c9, par le r.pe 
Bureau du commerce & des planta· 1ar 

ti ons, on a été furpris d'y trouver fi ~~ 
peu d'exaéhtude. 

11 y eft dit* que le Chevalier Guil· 11 

lau· 
P R E U V E S. 

* Voyez ladite repréîentation du 2 juin I7fl9· 
( ,.o, XXV!, de la 1.de paxtie des pfe ~n·es, aLI tom.z) 
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uf~~ Jaume Alexandre, après avoir obtenu ART. v.· 

une conceffion de Jacques Ier. en 1621, Dtl•mu'IIC,., 
:nsfot y établ~t une colonie, & en cha[a les 1~ E'offi, 
Let~ Franc;o1s. 
1621~ En premier lieu, il n'y a jamais eu 
~uil\1~ d'habitans Anglais ou E'cofTois dans 
lx Le la prétendue nouvelle E'cofTe; ce pays, 
lUr cr avant le Traité d'Utrecht, n'était ha .. 
êrent~ bité & peuplé que par des François. 
,tue! r En fecond lieu, il n'y a qu'à ouvrir 

toutes les anciennes relations, où il 
, conc:. efr fait mention du Chevalier Guillau
lexan~ me Alexandre, on y trouvera qu'ayant 
par l~ obtenu la Charte dont il eil: quefi:ion, 
é o~. il envoya un navire qui parcourut en 
t jaoc 16~3 ur:e partie des côtes d'Acadie,~ 
violt: qu1 revmt en Angleterre (a), fans mê· 

Ier. c me avoir tenté de faire un établiife-
à tou:. ment. On ne peut caraél:érifer d'éta
mae bliifcmens l'invafion pafTagère de 1628. 
u~oit En troifièmc lieu, s'il étoit vrai que 
ffion, le Chevalier Alexandre eût cham~ les 

c'eto::. Fr~n~ois en 1623 o~ auparavant, ce 
ui 01 qm n eft pas, ce ferait une preuve qu'il 

oejl y ~.uro,ï~ e~ des François dans ce pays, 
rene!'. q.u 1l n etolt pas vacant; que le Chev a .. 
'fent: her Alexandre n'aurait point dft l'oc· 
r~,· cuper aux termes de fa Charte_; & que · 
oe~. par conféquent, fa Charte étoJt nulle~ 

d'yrr .. DEUX lE' ME ALLE'GATION fur 
,. l'exiflcncedela nouvelle E'corre aupara-

e"1''.' 'JJ 1 ' 
~- gru-

PREUVES. 
E S ( A) De La et~ p. 6:.. 

du1 P L 4 
tCUïf!, 
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I6S ME"MOIRES SÙ~ L~S 
{!,rapbe XLII, tzrée des Lettres Patenttr 
de C arles ]tr, du 12 juillet 1625 (a), 
cor,firmatives de celles de Jacques Jtr, 
du rojeptembre 1621. 

RE' P 0 N SE. 
Les Lettres du 10 feptembre 1621 

fe trouvant nulles & caduques, corn. 
me on vient de le démontrer, celles 
qui les ont confirmées n'ont rien con
firmé, & elles fonr elles-mêmes nul· 
les par cette feule raifon. D'ailleurs, 
toutes les objeébons faites contre les 
première_s Lettres, ont toute leur for· 
ce contre les fecondes: le pays étoit 
établi & occupé par les François. 

TROISIE~ME .ALLF'GATION fur 
l'txzfience rfe la nou't:elle E'coffe, aux pa. 
ragraphes XLIII , XLIV & XL V ,Jan· 
d!e jur ta préjomption que le Roi auroil 
confirmé an fleur- de la Tour en 1651 rous 
les droits &:? les conceffions qui lui a. 
rvoient été (!années dans la noU'velte E'· 
coffe par le Chevalier Guillaume Ale· 
xandre. 

RE' P 0 N SE. 

Ce fait efi: également ddl:itué de 
toute '-ériré & de toute vrai-femblan· 
ce. Les Comm1ffaires de Sa Majefié ~~~ 

· Bri· '• 
~~ .. 

P R E U V E S. la:;,: 
(.e'\ Voyez.'eîdites etre,patenres (No.Ill.àe f 

la :de partie de~ preuves, au tomez..) ~~ill( 
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ttrel Britannique n'ont pül'avancer que fur Att'l' v. 
let lt·:: les relations les plus infit'èles. Dti. r.ouvtl· 
]ar~~ Tout ce qu ils ont allégué fur le fieur 1e • c'.!Je. 

de la Tour, efi en grande partie tiré 
( E de Mémo1res obfcurs, moins exaéts 
1 

• les uns que les autres. 
)tcmk On fuppofe, dans l'un (a), que le 
luques, fleur de la Tour & fon fils étojent fu
~ntrer, git1fs en Angleterre pour caufe de re
'ont rdigion; dans l'autre (b), que le fie ur 
: s-m~~ de ]a Tour père avoit été pd~ & en
. D'! voyé en Angleterre par le iieur Kirk, 
·es cœ dans fon ex1 édition conrre 1' Acadie & 
[oute ':le Canada en 1628 , & on ne parle pas 
lep" du fils. 

Frarç L'un de ces écrits ( c) fixe l'époque 
de la conceffion Angloife, faite au 

GAT/(fieur de la Tour, au 12 avrj}, l'autre 
'cofft1{a) au 30. L'un dit (e) qu'elle a été 
~&Xlfaite au fieur Charles de la Tour, &ne 
~e le R parle point du père, l'autre (/) la dit 
urer11~ fai· 

P R E U V E S. 
la ni~· ( .s) Second extrait d'un Mémoire du fieur Crow .. 

ui!lf.ne No. VIII cie la de partie de~ ·reuves. tom ~. 
(b , Ext•ait tire d'une rfquête de Louis Kirk. 

E No. IV. de la ~de pa1t1e dt.>s Preuves. 
• c) Extrait d'nn Mémnire fur l'affa1re des lieurs 

J n Elliot, de la Tour, Crowne & Temple. No . VII. 
t U' de la lde partie des Preuv-es 
viai-:: ( d Se ·ond extrait d'un M~moire du fieur Crow. 

ne SiJne. No VII•. t•le p1rtie d"s Prfuves 
r ft) Re'{uête de Je~n Nelfo11, conc:ernant le droit 

des Anglo1~ fur la nomelle E'coffi. No. XX • II de 
E S la 2de partie des Preuves. ' 

entes 1 ,' f Prem:er & fecond extrait ,d'tl~ ~émoire du 
e:.) ic:ur Crownc, & ce1Ul dun Memoue iut l'affaire 

L 5 des 
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Mémoi_re ~es faite au père & au fils. L'un (a) rap• 
Commtfb~· torte qu'ils ont été créés Barons avec 
res Françots. , . d M · . 
+ oétob. es prerogatives e arqUis, ce qut 

17sx, formeroit un titre bien fingulier. L'au· 
tre (b) ne leur donne que le titre de 
Baronnets. Dans un enÇroit (c) il 
paroît que la conccffion a été faite 
pour récompenfe de fervice; dans un 
autre endroit (d), ce n'eft que dans 
l'expeétative d'une fidélité fu ture. 

Pour répandre quelque lumière fur 
le fait dont il s'agit , on rappellera 
fommairement ce qui concerne les 
fieurs de la Tour. 

Ils étoicnt établis en Acadie dès 
16o9 Les Lettres de conceffion ac· 
cordées au fie ur de laTour fils en 165r, 
portent qu'il y a voit quarante-deux ans 
qu'ils avoient paffé en Acadie. 

Ainfi, les premiers établiiTemens dll 
fieur de la Tour font antérieurs à la 
Charte accordée en 1621 au Chevalier 
Guillaume Alexandre , & remontent 
par conféquent une époque où le nom 

de 
PREUVE S. 

des fieurs Elliot, de la Tour, CrowM & Temple. 
No. Vl&No.VIU. tom.1d dela 1e. part . desPreuv. 

(a) Extrait d'Lm Mémoire fur l'affaire dedieurs 
Elliot, de la Tour, Crowne & Temple . No. VII. 

( h) Second extrait d'un Mémoire du ûeur Crow· 
11e. No. VlH. 

( t) Premier & fecond extrait d'un Mémoire du 
fieur Crowne. No. VI & VIII. 

(d) Extrait d' un Mémoire fur 1'aff.1ire des ftems 

Elliot, de la T<nH, Ctowne e~ Te1nple. l o, VII· 
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n(; de nouve~le E' coffe n'eJÇi~oit pas mê- Al\ 'l'. v. 

atOTh roe en idee. Dt ~a nouvel~ h,~ ~n r628, _le fieur de la Tour père, kE,offi-
u\i~; <JUl fe ren~01t en Canada, fut pris par let le fi~ur Kuk_, & env_oyé en Angleter-
roit re; 11 y trah1t foa Prmce & fa patrie. ·a t\i On prétend que le Chevalier Guillau-
e;~me Alexandre lui acçorda d'amples 
fr~·: çonceffi?ns, vrai-femblablement, tant 
fm ~our lUI, que pour fon fils; & que la 
lum: four père lui promit en conféquence . 
n ra1~àe réduire l'Acadie fous fon obéiffan .. 
oncf:ce. Il retourne en Amériq~e; fon fils "commandait au fort du cap de Sable, 

Ae1 côte d'Acadie; le père le follicite de 
nceiliremettre fa place, & il le refufe; les 
rnh•Anglois l'attaquent, & y échouent. 
te~ Le père ne put profiter des prétenndi~·dues conceffions qui lui étoient faites, ~·rr~~.parce que fa trahifon n'eut point de 1 
. fuccès: le fils, fidèle à fon maître, dé .. ter(~:daigna le don que lui faifoit offrir h! 

&
au ~:Chevalier Alexandre ; ainfi ces pré .. ~:~ tendues conceffions n'ont eu aucun uei!J·effet. 

La Tour fils en obtint une nouvelle 
E î·.de la Compagnie de France, en 1635, 
wnd1dans la rivière de Saint-Jean*· Il n'y r&~tfut pas quefrion d'y copfirmer celles 
em111du Chevalier Alexandre. 
[edU~· Par 
'un!!~ P R E U V E S. 

. • Voyez ledit a&e de conceffion. (No. XXII, dt a~J:~ la 3e. partie des Preuves :s au tomez..) 
iii~ 
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~émoire des Par la fuite le fieur Charmfay fufcita 
commilfai- des accufations contre la Tour; & en 
res François. conféquence, il fut dépouillé de fes 
.. 
0:7~b;. biens. La Tour paiTa en ~·rance, fe jufij. 

fia, obtint même du Rot, en I6JI,dcs 
Lettres de Lieutenant général en A. 
cadie & pays circonvoifins: ces mê· 
tnes Lettres Je rétabliffent dans fes 
biens & lui confirment les conceffions 
qui lui avaient éte accordées. Il ne 
peut évidemment être queftion que de 
celles qu'il tenait de l'autorité du Roi, 
de celles qu'il avait anciennemcntdé
fenùues contre les Anglais , & qu'il 
poflëdoit long-temps avant qu'il fût 
quellion du nom de nouvelle E'coiTe. 

En 1654, les Anglois s'emparent de 
l' 1\cadie, affiégent & prennent le fieur . 
de la Tour; il fu bit leur domination: _.::::Jit 

jl obtient même de Cromwel de nou· .. ,2:0 

-velles conceffions, en 1656 (a). C'é· :·~va 
toit le cas, ou jamais, de confirmer ·:~.::~c 
les conccffions qui lui auraient été fai· :.,:~~: 
tes pas le Chevalier Guillaume Alex· .l?tlûl 

andre; elle ne le font cependant pas, .:/ hn 

& rien ne prouve mieux: qu'elles ont ·::\Vefr 
été regardées comme vaines & illufoi· (ommi 

res, même par le gouvernement d'An· ··:~If, 
gleterre. ue~E 

QUA
PREUVES. 

( 1t) Conceffion de Cromwel :mx fieurs de !l 
Tour, Crowne & Temple, elu 9 oût 656. No. ,11 ~:ede 
X~'C, des pièces de MM. les Commiffaires Fra.a· ~ .. 16J 

(Ol~, tom, :. dans la 3e. partie de$ .Preures. \li'~fle 
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ltTni[~flUATRIE' ME ALLE'GATION Ar.T. v.· 
1 Oï. ~r. l' ;fl. d l tl E' ,n· Dt la.nouv(~ ~ouill~ Jur exzJ,_ence e a nouve e ' co.11e, aux lt e,offi · 
tanœ . paragraphes IX f:f XLVIII, tirée d'un -
en !~ ordre d'Olivier Cromwel, de r6s6 (a), 

'e e} où les forts de Saint- Jean, de Port
~fin :~ royal & de Pentagoet, font marqués ê-
~·m!.t t A d. é d . e t re en ca ze, commun ment tte nou-
n · velle E co.Oè. 

es OJt 

l:
rd~ê\ R E' P 0 N S E. 
uefti~: 
utonœ Cette allégation n'efl: pas plus con
~ ienne·:luame que les précédentes. Les An
l gloi1, ~lois s'étant empar~s, e.n 1~54, de c~s 
·vant·Jays, comme on 1 a d1t c1-deiTus, 1l 
uvelPlaît à Cromwel, dans un aéte peu au
s'emr:·enthiq~e, où perfonne ne po~voit !e 

ennetr:ontredire, de déclarer que 1 Acad1e 
r 00;,. 'appeloit communément la nouvelle 
mwei.~'~o!fe: o~ a fait_ voir ~ue ce. nom é-
16 ~~ oit un vain nom, qUI n'avmt aucu-
Je;Je exiftence réelle ; une occupation 

'roien.'njufl:e n'a pü lui donner une cxifien
ll~~::e légitime , & le nom a dtî ceiTer 

UI / vec la fin de l'invafion. Auffi le Trai
e~n;é de Wefi:minfl:er, de 1655, ciré par 
~ ~u~ ~s Commiffaires de Sa Majefl:é Bri
me~ "mnique, ne porte point le n~m , de 
rneffi··ouvelle E' coffe, ni même celu1 d A-

ca· 
E !. P R E U V E S. 

1 ~Ul.~ ( a) Ordre de Crom;,el au fieur Lew~>.rett, du rt 
9 ft!;~ ptembre 16 s 6. No.. xu. a~ cg m. zd. da lis la ~de 
fm1·: utic dc1 l'~;e~v~.:;. 
uel . -
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Mét:toiredes cadie ; le premier n'aurait certaille f!i:tr 

Cômmi1fa~- ment p as été admis par le Pl~nipot~ î '· e 

tes Franfots. ti aire F rançois , & le der mer auroit ~JJoaJ 
4 ~~~~b. trop vifiblement démafqué.le procédé Jl~ou 

de Cromwel, & fait fent1r que l'oe. ..:eul 

cupation de ce pays étoit une ufurpa. · ~l l' 
tion. Ce Traité ne fait mention que 
de l'Amérique fèptentrionale *. 

Les termes dont Cromwel a fait U· 

fage, ne doivent être confidérés que 
comme un artifice pour fubfiituer un 
nom Anglais au véritable nom Fran. . 
çois, & par -là autorifer une inva1ioft Uj;Xl 

faite en temps de paix comme fi ht ~n 

Anglois n'cuiTent fait que rentrer dllt "l a 

la poiTeffion d'un pays qui leur aumJt · Jœ, 
légitimement appartenu. .jJ~ri 

CINQUIE'ME ALLE'GATJO'}tN:t r'en e 
1 ~ ' ~ 

l'exzj,ence de la nouvelle E'coffe, au,. 'U 

ragraphe XLIX, fondée fur un 14~ ~n 
moire donné a la Cour d' Angleterr~ ~ ::ds 
l' Ambaffadeur de France, en I68.f ft ~ [ e 
où les côtes de l'Acadie font dites t cdtrs ~ ·, .. ou 
de l'ACADIE ou de la NOUPE[f. · ~·;10• 
LE E'COSSE. · ;~ ~e 

. -~ 

R E' P 0 N S E. .qogl 

Après avoir 1ft avec attention lel4. \ fod 
mOJ· 1 • 

P R E U V E ~ ~~ 
* Traité de WefrminR:er, du 3. novembre t6ss, ·~.es l 

{au tom. 2.d. No. lU. parmi les Traités & a4a , Let 
publics.) · · ~e G 

+ Memoire de l' AmbaŒ'âdeur de France 1 __ 4i .. ~ijn 
janvier 16sr. (No.X.i;l 1 d; 1" A~ PMtiO«KJ,. " 
ycs, au tom, ad,) 
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11t :1: moire préfenté par, l' Ambaifadeur de AM:. 'f; 
Pl~t:Francc, en 1685, ou l'on prétend queDelan1uvc" 
~~m~:cet Ambaifadeur a apellé l'Acadie du 1• E''qffi• 
~.le~nom de nouvell~ E'coife, on n'a pû trou. 
,tlt~l:verunè feule fo1sle nom de nouvelleE' ... 

une coffe dans l'entier contenu duMémoire 
ment Il fuffiroit de relever cette inadver: 

ale 1 tance pour f~ire difparoître l'argument 
wel1·qu'on veut tirer de cette pièce ~ mais 
nuüireau furplus' il n'y am·oit rien d'extra
fuofurordinaire qu'un Minifl:re de France en 
fiij~Angleterre fe fftt laiffé furprendre à 

unell'art avec lequel les écrivains Anglais 
com~ont cherché à établir ce nom, fans 

l
emmqu'il eût aucune réalité ; mais dans 
ulld'efpérance, fans doute, qu•ii en pour

rait acquerir par la fuite. C'eft ainfi 
~qu'on s'en eft fervi dans des livres & 

GA~fur des cartes , long-tems a va nt le 
K'ii'Traité d'Utrecht; mais de fimples é
eef~nonciations Angloifes ( euffent- elles 
'Ar~iété adoptées par le Müufl:re de Fran· 
,t~:ce à la Cour d'Angleterre) ne font pas 
onl~'des titres & ne peuvent .faire exifter 
Nûiune colonie qui n'exiftdit'pas. 

Il efl: confiant, certàin & a v éré qu'en 
E 16~5 l'Angleterre ne poifédoit aucune 

~ ·colonie fous le nom de nouvelle E' · 
ten~:cotre, & dans aucun tems la France 

n'en a pofledé fous un pareil nom. 
E 1 Toutes les piéces que l'on peut pro• 
J!0~duire Lettres de conceffion, provi· 

les 1~ lions de Gouverneur & d'Officiers, 
def;ordres du Roi, capitulations, Trai~és 
~111 faits 
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.t.tlmoi~e~es faits avec l'Angleterre, ~ifioires & re• 
<=ommxtf1! lations tout fe convertit en preuves 
res ~ran~ms. é1 bl . 1 F fli:A 
4 oétobre P'JUl' ta 1r que a t3nce a po edé 
17s1. ce pays fous toute autre dénomination 

que celle de nouvelle E'coffe, & que 
jamais le gouvernement de Francen'a 
employé ce nom avant le Traité d'U. 
trecht. 

SIXIE'ME ALLE1GAT10f...T fur l'e· 
xijlence de la ?IOU <. etle E' c~ffe, ·au pa. 
'ragr apbe L , tirée du Traité d'Utrecht 
f.:f de l'aé'lt: dP etffion encon/équel'ce,ou 
le pays cédé ejt appelé la nouvelle E'coffi. 

RE'PONSE. 

Jamais les CommifTairesdu Roi n'ont 
contefié que le mot de nouvelle E'· 
cofl'e n'ait exifté dans le Traité d'U· 
trecht: ils ont au contraire argumen· 
té de ce Traité pour dire que c'cfr 
précifément le Traité d'Utrecht qui 
a donné une exifrence réelle à la nou· 
velle E'coffe; ain fi, lorfque les Com· 
miffaires de Sa Maje!lé Britannique 
prétendent prouver l'exifience de la 
nouvelle E'coffe par le Trairé d'U· 
trecht, Ils concourent jufqu'à un cer· 
tain point avec le~ Commi!faires du •· · :. 
Roi, qui foütiennent de plus, que ~a /tt": 
nouvelle E'coffe n'a & n'a eu d'mf· t'lt~· 
tenct· que par ce Traité. 

Les Commiffaires Anglois confon· 
dent, dans cout le cours de leur ~lé· 

moi· 



~ tt s ttMiTES DE L'AcADtE. tït 
lifroin: moire, la nouvelle E' ~offe idéale .de ART. v . 
. t en ·1621, avec la nouvelle E coffe du Tratté De~anouvtls 
~n cea d'Utrecht, & l'une & l'autre avecl'A• 11 f.co.{t. 
ueno· cadie, fans diftinél:ion de limites an~ 
~'coffe ci en nes, afin d'étendre par -là leurs 
t de f:prétentions à tout ce qui a pü , en 
le Trquelque temps que ce foit, étre déû-

gné par le nom de nouvelle E'coife, 
,ou par celui d'Acadie. . 

Tlœ Dès que l'on ne peut fe difpenîer 
E'c,J1 d'admettre comme un fait certain & 
Traitt.:ncontefiable, que la nouvelle E'coffe 

conjtp'a & n'a eu fos exifl:ence que par le 
~nout:Traité d'Utrecht , il en réfulte une 

:onféquence néceifaire , c'efl: qu1on â 
[SE. :édé à. l'Angleterre la nouvelle E'cof· 
!resd(e, non fuivant l'étendue qu'elle pou• 
~e nou voit avoir auparavant en idée & en 
le Tr. m~gin~tion, ~uifqu'elle n'exi~oit pas, 
traire nais futvant 1 étendue qùe lut donne 

dire e Traité même: on a cédé à l'Angle
d'U~·erre la nouve)le E'coife du Traité 

réelle l'Utrecht, mals non la nouvelle E'
rf~ue:.:oife de 1621, ni même des années 

elle Br·.628 & I654, dan~ lefquell~s une par .. 
xifier.Ie du pays que 1 on voudrait corn• 
~ Tn.1rendre fo~s ce nom, a voit été oc .. 
'u(i u'! :upée par l A ngleterrè. 
J m~i· Or la nouvelle E'coife du Traité d'U., 

piL· rec~t efl: exaélement définie par ce 
e ,~ fra1té même; c'efl: l'Acadie fuivant · 
en 'ès anciennes limites, avec f~s appar.~ 

• 
1 

:
1 
tenances & Îes dépendances. 

ng0~·· En vain lei Commiifaires de Sa 
s . Tom. 1. 1 :Ma· 
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MémoiredesMajefté Britannique prétendent, 
commiffai: Jo, Que le mot de nouvelle E'cofl'e 
xes Fran~015• & d'Acadie n'ont jamais fignifié qu'u. 
~ g~~b. ne feule & même chofe, parag. LU. 

2o. Qu'en tout cas, tout le territoi· 
re , qui, dans auq1n temps a été ap. 
pelé par l'un ou par l'autre de ce$ 
noms, a été cédé à la Grande- Bre. 
tagne; parag. LIV. pag. JI. 

3o. Que la France a entendu céder 
à. l'Angleterre la nouvelle E'coffeavec 
fes anciennes limites, parag. LXVII. 

Il fuffit d'e~liquer ces trois alléga· 
tions pour fa1re tomber toutes les in· 
duétions que, l'on en veut tirer. 

Quant à la première qui roule fur 
l'identité de l'Acadie & de la nouvel· 
le E'coife, & dont les deux autres ne 
font, à proprement parler, que des 
corollaires , on doit di fringuer, corn· 
me on l'a déjà obfervé, la nouvelle 
E'coife du Traité d'Utrecht, delanou· 
velle E'coffe de 1621: cette dernière 
efi: purement idéale. Le Traité d'U· 
trecht a défigné l'étendue de la nou· 
velle E'coffe , à laquelle il a donne 
l'exifl:ence; & cette nouvelle E'coffe 
efi: l'Acadie fuivant fes anciennes li· 
mites. 

En conféquence on doit pareille· 
ment difl:inguer les anciennes limites 
de l'Acadie, des limites récentes, pour 
ne pas confondre avec l'ancienne A· 
cadie, des pays auxquels on a impro· 

pre· 
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elle: prement donné· ce nom dans des temps AnT: v. 
gni~ pofl:érieurs; cette diil:iné1:ion cft évi- f~~ffiuvtl· 
ar~. dcinment puifée dans le Traité d'ü- e co '· 
tle trecht même. 
ps a1 De toutes ces différentes dénomina
autre ti ons, il n'y en a que deux qui foient 
Gra · fynonymes ; la nouveHe E'coife ac~ 
51.·· tu elle ou du Traité d'Utrecht, & l'an

nten cienne Acadie. Les autres dénomina
le E'c~·· rions ne peuvent fervir qu'à confo~
lra~.C ~re les. idées~ & ne I?euvent fe :on~I~ 

troi1 lier, m entr'elles, m avec le Traite 
toute) d'Utrecht. 
~t tire L'Angleterre impofera à fes poifef. 
qui 1 ûons les noms qu'elle jugera à propos,· 
dela· mais dans .le fait & dans le vrai, fui
eux· vant la lettre & fuivant l'efprit du 
!er '" Traité, la France a cédé à l' Angleter
lin~f' re l'Acadie fuivant fes anciennes limi· 

la tes, avec fes appartenances & dépen .. 
~ht (: qances; c0rnme auffi Port- royal; & 

et!e ·. elle n'a rien cédé au-delà fur cette par
e Trm tie d~ continent de l'Amérique fep. 
e ae tentrwnale. 
e il· La feconde allégation des Commif. 
vell;:fai~es Anglo~s, ~fr direétement con
ancir.tratre au Traité d Utrecht. On ne peut 

·pas fmîtenir qu'?n ait cédé à l'Angle• 
~oit . terd~e tout ce 

1
qut a porté le nom d'A· 

• 1î ca 1e en que que temps que ce foit 
e:e~t~lor.fque l'aéte de ceffion fe refl:rein~: 

1~ .r:expreffémcnt & formellement à J'Aca~ 
ancJ. die, fuivant fes anciennes limites 

~on a. La troifième allégation, que la Fran .. 
~ 2 ce 
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Mémoire des ce a cédé à l'Angleterre la nouvelle 
commiif:ü,- E'co!fe avec fes anciennes limites, a 
xes Fr~nçots, no ur obJ. et ùe fubil:ituer les Ii mi tes dé-

,..oétobre t: 
17 s'· ügnées par la Charte de r6 2 I , aux an-

ciennes limites de l'Acadie, portées 
par le Traité dJUtrecht. Ce Traité 
:porte la ceffion de la nouvelle E'cof· 
fe , autrement de l'Acadie ~ fuivant 
fes anciennes limites, & non la cef· 
fion de l'Acadie ou de la nouvelle E'· 
coiTe, avec fes anciennes limites. 

Les anciennes limites, portées par 
le Traité, font celles de l'Acadie, & 
non celles de la nouvelle E'coiTe. U 
fuffit donc, pour répondre à l'alléga. 
tion des Commiffaires Anglais fur ce 
point, de rétablir les termes du Traite 
dans l'ordre où le Traité les a placés, 
& qui efl: le feul qu'ils puiffent & qu'ils 
doivent avoir. 

De tout ce qui vient d'être expofé, 
il réfulte que les Anglais ne peuvent 
réclamer, fous le nom de nouvelleE'· 
coffe, & d'Anna polis royale, que ce 
que la France a autrefois poffédé fous 
le nom d'Acadie, conformément àfes 
anciennes limites , & fous celui de 
Port-royal: en forte que toute la djf. 
cution fe réduit à déterminer quelles 
font les véritables & les anciennes li· 
mites der Acadie; & que tout ce quine 
tend point à cet objet efl: étranger à l'é· 
tat de la que frion. 



,U LIMITES DE L'ACADIE. I8I 
l no, AP.T. Vl. 
lim\:: .Examtn d~ 
lirrtitt />.RT. VJ. Exame~ du Mé;:.oire d~sJ Co~- ~':~w~t::, 
~I, t mijfaires Anglot!. Indu~..l!tOTlS tz:ces ud .Angl•;~. 111• 
œ,~ L · commz~wns des fleurs de Cbarniflay & duélionsti-
Ce1 dela OUr. rt~SadWII• 

•iJfioJJs IÛJ 
.velle[ Ü N pourrait fe borner dans la ré-Jiumd~ 
lie 1 Mé · d C ·r. CIN~rnifay & ' · ponfe au . mo1~e e~ omm1 .. te u T•ur. 
non 1: [aires de Sa Majeil:é Bntanmque, à un 
J~u~~' feul principe qui renverfe tout leur 
hmt~ fvfième par le fondement ; fa voir, 
P0~ que tout ce qui ~éfulte ~e~ allégations, 
I'Aca. pièces & Mémoires dont lls font ufa .. 
E'co~ ge, eft étranger à l'objet de la préfen .. 
ea,l·, te difcuffion. 

lgloJI. En effet, tout ce qu'ils ont allégué 
les au. fur les limites de la nouvelle E' coiTe 
~ es a: idéale, n'a aucun trait à la quefi:ion, 

t
ent~. puifqu'i1 ne s'agit, ain fi qu'on l'a fait 

voir, que de la nouvelle E'co1Te réei
treft 1e, dont l'étendue & les limites ont 
ne~· été déterminées par le Traité d'U • 

, nou1~ trecht même. 
ale,· Ce qu'ils ont allégué fur les limites 
~off1~ de l'Acadie, fans dillinétion des temps 

mem~~ ni. d'époq~e, eft p~reillement fans a p
lu!~· phcatwn a la queftwn préfente; parce 
toutl.' qu'il ne s'agit pas de tout ce qui a pü 
~~ o~r . être appelé du nom d'Ac4die en quel
IJlCif:: que temps que ce foit, mais unique
fOutœ· ment de l'Acadie fui v a nt fes anciennes 
ltraD6C limites, ain fi q\le le porte le Traité 

d'Utrecht. 
Mais, pour ne laiiTer rien à dcfirer 

M 3 fur 
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.Mémoire des fur cette matière, on reprendra en dé. 

commiifai~ tail dans cet article & les fui vans tou. 
res Fran~ots · r. 1 é d ' 1 

.,. o&ob. tes les ra11ons emp o y es ans eur 

1 7sx. Mé1110ire; & l'on fera voir, par rap
port à chacune d'elles en particulier, 

ou leur, peu de jufi:efTe & d'exaél:itu· 

de, ou leur défaut d'application à Ja 
quefi:ion préfente, ou enfin, la diffé
rence entre le réfultat de ces preuves, 

& l'étendue des prétentions de l'An· 
gleterre. 

On commencera par l'examen des 
Lettres de provifion accordées au fieur 
de Cbarnifay, en 1647, & au fieur de 

la Tour, en I6JI. 
Les CommifTaires de Sa Majefié Bri· 

tannique prétendent déterminer les li· 

mites de l'Acadie par celles du gou· 
vernement qui leur cft donné par ces 
provifions (a). 

Pour cet effet, il faudroit que leur 
gouvernement eftt été refi:reint à l'A· 
cadie fuivant fes anciennes limites; 
mais , loin qu'il en fait ainfi, leurs 

provifions l'étendent à l'Acadie &pa,r 
-confins (b ). 

Ces 

PREUVES. 

(a) Mémoire des Commiff'aires de Sa .Majefté 

Dritanniqqe , parag. Il, UI & VI. Voyer. ci-devaat 

pag. u, u. & Is. 
( b) Lettres de Lieutenant général :lUX côtES & 

confins d'Acadie , pour le fie ur d'A un a y de Char· 

ni fay, du rnois de février 164 7; & pareilles LettreS 

pour Charles de Saiqt-E'tienne fieui de la Tour' 
du 
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imt Ces dernières expreffions font tirées ART. vr. 
;ami· de la commiffion accordée au fie ur de Examen tla 
dam Monts, en 1603 (a); & il fuffit de lesMémofrt .des 

nar • · , d . Co,.m:ffa:ru 
1 r. · lue, pour VOir qu on enten Olt par-là Anglois. In-
a;tlï~ les pa~s ~irconvoifins • . On. trouvera ~et- duëiions ti-
~ ex~ te afiert1on dévelop· pée dans l'article r~%descJ"'• : . • , • mz..u1ons aes 

tlOu XVlli de ce Mernotre. fieursde 
, la: Or, la France n'a pas cédé à l'An- Charnlfay& 
! ~lt. gleterre r Acatlie & pa~s circon'Voifinr ,dela TDur. 
! u~. mais uniquem.:!nt l'Acadie fuivant fes 

anciennes limites, avec fes appartenances 
~xam(: & dépe:ndances (b). 
ew. Jamais on ne prouvera que par les 
au[~. appartenances & les dépendances d'un 

pays, on doive entendre ceux qui en 
MajUont voifins. Proximité & dépendance 
mio~1font deux idées différentes, diftinétes: 
le!i~leur confufion entraînerait celle des 

1nnl ~limites de tous les E·tats. 
On doit même ·remarquer que ces 

oit :commiffions , encore qu'elles s'éten; 
reint:dent aux pays circonvoifins de l'Aca· 

ne! lixiie , ne fuffitoient cependant po'int
ainÛ1)0ut· remplir toutes les demandes des 
caait.::ommiiTaires Angfois ; car le corn· 

nandement des fieurs de Çnarnifay & 
le la Tour ne s'éte'tl.doit pas fur la rive 

· mé· 
E ~. P R E U V E S. 

ae ~ u ts février 1 6 s r. (No. IX & X. de la zde partie 
vo~leS Preuves, tom. 2..) 

' · (a) Voye'li les Lettres de ptovition, du 1 no• 
er~l~embre 1603 'pt:mr le fleur ' de Monts. (au toJn. Zo 
'AaDll fo. X. de la 3e partie deS' .Preuf'es.) 
rar:~ (b) Traité d'Utrecht, article Xll. 

CUl~ M' 
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Mémoire des méridionale du fleuve Saint-Laurent; 
Çommiff.li:- les deqx rives de ce fleuve ayant tOÛ· 
Jcs Fran~ots.J· ours été fous l'autorité immédiate du 

.._oaobre ....1 C d 
. J7S 1 Gouvern_eur \.lu ana a. 

• Au furplus, il n'eft pas difficile d'a· 
percevoir que ces deux différentes 
commiffions ont été accordées fur l'ex. 
pofé des fieurs de Charnifay & de la 
Tour, qui çherchoient refpeél:tvement 
à fe fupplanter, & à étendre les bor. 
nes de leur gouvernement. 

On peut fe rappeler ce qui a été dit 
dans le troifième article de ce Mémoi· 
~e, qu'à la mort du fieqr de Razilly, 
les fieurs de Çharnifay & de la Tour 
s'étaient partagés le commandement 
de l'Acadie & pays circonvoifins; & 
l'on doit moins les ~egarder' l'un corn· 
me Je fuccefTeur de l'autre, que corn. 
JTlÇ deux concurrens. 

Long temps avant les Lettres qu'ob· 
tinrent le fie ur de Charnifay, en 1647, 
& le fie ur de la Tour, en 1651, cha. 
çun d'eux avoit obtenu un comman· 
dement particulier )le; le fieur de la 
Tour a voit celui de l'Acadie qui ne 
dépafToit point le cap Canfeau, mai! 
qui néanmoins commençait dès-lors a 

s'étendre jufqu'au :q1ili~u de la Ba)e 
françoifc. 
'' ·' · Le 

P R E U V E S. 
Jf Lettre dultoi, du t o février 16 3 s. (No. XXJ:I 

:le la 3e. panic qes rreuvcs. toq~.. :..) 
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.intl Le fieur de Charnifay a voit celui de A:&T. VI.d 
·ea· d E h . 1 d'll.t'n Examen " ' l,' la c6te es tc emms , a ors ~u, • Mémoirtdts 
llllll~ gué de celui de l'Acadie' & qUI s é- Commijfairtl 

tendait depuis le milieu de la Baye Ang!ozs. _!1e· 
ts di~:françoife jufqu'à la nouvelle Angle-;;e~d:Ss ~;,.. 
lX dt terre. mi.flionsdts 
ordee! Ils avaient dans le commandementfitursdt 
nifav l'un de l'aut;e des établiifemens où Cbarnifa1& 
, r. · r~ ·l · l~ . é d C dtltl TQ14r. e1pe~1 s cxerç01ent autor1t e omm~m-
endre dans; leurs ordres étaient de ne nen 
em. changer dans les habitations que cha· 
:e qui1cun d'eux poffédoit refpetl:ivement 
~ de œlians les limites du gouvernement de 
·qr od'autre; le fieur de la Tour, quoique 
& ae Gouverneur de l'Acadie & d'une par-
romm:tie de la Baye françoife, ne pou voit 
rconnien changer à la Heve ni à Port- ro-
frder,. yal qui appartenaient au fieur de Char· 

~
tre,mifay; & le fie ur de Charnifay, quoique 

'Gouverneur de la c6te des Etchemins, 
sLettt;ne pouvait rien changer au fort de la 
rnifa~,:rivière de Saint- Jean qui appartenait 

en 1(~U fieur de la Tour. C'efl: ce qui paraît 
1u un ar une lettre du 10 février 1638. 
Ile f:. Elle prouve combien ils avoientdé
IAcaQ~: à envahi réciproquement fur le gou .. 
Canfewernement l'un de l'autre; mais leurs 
1çoit ~ nvafions en ont-elles pü changer les 
ua~ véritables limites! 

Indépendamment de ces deux gou
vernemens, il y en a voit un troifième 

1 
E 1veys les confins de l'Acadie qui en é-

1,tOJt totalef!1ent difrinét & indépen
u~~l::(dant, & qu1 s'étendait le long de la 

11 5 gran-
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.Mémoire des grande Baye de Saint-Laurent, depuis 
Commitlài_- le cap Canfeau, jufqu'au cap des Ro. 
ns François. fiers en comprenant ·les iiles adJ'a 
_ .... oaob. , • ' 

~7s 1. cen tes. . 
Le fleur Denys en obtint ,des provi. 

fions du Roi, en 1654 *, & il paroft 
par fes provifions qu'antérieurement 
la Compagnie de la nouvelle France 
lui en avait confié le gouvernement. 

Toutes ces différentes confldérâ· 
tions prouvent que les Lettres accor. 
dées aux fleurs de Charnifay & de la 
Tour, en I6 • ..J.7 & 1651, ne peuvent 
point fervir à déterminer les limitesd~ 
'Acadie propre, quand même le ter· 

me de confinr qui s'y trouve ne feroit 
pas direétement contraire aux .indue· 
tians que les Commi!faires Anglois en 
ont prétendu tirer. Ce furent les dif· 
culions de ces deux concurrens qui 
mirent le trouble dans l'Acadie. Ils 
ne cherchaient refpeétivement qu'à 
envahir leurs limites; & les titres é· 
ma nés dans cette confuûon, ne font 
point propres à répandre des lumières 
fur cet objet. Les feules provifions du 
fieur Denys fuffiroient pour démon· 
trcr que tOU[ le terrein qui s'étend de· 
puis le cap Canfeau jufqu'à l'entrée du 
fleuve Saint-Laurent ne faifoit pas par· 
tie de l'Acadie. ARr. 

P R. E U V E S. 
• Provifions pour le fieur Denys·, du 30 janvier 

1654. (autom, z., No. XXVIll, dela3e. parriedes 
?reuves,) 
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lltl ART. VII. : 
~~~A VII S: 't d l; ' . Suite de i~~ RT. • ~ uz. e e exam_en du 1l1emozre l'examen du ' 

des Commiffazres AnglotJ. InduCtions Mémoire des 

" , tirées des Lettres du Comte d' E f1.rades. CommVJaires 
.u~! : :1 11 .Anglozs. In. 

&iiLEs Commiffaires de Sa MaJ'efiéd~éfi~nsti-
'r"" B · · · rees aes ltt-
1'". ntanmque Citent une · lettre de· tres du Cctmte 
e~~~et Ambaff'adeur, du 13 mars 1662 * d'Eflratks. 
rn!~)Ù il efl: dit que Cromwel prit les fort~ 
cotie J'Acadie :- Ces forts étoient ceux 

ttre11ue les Fransois ~·éc1amèrent lors du 
fa1ufraité de 1655, fa voir, les forts de 
ne.r. encagoet, de Saint· Jean & de Port• 

fesliE·oyal; d'où il réfulte, fui van't les Corn .. 
êmtniiTaires Anglais, qu'ils étoient'fitués 

ve ~~n Acadie. . 
aul Ils appuient cette preuve_ par un or
An;ire de Cromwel de 1656, dont on a 
rem~u occafion de parler dans 1l"arcicle V; 
'curr& par conféquent , on ne répétera 
Ac~boint ici ce qui a été dit à-c'e fujet. 
vemt: Si les Commiffaires du Ro-i euiTent 
le!Drétendu que jamais on n'a voit com
on1Dris fous le norn d'Acadie, ni la Baye 
de! ~:rançoife, ni la c6te des Etchemins, 
rov:)ù font fitués les forts de Port-royal, de 
oudaint-Jean & de Pentagoet, on pourroit 
·s'hon feulement leur oppofer le paffa
àl'~:~e de la lettre du Comte. d,Efirades, 
ifoi!rlu 13 mars 1662, ma·is plufieurs-autres 

en-

EJ P R E U E V S~ 
rs·, Q!l 
ela!~ i * Voye'l. lt~dite lettre, tD11Je l, pap;t 161. 
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MAmoiredesencore. II n'y a donc qu'une fimple .J!.nn: 
Commi1fa~- obfervation à fai,re, c'efi que ce paf. ·· . ~ijr 
IeifranÇOlS. fage prOUVe Ce qu Qll ne COntefi:e~OiDt r'!'eOJ 
+ oélobre .1 d. r. l ., r. 

17s 1• & qu't ne. tt pas un 1eu mot es Ji. · ~ r~~~ 
mites anctennes & propres de l'Aca. d.tel 
die qui font l'objet de la préfente dif. ~~·~~P. 
cuffion. C'efi une fuite du défaut qui ~itu 
règne dans tout le Mémoire des Com. 
miffaires Anglais, de n'avoir point é. 
tabli avec précifion l'état de la quef, 
ti on. 

On ne doit pas omettre de remar. 
quer que fi l'on etlt alors réputé que 
les forts dont il s'agit euffent été fitués 
dans l' Acadte , auffi évidemment ~ 
auffi incontefiablement que le préten· 
dent aujourd'hui les Commiffaires An· 
glois , il eut été extraordinaire de ne 
point exprimer dans le Traité de 1655 
une fituation auffi confiante & autü 
précife; ce Traité néan. moins les pla· 
ce v2guement dans l'Amérique fep
tentrionale *, & il paraît que par·là 
i l cft plus contraire aqx prétentions 
aéluelles de l'Angleterre qu'il ne leur 
efi favorable. 

On doit porter, fur les autres lettres 
du Comte d'Efrrades, le même juge
ment que fur celle ~ont on vient de 
parler. Les Commiff'lires de Sa Ma-

jefté 
PREUVES. 

* VoyezleditTr:lité, article xxv. {No.m,4c 
la ne panie des }!reuves, tom. ;!, ) 
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IU'U:Ieflé Bricafinni
1
que (édtedndent avec com~ A:rtT. vtt.· 

~ ~~ >laifance ur e pm s e l'autorité d'un Suiu d, 
0Dlr.vfinifire du Roi, habile & infiruit · f ex_aw.md• 

hœ~ais c~ n~ ferait pas lui rendre. la juf. ~~e;~;ffai~;: 
1reH1ce qm lul efl: düe, que de fane dé- Anglais. In-

~
priir~, endre l'appréciation de fon mérite d~ffions ti
~C;!e l'exaél:itude de fes connoiffances ~;~~~~ ~!~:t 

om\Ur l'étendue & les anciennes limites a'Eflradts. 
voir;e l'Acadie. 

l
t a~'. Son objet par rapport aux Anglais, 

toit de prouver que les forts dont il 
tre i~agifToit alors , appartenaient à la 
rs ri;'rance, qu'tls a voient été injufrement 
ITem:nvahis, & qu'on étoit tenu de les lui 
videœfii tuer. 
quel:' Par rapport à fon maître, fon de

rni~.oir étoit d'infifi:er fur l'utilité & l'im
dinrortance de cette refiitution. 
II'r4i~ Il efi: certain qu'à ces deux égards 
fran~. n'avait aucune raifon pour difcuter 
mo~t dénomination précife & véritable de 
rn~~s établifTemens; la quefiion de pro .. 
ît ij~! riété & d'utilité en était totalement 
x ~[ldépendante, foit qu'elle füt traitée 
qu'PUS le nom de nouvelle France, ou 

ms celui d'Acadie. 
1sautri Dès que la propriété étoit établie, 
1e mi:>Us quelque nom que la Fran<;e eüt 

ton1offédé , la reflitution en étmt une 
es ij11ite néceffaire. 

·Pour ne point donner lieu de pen fer 
E 

1
ue cette interprétation des lettres du 
!omte d'Efirades eft arbitraire , & 

xxv.(lu'e~le n'efl: imaginée que pour l'adap· 
·~ ter 



190 ME'MOIRES SUR LES 

Mémoi!e. des t "1" à la quefiion pl éfen te, il fuffit ~ f' 
Commdia~- lire les lettres mêmes de cet Ambaii~ ! 
res Françots. deur & l'on y reconnaîtra facilement ,1c 

..,. Ottobre '· l · ··1 · d ·~ltn 
1 7sx. comb1en es not1ons qu 1 a vou ece8 

pays étaient co~fufes, e~ce.p.téfut~ .'f' 
points de propnété & d utilité; Je. m.~ ru 
feuls qui fu!fent intéreffans pour 1'00. :l!;Œce 
jet qu'il avait à traiter. ~effi 

. Les Commi!faires Anglois citent eA.ca 

eux-mémes une de fes lettres du 2 te• ~un 
cembre 1664 *, où il donne qua~ œ,au 
vingts lieues d'étendue aux côte&j. ae 

puis Pentagoet jufqu'au Cap-Brat& ~~ 
L'erreur du Comte d'Eftrades. 

cette occaûon efi fenfible. Les v · 
bles côtes de 1 'Acadie , depuis l'e 
tnité de la Baye françoife jufqu~ fi 
feau, ont en effet quatrc-vingtsà 
lieues , & on ne le contefl:e poi• 1 : f~c· 
l'Angleterre; mais l'étendue des Œ 
que défignoit le Comte d'Eftrades! 
d'environ trois cens lieues. 

Les Commiffaires Anglais citent 
core un pafTage d'une lettre du 27 
vrier 1662. t , où le Comte d'Efrr 
parle de l'Acadie comme d'un 
dont l'on peut faire un royaumt; 
fidérable; & dans un autre endroi~ 

PREUPES. 
~ Voyez ladite lettre, tome II, l'· 467. &@la 

fwte du No. XXXVII. de la 3e. parti~ de$ p~ p R 
ves, au. tom. :z..) 1 t Voy_ez ladite lettre, towu r, 'P· u 9• (& lfo, ..• ll~ite 
XXXVII, de la ~e. partie de~ :P.reuves, to~ z.} :, ~ 



LV LIMITES DE L'AcADIE. 191 , \\'. le compare, pour l'étendue, au. ro~ AR-r. vu. cet; vaume de France. , :>uite<k J M · Ir. 
• J examen du ar:: aiS ces pau ages ne prouvent nen, .Mémoirede!i avn non feulement parce qu'ils ne s'appli- Commij!aires xrx quent pas exclufivement à l'Acadie fui- An~:Jm. ~n' · r. . · 

1. . . duUzons tz-Ul, vant 1CS anciennes lffiites, mais en 9 réesiesiet-US' core parce que dans le cas m~me oùtresdu Co'li/Jte t ces expreffions s'appliqueraient à l'an .. d'Eflradcs. nf cienne Acadie, on doit au moins contJei~venir qu'une étendue de cent lieues on~ de côtes, au ffi a vantageufement fi tuées, m munies de très-beaux ports, & à por- · caitée de la pêche la plus riche & la plus d'EI;abondante, peut , avec jufie rai1on, e ~être regardée comme un royaume con~~fidérable pour toute nation qui veut ej;renfe,r~er fes . vües dans des bornes e.v
1.moderecs. 

tô; Pour fe c ... onvaincre que les idées du . d~;'8omte d'Efirades fur l'Acadie ne fon t a'~as profres à en déterminer les lies ni tes, i fuffiroit de lire fa lettre au 
10

j
1
loi, du 27 novembre 1664 *, où il ttr~'Jlace la nouvelle Hollande , aujourte l'hui la nouvelle York, fur la côte ~t'Acadie ; & en ce fens , il efl: vrai de e)re que l'Acadie a plus d'étendue que 0l:1 France; mais l'on ne pen fe pas que rre;s Commiffaires de Sa Majefié Bri-

E 
1nnique conviennent que la nouvelle j 

An-
1 tt. P R E U V E S. ~( 

* Voyez ladite Lettre, tome II , fJ · 434· (.&dans 1·~' 3e. partie des.l'reuvei à la fuite du No. X~XVII.} ID~. 
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Mé.moire des Angleterre, ni la nouvelle ~ ork, aient 
Commiffai.- jamais fait partie de r Acadie. 
res Françots. 

40ll:obrc 
l7S'• ART. VIII. Suite de L'examen duMimoi· 

re des Commi.ffaires Anglais. indue. 
tions tirées du Traité de Breda. 

L Es Commiffaires de Sa Majefié 
Britannique prétendent que la 

France a cédé à l'Angleterre, par le 

Traité d'Utrecht, ce qui lui a voit été 
cédé à elle-même par le Traité deBre· 
da: mais il s'agit d'examiner comment 

ils ont établi un fait auffi important. 
Les deux Couronnes, difent les 

Commiftïires Anglais , parag. LV fJ 
LVI, a voient en vûe, au Traité d'U· 
trecht, les tranfaétions qui avoientété 

pafTées en conféquence du Traité de 

Breda; c'e!l: pourquoi , fuivant eux, 
on a ajoüté au mot d' Acadiam, celui 
de totam; & ils prétendent que cha. 
que mot d'augmentation dans le Trai· 
té d'Utrecht, augmente la force du 
droit acquis à l'Angleterre: ils précen· 

dent pareillement que toutes les fois 
que la France a formé des demandes 

concernant l'Acadie , elle a elle-mè'· 
me in['ljlé fur les limites que réclame 
l'Angleterre: Hs obfcrvent, au parag. 
LXXXII, que la France ayant faitla 
ceffion de tous les droits qu'elle avoit 
acquis fur toute l'Acadie, cette cil· ed 

confiance démontre inconte.frablement r:~f 
qye Î ,J 
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que la Grande-Bretagne a infiil:é fur Al\T. vxn. ce qu'elle lui fût cédée dans la même Suitt de 
é d , Il . é 1 d 1 , l f txamen du ten ue que e av01t te onnee a aMémoire d1& France par l'Angleterre ' en confé- Commijjairts 

~uence du Traité de Breda. Enfin ils Ang!m· ~n-L" ' duffzons tz-e 10Dt un moyen de la prévoyancerlfesdu Trrzi- · <lu' eut le 11inifire de France en An- ti d'Utrullt. 
gleterre , do faire inférer dans les or• 

nt: dres de refiitution , les forts de Pen• 
ml tagoet, de Saint-Jean & de Port-royal. 
luit Vot là à peu près fur quoi fe fondent 
rait~ les Commiffaires Anglais, pour affimi-
err 1er le Traité d'Utrecht à ce 1 ui de Breda. 
imf Il efr facHe de répondre à ces diffé· 
, ~:.. rentes allégations. 
r~ 1°. Nulle reffemblartce entre les 
Tr~ Traités d'Utrecht & de Breda; nul fon

uial: dement à affimiler, comme le font les 
uT~ Commiffaires Anglois , les demandes 
fui~~ aél:uelles de l'Angleterre, avec celles 
c~ de la Fran ce,, lors de ce dernier Trai
ent~ té. Les termes dans lefquels il efi: con· 
dam. çtî, toutes les négociàtions qui l'one 
e bi précédé, l'exécution dont il a été fui. d vi, tout prouve qu'il ne s'agiffoit point 
out~ de déterminer les anciennes limites de 

e! ~l'Acadie, mais fimplement de remet
Ile lt tre en Amérique les chofes fur le pied 
squroù elles étoient avant les irruptions 
nt

1 
réciproques des deux nations. Ce fut 

e aï~ le principe des refi:itutions que la Fran
s qÙ'f. ce ftipula en faveur de l' Angleterr~_, 
ie, ~comme de celles que l'Angleterre fh
nte~pula en faveur de la France. 

Dm.L N L 
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Mimoiredes Le Traité d'Utrecht, au contraire, 
commi1f.ai_· change l'état des chofes en Amérique. 
aes b~~G;~s. Il ne s'agit plus de reftitutions réci-
~ llH· proques, mais d'une ceffion. Ce n'efl 

plus comme dans le Traité de Breda, 
l'étendue des pays envahis qui déter· 
mine celle des pays à rendre; ce font 
uniquement les termes mêmes du Trai
té d'Utrecht qui fixent l'étendue des 
pays cédés ; ces termes font clairs & 
précis; c'efi: toute l'Acadie fuivantfes 
anciennes limites, avec fes apparte· 
nances & dépendances; c'efi: fur cette 
partie de l'Amérique, fur cette partie 
feule, précife & déterminée, que la 
France a cédé tous les droits qui lui 
appartenaient de quelque manière que 
ce pftt être, foit par Traité ou autre· 
ment, & elle n'entend point le con· 
tefter. 

Rien de plus fenfible que la diffé· 
:renee, & des Traités, & des deman· 
des que les Commiifaires Anglois com· 
:parent: elle ·eft fondée fur celle qui 
~e trouve entre une reftitution & une 
~effion. 

2°. Nulle preuve cfu'au Traité d'U· 
trecht on ait eu en vfte celui de Breda. 

Il n'en eft fait nulle mention dans 
1e Traité d'Utrecht, ni dans touteS 
]es pièces communiquées par les Com· 
miffaires de Sa Majefté Britanniqu~J 
ni dans toutes celles dont les Commi1-
faires du Roi ont fait la recherche dans 
les différeni dépôts. Si 
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Si l'Angleterre a voit prétendu, à la AllT. vut. paix d'Utrecht, tout ce qu'elle a voit , s~itedL refiitué à la Frante par le Traité de 1 t~a~endu , . Memoae des Breda, elle n aurait pas manqué, au Commiff,ûres lieu de ces expreflions ,felon fes ancien- Ang!oi$. _lnq nes limites, d'inférer ces termes, felon ti~iltdons,:.'·. . B . rc;tS u .~.rat• le Trazté de reda; ce qui en aurait tl ~Utrect.:, affuré l'exaéte reffemblance. 

Telle efi: cependant la nature des 
prétentions exorbitantes, formées par les Commiffaires Anglais , que fi, con
tre la vérité de ce qui a été démontré, on fuppofoit qu'on pût affimiler la 
ceffion faite par le Traité d'"Qtrecht, 

e,~ à la refl:itution faite par le Traité de 
lt\t Breda, elle ne remplirait pas à bea~ 
anir coup près l'étendue de leurs demanou des, puifque le gouvernement du fleur 
ntlt Denys , qui s'étendait depuis le cap 

Canfeau jufqu'au cap des Rofiers, prè~ 
e \; de l'embouchüre du fleuve Saint-Lau
e!~ rent, n;a point fait partie de la refti· 
~loc tution ftipulée par le Traité de Bre-
tt da, & que les Anglois prétendent au

iOûl jourd'hui que non feulement cette par-
tie de la nouvelle France, mais en

ni~ core la continuation de ces côtes &: 
i~: de la rive méridionale du fleuve Saint
ne:. Laurent, en le remontant jufqu'à Quéëm bec, doit leur appartenir en confé.; 
~ quence du Traité d'Utrecht . 

it:' 3°. On ne conçoit pas fur quel prm
~~ cipe on fe fonde p,our fotîtenir que ~i maque mot ajoftté dans le Traité d'U.; N 2· • trecht _ 
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.Mémoire des trecht' ajoû.te néceiTairement à lacer. 
commiif:ü- fion de toute l'Acadie, que porte ce 
xesFran~ois. Traité. 

+ 1~~~b. Chaque mot mis dans le Traité d'U. 
trecht, comme dans tout autre, y 
cft pour exprimer le fens que ce mot 
fignifie: pour augmenter ou pour ref. 
treindre, fuivant fa fignification reçfte 
& ordinaire. Ainfi , la ceffion de tou
te l'Acadie, fuivant fes anciennes li· 
1nites, n'a jamais pû. comprendre, a
vec les anciennes limites, ce qui n'en 
a jamais fait partie; encore moins des 
pays qui n'ont jamais été appelés du 
nom d'Acadie, même improprement; 
.comme, par exemple, les tcrresfituées 
vis-à-vis de Québec. 

Les Commiffaires Anglais préten· 
dent, au paragraphe LXVII, que l'in· 
tention de la Grande-Bretagne n'apas 
été de refrreïndre, par le Traité d'U· 
trecht , l'étendue ae r Acadie: cela 
peut être; mais il n'a jamais été quef. 
tion, en fait de ceffions, de l'inten· 
ti on du ceffionnaire, maïs ·uniquement 
de celle du cédant, & de ce qui eft 
exprimé dans l'acre de ceffion ; la loi 
doit même naturellement s'interpréter 
pour celui qui céde contre celui qui 
1·eçoit, fuppofé qu'ii y ait dans l'atle 
de ceffion quelque expreffion douteu· 
fe; mais c'efr ce qui n'exifi:e point dans 
le Traité d'Utrecht, dont les expref. 
iions ne font point équivoques. 

4o. En· 

~;1ce 

.i:cel 
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4o. Enfin, les Commiffaires de Sa ART v ur , 

por Majefré Britannique objeétent la pré. suitt d~ • 
voyance qu'eut le Miniil:re de France fex4~mau 

ra!~ de faire inférer !lommément d~ns les g;~n;:;ffa1::s 
autr; ordres de reil:Itutwn, en exécutiOn du Anglois. In
et~ Traité de Breda, les forts de Pen ta· dut1itms ti-
po d 1 · ·è S · J & d rhsduTrai-

tl
.ODh'. go et , e a r1v1 re at nt- ean e tl"d'Utrtcht. 

Port-royal *· 
Loin que cette circonfiance puiffe 

prouver que ces forts fuffent incon
teftablement dans les limites de l'A
cadie, elle prouve au contraire qu'on 
pouvait élever quelque difficulté à cet 
égard, & la précaution ne fut _point 

opk vaine. La réfillance du Colonel Tem .. 
rm. ple t en a été la preuve; mais ce fait 

fera plus particulièrement difcuté dans 
oiq l'article fui vant. 
, ~· Il réfulte évidemment de ce qui 
n1: vient d'l!tre expofé, qu'il n'y a nullè 
r~- reffemblance · entre les 'I'raités de Bre .. 

aoi~ da & d'Utrecht: nulle conféquence ~ 
id!! tirer de celui de Breda pour l'exécu-
a~ t tion de celui d'Utrecht. 

· uni~ 
Cl P R · E U P E S. 

JODl 

ART. 

s'\n\: * Lettr~s patentes d~ Roi d'An~le~erre, p01u 
, ct la reftitutton de 1• Acadte du 17 fevner 16,7-C. 
e (N. Xlii, de la 2de p~tie des preuves. tom. 2.) 

'tOt t Lettre du Colonel Temple au fie ur du Bourg, 
1o~ du 7 novembre 1668 , (au tom. 2. à la fuite 
e~· d11 No. XIV, ad~ partie des preuves.) 

)1! ! 

~U1) 
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l\'{~moirede$ -------------

Com~iffai~ ART. IX. Suit-e de l'examtn du Mémoir~ 
l'l!S Eran~Ol~ d C UT. • ~1} l • 1 d ft" 
1' oaob. es ommt.uazres .n ng ots. n u zons 

, us x. tirées dt l' oppofition du Chevalier Tem-

ple, à l'exécution du Traité de Breda. 

LE peu d'égard que l'on eut en An. 
gleterre aux raifons dont fe fer· 

voit le Colonel Temple pour éluder 

les refiitutions flipulées par le Traité 
de Breda, devient, fuivant les CoiJl.o 

rniifaires Anglois, une nouvelle preu~ 

veque les forts de Pentagoet, de Saint· 

Jean & de Port-royal font fitués en 

Acadie. -
L~s Cornmiffaires Anglais ont vou, 

lu fe faire une preuve de ce qui dé., 

truit direél:ement leur fyfièrne. 

· Le Colonel Temple prétendit que 

les forts dont il s'agit, étaient fituét 

dans la nouvelle E'cofTe, & non dans 

l'Acadie*· L'ordre qui lui étoit en· 

voyé portoit la refiitution de cinq forts; 

favoir de ceux; dont on vient de par, 

1er, & des forts du cap de Sable&de 

la Heve. Le Colonel Temple conve .. 

1 
noit, à l'égard de ces derniers, qu'ils 

étoient fitués en Acadie , ce ~ui eft 
conforme aux limites que les Commif• 

faires ciu Roi Qnt données à ce payt 

P R E U P E S. 
par 

* Lettre du Colonel Temple au fieur du Bolll(, 

"u 7 nove.mbte 1 ~lis, ( 11u tome 2.. à la fuite dl 

No.· ~IY ~ de la ;~e. partie des fteliYes.) 
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l'ar leurs Mémoires des 21 feptembre .All'l'. x:r' 
& 16 novembre de l'année dernière Stlitt de 

~,~.: On obfervera en paffant que Je; Ii- l'tx•*,tn d• 
j(j • d 1 Il E' m' . ' Mi1tlllrl ,, .. ~ . mites e a n_ouve e c_o. e Ideale de C•••iffair• 
~~,'. 1621 fe termment à la r1v1ère de Sain- ..4ncJqis.ftr,-• 

te-Croix ; & que par conféquent, le 
~ t~: fort de Pentagoet ne s'y trouvait point 
di renfermé, quoique le Chevalier Tcm

Ul l pie place ce fort dans la nouvelle E'
le'> coffe; mais apparemment que ce Gou-
1~1[ verneur, dans le mêm~ efprit que quel
fel\:· ques auteurs Anglais, trouva à propos 
,ae: d'étendre le nom de la prétendue nou-
ull velle E'coffe jufqu'aux limites de la 

nouvelle Angleterre. 
801: Pour juger du vrai mérite de l'ex
ce t cettion qui était formée par le Colo
me· ne Temple, afin ae fe difpenfer de 
œ;t reftituer les forts de Pentagoet , de 
le~~ Saint-Jean & de Port - royal, il f;'agit 
nr·· de déterminer par quels principes on 

uli:: n'eut point.d'égard en Angleterre à fe 
edoc repréfentatwns. 
enti On ne peut l'attribuer qu'à deux mo~ 
~al; tifs, ou parce que le Colonel Temple: 
le ~ a voit de faufTes notions de ce pays, ou 

~ parce que !''intention des Parties con· 
rer!,, traél:antes au traité de Breda , avait 
ce •"" é b .c • • ~· d de fe reil:ituer de on ne .tOI ce qu1. 
el,~ leur appartenait légitimement. 

'
5 ~ · Les négociations & le Traité de Bre· 

~ da ne laiffent aucun doute fur l'tnt~n · 
·~ tion des parties. De-là, nulle dlffi

ûiu. èulté de la part de l' .Aggleterre à infé-
utt~1 N 4 rer , 
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Mlimoi~e ~es rer, fur la réquifition du Miniil:re de 
commdfa•~ France dans les ordres envoyés au 
~~ Fran~ots. ' T 1 d r + ottobre Colonel ernple, es noms es 10rts 

17SI· de Pentagoet, de Saint · Jean & de 
· Port-royal; & dès-lors la réfifrance du 

Colonel Temple ne pouvait être au
tarifée, parce que les ordres qui lui 
étaient donnés étoient l'interprétation 
la moins équivoque de l'efprit dans Je. 
quel avoitété négocié le Traité deBre. 
da, & du fens qu'il fallait donner Hon 
exécution. On ne peut donc, avec au. 
cune forte de fondement, attribuer le 
peu d'égard que l'on eut à fes repréfen. 
tati ons, aux fau!ffes notiOns qu'il aurait 
eues d'un pays· qu~il habitoit, & qui lui 
avoit été concédé peu après Pinvafiou 
de 1654. 

La difrinélion qu'il faifoit était pui· 
fée dans fon propre titre de conceffion; 
le pays dont il efr ici quefrion, avait 
été concédé par Cromwel, le 9 août 
1656, tant audit fie ur Temple, qu'aux 
fieurs de la Tour & Crowne *, les 
Commiffaires du Roi n'en peuvent pro· 
duire qu'une traduélion mforrne qui 
s'efr trouvée au dépôt de la marine; 
dans cette pièce on trouve une diftinc· 

ti on 
PREUVES. 

* Conceffion de l'Acadie & de partie du pa;• 
nommé par les Anglois la nouvelle E' coffe, a~ 
lieurs de la Tour, Temple & Crowne, par Crom· 
wel, le 9 août r6s6. (No, XXX, de la ade,p~rue 
rlcs .Pteuves tom. ::. . ) 
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tion précife &formelle entre l'Acadie AP.T: 
& ce <1Ee les Anglois appel oient la nou- r Sr.rtt~, 

, · ,. • txa•m •1 ·velle coffe, qumqu Il ait pl ft à Crom- Ml•oirttlt' 
lt·]e2n,wel de les confondre dans les ordres Co••iflairll 

re~tft: · · qu'il envoya la même année au Capi· An,lois,a,.,. 
uvotte:taine Leverett, pour remettre au Co. 
?rdm ]onel Temple les forts qui a voient eté 
mte:~r~pris fur les Françoi~ 
lefpnu. ,. Nous donnons &oétroyons(por• 
1 Traite(,, te cette pièce) aux fieurs de la l'our, 
~itdonne , Thomas Temple & Guillaume 
donc ,r , Crowne, tous & chacun les terres 
nt, am,, & héritages dans l'Amédgue, ci· 
tafesK, après déclarés & limités; fa voir, le 
lons ~u': , pays fi territoire appelé t'Acadie, & 
litoit , ~. , partie du. pays nemmi la nouvelle E'
aprei:~ , eoffe, depuis Merliguefche, du côté 

,, de l'eft, jufqu'au port & cap de la 
aifoit , Heve; rangeant les côtes del a mer 
deco·, jufqu'au cap de Sable; & de. là juf

quefiio: ~ qu'à un certain port appelé le port 
nweJ,,:, , la Tour , & à préfent nommé le 
rem~k., , port l'E'meron; & de-là, rangeant 
Crow~f , les cd tes des iOes jufques au cap 
en reur:, Fourchu; & de.Jà, jufqu'au cap & 
n mfu:, rivière Sainte-Marie , en rangeant 
de Ir, les côtes de la mer jufqu'à Port-

uve uf~. , royal; & de-là, rangeant les c6tes 
, jufqu'au fond de la Baye; & de-là, 

E i , ra~ geant ladite baye jufqu'au fort: 
de~ ' Satnt-Jean; & ~~-là, rangeant tou

ouve:Jd~, t~ la cô~e J ufqu a Pentagoet & la ri
ero~'·" v1ère Satnt-George, fi tué fur les con• 

xx, a. '" fins de la nouvelle Angletere; &c." 
N S Cette 
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Mémoire Cette conceffion comprend, ainü 
rl~s Commif. que le porte l'aél:e même ' l'Acadie & 
fat:esFran- une partie de la nouvelle E'coffeidéa-

s~~é.tobre le, ce qui fait voir bien évidemment, 
-l7H· En premier lieu, que l'Acadie pro. 

pre & la nouvelle E"coffe idéale dé. -~~ 

notent deux pays différens, & qui ne 
font pas totalement les mêmes, ainfi 
qu'on l'a déjà obfervé dans le cinquiè· 
me article de ce Mémoire. 

En fecond lieu , que l'Acadie pro
pre eft beaucoup moins étendue que 
la nouvelle E1coffe idéale, & que l'A· 
cadie n'en fait qu'une partie , ce qui 
eft entièrement conforme à l'opinion 
qu;en a voit le Colonel Temple; preu· .. 
ve que la diftinél:ion qu'il en faifoit 
n'était pas en foi auffi frivole , comme 
Je prétendent les Commiffaires de Sa 
Majefié Britannique, puifqu'elle étoit 
fondée fur fon propre titre de concef. 
fion, émané du gouvernement d'1ln· 
gleterre. , 

On efi fondé à croire que cette dif. 
tinétion était pareillement fondée fur 
les Lettres patentes qu'il obtint de 
Charles II après la refiauration de ce 
Prince fur le trône de fes pères. Les 
Commiffaires du Roi n'ont point de 
copie de ces Lettres; mais il en eft 
fait mention dans une réponfe du Che· 
valier Temple, au fieur du Bourg; 
réponfe, dont la copie fut envoyée 
dans le temps au Confeil du Roi d'An· 

gle· 
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~~;;, ~leterre par le Chevalier Temple, & An'!'. lX. 
1)1 ~ (;ui a été communiquée aux Commif- Suite de .c.Cû • d R · d S M . fiét't.xamtnd• vice: at~s ~ 01 par ceux: e a a Je .Mimoire des 'A,· Br1tanmque. Commi)Jairt~ ~~ Le Chevalier Temple y dit expref_Angltis, f:lt. 
e lC. fément que le Roi de la Grande-Bre-
s! a tagne lui a confié par fes Lettres fous 
el~ le grand fceau d'Angleterre, le gou-
s t vernement de l'Acadie & d'une partie 

7· de la nouvelle E' coffe; & c'eil: de-là ~r:. qu'il argumente, pour dire que le Trai
et1: té de Breda ne faiîant mention que de 

e, ~· r Acadie, il n'efi: pas tenu de rendre 
art,l: .• les. places iituées dans la nouvelle E'· 
e a, coffe. 
~m~: Si l'on confulte les Anglais qui ont 

.11 t parlé de la nouvelle E' coffe & de l'A
~vo~~· cadie, on y trouve en général que l'A· 
l~aJf.cadie n'efl: qu,une partie de la nouvel· 
tf~U'le E'coffe: c'eft ce que l'on démon· 
reC:trera dans l'article XIII en traitant 
emrdes notions Géographiques de l'Aca· 

die. 
qu~~ On croit que ce qui vient d'être ex ... 
tkpofé fuffit pour donner à la diftinc

'il tion faite par le Colonel Temple , 
rahout le poids & toute l'autorité qu'elle 
~e~doit avoir dans la préfente difcuffion; 

ont ;& dès qu'il eft prouvé qu'en foi elle 
ai1~n'efi: point frivole, elle décide for· 
onr~:mellement la quefiion. 
r ~ 

.AAT. 
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M:éltloirc des --------------,--

C ommiifai_ ART X. Suit~ de l'exame1z du Mémoire 
l.:!& Françots. • ; rr, • ,1 l . 1: d J:J.· 

..,.. o&obxe der Commz11atres .h.ng ozs. n ULH01U 

J7H· tirées de plufieurs Lettres & Mémoires 
des Ambaffadeurs de France, & des 
Gouverneurs François de l' /lmérique, 
ainfi que d'un Mémoire du Bureau du 
commerce & des plantations, fur les li· 
mites de la nouvelle Angleterre. 

L Es CommiiTaires Anglais ont pro· 
duit, pour le fofttien de leurfyf· 

tème fur les limites de l'Acadie, 
1°. Un Mémoire de l' AmbafTadeur 

de France, en r685 * concernant la 
confifcatian de plnfieurs navires An
glais qui avaient fait la pêche fur les 
côtes des établiiTemens François fans 
la permiffian du Roi; & il efl:ditdans 
ce Mémoire que les . côtes d'Acadie 
s'étendent depuis l'ifle Percée ,jufqu'a 
la rivière Saint .. George 

2°. Un autre Mémoire des Miniftres 
rle France, en 1687 (a), où fon fe 
plaint que les Anglais aient prétendu 
confifquer des vins qui allaient à Pen· 
tagoet , fitué dans la province d'A· 
cadie. 

_ 3o. Une 
P R E U V E S. 

* Mémoire de l'Ambaffadeur de France, du U 

feptembre I6is. (tom. :z.. No. XXI, 2.de partiedes 
Preuves.) 

( •> Voyez ledit Mémoire qui a été produirrar 
les Commifiaircs Anglois, tom. z... No. XXII, zele. 
parti~ des preuves. 
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f')o, Une lettre de M. de Vil!~ bon. A 
J ( ) d .. n.T. :X:., lU.~ de 1698 a comman a nt en Acadie Suiu de 

lr.· fur l'étendue de fon gouvernement t'exam_endu 

~!J d~nt ~1 étend les bornes jufqu'au Ki~ ~~~lffa~~;s 
ICI i mbekJ. AngMs, &c. 
l1k, 4°. Un nouveau Mémojre de l'Am-
~" baflaieur de France, ~n r 700 ( b), 

contenant des propofitwns alternati-
~;; ves fur les bornes de l'Acadie, foit 
' pour les refi:reindre à la rivière Saint-

iH George, dans le cas où le fort de Chi-
ae chitouan, du côté de la baye de Hud-
câ~~ fon, refi:eroit à la France; & dans le 
Am:. cas où il n'y refi:eroit pas, l'AmbafTa-
omt: deut· du Roi infifi:oit fur l'étendue des 
na1 limites de l'Acadie, jufqu'à la rivière 
êck Kinibeki. 
raf!i so. Une promèffe du fieur de Su
iltlt. bercafe, de 17 ro ( c) ot1 cet Officier 
·ed s'intitule Gouverneur de l'Acadie, du 
rci: Cap-Breton, ifles & terres adjacentes, 

depuis le cap· des Rofiers du fleuve 
ae1 ~Saint-Laurent, jufqu'à l'oueft . de la ri
' o. vière Kinibeki; & où, en parlant de 
ent; Port-
oie~: p R E U V E S. 
rov~ · · 

(a) Lettre de M. de Villebon, du s feptembre 
I698. (No. XXIV, zde. pàrtie des Preuves. tom. 2.) 

. ( b) Voyez l'extrait duçJit Mémoire , rapporté 
E ! dans des obfervations du Bureau du commerce & 
ef;o des plantations, du 2 9 avril 1 7 oo. (No. XX V, 
1,::. :z.de. partie des Preuves tom. 2.) . 

( c) Promeffe ou pa1feport donné par M. de Su
aln•bercaîe, ùu :13 o6tobre I7IO· (tom,z, No. XXVII· 
N~l :z.dc partie des Preuves.} 
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.MémoireùesPort-royal, il s'exprime de la fortê; 
Commiifai- Port-royal à l'Acadie. 
~es François. On a rappelé de fuit-e toutes ces dif. 

-t Oél:obre . , 1 · d 
17s x. férentes p1eces ~ pa~c~ _que es m. uc-

tions que les Commtfiatrcs Anglots en 
J?rétendent tirer, fe réfutent par une 
feule réflexion qui leur efl: com~aune. 

C'efl: que toutes ces pièces fontpof• 
térieures a.u 'Traité de Breda; qu'alo11 
l'abus de donner le nom d'Acadie à la 
baye Françoife & à la côte des Etche· 
mins, étoit affez fréquent: c'eft-là cd 
que prouvent ces pièces, & c'eft ce 
que les Commiifaires du Roi n'ont 
point conte fié; on pourrait tout au 
plus en conclurre que c'étoit l'étatac• 
tu el de l'Acadie, lorfque Port royal 
a été pris par les Anglois; il en pour• 
a-oit réfulter que ces pièces feraient 
propres à défigner les dernières limi• 
tes de 1 'Acadie ; mais cela même eft 
la preuve la plus convaincante qu'el· 
les ne peuvent s'appliquer auxancien• 
nes limites de cette province, le feul 
objet dont il foit quefl:ion. 

Lorfque les Commiffaires Angl~is 
difent, au para~;. XXV, que le Méo 
moire de l' Ambaifadeur de France,de 
1685 , repréfente l'Acadie avec les 
mêmes limites qu'ils demandent pré• 
fentement, c'efl: un manque d1atten· 
tion de leur part ; car ce Mémoire 
n'en porte l'étendue que jufqu'à l'ifle 
Percée; & par leur Mémoire du 11 

· fep• 
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feptembre 1750, ils l'ont portée envi- .A1T.'X. 

te" r<?nàde~xdcen~s léiebues plus loin jufque J'e!:~~'::a 
l. V1S·. -VlS e U ec. ./Vlémoire rits 

lei S1 le fieur e Subercafe place Port- Commi.ffairu 
A1; royal ~ans l' A,cadie, ce n'eil: que parAng/oi.s,e-6. 
t, une flllte de 1 étendue que l'on avait 
t~ donnée improprement à l'Acadie, donc 
e1: la dénomination étoit alors commune 
a;· aux pays adjacens & circonvoifins; & 
k en effet, il étoit Gouverneur non feu-
a~ lement de l'Acadie, mais des terres 
: ù adjacentes. Cette confidération fuffit 

&1 feule pour montrer que fon gouverne· 
Rij ment excédait les limites propres & 

oit anciennes de l'Acadie: c'était pareil-
ln lement le cas du fieur de"Villebon. Il 
PŒ. en réfulte que ce qu'il dit dans fa let• 
ilt tre fur l'étendue de fon gouvernement, 

e1 n'a point d'application aux anciennes 
rni~. limites de l'Acadie. 
la: La difi:inftion des anciennes limites 
cac eil: tirée du Traité même d'Utrecht;& 
a~ &. fi le P. Charlevoix en a fait men

ne~ ti on (a), pou voit- il puifer dans une 
, 

1 

fource plus authentique & plus refp~c
te!. table ? on ne voie pas que cela puiife 
~u~ affoiblir en rien l'autorité du Traité 
k d'Utrecht. . 

'e • On ne doit pas terminer cet arttcle 
ar~: fans parler de l'avis du Bureau du corn· 
~u~. mer· 
eM P R E U V E S. 
ju~. (a) Voyez le paragraphe LXVIU du. Mémoire 
Ol~ ~es C.:umlllifiàües An~loi:;, paj;. '7• 
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Mémoiredesmerce & des plantations (a), qui Il 
Commiffat_- été communiqué par les Commiffaires 
res Fran~ols. d Sa MaJ·efié Britannique· fur leMe'· 
.,. oaob. c ' . ' . ' 

17u. moire de 1 Atnbailadeur de France do 
1700, concernant les limites entre la 
nouvelle France & la nouvelle An· 
gleterre. • 

Les Commiffaires de ce Bureau dé .. 
clarent que les limites de la nouvelle 
Angleterre doivent s'étendre de droit 
jufqu'à Sainte- Croix; par -là les An· 
glois s'approprient le Kinibeki & lari· 
vïère de Pentagoet. 

En 1700, le Traité de Breda fubfi .. 
fioit; rien n'y a voit donné atteinte. 
Avant ce Traité, les François poffé· 
doient légitimement un fort fur la ri· 
vi ère de Pentagoet; le Traité de Bre· 
da l'av oit reconnu, puifqu'en exécu• 
ti on de ce Traité, on en av oit ordon• 
né & fait la refiitution à la France: 
néanmoins, en 1700, les Cornmiffai· 
res du Bureau du commerce & des 
plantations déclarent contre les fiipu· 
la ti ons les plus précifes & les plus au· 
thentiques, que ce même territoire, 
1·econnu appartenir à la France, ap· 
partient de droit à l'Angleterre. On 
fupprime toute réflexion fur une pa· 
reille aflèrtion. 

Quant 
P R E U V E S. 

(a) Obfervations du Bureau du commerce&del 
plantati~ns, du 2.9 avril 17oo, (.tom, z1 N~ • .UY 
zde pame dei J?ret~vcs.) 
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Quant au fe~ltiment .des ~ommifTai· AR_'I'. x. 

fur res de Sa MaJefié Bntann1que, il a
1
, Suztede · 'é r: 1 l' · d l txamen du k van 1U1' es Imites e a nouvelle Mémoire def. 

e! t' Angleterre. Commijfaires 
uv~ Aux paragraphes IV, V & LX, ils Anglois, &,. 

· bornent les poifeffions de la France 
Bm' aux Virgines; & au parag. XL VI, ils 
la· étendent les conceffions de la nouvel
dre le Plymouth, qui , iùivant eux , efi: 
·li. une des Virgines , jufqu'à la rivière 

'be~ Sainte-Croix. 'Ils font, dans cet en~ 
·droit de leur Mémoire, du même fen

Bre: timent que les CommifTaires du Bureau 
ne"· du commerce & des plantations. 

an\û • Mais dans d"' autres endroits, ils foü-
; tiennent & tachent de prouver que 

,r~; Pentagoet était la frontière des pofa 
ra) 'feffions de la France. Ils citent à cet 
HU,~. effet, au parag. LXI, une lettre du 
:v

1

;: Co.m.te d'Efl:rades; ils appuient cette · 
·:opmiOn , au parag. XXIII , fur le 

s ~Traité de Breda; & ils déclarent; au 
merœparag. LIX, qu'ils pourront toûjours 
trj 1:prouver cette opinion. lorfqu'il fera 
ônécefTaire. 

et~ Ces deux opinions cependant font 
Fr'·'évidemment contraires; & fi l'une efi: 
le[e.vraie, l'autre ne peut l'être; mais il 
fur'ne fera pas difficile de démontrer que 

ni l'une ni l'autre ne font exaétes . 
. . 1°. La Charte Angloife de ~6o6 ne 

E ,:peut pas déterminer les limites des 
~-::pom~mons de la France; elle efi pof
'1:érieure à celle de 1603, accordée au 

TQm. I. 0 jeur 
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Mémoire des fie ur de Monts, & aux établiffemens 
commiif.,i~ qui furent commencés en conféquen. 
res François. 
+ ottobre ce dès 1604. 

1 7 .sr. 20. Par la Charte de 1606 les deux 
Virgines des ~nglois ne. devoient s'é~ 
tendre qu'à c1nquante 1111Iles de diftan
ce, le long des côtes du lieu de leur 
premier établiffement. Par là, celui 
de la nouvelle Plymouth, qui étoitle 
plus nord, loin d'arriver jufqu'à Sain· 
te-Croix, ne s'étendrait pas même juf. 
qu'à Bofron, qui n'a été fondé depuis 
qu'en 1630. Ainfi, loin que la Char· 
te de 1606 favorife la prétention des 
Commiifaiïes Anglois , elle peut, au 
contraire, fervir à établir une opinion 
qui les refTerreroit dans des limites 
beaucoup plus étroites que celles qu'on 
leur contelle. 

Par rapport au paffage tiré du Com
te d'Efrrades , que Pentagoet eft la 
première place de ce qu'il appeloitA• 
cadie, il y a deux obfervations à faire. 
· La première, c'efl: qu'il a lui-meme 
étendu ce qu'on appelloit alors Aca• 
die, jufqu'à la nouvelle York inclufi· 

ement, ce qui efi bien éloigné d'en 
vouloir refireindre les limites à la ri· 
'vière de Pentagoet. 

La feconde , c'efi: que fouvent un 
fort e!l: dans le centre d'une poifeffion; 
& dans ce cas, il n'en défigne pas les 
limites. Quoique les François euffent 
un fort à Peotagoet, & que ce fùtleur 

pre-
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première place du côté de la nouvel~ ART. x~ 
le Angleterre, il n'en réfulte pas que , Suittae 

fiû l ' é · éd l f 'è &l examend" ce t extr mit c eur ronti re: Mémoire der 
cette dernière réflexion fert en méme CommifJaires v~ temps de réponfe aux induél:ions que .dngJ(Jis, &'• 

e!lli. les Commiifaires Anglais ont préten-
!eu: du tirer du '.fraité de Breda. 
arl~ Il ne refic donc, fur cet objet, qu'à l attendre les preuves qu'ils ont annon
JUi~.: cé être en état de cionner; car il efi: rr évident que ce qui efi: dans leur Mé· 
on\ moire ne prouve rien à cet égard. 
~u~~ Toutes les pièces qu'ils ont produi
et&. tes prouvent , au contraire, que la 
llq France dans tous les temps a infifté 
un~ fur la frontière du Kinibeki, & que 
a~ les Anglois fe feraient volontiers bor-

eœ~ nés à la rivîère Saint~George; car a
. près ce qui a été expofé ci~deiTus, on 

tuL n'imagine pas que l'on doive avoir 
t~(( beaucoup d'égard à l'avis du Bureau 
'll~fr: du commerce & des plantations, du 
atw~ 29 avril qoo. 
ilal. Toutes les relations font commen
oitl~ cer à la rivière Kinibeki la côte des 
Yo~ Ètch~mins, dont les François f<;n~t les 
elœipremters poffefièurs' & les légttnnes 
mil~propriétaires. · . 

Si l'on peut ajoüter foi à ce qm (e . 
ehrouve dans l'hifioire du P. CharlevoiX: 
ne·(~), les Anglais tentèrent de s'établir 
eur: fur 
, P R E U V E S. 

(a) Tqme I, pag. f39· 

0 2 
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lrllmoi~e~es fur le Kinibeki en 1671 ; mais ils fe 
Commdfa1- . r. l l . · · f 
res F1anfois. retirèrent, 1Ur es p anltes q~u en ~· 

+ oél:obrc rent portées par les Françms '· le KI· 
17SI· nibeki étant regardé comme fa1fant la 

féparation de la nouvelle Angleterre 
& de la nouvelle France 

r 

Les Lettres de conceffion accordées 
par Cromwel, en 1656, aux fieurs de 
la Tour, Crowne & Temple, tant de 
l'Acadie, que d'une partie de ce qu'il 
appelait la nouvelle E~coffe, s'éten· 
dent jufqu'à la rivière Saint-George; 
en forte qu'elle n'étoit point alors re· 
gardée, par les Anglais mêmes, com
me faifant partie de la nouvelle An. 
gleterre. 

Mais le titre dont l'Angleterre peut 
le moins exciper , eft fans contredit 
la Charte accordée pour la nouvelle 
Angleterre, le 7 oétobre 1691 (a),par 
le Roi Guillaume III, & par la Reine 
Marie fon époufe. 

Par une première difpofition de cet· 
te Charte, le Roi d'Angleterre réunit 
en un feul gouvernement, fous le nom 
de nouvelle Angleterre, plufieurs C?· 
lonies Angloifes; fa voir , la colome 
de la nouvelle Plymouth, celle de la 
baye de Maifachufet, & la province 

de 

PR.EUVES. 
(a) Charte accordée à la province de la hart 

dt Maifachufet 1 le 7 oél:obre 16.91. (tom. 1. Na 
1.111. 3e. partie des fœLJves ). 
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de Maine: les limites de ces différe~- ART. x. 
tes colonies y font exaé.1ement décn- . Suitede

1 . , l · ·•. delexamenau tes; elles fe termment a a nvlete Mtmoiredu 

Sagahadock' dont. rem.bou~hûre fe CommiJaim 
réunit à celle du Kimbeki. Am fi , par Anglm' arc. 

re les propres titres des Anglais, le Sa-
effion!t gahadock borne & limite la nouvelle 
~ ' aur. Angleterre. 
[emp\e, Par une feconde diîpoûtion de cette 
rtiede, Charte, le Roi d'Angleterre, qui é· 
E'coiTe, toit alors en guerre avec la .France, 

1 

Saint·( réunit pareillement à la nouvelle An
point gletcrrc coute la partie des po!Teffions 

is mem: des François en Amérique, a laquelle 
la nou1. les Anglais avaient donné le nom de 

nouvelle E'coiTe; & tout le pays ûtué 
'Anglet~ entre cette province idéale & la nou
ft fan! velle J\nglecerre, ce qui dans le fy!l:è· 
pour!!: me Anglais doit s'entendre depuis la 
bre 1~1 rivière de Sainte-Croix, jufqu'à celle 
&p~. de Sagahadock. 

r Niais on n~ doit pas omettre d'ob· 
'ifpolin:: ferver une différence effentielle qui re 
ngletr trouve dans ces deux difpofitions. 
eot f[. A l'égard des pays que concerne la 

re ~~-4 premièrc, c'efi:-à-dire, qui font fi rués 
0/1,n àl'oue!l: du Sagahadock, qui campo
ut~ tf feot la nouvelle Angleterre & gui 
Ù appartenaient légitimement a '1a Cou

' ·ronne de la Grande-Bretagne, la Char
. te donne tout pouvoir au ~auverne-

V E ment de ~a n.o~velle Anglete--rre, d'ac. 
a ptor.:: corder definitivement toutes les con· 
e 1611·• ceffions qu'il ju (Yera à propos 
5). b 0 3 • A 
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.Mémoire des A l'égard des conce-ffions dans les 

commiffa~- pays que concerne la feconde di!po

rc~~{~bçois Hrion de la Charte , c'ef1:-à-dire, qui 
ott ; 75 ;. , font :fi tués à l'efl: dll Sagahadock, 4 

qui appartenaient à la France, le Roi 
fe réterve le droit de les confirmer;~ 

jufque-là, elles font déclarées nulles 
& de nul efFet. 

D'où provient cette djfférence, fi 
ce n'efi que l'on fa voit bien en Angle

terre n'avoir aucun droit légitime fur 
çes pays, & que l'on prévoyait qu'à la 
paix la France pourrait bien n'en pas 
faire la ccffion à l'Angleterre ? Et de 
fait, le Traité de Rifwick n'apport~ 

aucun changement a~1x poffeffions de 

la France dans cette partie de l'Ame· 
rigne. 

Il efi d'ailleurs remarquable que 
tout le pays fitué entre la rivière de 

Sainte-Croix & le Sagahadock , cft dé· 
iigné dans la Charte Anglo ife, & n'y 
efi point nommé; ce qui fa it voir, en 

premier lieu , que l'Angleterre elle· 

même ne le comprenait point fous le 

nom d'Acadie, ni même de nouvelle 

E'coffe, quoique fes Commiffairespré. 

tendent aujourd'hui le réclamer à ce 
titre: en fecond lieu, que ce pays n'a· 

voit jamais fait partie des domaines de 

l'Angleterre ; car fi les Anglais ont 

donné le nom de nouvelle E'coffe à 
un pays qui ne leur appartenait pas~ 

peut-on préfumer qu'ils euffent négli· 
gé 
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<rliaence ou une indifférence dont ill'exfuiJ.tn d~ 
~'y0 auroit J. a mais eu d'exemple Mtmo~re 1es ' . . . . • • • c~mmiffi41rt$ 

On voit les Commdfmres AnglOis Anglais. &,. 
étendre ou reifen·er fucceffivement les 

! bornes des potfeffions des François, 
fuivant qu'ils préfument qu'elles font 

r ou ne font point partie de ce qui leur 
e.n.~ a été cédé 'par le Traité d'Utrecht; & 
1~:. c'efl:-là le principe de leùrs variations 
01:: à cet égard. 

n'?; Lorfqu'ils croient que la côte des 
e1. Etchemins fait partie de l'Acadie, a
nl!fr lors ils en étendent les limites j ufqu'au 
eft· Kinibeki, ou au moins jafqu'à Penta· 
ae l goet . 

. Mais fi Ia côte des Et chemins ne fait 
u~~~~ point partie de l'Acadie, ils en vou
ri\K droient alors refferrer les bornes à la 
tK1t rivière Sainte-Croix. 
ife,, Les véritables limites de ces pays 
itH font cependant fixes, certaines, in
t~rrldépendantes de tous les motifs qui 
int; f.ont varier les opinions: il paroît que 
er.d-es Anglois, plus d'une fois, ont bor
i[!~LI'lé leurs prétentions à la rivière Saint· 
lam1:George; que dans le fait & 1e droit, 
ce~:ils ne peuvent point les étendre au 
omcde-là du Kinibeki; que felon leurs pro
n~l~~~prcs titres, leurs poffe!Hons font en
d~:COr_e moins étendues, & qu'elles ne 
te~~i:dépaffent pas la rivière de Sagaha-
[e~t:dock. 

Ü4 
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.Mémoire des-------------

ComF~uiŒü. ART. XI. Suite de l'examen du MémoiTI 
res nnç01s. . A l . ]: . 
4 ocl:ob. des Corrzmiffatres ng ozs. nduél1ons 

l7SI· tirées du Traité d'Utrecht. 

L Es Commiffaires de Sa Majefié 
Britannique prétendent que, pour 

déterminer les limites de l'Acadie, & 
jnterpréter à cet égard le Traité d'U· 
trecht, jl faut fe guider par l'inten· 
ti on des parties, & fe déterminer par 
les limites qu'elles avoien t en vùedans 
le cours de la négociation. 

On pourrait répondre en général que 
ce qui a précédé un 'Traité ne décide 
point de l'étendue des fl:ipulati~ 
qu'il renferme: H efi: cenfé gue chacu· 
11e des parties contraél:antes a portéfes 
demandes le plus loin qu'il lui a été 
poffible; & l'on ne doit avoir égard 
qu'à ce qui a été conclu définitivemeuc 
d'un commun accord. 

Quoi qu'il en foit , on ne refufe 
point d'entrer dans l'examen des dif· 
férentes pièces que produifent à cette 
occafion les Commiffaires de Sa Ma· 
jefié Britannique. Plufieurs de ces pif. 
ces ne prouvent rien de ce qu'ils Ollt 
defièin de prouver, & quclqucs.unes 
prouvent le contraire. 

La prémière de toutes efi: l'état des 
demandes· formées par l'Angleterre(a), 

0~ 
P R E U V E S. 

(4) Réponfe de la F.t:ance, du s oétobre 17!1, 
alli 
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oh elle propofoit gue chaque _nation AR.T. Xl. 
GU~ gardàt refpctrivement les domames & i' Su:ttded 

• · exa71en a 
Ir territoires dont elle fe trouvermt _en Mémoiredes · 

pofleffion dans l'Amérique feptentno• Commif!aim 
,, nale à la ratification de la paix. An~~ois If}-

~~ L; difcution de cette demande ~ut~;~:;;~:~itl 
1 ... renvoyé~ auxconférences.pour la pmx. d'Utrecht. 
... Si elle eut eu fon exécunon , les An· 

1 

1:. glois n'auraient acquis, par le _Traité, 
e; ~:, que Port. royal, dont 1ls étment en 
deter~ poifeillon à la paix: l'Acadie entiè~e 
~nte3 jeroit refiée à la France; elle aurmt 
pon,r· gardé Plaifance , pre/que to~tc l'iile 
e :n.~t. de Terre- neuve, & nommement le 
ra1teœ fort Saint-Jean dans la méme iile, le 
esr fr· :poile le plus important que les Angloisy 

~en 1 e , euiTent occupé avant la guerre de 1702. 
nre! Pour feconde pièce, les Commiffai-

n .~w. res Anglais produifent les inftruétions 
Olt~~ (a) de l'Angleterre , à fes Ambaifa .. 
ude:::. deurs plénipotentiaires au congrès d'U

trecht : par ces inftruftions ils font 
ont: chargés de revendiquer le pays nom· 

•xa~:~· mé la nouvelle E' coffe , & expreifé
~dUJI;~ ment Port-royal, dont les Anglais fe 
~1re1: trouvaient en poffeffion. 
eursa:. ~~ gue l'Angleterre prefcrit à fes 
de ce.(· 11Imilres par des inf1:rué1:ions , peut 
~ k~ 

PREUVES. 
es ef:,. ~ux demand~s prélimi_naires de la Grande- Bretagne, 

I'An11 pou~ parvenu a la pa1x. (tom. :. No, XXIX, 2de 
o

1
" parue des pre~ves.) 
, _(a) Infiruéhons , du 2 3 décembre 17 rr, pour 

V E 
1 

Mtlord Strafford, (tom. 1. No. XXX. zde partie 
1 
dll • des preuves.) 
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.Mémoire des fervir à ét~bl ir l'état de fcs demande~, 
commiffai.- mais ne peut jamais être regardé corn· 
res Fran5015• me la mefure des ceffions qu'on lui a 
+ Oél:obre f · d · & fi l . x ur at tes epms; au urp us, ces IO· 

• firuétions annoncent bien que Port
royal efi: dans l'étendue du pays au. 
quel les Anglais a voient voulu donner 
la dénomination de nouvelle E'coffe, 
mais elles ne prouvent point que cette 
ville foie dans les anciennes limites 
de l'Acadie; par conféquent, elles ne 
touchent point à l'état de la quef. 
tion, qui eU; déterminée par les pro· 
pres termes du Traité d'Utrecht. 

La troifièmc pièce eft un Mémoire 
de :rv1. de Saint-J-ean Secrétaire d'E'ta& 
d' Angle~crre (a), qui pro P.o fe la cef. 
fion de la nouvelle E' coffe ou de l'A· 
cadie, fuivant fes anciennes limites. 

La France eut beaucoup de peine à 
s'y déterminer. On voit dans deux 
Mémoires communiqués par les Corn· 
rnifiàires de Sa Majefié Britannique 
( b), qu'elle pro po fa d'autres ceffions 
pour engager les Anglais à fe défifret 
de la demande de l'Acadie: le Roi 
offrit, s'il la confervoit, de reftrein· 

dre 
P R E U V E S. 

(a) Mémoire de M. de Saint· Jc~n à M. ce 
Torcy, du 24 mai 171:. , (tom. :.. No. XXXI. tde 
partie ci es Preuves.) 

(b) Réponfe du Roi, du Io juin I7a,~otfres 
de la France avec les demandes de l'Angleterre, 
& les réponfes de la France, du 1 o feptem~~e 
1711, (tom. z. No, XXII ~ XXXIII :de pame 
des pr~uves.) 
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efcs dre les limites des poffcffions qui fai- ART. xr. 
rer oient alors partie du m~me gouver- Suirede 
~oru ~nement. Or, de ce que la France of- 1'exam.en dt~ 
f fj . d' ft · d l 1. . ét l Mémozredet ury . rolt en re rem. r; es .tmttes a ue - c,mmiJfairel 

oren fes, dans un cas qUI n a po mt eu lieu, les ./lr.glois. In
~ue ~Commifiàires Anglais en concluent que duilions ti-. 
r, . • • é é d rées du tr&zJI 
~t~ on mtentton a t ela céder avec cesa'Utrubt. 
10uve"~mes limites aél:uellcs. Ce raifonne-
itpo~rnent eft détruit par le Traité même 
ncienrd'Utrecht: il porte la ceffion de l' Aca-
requem:iie, non fui vant les limites aél:ue lies, 
etat &nais fuivant fes anciennes limites. 
nee ~ L'examen de ces pièces fait voir 
d'l:·à'une manière bien évidente, qu'on 
eft · ~'en peut point . tir~r les ind~élions 
ecre ·ont les Commiffaues Anglo1s ont 
i pro • erché à fe prévaloir. On verra 1 au 
coffe (i:ontraire, qt/ils ont eux-mêmes admi
cienn~ lifiré une preuve certaine, que la Fran
cou~ :e n'!. jamais eu l'inte_ntion. d~ céder 
voit fie qu Jls demandent aujourd hm. 

nes jl3! ln4épendamment de la ceffion de 
efie fu'Acadte, fuivant fes anciennes limi
d'autrees, l'Angleterre a voit demandé que 
loidi'i11e du Çap-Brcton fftt commun~ a~x 
'Aca~ ·eux nattOns, & que les François n y 
oit ,ui'fent élever aucune fortification, 

' · ~ Roi réfifta à cette propofition , & 
l' E ! appuya fon refus par des raifons aux
~int·~QeUes l'Angleterre fe rendit. Ces rai
m.:.'~ oos font connoftre fes vûes & fes in-

.. ~eptions, mieux que tous les nrgumens 
1Ut .. les raifonnemens que l'on pourroit 
ce, da aue. La réponfe de la France, rap-

xllll· por-
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.Mémoire des portée par les Commiffaires Anglais, 
Commiffai_- efl: datée de Marly, du 10 juin 1712 • 
.res François. Voici comme elle s'énonce· 

i Oél:obre , • 
l]SI· ,, Comme on na vû que trop fou. 

· , vent les nations les plus amies de. 
, venir ennemies, il efi: de la pruden. .. 
, ce du Roi de fe réferver à lui·même 
,, la poffeffion de la feule iflc, qui lui 
, donnera déformais une entrée à la 
, rivière de Saint- Laurent; car le5 
, vaifTeaux de Sa Majcfié feraient 
,, entièrement privés de cet avantage, . 
, fi les 'A'nglois, maîtres de l'Acad1e 
, & de Terre-neuve, poffédoient en· 
, core en commun avec les François 
_,, l'iile du Cap-Breton: & le Canada 
, ferait perdu pour la France, auffi· 
, tôt que la guerre (ce qu'à Dieu ne 
, plaife) ferait renouvellée entre les 
,, deux nations; mais le moyen le plus 
, fûr de la prévenir, c'efi de penfer 
, que cela peut arriver. On ne dif· 
,, fimulera pas, & par la même rai· 
, fon, que le Roi veut fe réferver a 
, , lui-même la liberté naturelle &corn· 
,, mune qu'ont tous les Souverains, 
, d'élever dans les iiles & dans l'em· 
, bouchûre de la rivière Saint· Lau· 
, rent, ain fi que dans l'iDe du Cap· 
, Breton, telles fortifications queSa 
, Majefl:é jugera néceffaires ". 

S'il y a un fait qui foit incontefra· 
ble, concernant les intentions de la 
France à la paix d'Utrecht, & furie· 

quel 
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lvm1

0~!:.quel il paroît que l'Angleterre fe foit ART. xt.o 
·,J ·· rendue c'efl: fur la confervation de la Stûtede 

,s no~tiliberté 'de fortifier l'embouchûre du l'exam.endu 
a VÙ r . . Memom dts 
s l î'fleuve Samt-Laurent, & de parvemr Comm!ffairu 
1 .es P~en fûreté au Canada. Or , il n'y a Angfois. !n
t>1] eftœricn de plus diari1étralement contrai- duft:ons tz-. 
1 refervr . . rées du trait~ 
1 fi , ··e à ces mtentlons, que de fuppofer d'Utrt,bt · 

' ~ euJI 1ue la France auroit eu celle de céder " 
UaJs une !l'Angleterre toute la partie méridio-
lt·~rr.1ale du golfe Saint-Laurent, ain fi que 
!a/ aJe' a rire méridionale du fleuve de ce 
ves~e ·wm, jufqu'à la hauteur de Québec; 
mame\,:ette ceffion auroit produit beaucoup 
Ive, ~o:-)lus certainement que celle du Cap· 
~n aveC:.3reton, tous les effets qu'en a pp ré· 
eton: · 1endoit fi jufiement le fçu Roi : mais 
ur la Frr)lus les préteptions des CommifTaires 
e (ce, Anglais font exorbitantes, plus leur 
nouvet:f.)eu de fondement fe rend manifefte 
~isle,~x palpable. 
1r, ce:: Ils prétendent (parag. LXXXI pag. 

rriver. 14) que l'iDe du Cap-Breton , & une 
parl!>artie des ifles du golfe Saint-Lau

i ved ent, étaient comprifes dans les Jimi
menatti''es de l'Acadie, & que cc n'cft que 
us !el >ar voie d'exception que la France 
s iflelL'efi réfervée l'ifle du Cap-Breton; ce 
riviere JUÏ emporte en même temps, que les 
ans l':· .• utres ifles, fituées dans les mêmes li
rtifiœnites, & notamment l'iDe Saine-jean, 

'ceffairrlevroient appartenir à l'Angleterre. 
ui foit Il ne fe trouve rien dans le Trairé 
s inre:YUtrecht, dont on 2uifiè induire de 
Ùtred:?areilles idées: fi la France a voit re-

tenu 
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:Mémoi.re des tenu la pofieiiion de l'ifle du Cap-Brc. \J 
Commdla~- ton à titre d'exception, le Traité le (· 
res fran~o1s. . & .1 l L 
4 o&ob. porter01 t , 1 ne e porte pas. 'ar· 

17sx. ticle XIII, qui concerne cetteifle,ne 
parle pas de l'Acadie. Il déclare d'a· 
bord que l'ifle de Terre- neuve, qui 
n'a jamais fait partie de l'Acadie, ap. 
partiendra déformais & abfolument à 
la Grande-Bretagne, avec les iflesad
jacentes; il ajoûte cnfüite que l'ijle du 
Cap-Breton, & tozttes les autres quclcon. -·· 
ques, fituées dans t'embouchûre & dallsle 
golfe de Saint • Laurent ' demeureT01lt a 
t'avenir à la France, avec l'entière jacul· 
té au Roi d'y fortifier une ou pluf:eurs 
places. 

On aperçoit clairement que cetarti· 
cle a été inféré dans le Traité, rélati· 
vement aux demandes particulières qui 
avaient été formées fur cette ifle, & 
non pas relativement à la ce ffi on gé· 
nérale de l'Acadie; la mention de la 
faculté de fortifier en eil: une preuve. 

L'intention a été vifiblement, qu'il 
n'y eût rien de douteux fur les diffe· 
rentes Hies du golfe Saint-Laurent,re· 
lativement à la ceffion de l'iile de Ter· 
re-neuve, & des ifles adjacentes, qui 
fait la première partie de c.e même ar· 
ticle. 

Les Commifiàires Anglais ne pré· ~~ ( 
tendront point, fans douce, que J'A· -lli 
cadie, ait jamais, dans aucun temps, ·leal 
embraifé toutes les iiles de ce golfe. ~dt 

La .':nr~ 
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de l'i~e .La déclaration du droit de la France ART. xr. 
eption~ ~-fur ces différentes ifles, & fur celle Suittded 
1 d C B ft é · J'examen ,_ lee por::· u ap · ret on, e n anmoms con- .Mi moire des 

:oncerne eçue de la même manière, & dans Jes CDmmiffairt~ 
~aa ie. !Lm~mcs termes. On ne s'cft pas fervi Ang~ois. ~n-
~ 'f d 1 . d' . l l''fl duélsor.s tz. ue erre.· e a vo1c exception, pus pour 1 e tes dutr~~oitl 
lrtie a l'.~u Cap-Breton' que pour les autres. d'Utrelht. 
nais & at Au furplus, leur préten tion fur une 
~ne, avetpa~tie d~ ces iiles, fa voir, ~ur celles 
.te enfui:1 ;qu1 av01finent la c6ce, depuis le cap 
rnter kr ~::.canfeau jufqu'à Gafpé, ne peut fub-
l'çmbouc6':5fl:er fans aller direéternent contre le 

rent . rraité d'Utrecht, qui déclare formel .. 
e av;cl' lement que toutes les ifles quel con· 
tljier u:1 ues, fi tuées dans le golf~ Saint Lau .. 

rent, appartiennent à la France. 
irememr-----------·----
ansleTn RT. XII. Objeêlions des Commiffaires 
ndespan· Anglais, fur t'incertitude des limites de 
ées !ur. l'Acadie, & fur l'opinion dzsjz.mr Du

4 

eut ab rand. 

e; 
1\~t. Es Commiifaires de Sa Majel1:é Bri-

!
, e~"o'~~ . tanniq?e ont ?bfervé 9ue ceux d:.z 
e viti·[ ~01 n'avo1ent po mt établi quelJe étoit 
rut5eu~ ~ eur opinion précife fur les limites de 
1e amt· 'Acadie. 
fliona~f. Les Commiffaires du Roi ont décla .. 
·n~s ao;:: é formellement, par un Mémoire fi .. 
rtie de ;né d'eux, & à la première requifition 

,le ceux de Sa :M.ajefié Britannique_, 
s An~:· ,ue les li~ites propres & an~ie~nes 

ns dou.c e l'Acadie, s'étendent depms 1 ex-
d~ ns ~~;rémicé de la Baye françoife jufqu'au 
Jflesc·ap Canfeau. L'ob .. 
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)fémoi~e~es L'objeélion d'incertitude fur ces Ii-
commdfa~- mites' ne peut donc tomber que fur 
f:es Fran~ots. 11 de l'intérieur des terres· & cec-

4 o&obre ce es ' 
1 ï 51• te indécifion dl: une preuve de l'exac-

titude & de la bonne foi que les Corn. 
miffaircs du Roi fe font propofés d'ap. 
porter au règlement des limites, puif. 
que ce qu'ils auroient pf1 marquer à 
cet égard , auroit été arbitraire, n'y 
avant jamais eu dans le fait aucunes 
Jiinites établies dans cette partie; & 
c'efi-là précifément l'objet de cc qui 
cft à régler entre les CommifTairesref. 
peélifs. 

Dans de pareils cas, la règle la plus 
ufitée & la plus convenable, efl: d'é· 
tendre les limites dans l'intérieur des 
terres , jufqu'à la fource des rivières 
qui fe déchargent à la côte, c'efi-à· 
dire, que chaque nation a de fon CÔ· 

té les eaux pendantes; c'eft ainfiqu'on 
en a ufé à la paix des Pyrénées, pour 
fixer les limites entre la France&l'Ef· 
pagne; & fi les Commiflàires du Roi 
connoiifoient une règle plus équitable, 
jJs la propoferoien t aux Commiffaires 

, · de Sa Majefié Britannique. 
On objeéte encore aux CommifTai· 

1·es du Roi, le fentiment du fieur Du· 
rand, qui donne, pour étendue à l'A· 
cadie, toute la Péninfule. 

Le fieur Durand étoit chargé de de· 
mander, comme un préalable , pour 
empêcher toute voie de fait entre les 

Su· 
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Sujet~ refpe~ifs, que les Anglais n'en- AitT. xrr. t~epriffent rien hors de la Péninfule Objellions d'Acadie. ' Ju CoNmY:., 

Il a été induit en erreur fur les limi*~ati~u fA~- · 
d . 

6 OJS, !Ar tes e cette pro v mee, par plufieurs t 'inartitude 
Géographes, qui ont cru que l' Aca*~es lim~tes d~ 
die propFe compre!Joi,t to';lte 1~ Pénin-~u~~~;~:io~ fuie: mats comme Il n étott po mt char- dufieur D u· 

m:: gé d'en difcuter Jes limites, qu'il n'a. rand. it~ ~~. voit point de pouvoir à ceteffet,qu'il 
all'.. n'y a eu rien ~e réglé, & qu'on de-
te ~ voit nommer des Commiffaires pour 
·t .~~ traiter e.xpreifément cette matiere ~ 
m1~: l'erreur ot1 il efl: tombé, & que les An-

glais d'ailleurs n'ont point adoptée, 
te!: ne peut devenir un titre pour l'Anglé

.ble,. terre; dès que l'errE:ur efl: connue & 
mter. reél:ifiée, toutes les induétions qu'on 
de1· en aurait ptî tirer, tombent d'elles• 
~tc, mêmes. Il fetnble que les CommifTai
ace res refpeétifs font au moins d'accord 
eftt en un point, & qu'iis conviennent , 
reni, quoique par des motifs différens' que 

rat:'. l'opinion où a été le fieur Dùrand, no 
aiw. peut fervir de règle, qu'autant que 
\mr I'exaétitude en ferait démontrée par 
Coœ: des preuves certaines & incontefiables, 
e. au lieu qu'il s'efl: borné uniquement, 
x (if, comme l'obfervent les Commiffaires 

tctul Anglois, à des allégations générales. 
ten:. Il efr prouvé que., par le Tra_ité d'f{-
e, trecht, la Péninfule , en entier, na 
ch!t;; point été cédée à l' Angleter!e .. Par la 
a\al. même raifon que l~s Commt1Ta1res A~ .. 
fait' T9m. I. P glo1 s. 
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Mémoire des glois ont prétendu, parag . . LXXXII, 
Commiffa~- (paO', 86) que fi l'on n'a vOit voulu cé· 
re.soF~anb~015 ' der0 que la Péninfule ' on l'etlt flpé· 
+ w.o • 1 T . ' r • 

17sx. cifiée çlans e ratte; on peut 10üte· 
nir avec plus de fondement encore, 

. que l'on n'etît point omis de le faire, 
fi l'on eût été dans l'intention de céder 
cette même Péninfule en entier. 

On croirait fuperftu de s'étendre ici 
davantage fur la Péninfule; il en fera 
quefi:ion dans l'article fuivant, en par· 
lant du fentiment de quelques Géo· 
graphes. 

ART. XIII. Obfeétions des Commiffaires 
Anglais fur les notions Géographiques 
de l'Acadie. 

LEs Commiffaires de Sa MajefteBri· 
tannique ont produit cinq cartes 

qu'ils prétendent favorables à leur opi· 
ni on : favoir, une carte d'une partie 
de l'Amérique feptentrionale parWif· 
cher; une par de l'Hle, de l' Améri· 
que feptentrion· le; une par le même 
auteur , de la nouvelle France, ou 
Canada; une du Canada par le fieor 
Bell in; & une de l'Amérique fepten· 
trionale, par le fieur Dan ville. 

Une première obfervation fur ces 
cartes, eft qu'il n'y en a aucune qui 
foit fort ancienne , & qu'elles font 
par conféquent plus applicables au der· 
nier état de l'Acadie, qu'à fon état~n· 

ct en 
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ag .t tien. On ne pourrait pas argumenter AitT. xnr .. avo!t l. ..l' él: 11 d 1 F 
1 

"une carte a ue e e a ~rance pour Obj tfJions 
on ·, en prouver l'étendue fous les R~is de1e~ c oAmmi.f:. 
on ~ 1 'è jatrts n-I •· a ~prem1 re race. glois, fur lu 

fiementr Une feconde obfervation, c'efl: que notion~ gto .. 

rei~t~~~ toutes ces cartes font différentes en-~r1f~'~i~$ 
tr'elles' & que la plüpart' bien loin d'ê- e a lt~ 

en en~~ tre favorables aux prétentions desCom-
~ des'e:. miffaires Anglais, leur font contrai-
pfule; i res: il n'y en a pas même une feule qui 
! fuivau. puiffe fe concilier avec l'excès de leurs 
~ quel~. prétentions, & c'efl: ce que l'examen de 

ces mêmes cartes rendra très.fenfible. 
On doit commencer par retrancher 

de la carte de Wifcher, la nouvelle E'-
coffe idéale; & fe borner à l'Acadie 
purement & fimplement; on en doit 

, ufer de même par rapport à toutes les 
eS~M~ cartes Angloifes, où l'on trouve une 
oduK ~· · nouvelle E'cofTe diftinéte de l'Acadie: 
orable!L Gr, fuivant la carte de Wifcher, qui 
arte o'~! eft dans ce cas, l'Acadie e!1: renfer-
trionale: mée dans la Péninfulc ; ce qui efl: 

'lfie, ce bien contraire, comme on l'a dit, au 
une~art fyftème des Commiffaires Anglais. 
elle Fr!! Au furplus, les limites que donne 
nada ~~ tette carte à la nouvelle Angleterre 
'Amen~:.: & à la nouvelle Belgique, aujourd,hui 
r Danv.li.Ja nouvelle York, choquent toutes 
fervant: les notions reçues. Wifcher étend 
en a1 .. celles de la nouvelle Angleterre juf-
& ~'t:qu"à la rivière Saint-Jean; ce qui eft 

applican~diretternent contraire aux différens ac· 
qu'Ho: tes paffés en exécution du Traité de 

' P 2 Bre-
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MémoiredesBreda, fuivant lefquels la. rivière de 
commiffai~ Pencaaoet a été reftituée à l3. France J 

reso~~b~015" comm
0
e faifant partie de fon domaine, 

... 1 7s 1. & n'a jamais été cenfée faire partie 
de la nouvelle Angleterre. D'un au
tre côté, cet auteur comprend , dans 
fa nouvelle Belgique ou la nouvelle 
York, l'i!le de Montréal fi tuée dans 
le fleuve Saint-Laurent, au centre du 
Canada; cette extcnfion de limiteseft 
fi dépourvue de fens & de raifon, 
qu'on efr perfuadé que les Commiifni· 
res Anglois ·n'adoptent point en cette 
partie l'autorité de Wifcher. 

On ne prendroitpointunejufieidée 
des deux cartes par de l'Hie, fi on n'en 
avait de notions que par ce qui en efr 
dit dans le Mémoire des Commiffaires 
de Sa Majefré Britannique; il efi ef· 
fentiel de relever à cet égard, une 
faute qu'on ne peut attribuer qu'à une 
inadvertance de leur part. 

Ils obfervcnt que l'une & l'autre de 
ces cartes refrreignent les bornes de 
l1 nouvelle France vers le côté fepten· 
triotJal de la rivière Saint-Laurent. 

Il efr vrai que le titre général de 
nou·r:elle France fe trouve gravé dans la 
partie de la carte qui efr au nord du 
fleuve Saint-Laurent, même au nord 
de la ri vi ère des Outaouacs, des trois 
l'ivières, & de celle du Saguenay; en 
forte que par ce raifonnement on pour· 
roit pr ~tendre que ces différentes ri· 

viè· 
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ah" vières, ~ p US 1 Orte raifon Québec, AR 'l'. XItr. 

ne font po mc dans la nouvelle Hrance. ObjeEfions 
fonc'' Les Commiifaires Anglois n'igno-dt~ CfJmmif-

faire • 1 d fa1res An-e, D' rent po mt que es termes e Canada glois, fur les 
& de nouvelle France, font prefquenotionsgto. 

~pren: fynonymes, & même la carte du iieurgr.-rfhiqu~s 
1 ln de l'Iile de la nouvelle France lesdd Acadze. 
hu:.: annonce comme tels. On trouve' ex-
au~:· preflëment, fur les deux cartes dont 
de li:_ il s'agit, que le Canada embraife les 
~ ~e deux rives du fleuve Saint- Laurent; 
es.CIJC en forte qu'il eft bien évident que ces 
~mnt canes difent le contraire de ce que 

ber .. prétendraient leur faire dire les Com-
tun~:~ mifiàires de Sa MajeHé Britannique. 
']fie,. C'efl: fan~ doute par une pareille in
m advertence que les Commiffaires An
Cor· glois ont avancé au parag. LXXVI, 
ue; (Pal!. 8o)que la rivière Saint-Laurent eft 
d.{Ia'borne) la plus NATURELLE & 

ibue1; la plus véritable (entre les poffeffions 
rt. des François & celles des i\ nglois), 
e &l' & qu'elie a tofljours été A PP UTlf/E com· 
l€! bne telle par la France même , jttjqu'au, 
!eco; Traité d'Utrecht. 
nt·Lt Jamais on ne trouvera que la Fran
'tre rce foie convenue en aucun temps, & 

gral; .. ncore moins qu'elle ait appuyé que la 
fra~ ·ivièrc Saint-Laurent 'ait du fervir de 
meffi~.Jornes entre Jes deux nations; Oh ne 
uac!1 rouvera pas même que jamais la pro
Sa~::po~tion lui en ait été faite: & 1:on ne 
eroe~:.revtcnt point encore de la furprlfe d.e 
oŒ( .. rouver cette aHèrtion dans le Mémoi-

P 3 re 
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ré moire des re des Commiifaires de Sa Majefié 
commi!fa~- Britannique. On voit bien évidem· 
res Françms. ment par ce oui vient d'~tre expofé 

,.oa:obre ' ~ . d l'Ifl • ~ 
u sx. que les cartes ta1tes par e e net 

ont pû être le fondement, & qu'elles 
font au contraire direél:ement opp~ 
fées au fyfième fuivant lequel on vo~ 
droit étendre les bornes de l'Acadie 
]ufqu'au fleuve Saint-Laurent. 

Ces deux cartes pareillement mar
quent la Gafpefie, comme un paysfé
paré & difiinét de l'Acadie; ce quie& 
encore contraire au fyfième des Colllt 
miffaires Anglais. 

La plus récente des deux , & cp 
efi à plus grand point, fav.oir, la car, 
te du Canada ou de la nouvelle Fran
ce, retranche de r Acadie une partie 
des cê>tes de la péninfule fur le golft 
Saint-Laurent. 

Il efi vrai que l'une & l'autre cam 
comprennent, fous le nom d' Acadiet 
la côte & le pays des Etchemins;mai 
on n'a point contefié, & l'on necf.llo 
tefie point que ce pays n'ait été appe
lé quelquefois de la forte, & fur-toue 
dans les derniers temps. 

D'ailleurs, la première obferva · 
qui a été faite ci-devant fur les cartes 
en géneral, s'applique à celles- ci ea 
particulier; ce n'efi pas par des carta 
récentes qu'on peut juger de l'an · 
ne Acadie. 

Le fieur Bellin a été vifiblement ia
duit 
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1': duit en erreur par les cartes & les idées ART .x ur . 
h Angloifes, en fuppofant qu'il exifi:oit Obj~EJions • 
tt une nouvelle E' coire réelle, difiinéle de~ Commlf-

~~~· & . dé i d l' 1\ d" . . fatreJ An-
lli lfl pene ante C .ll.Ca JC; üplll!OD glois, furies 

&1: dont on a fuffifamment démontré Yi!- notions géo
ntl}ufion: comme il a quelquefois ajoûtég;aphi~ues de 
e\ ~ , r · A J • r. l i Aclldu. 

v. trop ae 101 aux cartes ng 011 es, es 
e~ifiennes ne peuvent pas fervir de règle 
. pour les limites; mais au furplus, il 
La rellreint l'Acadie dans la péninfule; 

un & en ce point, qui efi le point effen-
e;~tiel & capital, le feul auquel fe réduit 
eWétat de la quefiion , la carte qu'il a 

faite, & que produifent les Commif
eut1faires Anglais, efi: direétement con
voiLtraire à leurs prétentions. 
Uïe; La dernière carte produite pm- les 
le .CommiiTaires Anglais , efl: celle du 
fmfieur Dan ville. L'erreur oh ii efi tom-

Jé, eft d'avoir tracé par des points,. 
fl'des limites pareilles à celles qui étaient 
omrùr la carte faite par de l'Ille, & d'a
FilerrLVoir par-là confondu les limites an· 

l
l'oc ~·iennes avec celles qui ont eu. lieu du

J~il(ant un temps, & immédiatement a-. 
Fant le Traité d'Utrecht. Sa carte 

' litfère toutefois de celle faite par de 
~·'ltle ,en ce que l'erreur du fieur Dan

fur1~ille tombe plus fur les lin;ites. qu'il 
ce~ uppofe entre les deux: nations '· que 
~eÜI! la dénomination des pays, pu1fque 
H~el~ de l'Acadie efl: renfermée dans 

~r ''a péninfule: enfin, il en e.fl: de cette 
;r.t=arte comme des préG:édentes, elle efr 
rlu •· p 

4 
con-



!23'2 ME'MOIR'ES SUR L~S 

.Mémoire des contraire au fyfièmc Anglais, fur 
Commiffa~- qui concerne la Gafpefie & la ri 
s:es Fr::~n~ots. ridionale du fleuve Saint-Laurent. 

+ Oétob, C ·rr. . A l . 
1 7s 1. Les ommtu::urcs ng OIS vtn.~'WIY. I 

paremment jugé à propos de fe ... --·· ··""' ' 
à des cartes récentes, au lieu d''avc>itl~ ll~etl 
cours à des cartes anciennes, nmn•~t:· •~mi 
terminer les anciennes limites 
cadie, parce qu'il n'y a pas une 
carte ancienne où l'Acadie ne fe 
ve renfermée dans la péninfule. 

Au fm·plus, il eft affez fin"'", ... ,.....,.., 
même parmi les cartes morl,.,.,.nAIIJ',-· il' 
ne s'en trouve pas une feule 
concilie avec leur fyftème en eJII(i.l lti'l 
non plus qu'il n'y a pas un 
tres qu'ils ont produits, qui 
adapter complétement. 

Il efi vrai qu'en général les G 
phes ont compris fous le nom <r 
die, toute ou la plus grande pa 
Ja péninfule. On conviendra, 
les Commiffaires de Sa Majefté Jn. 
tannique , que leur autorité ne 
point être décifive. Ils font plus 
cupés de donner un air de fyftèmrt 
de vérité à leurs cartes, ainfi 
apparence de fcience & derecbe 
qu'à fixer les droits des Princes, 
vérüables limites des pays. 

C'efl: pour eux une rencontreaet 
reufe qu'un ifthme: tout ce qui el en 
dedans de la péninfule, doit dès-lon 
porter le même nom.. L'E'gypte en 
' d 
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mgloil, efi un exemple: quoiqu'elle ne foit pas An:r. :;tiii 
le &la: dans l'Afrique, fuivant les anciens au-dob;cea,o~: 1 

L ·1 ' . es ommJ.J• 1t· a~re teurs, .~ n y a pas de carte, qUI à cau-Jaires An- ' 
\nglm! fe de l1flhme ne la place dans cettegloi.s, fi,r lu 
Dosdef, partie du monde. Il en a été précifé_notloh~géo-li 

lieua·. ment de m~me de l'Acadie: quoiquef,~~fadft:es ~ 
enne1, ce nom, dans fon origine, ne fût pro-
s limité! pre qu'à la côte depuis Canfeaujufqu'à 
·a pa!· l'entrée de la Baye françoife, on l'a 
cadien. étendu à tout ce qui étoit fitué dans ]a 
pcninf. péninfule. Jean de Laët, un des plus 

liTez fit: anciens auteurs qui ait donné des car-
es rn~ tes de ce pays, a induit en erreur les 

une ft, autres Géographes, qui pour la pHl-
ème~. part n'ont fait que le copier. 

as un~; L'ouvrage de Jean de Laët a été im· 
ts, ~Ir primé en 1632, fous le nom de def
t. cription d~ l'Amérique; il eft dédié au 
néral. Roi d'Angleterre: on trouve une car

us !en te de ]a nouvelle France à la page 
~gran,. trente-unième; le nom d'Acadie eft 
~onviet renfermé dans la péninfnle; le pays 
~ SaM· en deçà du Kinibeki , porte le nol? 

autor.. de Norembegue; & le pays de Gafpe, 
llsîo~ eil: appelé le pays des Canadi~ns. 

air a~ Dans une feconde carte' qUI eft cel
rtes · le de la nouvelle Angleterre, à la pa· 
e &~e! ge foixante-troifième, le pays qui s'é
des~:. tend du Kinibeki vers l'Acadie , eft 

pm marqué faire partie dè la nouvelle 
se reû :fi}ance ' fous le nom particulier de 
tourcl Norembcgue. 

ule ( Dans cette fe con de , comme dans 

m. 'r p s la 
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.Uémoi!C ~es la première , 1~ dénomination de Ca; 
comnuffa1_- die ou d'Acadie, eft confl:ammeneref. 
re~:g~db.ts. treinre à !a péninfule. 

17s x. On croit pouvoir aiTurer avec c:oa. 
fiance qu'on ne trouvera pas une~ 
antérieure à 1632, qui eft l'époque liJ 
Traité par lequel les Anglais ont fait 
la reftitution du Canada & de l'A• 
die, où le nom d'Acadie ait été dto. 
né au pays de Norembegue, ou • 
des Etchemins. 

En général, fi l'on excepte les dea 
cartes par de l'Hie, & celles qu'ee a 
pû copier d'après les fiennes, l' Acadio 
eft toftjours renfermée dans la péait
fule. En 1657, on publia une cate 
fous le nom de novœ Francice acCII!l#l 
defcriptio, où l'Acadie efl: dans la 
ninfule. Il en efl: de même d'une 
te publiée en 166o, fous le nom 4f 
Tabula novœ Franciœ; de celle de S. 
fon, publiée en 1674; & de celle- de 
Coronelli , pub liée en 1698. Dans ces 
dernières, les côtes qui règnent depris 
l'Acadie jufqu'à la nouvelle Anglellfo 
re, font appelées Etchemins, & ~ 
Gafpefie eft timbrée du nom de CaDi· 
da. Une carte de Homan Céagn.J*. 
Allemand , paraît borner l' Aca · i 
la côte du fud-efl: de la péninfule. 

Sous le règne de la Reine-Anne, le 
Doéteur Halley, l'homme de l'EDit· 
pe qui réunifToit le plus de coiUIQifan· 

· ces 



:l..L! LIMITES DE L'ACADIE. 235 
at109 ées profondes fur l'Aftronomie & la ART. xur. 
ftam~ Géo<rraphie, publia une carte géné- Objeflio'!s , • 

1 b 1 . · · d l B ffi des Commif. r.a e pour es vanatwns e a ou o- fairts An-
·er avqe, dédiée au grand Amiral d' Anglc-glois ,f~r les 
.pasll:! terre, où l'Acadie ne comprend quenotio,.~~géo-
~ l'~ .la pa1:tie fud-efr d~ l.a péninfule, con-~~~!:Je~cs d• 
g\011 formement aux llmttes défignées par 
l & :}es CommHfaires du Roi. · 
e ait En 1728 ~ on publia à Londres un 
tgue, Atlas de marine & de commerce, dé-

dié aux Commiifaires de l'Amirauté. 
tceptiLes cartes marines y font faites d'a
tel~! près une projeétion nouvelle. 
nneï,! La première carte de cet Atlas efl: 
at:IJen deux feuilles , dont la feconde 
lia comprend l'Amérique; on y a diftin
ranr~gué la nouvelle E'coife qu'on a repré
fi · fcntée, fuivant les préjugés des Géo .. 
me graphes Anglais , comme dill:inél:e de 
us!tl'Acadie, qui ne comprend que lacô
cel.te du fud eil: de la péninfule. 
a; Ce qui fe trouve dans cette carte eft 

6~Jconfirmé par la defcription géographi· 
re"' que qui eft en tête de cet Atlas; il y 
Il; cfr dit, à la page ~85, que l'Acadie e.ft 

1e,.;.la partie du jud-efl de la nouvelle E'coffe. c; Vers 1738, le fieur Popplc publia 
an~une carte de toute l'Amérique fepten
er · trionale: il paroît que cet auteur a 
en~confulté les chartes & les anciens ti-
'nl· tres; il a marqué mieux que la pl fi part 1

e ·'des autres Géographes les limites des 
,f,onceffions accordées par les Rois 
e d'Angleterre, foit qq'elles fe concilient 

ou 
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){êmoire des ou non avec les droits & les pofl'ef. 
commiifa~- fions des autres Na ti ons; il a entre. 
Jes 0F~nbçois. nris fa carte avec l'approbation des 

.,.. w.o re .t' . rr. . d b d 
175 r. Commtuaires . u ure a~ u co~mnerce 

.. 

& des pl~ntattons, _& Il parOit qu'ils 
lui ont fart commumquer les arpenta. 
ges qui leur avoiem: été t~anfrnis par 
]es Gouverneurs des colomes Angloi. 
fes ; enfin, cette carte efi: dédiée à la 
feue Reine d'Angleterre , qui accor· 
doit une proteél:ion particulière aux 
arts & aux fciences. Dans cette carte, 
qui donne à la nouvelle E'coffe idea. 
le ,à peu près les limites défignées par 
la charte de Jacques Ier. de 1621, on 
refireint l'Acadie, & avec 1·aifon, aux 
feules côtes du fud-eil: de la péninfu· 
le. Les Mines & Chignitou font mar· 
qués b · n fenfiblement n'en point fai· 
re partie, être une dépendance de 
l'ancienne prétendue nouvelle E'cofTe, 
& par conféquent de la nouvelle Fran· 
ce, puifque cette prétendue nouvelle 
E'coffe n'étaie elle-même qu'une par· 
tie de la nouvelle France. 

Le fieur Popplc ayant travai11é fur 
les titres, comme la charte de la nou· 
velle E'coife n'en porte point leslimi· 
tes jufqu'à celles de la nouvelle An, 
gleterre, il s'efi: trouvé dans l'entre· 
deux une étendue de ten·ein affez con· 
fidérable, auquel on ne pouvait natu· 
tellement donner d'autre nom que ce· 
hli de nouvelle France, dont il fait 

levi· 
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; ~" 'vid~mm~nt partie; m~is comme cee- AltT. XIII. 
ls, it te denommatwn pou volt étre contrai- Oh}effions 
lpio~· re~ d'autres vûes & à d'autres préten-de~ Commif.. 

~UUt:tions, il n'a pû t1·ouver de meilleurflg~:~sfi.An., l éd . d 1 . d , ur 111 l ~:, exp leUt que e ne Ul onu er aucun notions gio. 
fet l nom. ~raphi,!'m rie 
~te tr: Enfin, un particulier Anglais, nom-" A'4a'e• 
~lon:~ mé le fieur Salmon, a publié en 1739, 
:eft •. fn trois volumes in4°. une hifioire ma-
tre, ·derne qu'il prétend renfermer le fyfiè-
Dartic :ne le plus complet & le plus exaét 
lans .i'Hifl:oire & de Géographie. Cette 
le L 1ifl:oire ell: accompagnée de cartes, 
esuiJu Je Géographe s'efl: conformé aux 
lo ce:wtions géographiques de l'auteur: 
vmlans celle des colonies Angloifes, in-
de' ërée à la page 425 du tome III, la nou-

nit;. 'elle E'coife comprend une partie de 
t n'e: a péninfule, & 1 'Acadie propre n'en 
de~~.tccupe que la cdte du fud-e!t. 
ou1t. Ce meme auteur, en faifant Ia def-. 
anou.ription de la nouvelle E' co ife, s'é
ende once, de la forte, tome III, page 425. 
~me c·a nouvelle E'coffe, dans laquelle je corn
nee' rendt l'Acadie , &c. ce qui fuppofe 
ant·~ ue I'A:cadie n'en efi qu'une. partie .. 
hart •. Qu~:)Jque des cartes ne f01ent po~nt 
epo· •. ~s titres, & qu'on ne prétende po mt 
laD.' ~r donner J?lus de poids qu'elles n'en 
vê 0 nvent avoir , un pareil concours 
erre; autorités mérite cependant qu'on y 

0,'t quelque éga1·d; & quoiqu'il ne foie 
e~,:ts fuffifant pour faire une démonfl:ra
tre.) m} il l'eff cependant pour établir ce,... une 
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.Mémoire des une opinion qui ne peut . elle-même 
tommiffai- être renverfée que par des tl tres précis . D • 

.s:es François & formels. Or il n'y a aucun de ceux ,J. Tl1 

+ ;~~~· qui ont été produi~s p~r les Commif. 1, ai d' 
faires Anglo1s , qUI pulfTe demontrer · .. 
le contraire, en ce qui concerne l'A· "lle 
cadie propre & ancienne. &en 

Il doit donc reiter pourcertain,que J.!me 
non feulement les notions geographi· .Uon 
ques font en général contraires à leurs 
prétentions, mais que parmi les An· 
glois mêmes, ceux qui ont le plus ap· 
profondi l'hiil:oire & la Géographie, 
& qui ont travaillé fur les titres, ont 
borné l'Acadie propre à la partie du 
fud-eft de la péninfulc, fuivant les li· 
mites défignees par les CommiiTaires 
du Roi. 

ART. XIV. Des principer & der notions 
par lefquels on peut déterminer les limi· 
tes de l'Acadie. 
L ne fuffit pas d'avoir fait voir, par 

les articles précédens, le peu de 
fondement des allégations , dont les 
CommiiTaires Anglois fe font fervis ! vo 
pour donner aux limites de l'Acadie ~in 
une étendue qu'elles n'ont jamaiseue; ~t. 
il faut encore démontrer quelles font ~:confi 
les véritables & anciennes limites de rtxtre 
cette province. 'tu ca 

On commencera par l'examen des u ~ue 
principes qt\Ï peuvent guider fur cette ve de 

ma· 
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peut el:. matière; & les articles fui vans renfer- A ~tT. x

1
v .. 

. des: .. , meront un corps de preuves, qui ne Des principt• 
aaucltl. laiiferont rien d'équivoque , de dou-Parlifqude~1J 1 ( · d' br r. l 1. . on peut e-par el teux, nt o 1cur 1Ur es Imites de ttrminer fts 
~ui[e l'Acadie. limitesde 
r,ui con~ Il femble que la véritable & ancien-l'd,4dit. 
nne. ne Acadie ne peut ~tre que cette par-
pourtr. tie de l'Amérique, à laquelle le nom 
tiom~ en a été donné exclufivement à toute 
contrai:' autre. 

ue part S'il y a un pays en Amérique qui ait 
~uiont'. été connu fous la dénomination d'A· 
laG~cadie, & qui jamais n'en ait eu d'au

ur le1 tre, ce pays e!t néce:lt1irement diftinél: 
re ah & différent de ceux qui ont eu, qui 
le fu. ont confervé, & qui conferve nt en co
le~ _re des dénominations différentes. 

Ce principe paroft fi clair & fi évi-
dent par lui-meme, qu'on ne fuppofe 

-point qu'il puiife ~cre contefl:é; & c'eft 
ciper8 d'après ce principe qu'on déterminera 
dlterr. l'étendue de l'ancienne Acadie. 

Les preuves qu'on produira feront 
.. : de deux efpèces; les unes établiront vmr~·!poûtivement ce que c'eft que l'Acadie; 

éde~·l"les autres feront voir, que ce que les 
'~au~m: ~nglois y voudraient comprendre ~ 
~~~ e; 1'en fait point partie, & en eft difiinét 
m1tel ~~ différent. 
s n'ont Il efi: confiant que le pays compris 
~trerr.iepuis l'extrémité de la Baye françoi
clenn~ e jufqu'nu cap Canfeau ' n'a jamais 

, té connu que fous le nom d'Acadie; 
par !r-1 preuve de ce fait fe trouve dan 

nt gu~:: l'im· 
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N.émoiredes l'impoffibilité d'indiquer un au.trenom, 
ëommiifa!· dont cette étendue de c6tes a1t étéap
xes Franç01s. pellée en aucun temps. 

4 Oé:t:ob. ft d " d r. 
J

7
s•· . Il n'en e pas e n:em,e u 1urplus 

du pays 9ue les Anglo~s reclament au
jourd'hUI comme Acadie: chacun d'eux: 
a confervé & conferve encore fes dé· 
nominations propres, comme nouvel· 
le France , ou Canada en général, 
pays de N orembegue ou des Et che· 
mins, Baye françoife, grande Baye 
pe Saint-Laurent, & Gafpefie. 1~2] 

Les termes de nouvelle France&de C~rdi. 
Canada font prefque fynonymes; on 
ra déjà obfervé à l'occafion de la car• 
te par de l'Ifle, intitulée nottvelle Fran· 
ce ou Canada. Il n'en efi pas ainfi de 
l'Acadie. L, Acadie & la noU\·elle 
France ont été regardées, lq plûpart 
du temps , comme deux dénomina· 
ti ons difiinél:es, en forte que l'Acadie 
n'etait point communément comprife 
fous le nom de nouvelle France; ce 
qui caraél:érife de plus en plus la dif· 
férence qu'il y a toûjours eu entre le 
Canada & l'Acadie. 

Cette dHHnél:ion eft prouvée p:tr la 
pièce la plus authentique. C'eil: un 
edit du mois de décembre 1674 (a), 

en· 
PREUVES. 

{A) E'dit d!l mois de décembre I67•h pour la 
réun10n des dl cs de l'Amérique du can~d• ou 
nouvelle France, & de l'Acadie, 'à la Couronne. 
(tom, z.. No. XL, ie, partie des _preuveio) 
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côtes· emegifiré au Parlement & à la Cham- ART. xrv..; 
s. bre des Comines de Paris par lequel Des princtpu 

1 R. · · & · ' · . par lefqutis lnème( e 01 Unit Incorpore au domal- onpe
11
tdt. 

Disrec:t ne de fa Couronne tous les pays oc- t~r~·n~r le$ 
l·e c' cupés & poffédés par fes SuJ·ccs en A-l'm't~s~e : u:, é . J• ~'a~u .. e enco~ rn rtaue. 
comt. on· trouve en deux endroits de cet 
da er edit' les deux feuls où il fait parlé du 

ou c, Canada, ces expréffions; le Canada ou 
fe, gri la nouvelle France, & l'Acadie. 
Gaf ·· Dès 1627, il y a volt e~ un aél:e en-

vellef· tre le Cardinal de Richelieu & guel-
fynm gues particuliers , pour former une 

ccafior compagnie de cent Aifociés pour la 
ulee r. ~ouvepe France; on y lit en plus d'un 
n eft. endroit (a), la nouvelle France, dite 
& ]. Canada. 

rdee~· Plus anciennement, 1e fieur Cham-:-
deu~, plain .fondateur de Québec, & qui ~e 
rteo' premt~r y a commandé pour le Roi? 0érne~: avoit le titre de Commandant en la 

n·lle'r,nouvelle France, comme on 1~ voit 
U\e ,: ~ans les commiffions qui lui furent 
.~se~~· données, tant par le Comte de Soif
UJOUr) ·fons, le 15 oél:obre 16 12, ~ue par le 

~Duc de Ventadour, le 15 fl,;vrier162S 
efr.pro~1'(b); & il eft à obferver, que le com
entJquf. man .. 
écemor1 

P R E U V E S. 
, V~1! ( n) Articles entre le Cardinal de Richslieu & 

decem e5Aifociés .•ela nouvelle France, en 1617 (tom. s .. 
meuq:cl No. XV, 3e partie des Preuves). · . 
A~W ~, (b) Comm~ffions de Commandant à la nouvel· 
ue Qç)r e France 'lour Le fie ur Champlain, des J s ~c" 

21 m. • Q obr~ 
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JÙtnoiredes mandement du fleur Champlain fe bor• 
commiffa~- noit à une partie du Canada, & ne 
1cs Françots. s'étendait point fur l'Acadie. 

of Oél:obre 
1 75 1. Ort ne fe rappelle pas que dans les 

titres, les hiftoires & les relations que 
l'on a eu occafion de lire, on trouve 
une feule fois, qu1en parlant du fort 
du cap deSable& duportdelaHeve, 
il foit dit qu'ils font en la nouvelle 
France; ou l'on ne déûgne point leur 
fituation, ou ce qui eil: aifez ordinai· 
re & afièz fingulier, il eil dit que c'eft 
en l\ cadie *. 

Ce qui fait regarder cette circon· 
fiance comme une fingularité, c'eft 
qu'en parlant des autres lieux fi tués dans 
la nouvelle France, il n'eft pas à beau· .~ai! 
coup près auffi commun d'ajoûterà leur ::JSd' 
nom celui de leur fituation, comme 
ill'eil: pour les lieux fitués en Acadie. 

Si donc en parlant des lieux fitués 
depuis l'extrémité de la Baye françoi· 
fe jufqu'à Canfeau, on n'a jamais dit :rr 
qu'ils font fi tués dan~ la nou\•elle ~ran· ): 
ce , fi prefque tOÎlJOUrs on a aJoftté .. ~!me 
qu'ils font fi tués en Acadie; il en re· ~;~ u 
fuite, que lorfque l'on marque qu'un ;;t·J· 
lieu eil: fitué dan~ la nouvelle France, .'ou'o 
dès-lors c'efi: une preuve prefque ce~· ,:eur 

tal· · · 
P R E U V E S. ·~ ouv 

tobre I6rz, & IS février I62f, (tom. z,No.Xll .l, 
& XII 1, ;e. partie des Preuves.) P 

* On en verra ci-après plufieuxs exemples d~U ! 

les articles XV ~ XVI. 'iezfon - ~r 
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aine qu'il n'eft pas fi tué en Aèadie. ART. xv.·· 
Après ces obfervations préliminai- Prt~v.ts fut

res, il ne refl:e qu'à entrer dans le dé- 1;s lzm~ru ~~ .1 d l' l Acadu , tt• tai es preuves que on a annoncées. ries dufiu~r. ______ .....:_ ________ Denys. 

ART. XV. Preuves fur les limites de l'A .. 
cadie, tirées de la defcription des côtes 
de l'Amérique feptentrionale , par le 
fleur Denys. 

,fi a[Ct l L efl: certain que le fieur Denys vi
l eftilit voit dans un temps où l'on ne pou

voit pas prévoir les difficultés qui fe 
font élevées depuis fur l'étendue de 
l'Acadie, & il n'efl: pas moins certain 
que s'il efrt pfr les prévoir, il n'au
roit jamais pft en défigner les limites 
avec plus d'exaétitude & de· précifion 
gu'ill'a fait. 

Son témoignage efl: accompagné de 
t desl~ toutes les circonfiances qui peuvent 
e JaB~1c lui donner du poids. 
on n'a';· Il a fréquenté pendant 35 ~ 4~ ans 
slanou~ les pays dont il donne la defcnpnon *; 
jours · il e!t même le feul. q~i fe foi~ attaché 
Acaoit; à en ma1·quer les limites, & 11 eft fur 
l'on[~ . c~ point d'une exaétitude & d'une pré-

nouvd:l CIÎlon qu'on ne trouve dans aucun au· 
euve r tre auteur. 

Son ouvrage eft dédié au Roi fon 
v r. maître. . Eu· 

T6ll,( p R E u 17 E s. 
reuves) " d f. pluteUII~ .'* _Yoyez fon épître au Roi 1 à la tete de fa e ... 

enpuon de r 1Uétique. 
Q2 
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;uémoi~e 4es Enfin il ne faut pa~ le. confidéreJ 
commdfa~- comme un fimple partlcuher, fans ca

re& Ft:n~~ls. raétère, & dont le témoignage ne peut 

• ~7; x. être allégué fur des matières publiques; 
il était Gouverneur, Lieutenant gé· 
néral pour le Roi, & propriétaire de 
toutes les terres & ifles qui font de· 
puis le cap Canfeau jufqu'au cap des 
Rofiers , près de l'embouchûre du 
fleuve Saint- Laurent , ce qui forme 
une partie confidérable de ce que les 
Anglais reclament aujourd'hui com
me appartenant à l'Acadie, & il d~ 
clare formellement que toute cette 
étendue de pays n1eft point dans l'A· 
ca die. 

C1efi: par urte defcription, comme 
celle qu;il a faite, de tous les pays 
qui s'étendent le long de la côte des 
Etchemins, de l'Acadie, & dela gran· 
de Baye Saint-Laùrent, jufqu'à l'em; 
bouchûre du fleuve de ce nom, de1· 
cription faite par un Officier principal, 
revêtu du premier caraél:ère dans les 
pays dont il s'agit, homme d'ailleurs ~)s. 

des plus intelligens, qui a voit lui-~· :ïo 

me parcouru prefque tous les pays ·~ut 

qu1il décrit, que l'on peut & que l'on 
doit chercher à déterminer les vérita· 
bles limites de l'Acadie. 

Par fes provifions qui font du 30 
janvier 1654 (a), il eil: dit qu'il avoit 

été 
PREUrES. 

(a) C'efi 'D' c:eue annÇe qq~ les Anglois ~nv• 
~ hu:cnr 
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été nommé & établi Gouverneur en ART. x,. .. 
toute l'étendue de la grande Baye Pr.tu'!'ufur 
Saint- Laurent & Hies Adj. acentes à 1!s lzmz~ts d~ • ? J A,adst, ta• commencer depms le cap Canfeaujuf-rét.sdufiu~r 

en~ qu'au cap des Rofiers en la nouvelle Denys. 
\h~· }rance (a) , en forte que ces provifions 
lfijè mêmes font un titre que fon gouver-
ut:: nement étoit fitué dans la nouvelle 
ucn~ France ou Canada, & non .en Acadie. 
qui: Indépendamment de ce gouverne
ce ment, le Roi lui accorda, par les mê
d'nm mes lettres, la faculté d'établir une 
, & pêche fédentaire, tant dans ledit pays, 
toijtt qu'à la côte d'Acadie, ce qui montre 
nt t de plus en plus que fon gouvernement 

étoit difrinél: de l'Acadie, & n'en fai
on ,! foie point partie. 
u!\1 . Le fieur Denys entreprit en effet de 
bro. former une pêche fédentaire au port 
& o~~ Roffignol, fi tué fur la côte d'Acadie (b ). 
juf~u: Son ouvrage renferme la defcrip· 
noe tion de prefque tout ce que les An
ier ~r glois voudraient comprendre fous le 
er~. nom d'Acadie; il n'embraffe aucun au
me ~~ tre pays. Si le tout eüt été compris fo~s 
avoit, le nom d'Acadie, peut-on douter qu 1l 

oudl ne l'eCtt intitulé, defcription des cô.te.r de 
ut& ~. l'A· 
er\~ P R E U . Y E S. 

hirent 1~ côte des Etchemins , & une partie de la 
· ~t' côte d'Acadie. · ~ O; (•) Provifions du fieur Denys, dn 30 j:mviet: 
1~ ~- ~CIJ4.. (tom . z. No. XXV lii. 3e. partie des preuves.) 

( b) Tome premier de fa defcription de l' Amé!' 
E !, riqu~, p. ao. 

lti ~ Q3 
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.Mémoire ~esL' Acadie , au lieu de l'intituler comma 
con~mi1fat:- il l'a fait, defcriptzon deJ côtes de t• A· 
1 es ~ rans:ots . , . fi · l o E · 'l ' 

""'Oél:obxe menque eptentrwna e ! n quOI 1 s 

~7~ '· conformé au langage du Traité ckt 
Wefi:minfi:er, fait entre la France & 
l'Angleterre en 1655 (a). 

On rapportera les propres expref.. 
fions du fieur Denys fur la déûgnatioQ 

des limites al! commence l'Acadie, & 
de celles où elle fe termine. 

L'ifle longue, •••.• fait un pa.ffagepw 

Jortir de la /Jaye françoife & aller trou• 
fJer la terre d'Acadie ( b); & dans unau .. 

tre endroit ( c) ,fartant de la Bay1 li• 
fOife pour entrer à la côte d'Acadie, ~ 
Ces deux pafiàges défignent , d'U1le 

manière bien claire & bien formelle~ 

le commencement & l'entrée delater· 

te d'Acadie . 
. Le fleur Denys ,aprèsavoirfaitdaos 

le premier chapitre, la dcfcriptionde 

la côte des Etchemins jufqu'à la ri· 

vière Saint-Jean; & dans le fecond, 

celle de la Baye Fran.çoife, depuis la 

rivière Saint· Jean jufques & compris 

l'iile longue, commence dans le ttoi· 
fième chapitre la defcdption d'unepat· 

tie des côtes de l'Acadie, depuis l'ille 

longue jufqu'à la Heve; & il la finit 
dans 

PREUVES. 
(a) Voyez ledit Traité, (tome l. le No III. 

~e la ue partie des l'reuve~, parmi les Traités p~~o 

blies.) 
(b) Tome I ~ p. l 6• (e) Ibid. P• st• 
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dans le chapitre qqatrième, dont voi- ART.xvr. ~ 
ci le titre (a) ; Preuves fur 

Suite de ta côte d'Acadie depuis la ~es iimftes ~e 
Hecve jufqu' à Canfeau, où ell; finit. ;:;:;l;~o~~ 

Les quatre chapitres fuivans renfer-gesdufie~r 
ment la defcription de la grande Baye Champlam. 

Saint-Laurent; & le cinquième com-
mence par ces mots (h ). 

Canfeau efl un b:t<vn qui a bien troir 
Zieuei de profondeur, & qui du cap com., 
menee l'entrée de la grande Baye Saint
Laurent. 

Si le fieur Denys a marqué avec 
précifion le commencement & l'entrée 
de la côte d'Acadie, il n'a pas appor
té moins de précifion pour en déügner 

nen[~: l'extrémité & la fin; & l'on peut dire 
re~&. que fa defcription ne laiffe rien d'ob· 

feur, ni de douteux, fur les ancienne$ 
ou! limites de l'Acadie. 

ART. XVI. Preuvei fur les limites d~ 
l'Acadie , tirées des voyages du fleur 
Champlain. 

LEs relations du fieur Champlain, 
fondateur de Québec & Gouver· 

neur du Canada, ne fo'nt pas au ffi pr~
cifes ni auffi exaétes que celles du fieur 
Denys , parce qu'il n'a pas eu pour 
objet, ain fi que le fieur Denys , de 

dé-
p R E U V E S. 

(4) Tomt 1, p. lOS• (b) TqTII( 1, P• U6• 

Q4 
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l{é-moi~e ~es déterminer les limites des pays dont 
Comm11fat- . r . l d r · · · 
~~s J;ran~ois.ll a 1a1t a e1~nptwn. 

i oaobre Ce ri'eft po mt fur un ou deux paf-
.. ~~1.· fages de cet· auteur qu'on peut afieoir. 

une opinion certaine fur la véritable 
déno'mination des pays dont il eft quef~ 
ti on dans fes voyages; il faut les raf
fembler, les comparer, les · interpré. 
ter les uns par les autres; & alors, il 
en réfultera évidemment que le nom 
d'Ac'adie ne convient qu'à la pàrtiedu 
fud-eil de la péninfule. 
· Le premier chapitt;è du fecond li· 
vre de fes voyages (*) annonce la 
<lefcriptio.n de toutes les chofes remar
quables qui font le long de la côte 
d 'Acadie, depuü; la Heve; cette def. 
èription ne s'etend pas au- del~ de la 
baye de Sairite-Marie, qui efl: près de 
l'entrée de la Baye- Françoife; & en 
ce point, le fieur Champlain eft d'ac· 
.çord avec le fieur Denys, qui place 
l'entrÇe Gy l'Acadie a l'extrémité de la 
13a_ye-Françoife. · · · 

U fait commencer pareillement l'en
trée de la grandè baye Sa1nt-Laurent, 
au paffage qui eft entre le cap Canfeau 
& l'Hle du Cap-Breton. Il y a, dit-il, 
(a) une grande· baye qui- fait paffage en· 
t re l'ijZe du Cap-Breton &-la grande Ter.· 
re, qui va rendre' en la grande baye Sairl'-" 

Lau· 
P R .E U V E S. 

~. liiJ J!t:rtit 1., page '!_!? • {a) Idem, pagt,gl. ~~~~ I 1 i 



! LIMITES DE L~ AC A DI E. 249 
11. Laurent, par où ,.on ~a à Gajp~. On ART. xvrg 

peut obferver qu Il n appelle pomt A- Preuvts fur 
e~. cadie la côte qui efi: ol6ofée à celle t~s lim~te~ ~e 

Uti. de l'ifle Royale ou du ap- B t 1 ~cadu' tz-,, · re On 'rets des. V9Ja• 
.1b mais fimplement l<l grande Terre. gesdufitur 
\el· Il paroît au contrajre difiinguer ces Cha~pJain• 
u~k pays. En parlant des deux navires qui 

~~~ l'y tranfportèrent' en !604, avec le 
a~ fieur de Monts, il efi: dit (a) qu~étant 

e arrivés tl Carz.feau, l'un prit le long de la 
la ~ côte, rvers l'ijle du Cap- Breton, & que 

l'autre prit fa route plus aval, vers les, 
fecr côtes de l'Acadie. 

ann~: Au chapitre II du fecond livre, il 
off!: donne la defcrjption de la Baye-Fran
ae :. çoife; & à cette occafion, il rappor~ 
; œ~. ie (b) qu'il alla à une Hle qui s'appel .. 
· Ut~ le l'ifle Longue, laquelle fait pa.ffage pour 
i e~; aller dans la grande Baye- Françoije , ainfi 
~oif1: nommée par le fleur de Monts. ' 
ain t · Ainfi, dès le premier voyage du fieur 
, ~œ de Monts, en 1604, dès l'origine des 
e~t premiers . établiffemens des François 

dans l'Amérique feptentrionaJe, cette 
lem~: partie de la nouvelle France eut fa dé .. 
·nt·l:nomination propre qui fut celle de Ba· 
ca~ C <ye-Françoife, & non celle d'Acadie, pro.· 

11a,vince qui ne commençait, ainfi qu'o.n 
't ~.~T~ démontré, qu'à l'extr~mité de. la· 
~~~ dite Baye. · 
at~"~, En effet, le premier chapitre ( c) 

' . du 
P R E U P E S. 

!aeœlfJ Partiel, P·H· (b) Idem, p. s:,. (') Id•m,p. 4J• 
. Q5 
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1\fémoiredes du fecond livre de Champlain, qui 
commi!fai · annonce la defcription de to~tes les cbo

Ies Fran~ois,jès remarquables qui font le lang de la CPI@ 
4 Ottobre . d · d p 

s1sx d'Acadze, ne It pas un mot e ort. 
• royal, ni de la Baye- Françoife; & le 

fecond chapitre (a) du même livre, 
qui annonce la dejcription du Port·rQIJal 

& de la Ba}'e • Franço~fe, ne contienç 
point une feule fois le mot d'Acadie 1 

ni rien qui y foit relatif; ce qui eft 
d'autant plus remarquable que C~am
plain prétend dans ce même chapitr~ 

que c'eil: lui qui a nommé le Port-royal. 
On trouve dans plufieurs endroits de 

fes voyages (b), que le· nom parti~q, 

lier à la côte qui- s'étend depuis l'A 

cadie jufqu'aux Almouchiquois (aJl.o 

jourd'hui nouvelle Angleterre) eft ce· 
lui de la côte des Etcbemins, ou pu:p dt 
Norembegue. 

L'on ne peut pas dire que ces d6no· 
minations & celle d'Acadie foient une 
feule & même chofe. Il paroît aucop. 
traire que Champlain les confider@ 
comme différens pays: Voit~, dit·ll 
(c), toutes les côtes que nous déç(Jf',lf~ 

mes, tant à l'Acadie , qu~ ès Etcberfits 

& Almouchiquois. 
Il parle dans un autre endroit (4) 

des côtes de la nouvelle France', ri j,m !!1u 
"H 

P R E U V E S. 

(a) Partie 1, p. 54• ( h) Idem, p. 2.09 &z61• P 

( é) lde.m) p • .93. (d) Idem, p. z.9~. it l~rti1 
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~;t ftmt, dit-il, l'Acadie, Etcbemins, Al· ART.XVI. 
~. mouchiquois, & ltlgranderivière de Saint- 1 Pr,~u~es fidu,. 
Ill tJ zm:tes t 
)t ·. Laurent. l'Acadie ti" 
, ll' Dans fon ~rai té de navigation (a) rüJ deS7;oya· 
~:qui efi: ~ la fuite de fes voyages il dit ges du fier:r 

ffi;. que fi l'on defi re d'aller à la côte' d'Ac a: C/Jampiam. 
1 die , Souriquois , Etcbemins 8 Almou-
e~ chiquais , l'on peut aller reconnaître le 
t Cap- Breton. 
' t: En un mot, dans tout l'ouvrage de 
~w. Champlain où il efi queibon de ces 

rn; différens pays , celui des Etchemins 
e •. n'efi: pas mojns différent de l'Acadie, 
~'·que celui des Almouchiquois ou nou

om velle Angleterre . 
. ~ On ne croit pas devoir omettre quel

hl~ ques citations du fieur Champlain, qui 
tent feront fentir de plus en plus la diffé · 
'"renee qu'il mettait entre la fituation 

de Port-royal , & celle de la Reve • 
. uH Le fieur de Poitrincourt, à qui le 
!dfieur de Monts a voit concédé Port-ro
lrm:yal, en étant parti pour retourner en 
es,~France, y laiifa le fieur de Biencourt 
V6111fQn fils. La note marginale deCham" 

ill plain porte (b): Le fie ur de Poitrincourt 
i1 lla~ffe fon fils le fleur de B iencour~ en la 

fiourvelle France; elle ne porte po mt en 
e e~·Acadie. 
le f~ Le fieur de Poitrincourt étant re

tourné à Port-royal, la note margina,-
El le 

P R E U V E S. 
d1f 1 ~ (~) P4rtitl, page 98. (b) Idem, p. ,SlC. 
)id 
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Mémoire des le porte (a) fon retour en la nou'Otlf 
Gommiffai_- France & non en Acadie. 
res Flallf01S. M · '1 r. 1 fi d 1 S ffi 
+ oél:ob. ais or tque e 1eur ~ a au aye 

n s ,. fut en Acadie, Champlam parle bien 
différemment, & c'efi: dans le m~me 
chapitre. Le vaiffeau, dit-il (b), ar. 
riva à la Reve , à t'Acadie : & la note 
margina le porte, voyage de la Sauffaya 
en l'Acadie; il ne dit plus en la nou· 
velle France. 

Parle-t-il du fort du cap de Sable~ 
Il exprime qu'il efi: fitué à la côte à'A· 
ca die ( c); & il femb le qu'il ne le dit 
que pour caraétéri fer la différence de 
fa fituation d'avec celle de Porc-royal, 
dont il a occafion de parler dans le 
même endroit. 

On a déjà rapporté plutieurs pa8'a· 
ges de Champlain, qui font connoî· 
tre qu'il difl:inguoit la grande baye de 
Saint-L3urent de l'Acadie. On pour· 
roit en citer plufieurs qui font parti· 
culiers à la Gafpefie, où il en fait la 
defcrïption comme d'un pays diftintl 
& féparé de l'Acadie; mais on febor· 
nera à un feul, par où l'on terminera 
cet article, & qui fera cependant con· 
naître évidemment qu'on regardait 
dans ces anciens temps l'Acadie.& la 
Gafpefie , non feulement comme deux 
pays différens , mais encore comm.e 

élOI• 
P R E U V E S. 

( .s,) Partit I, pat,~ IoQ• ( b) Idem, p.~~~· p 

(e) Partit II, p. 2n. ;r:i 
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li~ éloignés l'un de l'.autre; & que même AnT. xv~rJ 

les Sauvages de Gafpé s'appelaient a- Prtu~es f.,. 
1 C d · lts lzmJteS de II. Jors ana Jens. l'Acadie ti-
~~ Le ').,5 du mois d'avril, dit Champlain rte!dt rtv-
!.; *G, .féeJdamr:sd~rri~a ~vecûla chaloupe if~e ~o;;~~îi" 
t-h aJp , ~u:. ~t n avozr 'V. aucuns ~az -France ,pat 
~ J6aux, m ler Sauvages, & n'en avozt }tÎd'EftariJ;t, 
1 aucunes nouvelles , finon que quelques-uns 
t:ljui 'Oenoien~ du côté d'A carlie, qui dirent 
y avoir quelques huit vaiffeaux Anglais, 

~/.partie rodant dans les côtes , autres fai
~ ja,nt pêche de poiffim ; que Juan- Cbou Ca

'il: pit aine Jau v age des Canadiens leur a voit 
iff~jait. bonne réception ~ felon leur pouvoir~ 
eb'offrant que fi le fieztr du Pont vouloi.t 
rk aLLer en leur pays, qu'il ne manque,.oit 

d'aucune cbo[e de leur cbaffe. ·-
u!ia On voit en effet par çe pa.ffage , que 
fodes Sauvages qui habitaient la Gafpe
nUie, s'appeloiept Canadiens ; ce qui 
. ~ eft d'ailleurs conforme .aux plus an
uiffciennes c!rtes; & que la Gafpefie & 
n1:1'Acadie étoient ~onfidérées commè 
~31;~eux pays très- différens & éloignés 
ai1 ~1 un de 1 autre. 
onoc . ________ _:_ __ _ 

r~~:ART. XVII. Preuves }ur les limites de 
on 1 l'Acadie, tirées de l'bijtoire de la no·u~ 
l'Ar:: 'fJelle france, par l' A)carbot. 

~~~LEs premiers établiffemens du fieur 
n '' de Monts ayant été faits dans l'jfle 
E· de 
l)lt P R E U V E S. 

• Pt~t:i( JI, page tn, 
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Mémoire de Sainte-Croix, fur la côte des Eb, ti~ 
des commif- chemins, l'Efcarbot qui en a fait là J ri 
.. · 1 · è m ,ai_resFran- relation appele ce pays Indiffi rem- ' 
~OlS ' 1 L"' c d o~ 

""ottobre ment nou' e le ['rance, (10a a, pays ~ 
17si. des Etchemins ou Norembegue: o ~~ 

ne trouve pas dans fon ouvrage qu'fi 1, 

l'ait jamai~ appelé Acadie. 
Voici comme il s'exprime: 1rv 

Le jieur de .Monts (a), ma tftm 6t;a ~·re 
dejir &' d'un grand courage, a eJftrji tt : e. 

co1nmencer une b_abitation en la ftbtfJelle .-Jie 

France: il ne dit pas en Acadie, &:on ° 
0 u 

a déjà obfervé dans l'article XIV,que ~. 
nouvelle France & Canada, font deux 
expreffions prefque .fynonymes. o.~m 

Il a confervé dans fon ouvrage là ' · 
mémoire d'un diéton qui couroit àe 
fon temps, fur les travaux quelelièur 
de Monts faifoit faire à l'ifle de Sain· 
te-Croix; fa voir qu'il arracboit det ~· 
nes en Canada ( b ). Ainfi , dans c~ a 

premiers & anciens temps , l'ifle de 1n 
Sainte-Croix étoit en Canada, & non l , 
dans l'Acadie. · ~~ 

Il donne à la côte des Etchemins, -~l 
qui efr la dénomination particuliére . 0 ~ 
du pays où étoit fitué l'iîle de Sainte· }il 
Croix, précifëment la même étendue 0 

.. ro 
& les mêmes limites que le fleur De· ~~ 

PRE UV.ES. 

(a) Pagt 17, de la Dédicace à la France. 
(b) Idem, pag • .;61. 

nys. u~ 



·Rt' ~IMITES DE ·L'A CA DIE.. 25) 

. cfr::\ys.. [~es ~e~ples, dit-.il (a) , qui font Art'l' .. XVITJ 
1 e~tepurs la rtvzère de Sauzt-Jean jzifqu 'à Pr~u~es fur 

)'S rKinibeki, en quoi font compris les rivières i~As Jnndz~ts de_ 

C S • c . f~ d 7\T Cil Je' fl• de aznte- · rozx. ~ e J.. v orembegue, s' ap- rées de J' hif-. 
~ rcmi>ellent Etcbemzns ; & depuis Kinibeki tgiredtla 

ouiufqu'à Malle barre , & plus oultre, ils n;;;;;;e pa 
ie. r'appelltnt Almoucbiquois. l' Efçarbgr..,"' 
tiffi: Il obfetve (b) que Pentagoet efl: ce 
, n:i.ieu tant renommé fous le nom de No .. 
as!,~"Cmbegu.e. 
n 111 S'il parle d'un voyage que le fieur 

Acie Biencourt fit fur cette côte, il dit 
tic~( c) que le fleur de Biencourt alla aux Et
aa4 chemins . . 
om1

• En un mot, on ne trouvera pas un 
fonJeul paffage de cet auteur, où il ait 
qui.donné le ~om dii~inétif d'Acadie à la 
auxCôte des btchemms. . 
am Il en dl: de même de la fituation de 
rra:la ville de Port-royal. Le plan gravé 
in~·,qu'.il en. a préfenté dans fon ouvrage 

em~l ( d), eft mtttulé Port-royal en la nouvel
Can..le France, & non pas en Acadie. 

.. S'il parle de ce qu'il faifoit à Port-
destioyal , la note tnarginale porte (e), 
. ~rxercice de l'Auteur en la nouvelle France. 

1~]~ En parlant des ouvriers qui étaient 
1 ;à Port-royal, la note marginale por
m~1rr'te (f) , quelles for tes d'ouvriers en la nou • 

ue 1 C1elle France. 
On 

E, P R E tl V E S. 
(a) Pag'l! 490. (b) Page (49• 
(c) Page 672.. (d) Page 440. 

celb~ (e) Page "1-74• (f) P~gt H'· 
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. .c • d h b 1 1 ' fo 

Mémoire des On y av mt 1a1t u c ar on; a DO• · ·. , 

Colhmiffai- te marginale porte (a), cbarbon fait en t a 

:res F(an~ois. la nouvelle Fr.,nce. ·' q 

tf Oll:obre .1 (l. b" fi . l' l'E 'ae 
17S I· Enfin, 1 eu Ien mguter.que f. ·', 

carbot ait fait fou principal féjour à ~ t 
Port-royal , où il avoit abordé dès · ~~ 
1606; qu'il ait été lui- même un des ,m 

principaux inil:rumens de cet établif. ~~~. 
îement, dont il a occafion de parler ~ï 

plus de deux cens fois dans fon hif· 
taire; & que néanmoins il en défigne 
conilamment la fituation ; ou par le 
nom de nouvelle France, ou par ce• 
lui de Canada, ou par celui de Baye
Françoife, & pas une feule fois parle 
nom d'Acadie. . 

Il rapporte (b) un extrait des regit. 
tres de Baptême de Port-roy"l~àcom .. 
mencer en 1610: c'eil: dans ces fortes 
d'occa~ons que ron caraél:érife; avec 
le plus de foin & d'exaél:itude, la dé· 
nomination des lieux. Si Port-royal 
eüt été en Acadie; il n'aurait pas mis 
en marge (c), premiers baptêmes faitt 
en la nouvelle France; & le regiil:re ne 
ferait pas intitulé, regifire des baptimet 
de l' E'glife du Port-royal en la nouvelll 
France. 

L'Efcarbot, en parl,ant des produc· 
tions de Port royal & des environs, 
.où il a voit féjouri1é, obferve que les 

bleds 

PREUVES. 
(a ) P11gt Hi· (b) Pllgt 6p.. (c) Pa1t 6sl• 
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~: bleds y font extrêmement beaux; il .A~T. :xvn. 
;;• combat à cette occafion la mauvaife Pr~u"!es fur 

· · 1 r. les /JmJUS de 
opm10n que que ques per.onnes a-r Acadit ,;.. 

lij, voient de la quàlité du pays ; voilàrétsdtJ'J~if-
l\. commede tout temps, dit-il, (a), on atoiredda 

a~ décrié le parys de Canada, four lequel nom Pr~v::;e pal 
em: on comprend toute cette terre , jans fa voir l' Eftatbut. 

ct: ce que c'eft. 
n On devroit au moins fuppofer que 

am le propriétaire d'une terre s'exprime
k roit avec exaél:itude; fur le lieu oh fa 

~. terre eft fituée , dans une requête pré
'0. fentée en jufrice. En 1614, le fieur 

~\~i· de Poitrincourt préfenta au Parlement 
\el de Bordeaux, une requête (b), oh il 
' prend la qualité de Seigneur de Port

ait· royal, & pays adj ac ens en la nouvelle 

101
' France; fi Port-royal eftt été en Aca

ani; die, peut-on fuppofer qu'il aurait omis 
ae~ d'en exprimer la véritable fituation! / 
ituu; Lorfque l'Efcarbot parle du peu de 
stÏ fuccès des premiers établiiTemens. de 

d: Jacques Cartier dans le fleuve Sain:t
ur ;: Laurent, & de ceux du fieur de Ro· 
~· berval au Cap-Breton, il ajoüte cette 
e 1~ réflexion ( c) , que fi le deffein d'habiter 
reMI la terre de CANADA n'a ci-devant réuffi, il 
eni! n'enfautjà blâmer la terre: c:e qui fait v?ir 

~ · · que _le Cap- Breton était cenfé fa.ue 
td-1 parue du Canada, & non de l'Acadie·, 
de!~ Suivant le fyfième des CommiiTaires 
ferrt An .. 

P R E U . V 6. S. 
E! (4) Page gz'f., (/1) Pagt 687• (ç) Pagt <f.o;~ 

1. (') Tom. ! . R 
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Mémoi!e ~es Anglais, les peuples d~ Gafpé & de la 
commtffat_- baye des Chaleurs auraient dft fe dire 
1es Françots. Acadiens · mais l'Efcarbot rapporte 

..;Oétobre ' 
J7s1. expreffément (a) que ces peuples fe 

diJoient Canadaquois, & ce rapporteft 
conforme à ce qui fe trouve dans tou· 
tes les anciennes cartes. 

De même, fuivant les prétentions 
des Commi.ffaires Anglais, la rivemé· 
ridionale du, fleuve Saint-Laurent fe· 
roit Acadie, & ne ferait point Cana· 
da. Quoique cette opinion nouvelle 
foit fi aefiituée de fondement' qu'on 
pourrait fe difpenfer de prouver le 
contraire , on rapportera néanmoins 
un pafTage de l'Efcarbot qui cft formel 
à cet égard, & qui déclare que le nom 
de Canada eft celui de l'une &del'au· 
tre rive du fleuve. 

Pour le regard du nom de Canada ,tllflt 
célébré en Europe, c' efl proprement, dit· 
il (b), l'appellation de l'une & de l'autre 
rive de cette grande rivière. 

Ce que l'on a extrait &rapportédes 
ouvrages des fieurs Denys, Champlain 
& l'Efcarbot, fe fortifie mutuellement. 
Ce font & les plus anciennes & les 
plus exaétes relations~ & leurs con
·.cours forme un corps de preuves que 
l'on ne conçoit pas que l'on puiifecon· 

·tredire. 

PREUVES. 
. (a) Pagt 2.30. 

( b) Livrt II'~ çht~pitrl I, pazt u~ 
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!~t .An't. xvixt~ tt À XVIII p ' fi l z· . d PrtuVtS-/uf t ~ .nRT. • reuves ur es tmztes e les limites de 
~.: l'Acadie, tirées du premier titre decon.J,Acadie, ti-
ni; ce!J!on d~ l' Ac~die; autres titres & Mé- ;:z~~ ~~t~;k 
~tt mowes J:rançozs. conce.ffionde 

L E l . , ~ . d F . . f Acadie; •fi;; p ~s ancien titre es rançms tres titres ar 
~ft:' concernant l'Acadie, font les Let- .ft!émoi~es 
,\1: tres patentes accordées au fieur de han;Q'1• 

t·Ll Monts, les 8 novembre & I8 décem-
.~i: bre 1603 (a). 
1ont Par le premier de ces titres, le Roi, 
mt: ainfi qu'on l'a dit dans l'article II. de 

.. ce Mémoire , concède au fieur de n: Monts, non feulement l'Acadie, mais 
ui~ encore les pays confins depuis le 40e. de
e. gré de latitude jufqu'au 46e. 

un~~ Ces expreffions 1 qui font réitérées 
plus d'une fois dans ces Lettre~,- font 

~ connoîcre évidemment que r Acadie 
~~ ne faifoit qu'une partie de fa concef• 
1ë fion. Le pouvoir qui lui efi: donné~ 
, eft pour foûq_1ettre les peuples de ladite 
T terre, & circonvoifins. Le Rot l'auto
s,[ ri fe à en faire la déco.uyerte, en l'é-. 
tt: tendue des côtes mantimes & autres 
i~t contrées dt1 la terrd ferme. Dans un au• 
/( \;.tre endroit de ces mêmes Lettres~ le 
wRoi lui donne le pouvoir de faire ce 
0~ ~ qu'il pourrait faire en perfonne po'Ur la 

confervation de ladite terre d' .Acadie~ a -
E. P R E U V E S. 

(a) Voyez lefdircs Lettres patentes (tom, i ,. No'.o 
l''iix, x, 3e. partie des preuves.) "· R 2 
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.M<!tnoire des fi des côtes & territoires circonfloifsnr. 
commHfa~- Les énonciations des Lettres paten· 
teS:gg~b:s· tes du 18 ~écembre 1603, font dans fe 

J7s x. tnême efpnt; par ces fecondes Lettres, 
le Roi déclare qu'il a fait le fleur de 
Monts fon Lieutenant général aux ter· 
res, c6tes & pays de l'Acadie, & aa· 
tres circonvoi/ins, en l'étendue du 40e 
degré jufqu'au 46c. 

On doit obferver fur les premières 
Lettres de conceffion du fieur de 
Monts, du 8 novembre 1603 J qu'en. 
core qu'elles compriffent, non feule· ff!ent 

ment l'Acadie, mais auffi les pays cir- ~~~ B 
convoifins, elles ne comprenaient ce· :;~ae 
pendant point une partie des côtesde ·tontfi 

la péninfule, fi tuées fur le golfe Saint• ~ù~eu 
Laurent , ni l'ifihme qui la joint au .~iere 
continent, ni la Gafpefie, puifque fa 
conceffion étoît bornee au 46e degré, 
& que ces pays font au delà. 

Ce gui confirme de plus en plus cet· 
te obfervation, c'efi: que dans les fe• 
condes Lettres du I8 décembre 16o3, 
concernant la Traite exclufive des Pel· 
leteries pendant dix ans, le fieur de 
Monts ne fe borna pas à y faire co~ 
prendre l'Acadie, mais il y fit ajoftcer 
le Cap-Breton, la bave des Chaleurs, 
Gafpé & la rivière de Canada, tant 

. d'un c6té que d'autre; ces paysétoient 
donc diftinél:s & différens l'un de l'au· 
tre. Le Cap-Breton, la baye de Saint· 
Lau}:ent, où eft la baye des Chaleurs 

&: 



!S tiM'!T!S D! t'ACADIE. ~5r 
·t~r. ~ la Gafpefie, ain fi que l'une & l'au-A:tt'r. xvnr 
trtl, tre des deux rives du fleuve Saint- Preuwsfu; 
)nt, Laurent, ne faifoient donc pas partie 1;sti7pi!tsde. lelh d l'A d. . J Acadze, ,,. e ,ca te. . ri!sduprt-
id Il refulte évidemment de ces obfer- mzerti.tredt 
ir~ vations , que les plus anciens titres ',once.ffi?n de 
1uie, des François, font direétement con·~;;;:;~~e~&· 
lduÎ traires aux prétentions des Commiffai• Mé111oiru 

res Anglais. fran,oïs. 
~r; Les titres moins anciens ne leur 
u funt pas plus favorables ; on rendra 
OOJ1 fucceffivement compte de ceux qui 

no' concernent, 1°. le pays des Etche-
k!) mins & la Baye-Françoife, 2°. la gran

rel[ de baye de Saint- Laurent & les iDes 
u~; qui y font fituées, 3°. la rive méridio
~n; Dale du fleuve Saint-Laurent. 

'l!r Premièrement, pour ce qui cancer .. 
, ~ ne la côte des Etchemins & la Baye· 
~~ Françoife, il efl: certain qu'avant la 

ell, conceffion de l'Acadie, ]a côte con
fn: 11ue fous le norri d' Etchemins & deN o
a~ffirembegue, portait le dernier de ces 
em~noms, comme un nom propre & dif
UUI(: tinétif. On en a la preuve dans des 

~~~Lettres patentes de Henri IV, du 12 
~!!l'janvier 1598 *, ol.1 le Roi nomme 
JvntFrançois de la Roque • fieur de Ro
tlé!cberval, fon Lieutenant généra~ ès payr 

~!:.dt Canada, Norembegue & terres adJacentes, 
s~!lr On a vft par les relations des fleurs 
sl'm. Cham-
Hi P R E U P E S. 
} ( ~ Voyez lefdites Lettres, {tom. ~. No. VIII' 
~elJt. panie des PteUVC$,) 

- R3 
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]d.érnQi~e ~es Champlain & l'Efcarbot,, que .ce pays; 
çommll.fa1: depuis la conceffion de 1 Acad1e ,avoit 

~e~X~i,~~ou. continué de porter ~e nom de Norem. 

' ï1s1. begue & d'Etchemms: & une 1ettre 
du Roi , du 10 février 1638 *, dont 
on a fait mention dans l'article VI, 
fuffit feule pour prouver que le gou
vernement de l'Acadie, & celui de la 
(:Ôte des Etchemins, étaient diftinfu 
& différens l'un de rautre. 

On ·a retropvé les aél:es de quelques 

conceffiops, qui prouvent que toute 
cette çôte, ~ celle de la Baye-Fran· 
çoife ~ font fouvent défignées pure· 
ment & fimplernent fous le nom de 
nouvelle France, & qu'elles relevaient 
de Québec , ce qui prouve qu'elles 
font une partie du Canada, & non de 
l'Acadie; · non que l'Acadie n'ait été 
quelquefois comprife fous le nom gé· 
nérique de nouvelle France, mais l'on 
ne trouvera point qu'elle l'ait jamais 
été, qu'on n'ait ajoûté en même temps 
la défignation particulière de l'Acadie, 
f!fin d'éviter de confondre cette pro· 
vince avec le Canada, que l'onétoit, 
& que l'on eft dans l'ufage d'appeler 
~urement & fimplement nouvelle 

_ Fra~ ce, ainfi qu'on ra fait voir dans 
l'article XlV. 
· ~n ~632, on concéda au fieur Corn· 

man· 
PREUVES. 

* ."oyez ladite Lettre, (tom. 3. No. X~lll1l' 
parue des Pr~uves) 



11 LIMITES DE L'AcADIE • .263 
~ett' mandeur de R~zilly la rivière & bayeA~T.XVUr..
aui; de Sainte-Croix' fur la côte des Et· Pr_eu"!'esfur 
ie · chemins : l'aél:e de conceffion porte 1;s ,,m,~es tk_ , ft l J AcadJe tz• que ce en a nouvelle France; & il rées du pr~-

efi: à la charge de porter la foi & hom.mier t~trede 
mage au fore Saint-Louis de Québec, ~'oAncead:ffi~n.de 
& d' l • c u~ au. en re ever. tres titres o-

En 1635 , on accorda au fieur de la Mémoi;es 
nt Tour une conceffion fur la rivière defran;m. 
. Saint-Jean, en la nouvelle France (a); 
ae~ ~la charge de relever de Québec' & 

f
t~~ d'y porter la foi & hommage. 
B11 En 1676, le Comte de Frontenac~ 
~·: Gouverneur de la nouvelle France , 
le, accorda au fie ur de Soulanges de Mar

em. fon, la conceffion d'un endroit appe
Uïi lé Nachouac, fitué fur la rivière de 

oa! Saint-Jean, à quinze lieues de Geme
ilie: fik, pour le pofTéder déformais fous 
1te: le nom Soulanges; à la charge de par
ce: ter la foi & hommage au château Saint

le r~ Louis de Québec. Pareil aéte de con-
rob ceffi'on (b) fut dé li v ré au fie ur de Mar-· 
aet fon par le fieur du Chefneau , alors 
re~Intendant de la nouvelle France; & 
uel' fa famille, établje en Cana~, en jouie 
a~et encore. 
nt La même année, le fieur de Marfon 

fain.obtint, tant de M. de Frontenac, que 
de M. du Chefneau, la conceffion de 

~. {]e. 
au~· P R E U V E S. 

1 (a) Voyez lef..'iites Lettres de conce.ffion, (tom~ 
E · ~. No. XXU , 3e. pnnie des Preuves.) 

•l.N (1) Idem, (tom. z. No. XLI, )e. partie idem.) 
R4 
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){lmoiredesGemefik (a), fur la rivière de Saintf 
~ommifiài.- Jean; mais pareillement à la charge 

f~~ ~~';;b~~· de relever du château de Québec, & 
·17SI• · d'y porter la foi & hommage. 

Ce fut encore en la même année 
que M. de Frontenac & M. du Chef
neau accordèrent au fieur le Neuf de 
la Vallière , une conceffion de dix 
lieues de profondeur, qui s'étendait, 
d'une part, fur le golfe de Saint-Lau
rent, & de Pautre fur la Baye-Fran· 
çoife, comprenant Chignitou ou Beau-r 
baffin: mais cette conceffion (b)com
me les précédentes, fut, tant de la 
part du Gouverneur, que de celle de 
l'Intendant; à la charge de releverdu 
château de Saint-Louis de Québec, & 
d~y porter. la foi & hommage. 
· En 1684, pareille conceffion (c) de 
terreins aux environs de Medoétet f~ 
la rivière Saint-Jean, à René d'Amours 
fie ur de Clignancourt, tant du fieur 
de la Barre Gouverneur du Canada, 
que du fieur de Meules qui en étoit 
lntendant; à la charge , par le fieur 
de Clignancourt, de relever du chi· 
te au de Québec, & d'y porter la foi 
& hommage. 
< En I689, M. de Denonville, qui 

. . . . etoit 
P R E u. 1T ~ S. 

(.s) Voyezlefdites Lettres de conceffion, (tom. 

~· No XLÜ & XLIII, 3e. partie des Preuves.) 

(b) Idem,(tom.z.. No.XLIII,Je.partieidem.) 

{e) Idem, (tom. z. No.L, ;c..plttie idei1\.J 
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!~· étoit Gouvernepr d\l Canada, & M. ARr. xvui• 
h. de Champigni ,ql.fi en étoit Intendant, Pr~u-z:es f.ur. 

accordèrent à Pierre Chef net fie ur r;s lzmz:es~ . · l Acadze, t.-du.Breml, la. c~nceffi~n (a) d'un ter-r~esdupr~-:-
rem fur lél. r1v1ère Samt-jean, maismierti~r~dt 
tOÜJ·ours à la charge de relever du châ-'~nce.ff,~nd~ · d Q 'b & d' · · .l ;lcadu;au-teau e . ue ec, . y porter 1'1. f01 tres titres f:Jo 
~ hommage. Mémoi~es. 

Tous ces aél:~s, qpi fon~ femblablesfri~n;ozs, 
tians leurs difpofitions, prouvent évi· 
demment que toutes ces différentes 
çonceffions faifoient partie du Can3:· 
da, puifqu'elles étaient dan~ la mau~ 
vance du château de Qu~bec! 

Secondement, pour ce qui concer7 ne la grande baye de Saint-Laurent, 
e~~ les i!les qui y font fituées & la Gaf
a~~. pefie; ce qu.'on ~ cité des ouvrages 

celfr. des fieurs Denys, Champlain & l'Ef· 
M~. car bot, fuffiroit pp ur étabnr que ces 
en!: différen~es parties de 1~ nouvelle Fran~ 
tant: ce ne font point de l'Acadie ; & on 
raut ne répetera point ici ce qui a été dit 
s~w· en partiçulier dans l'article XV fur 

~~ les Lettres patentes accordées au fieur 
lev~1 Denys, en 1654 (b), par lefquelles il 
~onr était déclaré propriétaire & Gouver .. 

neur de la grande ~aye ~e S~int. La\l,~ 
non\. t~nt, ni fur t?utes les induétions que 

1 on en peut tuer. 
z! Qn 
( P R E U V E S. 

~:. {a) Voyez Iefdites Lettres de conceffi.~, (tom. 11\ · ~· No. Lll, 3e. partie des preuves.) . " 
l,l ~ (fol Idem 1 (tom, :z.. No. XXVlll 2 1de~ .. ) -
q~<• . 'R S 
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M~moiredes On doit préfumer que M. de Me 

commifiài:- les Intendant du Canada, en connei,:, 

J: ci~~j,~~~s. foit les limites. La France étoic alors 

I7Sl· également en poffeffion & de l'Acadi& 

& du Canada. Par conféquenc il illlJ 

portait peu de refferrer ou d'étendre 

les bornes de l'Acadie: on trouve dan. 

un Mémoire que cet Intendant ad~ 

au Roi en 1684 (a), que ler tertlsida 

Canada commencent depuis le Cap-Brii/&J 

Dans un autre Mémoire , en 

par le même Intendant en 1686 (-t ; 

il eft dit que Chedabouttou eft ua 

baye !ituée au bout des terres de rA. 
cadie, proche l'ifle du Cap-Breton. 

Un arrêt du Confeil du 12mars16~ 

( c), parle de tout le golfe Saint-Lau

rent, comme faifant partie de Ja. nou 

velle France, & ne fait aucune men 
ti on de 1~ Acadie, quoique dans touw 

les occafions oh il en a été quefb a, 

on ait confl:amment eu attention dela: 

fpécifier & de la dénommer: & l'on nt 

croit pas que l'on puiffe citer un exeDIJ 

ple contraire. 
On n~a pas plÎ retrouver les Lettrea 

de conceffion d'une Compagnie partf.i 

culière gui s'était établie pour fair&ll 

' ;e. 

P R E ·u Y E S. 

(a) ':(lyez ledit Mémoire, (tom.z. No. XLVII. 

3e. parue des Preuves.) 

• ( b) Voyez ledit Mémoire, (tom. :. No, LI• 

~dèm.) 
( c) Voyez ledit arrêt,. (tolU. z. No, XX.XU, idcBJ J 
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~ ·. ~éche dans ~e golfe Saint-Laurent, &ART. XVII'b 
t:. qui s'app~loit la Compagnie de Mif- Pr:u"!esfu 

ro:, C?U ; m66a1S pa)r des, Ldettres ~u 19 jan- ;;~::d::s d;;.. 
d'~ v1er. 1 3 (a , Oi! U CQD1entement rées du p:e

de cette Compagme, celle de la nou- miertitrede 
velle France accorda au fieur Doublet, c,once.Jfi?n de 

1 'fi d 1 M d 1 . d S . t Acadze· a~-. es 1 es e a ag e eme, e am t- tres titr:s 6-
Jean, aux Oyfeaux & Brion; ces ifles Mémoires 
font dites purement & fimple ment fiJranfois. 
~uées dans le golfe Saint-Laurent, fans 
qu'il fe trouve rien dans ces Lettres 
qui ait le moindre trai~ à l'Acadie. Il 
paroît au contraire 12_ar un aél:e d'afTo-
ciation que le fieur Doublet fit le pre-

.& mier février !664 ( b), pour l'exploi-
;2[; tati on de fa conceffion, qu'elle faifoic 
e ~~ partie du Canada: cet aél:e porte qu'el

ie & le lui avait été accordée par la Com
aur8 pagnie du Canada, & on y prévo.it le 

a'· cas où le fleur Doublet ferait quelque 
,·- acquifition, aux terrer de Canada, du teL 

tten: fieur Denys. On peut fe rappeler que 
er · le fieur Denys était alors propriétaire 
ite;: depuis le cap Canfeau j~fqu'au cap des 

Rofiers; & ce ne peut etre que de ce 
1" territoire dont il eil: quefiion fous le 

er· : titre de terres de Canada, puifqye c'é-
r~; toient les feules à portée d~ la COU• 
r çeffion du fieqr Doublet. 

E i 
Par 

PR~UVES. 
to!ll,l~ (a) Voyez lefdites Lettres, f tom. 2., No. XXXIII, 

3e. partie des Preuves J 
(tom.~ (b) Voyez ledtt a6te d'alfociation, .(tom,:..No. 

r ~xxv, 3e, partie des preuves.) 
No, Ill 
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~chneiredea Par une requête que plufieurs habi• 
(;ommi1fa~- tans du Canada, propriétaires des ter

re~ ~â:~fb~~s. res fi tuées v~rs 1·if1e Percé~, pr~fcnp 

· 1]Sl· tèrent au Ro1 en 1684 (a), ds deman· 
dèrent à étre maintenus dans la traite 

qu'ils faifoient du côté de cette c6te 
du fud-cfr; & une des raifons qu'ils 
donnent, ç'etl: qu'ils y attiroient des 
Sauvages de Bafron, des côtes de Ja 
nouvelle Angleterre, & de l'AcadjO,• 

preuve que le pays qu'ils habittfent 

ne faifoit pas plus partie de l'Aca4ie, 
que de la nouvelle Angleterre. 

Troifièrnement, pour ce qui con· 
cerne la riv~ méridionale du fleuve 
Saint- Laurent, il n'y a pas d'aue~ 

ni d'écrivain, qui en traitant de ct 

fleuve, n'en ait parlé comme traver~ 

fant le Canada; ce qui fuppofe &prou. 

ve que l'une de fes rives ne fait pu 
moins que l'autre partie du Canada. 

On voit par un contrat de 1627 (b), 

que le Cardinal de Richelieu fit aQCOJ'• 

der à la Compagnie de la nou·velle Frtll' 

ce, dite Canada, toutes les rivièresél!( 

fe déchargent dans 1~ fleuve appeU 
.Saint-Laurent, 

P R · E U P' E S. 

( 4) Voyez ladite requête, (tom.:.. No.XLVJlf, 

3e. partie des Preuves. ) . 

( b) Voyez ledit contrat; autrement les article' 

eqtre le Cardinal de Richelieu , & les JJfociés ea 

fa nouvelle France J (tom.~. No. XV 1 JC. pui$ 
~s Freu'·~s . ) 
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En 1645, la Compagnie de la nou-ART. xvtn. 

vêelled Frcanc~ ?
1
t da pp

6
rouver (pa)r u

1
n afr- 1:;/:~ft:: ~;r ~ t u on1e1 u mars a , a a-r Atll4ie ri. 

cuité qu'elle avoit donnée aux habi- rtudup:,. 
tans, de faire la traite des pelleteries mier ti!redt 
le l d ji S . L ~~ . .è 'onci'.ffion de ong u euve aznt- au rent u nvt - l'Acadie. au-
res qui ft déchargent en icelui, jujqu' à tres tit;e~ ô
fon emboucbare dans la mer, à prendre dix J!41lloJ~es 

(Ô ~ieues prèr de la concejJion de Mifcou ,Jans ranfm. 
~ · comprendre en ladite conceffion, les trai-
1 k tes qui Je peuvent faire ès colonies de L' .d-
oel tadie, de Mifcou & du Cap- Breton, def-
em quelles ladite Compagnie a ci-devant dlf· 
e· pofé. 
L. Cet arrêt fait voir que les deux ri· 
ptii ves du fleuve Saint-Laurent dépendent 
air du Canada, qu'aucune ne fait partie 
rn~. de l'Acadie , & que l'Acadie , elle
~: : même étoit diftinéle de la conceffion 
s:: de Mifcou, & du Cap-Breton. 
du( Toutes les commiffions des Gouver
d~ : neurs de Canada, au moins toutes cel· 
li~: les dont on a pft retrouver des copies 
nr~: dans les dépôts '1 établiifent de la ma
e!ri nière la plus précife & la plus formel-
ft~uli le, que leur gouvernement compre

noit toutes les rivières qui fe déchar
gent dans le fleuve Saint· Laurent~ &à 

E plus forte rai fon les deux ri v es du ft eu· 
ve. 

C'e!l:" 
mt·' PREUVES . . 
~ li (a) Voyez le dit arret, (tom. z. No.XXVt 3e. 
'o,11 p:mic des !'.reuves ) 
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)témoiredes C'efi ce qui efi: prouyé par la ~ 

Cotnmiffa~- Iongation de la comm1ffion de Geu. 

tes Fran~015• verneur & Lieutenant général à t; 
+ OétQ>b. dé 1 R . 

l 75 x. bec , ac cor · e par e 01 au eor 
Huau1t de Montmagny , le 6 juil 

1645 (*), & qui rappelle de plus q, 

ciennes provifions. Le Roi dit dalla 

ces Lettres, qu'il a ci· devant com
mis, ordonné & établi ledit . fieur 
Montmagny, Gouverneur & fon · 
tenant général à Québec , & fi 1e 
:fieu ve Saint- Laurent, & autres rifM,. 

res qui Je ddcbargent en ialui. Et .
ces mêmes Lettres le Roi le prorqw 

dans le gouvernement de Québec; l 
des provinces arroféu du fieuroe &fu. 
Laurent, éf des autres rivières qul i!J 
déchargent. 

Par des Lèttres du 17 janvier i8.11 

( a) , le Roi donne au fieur de Lauill 
la charge de fon Gouverneur, &lieu
tenant général dans toute l'étendue 
fleuve · saint~ Laurent, en la nouv~ 

France, Hles f5 terres adjacentesdejllil 

& d'autre dudit fleuve, & autru t~ 

·res qui ft déchargent en icelui. 
Par autres Lettres du 26 janvier ' 

1657 (b), le Roi donne au Vitomte 
d'Ar· 

PAEUPES. 

{,) Voyez .lefdites provifions , (tom. z. No. 

XXVI, 3e. partie des Preuves.) 

(a) Idem, tom. :z., No. XXVIT, Je. partie idem.) 

(b) Idem, (tom.•, Ng,X.XXl;3C• pazticidaaJ 
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· d' Argenfon la m~me charge de Gou~ AnT xvnt verne ur & Lieutenant général, énon. Pre~-ues fu; cée dans les mêmes termes· & 1'l en les limites de 

'' l'A ad. • eft de même ~ela commiffion accor- rét:du';:e:'· dée par le Roi au fieur de Mezy, lemiertitrede premier mai !663 (a). c~nce.IJi~nde 
1 Il n'y a pas lieu de révoquer e1;1 dou- ;,~;~;~~:; ~ 
e1· te que toutes les Lettres qui ont été Mémoires 
oit: accordées par le Roi pour le gouver-fran;oïs. 
&~ nement de Canada, n'aient été con
; çftes dans les mêmes termes ; & de ;i. tout temps, ces Gouverneurs ont, dans 

l~ le fait , exercé leur autorité fur les 
ik pays dont les eaux vont fe rendre dans 
~ le fleuve Saint-Laurent. 
~~: On voit par tou.t ce qui vient d'être 
viu· expofé , que j ama1s la côte des Etche
. mins, la Baye- Françoife, la grande 

j~· baye Saint-Laurent, ni la rive méri
urt dionale du fleuve de ce nom , n'ont 
e'~ fait partie de la véritable & ancienne 
1:~, Acadie; & que la prétention des An-

e b.
1 
glois à cet égard, ne peut fe fofttenir 

\~: contre les titres des François. On r verra par l'article fuivant que leurs 
1 ~· · propres titres ne leur font pas plus fa .. ~ui.J vorables. 

uU !· 

eïij P R E U V E S. 
(a) Voyez Jefdites provifions , (tom. ::., No. 

( XXXIV, 3e. partie des p.teuves.) 

n11i 
) ' 
f,lt 
l,!t• 
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Mémeir~ des--------------...._• 
Commifiài- XIX p fi l 1._,.,_ 
res François. ART. reuves ur es l1fl'llflil 

+ oaobre l'Acadie, tirées de titres , Mê: 

J7S 1• éf Auteurs Anglois, f5 autres. 

ON ne fera que relever fommaÎ!'tf 

ment dans cet article' ce qui re 
trouve répandu dans tout le cours de 

ce Mémoire, fur les preuves que lea 
Anglais ont adminifirées eux-tnêqa. 

contre leurs prétentions. 
Leur plus ancien titre fur le pays 

dont il s'agit, eft la Charte accordée 

par Jacques Ier, le 10 décembre* 

1621 t, pour la nouvelle E'cofie. 

Quoique cette Charte foit de to 

nullité, ainfi qu'on l'a démontré d 

l'article V , on en tirera néanmo· 

deux induél:ions contraires au f_yftèml 

des Commiffaires de Sa Majefté Jlri. 
tannique, 

La première, c'eft que toute l;et 

due que cette Charte donne à la oOQ!o 

velle E'coffe , ne remplit point les 

prétentions que forment aujourd'ltei 

les Commift1ires Anglais; le pays'

tué depuis la rivière Sainte-Crgix j' 
~u·aux frontières de la nouvelle An-

. gle· 

PREUVKS • 

• Il eA: à remotquer que dans la pièce memt, 
œntme elle fe trouve au tome zd on a mis ~ 

tembre, comme auffi dans la Table. 

t. V oye~ ladite ChaNe, (tu m. z, No. li. Jill 
patttc des .Pxeuvçs.) 



! ttMITE S DE LtA CA n JE. 2/j 
!leterre , ne fe trouve point ren'fer- A:aT. Xt:l. 
mé dans la ligne de circonfcription Pr.euyts fur 

é Ch lts lzmztes dt !!. trac e par cette arte; & ce pays ne l'A•adie, z;. 
11 

peut être re clamé comme faifant par-criu d~ titru• 
tie de la nouvelle An~leterre i puif· Mémozru 6-''1 é é a· é à 1 é ~Jutturs .A1S-~· qu 1 a t ret LI tu a rance en ex -glois ir ... 

1 t~ cution du Traité de Breda. tres.' · 
ec La feconde, c'eft que cette Chal'te 
a même fert à faire connaître qu'une 
e~z. grande partie de ce que les Commif• 

faires Anglais reclament aujourd'hui~ 
ut fous le nom d'Acadie, portait un nom 
te: fort différent, & par conféquent n'é· 
ô1r. toit point Acadie. Suivant cette Char .. 
Et te, toute la partie du continent que 
o:t. traver fe la rivière Sainte-Croix, s'ap• 

~: pelle le pays des Souriquois & des Et
t; chemins : inter regiones Suriqt{orum f5 
~ Etcbeminorum, 'Vulgo Suriquois & Et• 

M. &~emines. 
Elle s'exprime de même fur le pays 

t~.de Gafpé, littus communiter nomine de 
ne: Gacbepe vel Gafpie notum & appeUatum. 
itr La Charte ne porte point qu'aucun 
ttde ces deux pays fe foitappeléni s'ap· 
. ]tpellât Acadie, comme le prétend au .. 
;e.oourd'hui l'Angleterre; mais bien au 
noijlcontraire, les noms que la Charte 

déûgne, fe concilient entièrement a
l·Vec les defcriptions de ces mêmes 
1 
'ays par Denys, Champlain· & l'Ef· 

0
1 ~ carbot. 

~!e Ainfi , le plus ancien titre que les 
, , ~~~nglois puiifent citer concern'lnt les 

1om. L s pays 
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Mc!moi~e~es pays qu'ils contefient, efl: lui -même .,nro 
Commti'fai- . , l . , · r 

1es Fran~ois. contraire a ~urs p~ etentwns. ;::1, j 
4 o&obre S'il y avait anciennement un nom .. rrade 

I7S 1 • qui fût commun à tous ces pays, ex. .:.!du 

cepté à l'Acadie qui s'étend depuis le :œra 
cap Canfeau jufqu'à l'entrée de laHaye ::arti 

françoife, c'était le nom de Canada! :'rnlm 

c'efi: ce que l'on doit conclurre d'un ':déj' 
paifage qu'on a déjà rapporté de Smith, -;:dX 
le fondateur de la nouvelle Angleter- iju 9 
re; on voit qu'en 1614, avant la pré- Jent 

tendue conceffion de la nouvelle E'· 'ietoi 

coffe, avant même l'établifTement de 1 ~aix 
la nouvelle Angleterre, il fe plaignoit .Cana 

que les côtes de ce dernier pays qui 
joignent celles des Etchemins, étaient 
appellées du nom de Canada (a). On 
ne prévoit pas ce que les Cornrniifai· 
res Anglais peuvent objeéter contre 
l'ancienneté & l'importance de ce té· 
moignage. 11 efi bien évident par-là 
que ces côtes ne s'appelaient point du 
nom d'Acadie. 

Le fie ur Kirk, avant que de pren· 
dre Québec, en 1629, s'étoit emparé ::eru 
de toute la rive feptentrionale du Heu· l~fo 
ve Saint-Laurent. Dans une repréfen· 

1

:u~ 
tati on que les Commiffaires du Bureau ;~~ie 
du commerce & des plantations firen~ ' 
à la Reine Anne, en .1709 (b), & qut p 

a eté 
P R E U V E S. .1ti~1 

(a) Hiftoire de la nouvelle Angleterre , par ' 
Smith, page ~o4 & zos. ··et 

( b) Voyez ladite re préfentation , ( tQm. z, No. 
:XXVI. Hle, partie des :P.ceuves.) 
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k· a -été produite par les Commiffaircs ART. XIX'. 
11

' Anglois, ils difent que le fieur Kirk Pr_eu'!'esfar 
Dt ' d l · d C d . , fi les ltmzres de : s empara e a partze u ana a quz eJI l'Acadie ti-
~:: au nord du fleuve Saint- Laurent. C' efi rtes de tït~es • 
H annoncer airez clairement qu'il y a une Mémoires 6-

~t. • d C d . ft fi dauteurs An-
f autre partie u ana a qur e au u glois ~a"" 

;• de ce même fleuve. trts., · 
Ci On a déjà cité précédemment dans 

lt~, l'article IX, une conceilion de Crom
er wel, du 9 aoüt 1656 (a), faite par 

am conféquent dans le temps où les An
n~: glois s'étoient emparés , quoiqu'en 
.ll~f. pleine paix, de P Acadie & d'une par
ll.l1r tie du Canada, qu'il leur plaifoit d'ap
m~l~peller nouvelle E'coffe: fuivant ce ti
mt~ tre, l'Acadie ne comprend qu'une 
l• partie de la prétendue nouvelle E'-:
ûcoiTe. Comment peut .. on aujourd'hui 

j~érprétendre contre ce titre, que r Aca
nœ.ctie efi: plus étendue que la nouvelle 
vi~ç::E' co fT e ? 
oie~ : On a auffi difcuté dans le même ar-

:icle l'exception formée , en 1668 ~ 
~unar le Colonel Temple (b), pour fe 
s'ew:lifpenfer de reflituer à la France Port• 
ion~.oyal, le fort Saint-Jean & Pentagoet, 
unt,arce que ces forts n'étaient pasfitués 
irf!· n Acadie. On a fait voir que cette 
nt!t ex .. 

~09(!, P R. E U V E S . 
. (•) Voyez Iefdires Lettres de conceflion. (tom. 

t E 1 No. XXX, 3e. partie des Preuves ). 
e jnl· (b) Voyez la Lettre du Colonel Temple, du 1 

"ovembre 1668. (au tom. 2., à laü.üteduN'io 
tlon , :~v, 2.de. partie des Preu't'es.) 
0 s 2 
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Mémoire des exception étoit conforme à la concer• 
Commiifa~- fion accor-dée par-Crbmwel, en 1656, 
~s FrançOis. & à des Lettres patentes de Charles 
• 
01~;~: II, paffées fous lé 1grand fceau d'An· 

gleterre: on a obfervé que perfonne 
ne pouvoit avoir une connoiffance 
r,Ius parfaite du local que le Colonel 
Temple; & cé qui a été développé 
dans le cours de ce Mémoire, prouve 
de plus en plus que fon fentiment é· 
toit le feul conforme aux plus ancien· 
nes relations de ces m~mes pays. 

Ce fentiment au furplus, qui eft to• 
talement rleftrùtl:if de celui des Com· 
miffaires de Sa Majefié Britannique, 
& qui efi: fondé fur des titres que les 
Anglois ne peuvent regarder comme 
frivoles, fe trouve appuyé & fo~tenu 
par plufieurs E'crivains & Géographes 
de leur nation (a). L'auteur de l'At· 
las de marine & de commerce, dit 
pofitivement que l'Acadie eft la parr~ ~m 
du fud-eft de la nou'Velle E'coffe. SalmOA 
parle de l'Acadie, comme d'une partil :~ro 
de la nouvelle E'coffe. Les cartes de ~~oi 
l'Atlas de marine & du commerce, de ·~i 
l'hiftoire de Salmon , du Doél:eur Hal· . G 

ley & du ~eur Po pp le, ne repréfe~ ·:~ 
tent l'Acadie que comme une partie ·~: 11 

de ·f~ 

PREUYES. 

(A) Voyez ce qui a été dit à ce fujet à la fin P 

~~ treiz.iè~e article 1 ~ qq•oa ;c iaü que 1ép~er. ~~, 
1'1 fgmmaucmenr. 1~' 
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~a \1~ de la nouvelle E'coJfe. Cefi: ce qui A.aT xix. 
'el,t: a. été plus amplement détaillé dans l'ar- Pr_t:yts f*" 
:!o~ ~ ttcle XIII; & on ne le rappelle ici ~sJ,m,~nJt. 
r r. . r. f ' 1 Acmiu , ,,. tml que pour expo1e1 JOUS un eul coup rlts dt ti tru 
qu~~ d'œil les preuves que les titres, Mé· Mém,irts o! 
conr. moires & Auteurs Anglais adminifi:rent 4"1~urs An-

,e l~ l contre la préten ti_on des Commiifaire~ f;;;: • il" ••· 
tH. de Sa MaJefi:é Bntannique. 
oir~ 1 On pourroit ajoftter ~ toutes les au
r~n~ torités qu'on a citées, celles de Laët 
x~lm1 & dq P. Creuxius, Jéfuite. 
e1~: On • .a remarqué qu'en général Laët 

U!, • COOlprend fous le nom d'Acadie toute 
elwi.Ia péninfule; on n~ répétera pas les 
e~~réfiexions que l'on ,~_ fajtes à ce fujet: 

titte·mais dans le chapit~~ ,où')! fait la def
~oc cription de l' A~~di~ § il· ne fait pas 
u~11celle de la côte dys ~tc he mins, c'eft 
&Œ:.un chapitre fépar~, , &- ill'intitule con .. 
ut~w~inent de la noutpçlle ·France , jufqu' au 
ommJleuve feryagoet (a). Il obferve que 

• 
1
jc'eil: le même pays qu~on appelle No .. 
~ lrembegue (b ). n ~ft encore plus éloi
m~ i;l&né de comprend~~ dans la defcription 
Lel ~el' Acadie, celle de la partie du con
co~·!inent qui s'étend depuis la Baye verte 
D;diufqu'à Gafpé, & toute la rive méri~ 

u ~~ ~ionale du fleuveJ Saint-Laurent, qui, 
~~ ~~omme il l'obferve, efi: le pays des 

li 

~anadiens ( c ). 

PREUVES. 
(b) Page SS· 

S3 

Creu• 
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.Mémoire des Creuxius a fait une hiftoire du Ca. 
Co~miffa1. nada en latin, imprimée in-4°. en 1664, 
~scJ~b~ots. Voici ce qu'il dit (a) fur les différen• 

~7~1. tes provinces de la nouvelle France: 
Ses purties, & pour ainji dire /es pro

evinces, }ont l'Acadie, les Souriquois, ù 
JYvrembegue, le Labrador, & ce qui eft 
un nom pLus connu , le Canada. Ce der· 
nier nom n' efl pas tant celui de quelque 
lieu particulier, qu'une dénomination com. 
mune des régions qui bordent ce granà 
fleuve, que les François ont appelé lefleu· 
flle Saint-Laurent. 

On voit par ce paiTage qu'il diftin· 
~ue l'Acadie du Canada & du pays de 
Norembegue, & que le Canada atoÛ· 
jours été .regardé comme comprenant 
les deux rives dufleuveSaint-Laurent. 
C' eH: ai nfi que tous 1 es anciens auteurs 
ont parlé uniformément de ces pays, 
dans des temps où l'on ne pouvoitpas 
pré" oir les difcutions qui font aétuel· fX 

Je ment entre la France & l'Angleterre. 

/iR T. XX. Preuves fur les limites de fA· 
cadie, Tirées du Traité d'Utrecht. 

Es réponfes que renferme l'article 
Xl, aux induél:ions que les Com· 

1 

mHfaires de Sa Majefié Britannique il·ci 

l'rétendent tirer du T'raité d'Utrecht, c 
dé· ::e 

PREUPES. 
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lllt~. dém~?trent ?. jufqu'à révidence, par ÂRT. XX. 
1·~0.t les p1eces qu Ils. ont produites eux-m~- Pr~u~es fur 
le!t. mes, que Jamais la France n'a voit été t;s lzmz:es d~ 
Il e d l'' · d r. 1 'ffi .c JAcadze,uer~ ans mtennon e 1e at er rermer ries du Trai .. 

àirt l'entrée du Canada, comme elle l'au- tl a'r.Jir"b'· 
~~~~~ roit fait, fi elle eüt cédé à l'Angle ter. 

8Œ re les pays qui · avoifinent l'entrée du 
aaa, fleuve Saint~ Lauren t, & la rive rnéri-
lui~ dionale de ce fleuve. ' 
om~.:· On ne répétera point tout ce qui · a 
ratnl été dit à ce fu jet; on fe bornera à pui
lajf fer l'interprétation du Traité d'Utrecht 

dans le Traité même. 
~e~· Par ce Traité, la France céde à l'An
&t gleterre la nouvelle Er coffe, autrement di
Cât· te Acadie, en fon entier, conformément 
er.. à Jes anciennes limites , COMME A ussr la 
Sai~:·~ ville de Port - royal, maintenant appelée 
an(Kt Annapolü royale , & généralement tout 
tot~ ce qui dépend defdites terres & ifles de ce 
ne~. pays-là. 
ulfœ Les expreffions de comme auffi qui 
&ufont dans l'original françois, font ren· 

dues dans l'original latin par celles-ci, 
rut&. 

~ ;~ Il réfulte évidemment de ces expref.. 
ID fions, que Port-royal ne faifoit pas 
flrrrKPartie de la ce ffi on de l'Acadie; ces 
~~~~ termes, comme auffi , font équivalens 

fre &à ceux-ci, en OJtt re, de plus, encore. 
aitii· Les Commiffaires Anglais préten· 

dent que ces expreffions font affez or
l'dinaires dans les Traités, pour défi

'~ne~ ce qui fouvent n'eft qu'une mê· 
S + me 
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)térnoire des me chofe, ou n'en cft qu'une partie; 
çommiffa!- mais on ne pen fe pas qu'ils en pui[ent 
ses François. produire un feul exemple. Celui qu'ils 

4 OGl:obre . d T . é d S G . 
JZSl· Citent u . ratt e amt- ermam de 

·· 1632 , par lequel l'Angleterre fit la 
reilitution de la nouvelle France, de 
l'Acadie & du Canada, ne porte point 
les tenues comme auffi. Si même après 
avoir employé la dénomination de ~ 

nouvelle France, on a ajoftté l'Aca· 
die & le Canada , c'eft que fouvent 
on ne comprenait, fous le nom de 
nouvelle France, que le Canada feul1 

l\1ais il n'y a point de François à qui 
1'expreffion n'eüt paru étrange, bizar• 
re & impropre dans fa langue, fi l'on 
eüt mis dans le Traité de Saint- Ger· 
·main, que l' Angléterre refrituoit à la 
France la nouvelle France, comme auffi 
le Qmadq; ou que-l'on el1t dit, le Ca· 
nada, comme au .ffi la 'Ville de Québec. 

Les expreffions employées dans le 
Traité d'Utrècht deviennent fimples, 
~laires, naturelles €! exaétes, lorfque 
l'on reconnaît que l'ancienne Acadie 
11e renfermait point la ville de Port· 
"fayal; & alors la ceffion ne pouvoit 
111ieux fe faire, que dans les termes 
()\l elle eft conçüe. · :~a~ 

Les anciennes limites de l'Acadie fe ~rnr 
trouvent encore défignées dans le Trai· bai 

té d'Utrecht, par celles que ce mê· ~li 

me l'rai té donne à la pêche qui appar· ~~, 

tient ~n.n~ Anglois e~chdivcment fur ~ 
- les 
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les côtes ,de Ia_nouvell~ E'~ofte. Voici An.T. x:t. 
~( ~omme S ~xpr1me Je frai té dans le Prtuve: fu~ 
~. m~me arncle XII fur l'étendue de la tes limites dt 

G~r. ceffion de la nouvelle E' coffe, autre- rj',..-Jcdadi:'ri t~-
d. A d ' c; t:S u .~.raJ• 

et~rn ment Ite ca Je. ~ té d' Utrcdt. 

Frl. Er cela d'une manière & d'une forme 
ew Ji amples' qu'il ne fera pas permis à l'a .. 
1mt {)tnir aux fujets du Ro~ Très -.Chrétien, 
miml d'exercer la pêche dans lefdites mers, bayes 
aja~ 8 autres endroits, à trente lieues près 
~ut· des côtes de la nouvelle E'coffe uufud-eft, 
! k: en comtnenfant depuis l'ijle appelée 'Vulgai-
~~~ rement de Sable , inclufivement , & en 
ra~~~ tirant au fud-oueft. 
trr: Deux obfervations à faire fur cette 
an~; difpofition du Traité d'U crecht. 
ije ~ 1o. II eft aifé de reconnaître que 
relli. l'objet principal des Anglais au Trai

té d'Utrecht étoit de s'atrurer de la 
e~tt pêche: c'efl: dans cet efprit que l'An· 
~ ~ gleterre fe fit céder l'Hie de Terre

lojl~ neuve; c'efi: auffi dans le même efprit 
nn~!: . qu'elle fe fit Géder l'Acadie ; & que 
x~a~, pour donner plus de faveur fur- tout 

aux pêches de la nouvelle Angleterre. 
elle fiipula la jouiffance exclufive des 

10n ~ bancs, qui font fitués vis-à-vis descd· 
a~~ ~ tes d'Acadie, & qui font extrêmement 

abondans en poiffon. Ce dernier ob· 

1
ad! jet fe trou voit rempli par la ce ffi on de 

ee! ~: l'Acadie, conformément à fes ancien
Il~ ., nes limites. Il n'y a même que l'A· 
~t~;~ cadie telle qu'elle a été déûg~ée d~ns 
l~1r. le cours çie ce Métuoire .a à qu1 pulife 

c ~~ 
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::rdémoire des convcnit· cette pêche exclufive; ni la :.~~ 0 

Commiifa~- côte des Erchemins, ni aucune de cel. 
J:es ~~nt15'1es du golfe Saint-Laurent, n'ont des 

• J 7s~.re bancs 'à leur fud- efi: fur le1quels on 
puiffe pêcher. 

2~. En même temps que le Traité 
porte que la ce ffi on de l'Acadie avec 
[es dépendances efl: faite de la maniere 
& de la forme les pltes amples, il borne 
l'étendue de cette conceffion auxcdtes 
qui gifent du nord-efl: au fud-oueil:,le 
long defquelles il n'efi: pas permisaux 
François de pêcher à trente lieues de 
difi:ance au fud-efi:; cc qui dans le fait, 
refi:reint la poiTeffion des Anglais aux 
véritables limites de l'ancienne Aca· 
die. · 

Par le rumb de vent que fixe le 
Traité, toutes les côtes qui ont une 
direétion différente, doivent ~tre re· 
gardées comme n'étant point de l'A· 
cadie. Si elles euffent dû appartenir 
aux Anglois, n'en aurait-on point ex· 

·elu les François? & la manière & la 
forme fi amples que fiipuloit le Trai· 
té, n'auraient-elles pas dû les y faire 
comprendre? On ne voit aucune rai· 
fon, que celle du défaut de proprié· 
té, qui ait pû & dû y mettre obfi:acle. 

Enfin, le Traité d'Utrecht fe con
tredirait lui-même, fi les prétentions 
des Commiif.:1ires Anglais pouvaient 
avoir lieu. 

L'article XII céde à l'Angleterre, 
corn· 
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luûw comme on l'a v~, toute l'ancienne A- ART xx. 
leU!!: . cadie, t~rres & 1~es qui _en dépendent, Pr!u-r:esfu,. 
tlu' c'efi-à-du·e, les 1fles qm font adJ. acen-/~s Jzmltesde_ , 
l · h d l'A d' l Acadte, tJ-~1 ,. tes aUX COtes e ca lC. rées du Trai· 

Or, fi l'Acadie comprenait toutes té rJ:Utrecht .. 
les c6tes qui s'étendent depuis le cap 
Canfcau jufqu'à l'entrée du fleuve 
Saint-Laurent, il en réfulteroitque les 
ifies qui font adjacentes à ces côtes, & 
qui font fituées dans le golfe Saint-
Laurent, appartiendraient à l'Angle-
terre de droit & incontefiablement. 

Mais le Traité d'Utrecht dit le con· 
traire de la manière la plus formelle, 
la plus précife & la plus cla.ire: c'efl: 
à l'article XIII. 

Il commence par une première dif
pofition fur l'i!le de Terre-neuve, qui 
efi déclarée appartenir déformais à la 
Grande .. Bretagne, avec les ifles adja
centes, en réfervant aux François la 
faculté d'y fécher le poiifon de leur 
pêche dans les limites qui y font dé· 
crites; & cet article finit par dire, que 
l'ifle du Cap- Breton , éf toutes les autres 
quelconques fituées dans l'emboucbd.re & 
dans le golfe Saint-Laurent, demeureront 
à l'avenir à la France. 

Il n'y a perfonne, qui en réfléchif .. 
fant de bonne foi & avec fincérité fur 
ces fiipulations dp Traité d'Ucrech~, 
ne doive reconno1tre que les Angl01s 
ne peuvent prétendre dans le golfe 

l'l':.· iaiut. Laurent , que la pofièffion . de 
Jlll 1'1!le 
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){.!moire des I'ifle de Terre-neuve & des Jfles adja. 
Commiffa~- centes; & que le fm·plus du golfe np. 
res Frl nçots . partient aux Françots. Le terme de 
+~~~ob. toutes les ifles quelconques, ne permet 

• pas aux Anglais d'en pouvoir réclamer 
aucune. . 

C'efl: auffi en conféquence de cet 
article du Traité d'Utrecht, que le Roi 
a conframment réclamé & réclame 
l'ifle de Canfeau, qui efl: fituée dans 
l'embouchûre du golfe Saint-Laurent; f~ 
quelques particuliers Anglois s'enfant 
emparés violemment en temps de paix, 
en 1718: le Roi en a porté fes plain· 
tes, il y a eu des CommiiTaires nom· 
rnés pour les examiner, il y a eu des 
conférences, & point de décifion. ~ 

Il efr évident par tout ce que l'on .. :œ 
vient d'expofer, que les prétentions 
des CommiiTaires Anglois ne peuvent 
fe concilier avec le Traité d'Utrecht, 
qui efi néanmoins le titre uniq~e en 
vertu duquel les Anglois pofièdent 
l'Acadie ou nouvelle E' coiTe. 

~~, 
C 0 N C L U S 1 0 N. ::~e~ 

.1~te1 

L' E'TENDUE de ce Mémoire & la Uij~! 
diverficé des matières qu'on a été -~em 

f>bligé de traiter & de difcuter, exi· ·~e , 
gent néceifairement que ron réfume ~mt! 
le plus fommairement qu'il fera poffi· ~~te 
èle ce qui en réfulte. ~~~m1 

Les nuage$ qui ont été élevés fut 'nur 
Je! 
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du: les droits de propriété que la France c~ncl'ffil!fif 
iei. a eus de toute ancienneté , tant fur 
, rt, l'Acadie que fur les provi~ces limitro-
voir~ ph es, la côte des Etchemms, la Baye-

. .Françoife , la Gafpefie , & toute la 
uent~ rive méridio.nale du fleuve Saint-Lau
ht ~· rent, ont mis dans la néceffité de dé· 

&·, brouiller ~ne matière obfcurcie par des 
fr fi~ préjugés etrangers, de remonter à l'o· 
a·~t' rigine des établifrernens des deux na· l .'· tions en Amérique, & de puifer dans 

te 
011

•. les titres primordiaux, & dans les four-
mr,. ces les plus pures de l'hifloire, Ja con

r.te !! noiffanc~ de leurs premiers droits fur 
.;m11 les pays qu'elles poifèdent dans cette 
1 l,1 partie du monde. 
e 0~ Tout ce qui concerne les premiers 
tc~: ~tabliffemens des Angloi3, ell tiré da 

es ~rt leurs propres titres, & de leurs relu
;s ~~.: tions les plus authentiques. 
Ite ot On a puifé pareillement dans les ti· 
t~e t tres qui font propres à la France, l'hif
OJ~ ~ toire de fes premiers établiffemens; & 
OJJ~, l'on a au furplus pour garans de tous 

les faits, les auteurs & fondateurs des 

1 ~r premières colonies Françoiies. . 
· Toutes les allégations vagues & 1n":" 

~
emu~ certaines concernant l'ancienneté des 
~'œ étab.liffemens des deux nations en A
fe~~ mértque, font ramenées à des époques 

~.]'o~ certaines & précifes; & foie que l'on 
r,il {tl confidère les projets de former des é· 

tabliffemens, les tentatives infruétueu
te 11r fes pour les exé~llter, les entreprifes 

plus 
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)(~moire des plus hem·eufes qui ont été fuivies dt! 
commiffai: fuccès; par tout, l.es François font 
res Françots. antérieurs aux Angl01s. 

1-0él:obre D' 1 fi d M . 
1751• es 1604, e 1eur e onts avmt 

formé des etabliffemens dans la DOU• 

velle France: des François, en I6o6, 
défrichaient & cultivaient , dans le 
pays des Almouchiquois, des terres 
que l'Angleterre n'av oit point encore 
projeté d'établir, & qui ne l'ont été 
gue plus de vingt ans après; la pre· 
mière colonie i\ngloife n'a commencé 
à exiiter qu'en 1607 en Virginie, celle 
de la nouvelle Plymouth en 1620, la 
nouvelle Angleterre en I629feulcmenr, 
Bofi:on n'a été fondé qu'en 1630, Que· 
bec l'était dès 1608, & Port-royal l'a· 
voit été en 1605. 

L'hifioire des premiers établiiTemens 
des deux nations' fe trouve oifcutée 
dans les articles l & Il de ce Mémoi· 
re: elle efi fui vie dans l'article Ill de 
celle des principales révolutions qui 
font arrivées dans l'Acadie & les pro· 
vinees limitrophes. Les Anglais les 
ont attaquées à diverfcs reprifes, & 
avec différens fuccès. 

En 1613, en pleine paix, ils pillè
rent & détruifirent les établiiTemens 
des François; & fuivant leur propre 
témoignage, ils fortifièrent la Virginie, 
encore naiifante, de ce qu'ils avaient 
enlevé aux habitans de nos colonies. 

En 1628 & 16~9, ils envahirent de 
DO\l· 
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ete' nouveau les poifeffions de la France 
Fra: Les deux nations étoient alors dans u~ 

' état de guerre, fans cependant qu'el
[e M le fût déclarée; la nécefiité de fe dé
s dœ1 fendre a voit obligé la France à ufer 
~oi11 de !epréfaples; mais .en 1632, les An
iem, gl01~ rend1~·ent & reihtuèrcnc ce qu'ils 

ois
1 

av01cnt-pns~ 
itpo::· Nouvelle mvafion de leur part, en 
ui ne 1654, lorfque les deux nations étaient 
apr~ en pleine paix ; difficultés & délais 

e n'a·~ pour re !li tuer : la guerre fe déclare 
Vir douze ans après; & les Anglais enfin~ 

mne~ en 1667, rendent & re!licuenc encore 
1 629)~s pays qu'ils avoient enlevés à la 

Ru'en France. 
Pon: A près bien des événemens , un grand 

1 

nombre d'entreprifes formées dans le 
er~!, fein de la paix, une grande variété de 
tro~/uccès, les Anglais enfin, à la fui ce 

II~er.d'une guerre, fe font céder ,en 1713 ~ 
, 'la Province d'Acadie, fuivant fes an

~J~a~l. ciennes limites, avec la ville de Port-
~· royal. 

cu,, De- là , l'origine récente de leurs 
~esn droits fur cette ancienne colonie; mais 
rcn':le Traité d'Utrecht ne pouvant feul 

. remplir l'étendue de leurs prétentions, 
P3111 il fallait quelque titre qui en ft.)~ in dé .. 

les er pendant; ils l'ont cherché en vam dans 
•ant ·tes Traités de Saint- Germain & de 
èrent 1'Breda, qu'ils ont voulu faire envifa
ceciJ ger comme l'origine du droit des Fran· 
âe ne ;ois fur l'Acadie. On a démontré dan 
sen... l'ar-
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~moire des l'article IV le peu de fondement d~ o 
commiffai_- cette prétention : ces Traités n'ont 
" 5 Foançol;;. rien donné à la France, mais lui ont 

4 Oétob . JV é . l . . 
1
7
s 1. reHltu ce qm ut appartenait. 

C'eG: dans le même efprit qu'ils ont 
voulu fe former un titre de la déno· 
mination de la nouvelle E'coffe. 

On a traité en détail dans l'article 
V, ce qui regarde cette dénomination. 

On y a rapporté qu'en 1621 ,Jacques 
}er. Roi d'Angleterre, donna à un de' 
fes Sujet!; l'Acadie, & une panie de 
la nouvelle France, fous le nom de 
nouvelle E'coife. Long temQ_savant, 
& dans le même temps, les FrançGis 
étaient en pleine & tranquille polfef. 
fion de ce pays. Le propre titre aes 1 

Anglais réfifi:e à leur prétention. La 
nouvelle E'coife ne devoit avoir lieu, 
fuivanc la Charce même, qu'autane que 
le pays concédé ferait vacant; il ne ~t 
l'était pas , la nouvelle E'coffe n'a 
donc point exifl:é. 

Dans le fait, il n'y a jamais eu dans 
ce pays d'habitations ni d'écabliffemens 
Anglais ou E' co if ois: les François ont 
toüjours continué de l'habiter, même 
durant les invafions paffagères quelCJ ~ 
Anglais y ont faites. 

Jufqu'au Traité d'Utrecht, l'Acadie 
& Port-royal ont confervé le nom qui 
leur avoit été donné par les premiers 
habitans François, avant qu'il y eftt 
110 habitant Anglois dani l'Amériqu~. 

Ma11 
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fonu~> Mais ces noms, ainfi que le pays mê- Clnr:lufio~ 

s Trr me, ont fu bi la loi des événemens; & 
e, m.. l'on a vtî s'élever en leur place au Trai· 
rteno\: té d'Utrecht, ceux de nouvelle Eco ife 
efprit & d'Annapolis-Royale. 
'tret Il eft dans le pouvoir des nations de 
le E'cr donner aux pays qu'elles pofièdent le 
il OarJ nom qu'il' leur plaît; & en cédant ce 
eden~· pays aux Anglois,la France n'avait rien 
enl~l: à leur contefier fur fa dénomination 
dom: pofrérieure: le Traité d'Utrecht a parlé 
un~ à cet égard le langage qu'ils ont voulu. 

fow.. Mais vouloir impofcr à fon gré des 
ong w dénominations aux poffeffions des au
ps 1 tres Puiffances , prétendre que ces 
ra~~~ noms nouveaux ne font point de vains 
pro~. noms, qu'ils ont quelque réalité, bâ
pretr: tir fur cette illufion des droits & un 
voit• fyfrè·me de propriété., ce ferait aller 
e ~ contre toutes les nouons reçues, con
it' v~ t~e toutes les loix & les ufages des na
elle 1 uons. Comment peut-on prétendre <Jue 

ce que les François poffédoient fous 
·an:;;le nom d'Acadie & de nouvelle Fran

~h!i.ce, ait pû former une colonie étran-
01 fr.gère fous le nom de nouvcll~ E'coffe_? 
l,~! 0 · .. De là? il réfulte cette vénté certat-

H:1e, que la France qui a fait une ceffion 
pa[a~[··éelle, n'a pft la faire fous une ~éno .. 

nination qui jufque-là avait ét01t pu
tte~~~·ement idéale; que les Anglais ne peu· 
fene)ent réclamer fous le nom de nouvel· 
pari~ e E'coffe, que ce que 1~ Fral?-ce a cé
vant(;jé fous le nom d'Acadie futvant fes 
danlr~ Tom. l T . an· 
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.Mémoire des anciennes limites; que par conféquent 
commiffai· toute la queftion entre les deux Puif· 
xes François. fanees fe réduit à déterminer quelles 
+ Otto&. r. 1 é · bl & · 1· · 

17s
1

• 1ont es v nta es anciennes 1m1tes 
de l'Acadie. 

Par une fuite des troubles qu'il y a· 
voit eu en Acéldie & dans les provin· 
ces limitrophes, ceux qui en a voient 
été les principaux conceffionnaires a· 
voient étendu improprement & indif· 
tinél:ement le nom d'Acadie à des pays 
GUi avoient un nom fort différent. Le 
progrès de cette erreur avoit été d'au· 
tant plus facile, que dans la première 
origine, le Roi avoit concédé au fieur 
de Monts non feulement l'Acadie, 
Jnais encore les pays circonvoifins; & 
~epuis, après que la difi:inétion dugou· 
vernernent de la côte des Etchemins 
& de celui de l'Acadie eut ceffé en la 
:perfonne du fieur de Charnifay, qui 
dépouilla le fieur de la Tour d'un de 
ces deux gouvernemens, les nouvel· 
les commiffions données par le Roi 
s'étendirent de nouveau à l'Acadie & 
pa ys circonvoifins. 

Mais le Traité d'Utrecht n'a point 
cédé à l'Angleterre l'Acadie & les pays 
circonvoifins; c'efi: au contraire pour 
rlifi:inguer l'étendue véritable de cet· 
te province, de celle qu'on lui don· 
noit alors improprement , & en pré· 
venir les abus , qu'il a écé exprcffe· 
ment & formellement fiipulé que la 

cef· 
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ceffion fe born oit à l'Acadie, fuivant Conclufi•tt 
fes anciennes limites. " 

nt: Quoique cette difi:infiion des an· 
n~~ . cicnnes limites foit formellement ex--

primée dans le Traité d'Utrecht, qu'el .. 
1,. Je Joit extrêmement importante dans 
1~ la difcuffion préfente, cependant les 

· e~ ~ Commiifaires Anglais y ont fi peu d'é
:o~; gards , que contre la difpofition ex· 
em prelfe du Traité, ils prétendent que 
in. tout ce qui a été daru aucun temps ap· 
din, pelé du nom d'Acadie, leur a été cé· 
voin dé. De là, nul principe, nul moyen 
!i! jndiqué dans leur Mémoire pour dé· 
ct( terminer la difiinétion des anciennes 
nt limites d'avec ce qui n'y efi: point corn

co; pris. Il n'en pouvait réfulter .que ce 
œ qui c(l: arrivé ' que leurs différentes 
fl t allégations font étrangères à l'état de 
~ la queftion: elles peuvent bien prou
k. ver que dans de certains temps on a 
T. donne improprement le nom d'Acadie 

1~.àce qui ne l'était pas, & c'eil: ce qu'on 
; -ne contefie point; mais elles ne prou
!\·. vent pas que ces mêmes pays faifoient 1 

partie de l'ancienne & véritable Aca· 
~ : · di~, & c'efi: uniquement ce qu'il fal
i ~ lo1t prouver. 
t*' Cette obfervation fert de réponfe à 
i~la plûpart des allégations des Commif.-
u'œ faires Anglais. . 
! On a fuivi dans la réponfe qui leur 

(ra été faite' rordre où elles Îont pla
~ cées dans leur Mémoire; c'efl: l'C!b· 
r T ~ jet 
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Mémoire des jet des articles VI, VII, VIII, IX, X 
Commiffài· & XI. 
res François. On a commencé par faire voir gue 
+ 01~~~- la commiffion du :fieur de Charnifay, 

• celle du fieur de la Tour fon ancien 
concurrent & fon fucceffeur, pofié
rieutement celle du :fieur de Villebon, 
ol! fe trouvent les mots d'Acadie & 
confins, ne peuvent point être propres 
à déterminer les anciennes & vérita· 
bles limites de l'Acadie; non plus que 
les différens Mémoires des Minifires 
de France, qui ont compris fous eet· 
te dénomination la côte des Etche· 
mins , fuivant l'ufage abufif qui régnoic 
de leur temps. 

Par rapport aux notions que le Corn· 
te d'Efirades avoit de ces pays,&dont 
les Commiffaires Anglois ont voulu fe 
prévaloir, elles font fi peu propres à 
âéterminer les véritables limites de 
l'Acadie , que cet Ambaffadeur y com· 
prenoit la nouvelle Hollande , au· 
jourd'hui la nouvelle York. 

Toutes les prétendues preuves des 
Commiffaires Anglois fe réduifentdonc 
aux induétions qu'ils tirent du ~raité 
de Breda & de celui d'Utrecht. 

Lorfqu'il fera établi qu'un don &une 
reflitution font une feule & même idée, 
alors on pourra avec fondement âDi· 
miler le Traité d'Utrecht à celui de 
Breda: mais jufque-là on ne peut pas 
,9ire que ce qui a été reflitué à la Fran· 

ce 
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~ ~ ce par le Traité de Breda, puifTe fer· Clnclufi6n; 

vir de règle pour déterminer ce _qu'el~ 
le a cédé à l'Angleterre par le Traité 
d'Utrecht. 

L'objet du Traité de Breda, étoit 
,., de remettre l'état des chofes en Amé- · 
\' rigue, fur le pied où il était avant les 

~:. ~ruptions, réciproques des deux na-
tre t~ons. L étendue des pays envahis, 
11 & non leur dénomination , détermi~ 
or J;Joit l'étendue des pays à rendre. 
e· Le Traité d'Utrecht ayant pour ob
J1t jet une ceffion, ce font les termes feuls 
c~ du Traité qui en peuvent déterminer 
' l'étendue. La France n'a pas cédé 
.. tout ce dont elle a joui fous le nom 

d'Acadie : elle n'a cédé cette provin
\ ce, que fuivant fes anciennes limites. 
oi: Comme la difcuffion des limites de 
~·l'Acadie était étrangère au Traité de 
.. Breda, ce Traité fe trouve lui-même 

~ -Çtranger à la difcuffion préfente. 
· C'efi: fans aucune forte de fonde

{inent, que les Commiffaires Anglais 
ont prétendu qu'à la paix d'Utrecht, 
'J'intention des Puiifances contraél:antes 
voit été de céder à l'Angleterre tout 

01 ·:e qu'ils réclament aél:uellement. 
Ils ont eux-mêmes produit une ré· 

'J' ,onfe de la France, du ro juin 1712, 
~ ui prouve direéÇement le contr~ire: 
c;· paroît par cette pièce ·que le -!lOI,.n'a 
t1'>oint voulu céder aux Anglots l1fie 
r;ile Cap-Breton, ~arce qu'ils auraient 

11, r 3 eu 
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J.{émoi~e ~es eu trop de facilité pour fer~er aux 
commt~a~· François l'entrée du Canada: lls en au
~stà~b:o•s· roient encore plus fi on leur eût cédé 

1 7 $~• toutes les terr~s de la grande Baye de 
·Saint· Laurent, & la rive méridionale 
du fleuve de ce nom. 

Si le~ Cotnmiifaires Anglois ont ob· 
jeété à çeux Ç.u Roi l'incertitude des 
limites de l'Acadie , ce ete objeétion 
a été pleinement éclaircie dans l'arti· 
cle Xli; mais on pourrait leur objec· 
t;er avec plus de raifon l'incertitude 
<,les limites de la nouvelle Angle· 
terre. 

On ne peut, en effet, concilier leurs 
différences opinions fur ces limites; 
ils les portent dans un endroit juf· 
qu'à la rivière d~ Saince .. Croix; dans 
un autre, ce n'eft que jufqu'a Penta· 
goet; dans le fait, les François ont 
toüjours infifi~ fur la borne du Kini· " 
beki: il paro~t que qans plufieurs oc· 
çafions , les Anglais fe feraient ref· 
treints à la rivière Saint-George, mais, 
fuivant l~urs propres titr~s, la rivière 
de S'lgahadoçk borne la nouvelle An· ::r 
gleterre; c'eft ce qui efi: prouvé par la ·~. 
propre Charte de cette colonie, ainl1 
qu'on l'a, {qit voir ~ la fin de l'arri· .:.m 
cle X. 
Quan~ aux notions géographiques, 

on ~n a fatç un ~rtiçle fép~ré 2 qui eft 
le XIII. 
~es Commiit1i;res Anglois , pour dé· 

ter• 
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terminer des limites anciennes, ont eu Ccnclufiqn ' 

. recours à des cartes modernes; mais 
la pltîpart même des cartes modernes~ 
& toutes les anciennes, reflreignent. 

: l'Acadie dans la peninfule, ou dans 
une partie feulement. 

. L'opinion des Géographes qui ont 
. cru qu'il y avoit une nouvelle E'coffe 

réelle, diftinél:e & féparée de l' Aca
die, ne peut tirer à conféquence, par
cc qu'on a démontré que c'était une 
erreur: ain fi, en ne s'attachant qu'à la. 
partie de leurs cartes, qui efi: parti
culière à l'Acadie propre, il fe trouve 
que parmi même les Auteurs & les 
Géographes Anglais, ceux qui font les 
'plus infi:ruits & les plus éclairés, n'one 
donné d'autre étendue à l'Acadie que 
les côtes du fud-efi: de la péninfule, 
conformément aux limites défignées 

les Commiffaires du Roi. 
. Mais ce n'efl: point par dés cartes 

~}~·qu'on prétend fixer les limites de l'A-
1e~ cadie. 

L'article XIV développe les princi• 
par lefquels on peut déterminer ces 

mites. On y a fait voir que l'on ne 
uvoit & ne devait comprendre fous 
nom que les pays auxquels il avoic 
donné de toute ancienneté, & don· 

lé confi:amment & exclufivemet à tous 

On ~e s'efi: point borné à cette ré· 
, 1exion générale, qui. feule auroit été 

tlo:!J T 4 dé· 
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.Mémoire des décifive: on eft entré à cet égard dant 
commiff'a~- un grand détail de preuves , qui font 
res Fran~OlS. d J t" 1 XV XUJ + oaob contenues ans es ar 1c es , .v , 

17sl.. XVII, XVIII, XIX & XX. 
Une des premières preuves efl: que 

ces limites ont été difertement & ex. 
preffément marquées dans un temps 
non fufpeét, par un des Gouverneurs ~vtine 
& Lieutenans généraux pour le Roi en 'cl ce 
Amérique, qui a voit vifité, reconnu :mion 
& fréquenté pendant trente . cmq à - ~pa 
quarante ans les pays dont il donne la ·:~ten 
defcription. Son témoignage eft con· ~:e,' 
:firmé par celui de Champlain, FQn· ·1 ... air 
datem· & Gouverneur de Québec, & 
par celui de l'Efcarbot, qui a été un 
des principaux inftrumens des premier~ 
établiffcmens de la nouvelle France. 

Après avoir rapporté tout ce qui 
réfulte de l'autorité de ces différens 
auteurs, on paife à l'examen des titres 
tant François qu'Anglais. 

Le plus ancien titre des François, 
quoiqu'il comprenne , non feulement 
l'Acadie, mais encore les pays cir· 
convoifins, ne peut cependant point 
11emplir l'étendue des demandes des 
Commiffaires Anglais. qui font d'ail· 
leurs contredites par une foule de ti~ 
tres énoncés dans l'article XVIII. da 
ce Mémoire. 

Le plus ancien titre des Anglois, 
concernant la nouvelle E'coife, titre 
nul par lui-même, ne pourroit :p.areil· 

le· 
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, le~ent fuffire à leurs préte!J.tions, quoi- Conclufi'-"* 

qu Il comprenne une partte du pays des 
Etchemins , & la Gafpefie. 

Les Anglois demandent plus que la 
nouvelle .E' coffe idéal.e; & par leurs 
propres tl tres, l' Acad1e n'était qu'u
ne partie du pays auquelils donnoient 
cette vaine dénomination. 

ur C'efi ce que prouvent des Lettres de 
conceffions de Cromwel, de 1656; des 
Lettres patentes de Charles II , Roi 
d'Angleterre; des Lettres du Colonel 

· Temple, qui en était Gouverneur & 
Propriétaire : c'efi l'opinion de plus 
d'un auteur Anglois, & de leurs meil
leures cartes. 

1. Aucun de leurs titres , aucune de 
·e1.• leurs cartes ne peut s'adapter à l'éten

t&. due de leurs demandes; rien n'eil plus 
c. capable de faire fentir l'excès de leurs 

rn. prétentions. 
, Mais on a particulièrementinfiil:é fur 
ae1Î le Traité d'Utrecht , parce que c'eft 
œ incontefiablement ce Traité, qui, dans 
1~ cette oc~afion , fait la loi des deux: 
jlft Puiifances; c'eil: par oh l'on a t~rminé 
dec ce Mémoire. C'eft le feul t1tre en 
~ui~ vertu duquel l' Angleter:e poffé~e l'A-. 

fe ca die; & de tous les tl tres, c e~ un 
'de! des J)lus décififs contre l~sprétentions 

des Commiffalres Anglms 
a~· Ce Traité exclut formellement Port ... 
Ec royal de .l'Acadie. . 

Il décrit la fituatton des côtes de 
T $ · cette 
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.Métnoire des cette province du nord· efl: au fud ... 
Commiffa~- oueil:, ce qui les borne à Canfeaud'u· 
res Fran~OlS. ne part & de l'autre à la hauteur de 
4- Oétob. ' . 

J 7s1. la Baye-Franç01fe. 
Il exclut toute prétention des An-

glais dans le golfe Saint-Laurent, ex
cepté fur l'Hie de Terre-neuve & les 
ifles adjacentes. 

En un mot, il céde aux Anglais tou· 
te l'Acadie , mais il ne leur cède ni 
le pays des Etchemins , ni la Baye· 
Françoife, excepté Port- royal, nila 
grande baye de Saint-Laurent, ni la 
partie méridionale du Canada. Ce 
que les Anglais prétendraient rendre 
acceiToire, îeroit huit ou dix fois plus 
grand que le principal; & fi leur pré· 
tention était fondée , il faudroit a· 
néantir toutes les provifions des Gou· 
verneurs de la nouvelle France, ainfi 
que nombre de conceffions qui prou· 
vent que les pays qu'ils réclament, 
font dans la mouvance de Québec, 
qu'ils font partie de la nouvelie Fran• 
ce, par conféqueot du Canada, &non 
de l'Acadie. 

De toutes ces obfervations, on eft 
en droit de conclurre, que la préten· 
ti on de l'Angleterre fur les anciennes 
limites de l'Acadie, efi fondée fur de 
fauiTcs notions des premiers établiife· 
mens des deux nations en Amérique; 
fur le préjugé infoûtenable que la Fran· 
ce n'a anciennement poffédé l'Acadie, 

qu'en 
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·e~:~: qu'en vertu des ceffions & des dons 
C~· qui lui auro}.ent été fa~ts par l'Angle· 
a .. terre; fur ltllufion _qu1 fait fuppofer 
. . antéricure!Uent au f'raité d'Utrecht: 

Lon une colome Franço1fe exiftante en A· 
• auv mérique fous le nom de nouvelle E' .. 

·ne·.: coffe; fur la confufion des anciennes 
limites de l'Acadie , avec le dernier 

xA11 état de eetre province; fur la fauffe 
e leur : application de quelques titres qui 
, m. prouvent ce qui n'efi pas contefl:é, &. 
t·!Of; qui ne prouvent rien de ce qu'il falloic 
aure: prouver; fur l'idée d'affimiler ce qui 

1 Ca~; ne fe reffemble point, une ceffion & 
rdro~ une reftitution; enfin' fur une inter
ru dl!: prétation du Traité d'Utrecht dont 
J' &n, on ne s~étoit p_as avifé depuis quarau-

illr. te ans que ce Traité a été conclu; in
ifiom terprétacion purement arbitraire , & 
eFrl contredite par des pièces authenti
ffiom ques, & par ce Iles mêmes que l'An
r,ill rr: gleterre produit: en un mot, le fyfl:è
ce ij~ ~ me des Commiifaires de Sa Majefl:é 
nouv: Britannique ne fe concilie ni avec les 
ca~:~ anciennes defcdptions du pays' ni a-

vec les anciens titres, ni avec la Let• 
va: ·· tre, non plus qu'avec l'efprit du Trai .. 
~ue l té d'Utrecht. 

~r 1~ A Paris, le quatre oétobre mil fe pt 
nfot:. cens cinquante-un. Signé LA GA LIS• 
IDÎfl! ' S 0 N 1 E' RE P E S IL H 0 U ET T E. 

sen t 
1aole. 
loffc~!. AVIS. 

Con,lufio"'-
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ON doit prév~ir que les Çommiffaim 
de Sa Majcflé Britannique ®tjait 

une réplique à ce dernier Mémoire des Com-
müfaires du Roi, concernant les limites l E' 
de l'Acadie: mais comme cette replique, ~ 
qui n'a été accotnp(Jgnée d'aucunes nou
velles piéces , n' efl point encore en etat 
if être imprimée, elle n'a pû être inftree 
dans ce 'Volume. · On efpère la gonner in-
c~!foment a'VeC une réponfe fotisfaifante. : lE 

ME'· 
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L'1SLE DE SAINTE-LUCIE. 

PREMIER ME'MOIRE * pour établir les 
droits du Roi de France fur l'ifie de 
Sainte-Lucie , Remis aux Commiffai· 
res de Sa 1\llajeflé Britannique, le 1 I 
Février I 7 5 r. 

1. ~Es Commiffaires du Roi 

~ 
U! ne traiteront dans ce L rrr Mémoire que des droits 

~~r de la France fur Sainte
~-* Lucie. L'évacuation pro-

vifoire & conditionnelle à laquelle Sa 
Ma-

• Lt ptu de note1 marginales qu'or. tr~uvera ici 
nt fon! point dans l'original dé~ivrl à M~s. l~s 
Commijfaires AngJois , orr les a a;oûtlts en JmfJrJ • 
mant. (Cette note n' efl pas particulieremmt !'tltJtJ .. 
'Vf à cette réimprfjjion in g0 • mais fe trouve de; a dans 
l'Edition de Paris de l'imprimerie R~yrûe.) • 

Les citations du bas des pagts renvortnt aux pr!ces 
ju{1ificativu tf*Î ont été communiquées à Mrs. lts ~o~· 
mijfairu An.( lois, f!r tn(uiu imprimles avec ~e~ M_emot
rts risns Jt tomt ltr. z.ae. partie dl uttt tdm•n m' s. 
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tre. Mémoi. Majefié a bien voulu ~onfentir pour ", ,, Ale 
te _de~ com· cette ifie , rend la déc1fion définitive -~'tot 
Jlllflàtres d; 1 rré l' 1 d 'nt dl 
François. au~ant p ~s preu.' e , que ,etat. es we 
11 FévoJ 7s x. famllles qu1 y avo1ent leurs etabhife· ~~~rre 

mens ne peut pas refier long . temps :un pc 
dans l'incertitude, & que le Roi leur ;loit po 
doit de prompts fecours , quel que ,;; coüii 
fait le parti qu'elles auront à prendre "eal'êtr 
relativement à cette décifion. C'eft Je :ainft c 
motif des infiances que les Commif· llomm 
faires du Roi ont toüjours faites à cet .e;dès 
égard. Les jufl:es droits de la France .. ~hofe, 
fur Tabago , que Sa Majefié a bien Je nep 
voulu auffi faire évacuer conditionnel· · .ice',, 
lement, feront établis par un Mémoi· t'C'efi 
re particulier que les CommifTaires du 
Roi ne tarderont pas de remettre. 
Quant aux ifles de Saint-Vincent & de 
la Dominique , il ne doit en être quef· 
ti on que pour reconnaître que la pro
p~·iété en a été affurée par les deux 
Nations, & fous la pro.teél:ion de la 
~'rance , aux: Caraïbes , Naturels du 
pays. ..tute 1 

II. Pour démontrer les droits du ::ur tînt 
Roi fur l'ifle de Sainte- Lucie , il eft :Jfpm 
néceffaire de remonter aux: principes ·~arfa 
de propriété primitive. 

III. On peut comparer l'état de 
r Amérique, lorfque les nations Euro· 
péenncs y ont formé des établiiTe· 
mens , au premier état du monde, a· 
vant que les hommes fe fuirent réunis 
en corps de fociétés pal.'ticulières, ci· 
viles & policées. IV. 
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tV. , Alors, comme le dit Gro- Ir. Mémot• 

,, tjus. *, tous les hommes en général re.des .. com•: 
a voient dr.oit fur toutes les chofes mtffm~s 

" d l . . . Françots. 
1,. e a ter1e . et;l vertu de ce dtolt u,Fév.l7Slt 
,, cha.cun pouv01t prendre çe qu~il 
,, VQU}OÎt pour &'en fcrvi1: , & tpême 
, pout confumer ce qui étoit de na· 
, ture à l'être. L'ufage que l'on fai
,~ [oit ain.û du droit commun à tous 
, les hommes , tenait lieu de pro· 

ursr " priété i dès que quelqu'un a voit pris 
it!a~ , un.e chofe de cette manière, aucun 
Maj~ , autre ne pouvait la lui ôter fg.ns 
r co:: , injuftice',. 
pan. V. C'eD: aiofi que les nations de 
orne: l'Europe ont confidéré l'Amérique , 
s de tomme un paya ol.l tous les hommes 
t·ll· pouvoieot pxeo.dre ce qui était· à leu 

laite convenanc<r ; il fu:ffifoit , pour occu
r,ître p.er juitement un terrein , qu'aucune 
~e p~ llation de l'Euto.pe n'en ftît en \1offef
protoc fion , & que les naturels du pays ne 
s s· fe le fuirent point approprié' foie par 
' la culture, fait pat quelqu,autre ufag 
le!. gui leur tînt lieu de propriété, .don' 

e-Lut la plufpatt n'avoient que des tdées 
r aux ttès-.in;lpqtfaites~ 

PREUPES. 
* Extrait~ du traité de Grotius. Piim jaflificA• 

ai~.s. to111t 1. 2 <te f)<+.1;ti~ n.o. l, P4g· ~· .{..es Pie
tes jufiificati ve~ aUe gu~$ içi & dans .la fui te. 4 
œs mémoires fur celles de l'I1le dé Sau~te·Lucte, 
!uivt~t à la fuite d~ ~s l'tlémoirC$ , 4<\ns {ç tome 
ur 1de partie. 

Tome I~ 



306 ME'MOIRES suR L'IsLE 
'Ir: .Mémoi- VI. De plus, une terre quoique dé
re_ de~ Corn. couverte & reconnue par quelque Na· 
mlffaues · ê · 'é bl" fi 1 :Fran ois. t10n ; rn me quo19u ta 1e , 1 e le a-
1-IFJv.l7SI· voit été par la fuite abandonnée, de· 

venait au rang des terres vacantes (a), 
& comme telle elle était le partage de 
celui qui l'occupait & s'en mettoit en 
poffeffion. 

VII. L'abandonnement efl: préfumé 
de droit lorfque l'ancien poiTefièur, 
infl:ruit qu'un autre poffède , & ayant 
la liberté de réclamer (b), garde néan· 
moins le filence. 

VIII. L'abandonnement n'eft pas 
moins préfumé, Iorfque celui qui pof· 
féde , fe trouvant obligé & forcé de 
quitter un pays, ne fait aucune tenta· 
tive pour y rentrer, & qu'il ne récla· 
me point contre un tiers qui, préfu· 
mant mieux de lui -même , s'en met 
publiquement en poffeffion , & s'y 
maintient. Ce ferait renverfer toutes 
les loix de la Nature que de fofitenir 
que l'on acquiert pour les autres (c)& 
non pour foi-même. 

Ces principes font les feuls fur Ief· 
quels les Nations puiffent appuyer les 
droits d'un~ propriété primitive. IX. 

P R E U P' E S. 
{a) Extraits du traité do Grotius. Pièw juflifi· 

&atives tom. 1. part. z. No. 1. pag. %. 

( b) Ibid. . . 
( c) Extraits du traité de Grotius. Piècts ;uflif, 

t9m, l• 1.de partie. Ng, I, ptzg, ~ & 3t 
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r qut~ ... IX. ~ 11 efi prou_vé que lorfque les Ir. Mémot.-
1\le ni FrançOis fe font filS en poffeffion dere_des_Com
ndo~n J'ifle de Sainte-Lucie elle n'étoit alors tmffiur~s 

'' é . 'E Fran~ots. mcar occup e par aucune natwn de 1 u- txFév.
1
jsr. 

tlep~ rope. 
'eu~ X. Qu'ils s'y. font maintenus pen-

dant plus de vmgt ans * contte les • Onauroit 
nt ert Sauvages, fait de cette ifle, foit des dJldire pend-

1 ïl Ïi f: 1 A 1 . dantplus e !en~ 1 es vo1mes , ans que es ng Ols treize ans 
ede nient réclamé contre cette poffeffion. feulement, 

b) ~· XI. Que loin de réclamer contre ainfi q~'iltft 
'~ cette poifeffion univerfellement con-Prlluvedans 

', , • . lefecrmd Mt-ment 1 nue dans toute 1 Amenque & non con· moire, arr. 
cel[. teftée, les Anglois ont fait des traités xv. 

fae .
1 
avec les Gouverneurs de quelques au . 

. 
1
b • tres if1es Françoifes , & y ont invité 
Jtau,~.généralemcnt ceux: de toutes les ifles 
qu,:~ue les François y poffédoient, parmi 

;rs~w' lefquelles fe trouvait celle de Sainte .. 
erne 1 'Lucie. 

effion1 XII. Que dans le même temps ils 
renv~,r.ont eux- mènes eu recours aux Fran-
que~- çois pour leur procurer la paix avec 
leî'·tes naturels des ifles. 

1 XIII. Que les François de leur cô· 
ed~·.'~é n'ont point difcontinué d'occuper 
en~11r:elle de Sain te-Lucie ; qu'ils y on.t eu, 
pnnuu'1Vant les entreprifes des Angl01s fur 

. :ette ifle , une fuite de Gouve~neurs 
P E ~ ~de Commandans; qu'elle a vOit des 
rot!U~t • )ropriétaires particuliers reconnus par 
fat,L les aétes publics. . 
. · XIV. Que cette i!le a été la matière 
• F 0

1 ~ 1,lc plufieurs contrats de vente de ra~-, v~ ÇOlS 
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tr. Mémoi- çois à Franç.ois; v~ntes publiques, 
re.~~ com· autorifées du Souverain, & fans aucu. 
mtua~res é l · 
François. ne 1 c ama;wn. . 
u Fév.17s r. X V. Qu enfin les entrepr1fes des . 

·Anglais pour s'en emparer , ont été 
contre toutes les régles & tOUtes les · 
loix qui ont lieu entre les Nations; 
q 'elles ont été faites en pleine pahc; 
que même elles ont été dans leur ori· 
gine défavouées par les Gouverneurs 
Anglois , & qu~ enfin elles ont été fui
vies de l'abandonnement le plus ca· 
raétérifé , puifque les Anglais, obli· 
p;és de quitter le pays, après avoir of· 
fert de le remettre aux .François & 
s'en être dédits , l'ont enfin abandon· 1. 

né pour s'établir dans d'autres iiles. 
XVI. Si tous ces faits font prouvés, 

fi jamais les François n'ont renoncé a 
une poifeffion fi bien établie , on ne 
peut avec raifon fe difpenft:r de te· J 

connoître que l'Hie de Sainte· Lucie 
a-ppartient à la France, & qu'elle ne 
peut légitimement lui être contefiée. 

XVII. L'obj'et de ce Mémoire efr 
d'établir ces faits par l'autorité de9 
Hiftoriens contemporains & par des · 
aétes & des pièces authentiques. 

Dans cette vûe ~ l'on remontera aux 
premiers établiffemens des François & 
des Anglois en Amérique, & l'on en 
fuivra les ~rogrès rélativement à l'ille 
de Sainte-Lucie. 

XVIII. On fe nt par le peu qui a df. 
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jà été dit, que l'on ne pourra fe dif· Ir. Mémoi.: 
penfèr de r<n~porter dans la fuite de ce re tles Com. 
:Mémoire guelg_ues procédés irrégu- miff.1a?s 
J. d 1 •t d A gl · . Franç()1s. ~tm~ œrs e ~.pat . es n ms : m~1s ?U· 11 fcv.17s1• 

'"r tre que lmtenuon des Çommtffalres 
ar&, du Roi eft de ,ne point .étendre les 

plaintes au- delà de ce qui importe à 
kJ. rétablifièment des droits de la France 

np. ft r rifle de Sainte- Lucie, .ils ont eu 
d~~~ la fatisfaétion en parcour~nt les Hif .. 
w. toriens & les Mémoires dont Hs ont 

les : tiré celui-oi , d'y voir que la plpfpart 
ent 1~ des entr~pr.ifes qu!ils regardent co m
An~~~ me injuftes , portent le caraél:ère de 
aprf1i. violences .commU"es par des particu
x n: liers, fans ordres d,u Prince , quel
ennn quefois défavouées; que ·prefque tou
'auti~ tes les fois . gu~on en a porté des 
sfon! plaintes en Anglet~ ·re , les troubles 
'ont~ ont ç_c[é au moins ·pendq,nt quelques 
Mire années_,.& qu'ils n'aur,oient peut -être 
lf~~ jamais ~t;ecomme;ncé fans des inté~~s 
d~·: parciculi~s gui fe fot)t couverts du pré· 
, & toxte de celui de la Na ti on. 

~re XIX. Les Commiifaires du Roi 
e M er oient .auffi devoir rero~rquer ,, . avant 
r l'·· de pifçut-er Ja matière, qu,'Hs ont .à tra~
ai~her,, qae l'Aqgleterrc-e,fi .re,IIJpli dE j 
nt~~€dvains, ·fouvent .oc..cl}pés à fl.a~ter le 

rem goût de la Nation contre fes vér.ttabl~s 
desflntér~s , & qui fouvent on~ pr1s à t_a .. 
ue,lche d'ampHfier fes prét~nttons beau
ivem coup au delà de leurs jLtfi:es bornes, 

foit par malignité contre le gou veroe· 
lep;'J V 3 ment, 
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Ir Mémoi· ment , foit par d'autres raifons per-
redes Corn- r Il M o d E' o • 

ml.ffaires 100ne es. ats que es cnvams 
Franç9is. particuliers augmentent ou diminuent 
11 f év.I7P· les droits de leur Nat ion, les Princes 

ni leurs Miniftres ne fe conduifent pas 
par les erreurs populaires: ils doivent 
la jufiice à leurs Sujets, ils la doivent 
à leurs Voifins, foit que les uns ou les 
autres exagèrent leurs droits , qu'ils 
les négligent , ou que mÇme ils les 
ignorent. 

XX. D'après ces obfervacionsgéné· 
raies, les Commiifaires du Roi prient 
ceux de Sa Majefié Britannique de li
re ce Mémoire & les autres qu'ils au
ront à leur remettre, fans prévention, 
fans partialité , avec l'efprit d'équité 
qui doit diriger les afti9ns de deux 
grandes & puifTantes Nations. C'eft ~ 
le fcul moyen de parvenir à la vérité, 
dont la découverte efl: in:finimentim· 
portante pour leur bien & leur repos 
réciproques, & dont les Commiffaires 
;refpcétifs doivent fa.jre leur uniquo 
()bjet. 

XXI. L'ISLE DE SAINT-CHRISTOPHE 
a. été le berceau des établiifemens des 
deux Na ti ons en Amérique, des Fran· 
ç~J.~ fous le commandement du fieu~ 
d'~ nambuc, & des Anglois fous ce!Ul 
du fieur Warner. Il èfi à remarquer 
que le fieur d'E'nambue à fon arrivee 
en ~625, qui efl: auffi l'époque de cel· 
l€ du fie ur W a rn er, y trouva quelques 

' par· 
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sra1fo: particuliers François qui y étaient dé-Ir. Mémoi-
~es ~ jà établis (a). re . de~ Com; 
:oud1• XXII. Les Anglais ont réclamé uneFmlffau~s 
n l n • r. d 1r. ffi d S . L . ranç01s. , es.rpn1e e po.ae 1.on e. amte- ucte en uFév.I;xSI; 
condUl~ 1605 ; mats lam que Jufqu'ici elle ait 

f

s.: ill été foû_tenue d'aucune preuve, cette 
Ils la prétentton .av~ncée dans le ~émoire 
lesu:.des CommJifaues de Sa MaJefré Bri

droi~ , tannique , du 15 juin 1687 (b) , eil: 
e m~m~contredite & détruite par ce Mémoire 

m~me , qui porte que le chevalier 
fervatirr 1Varner eft le premier qui ait établi les 
ls duR[ Caraïbes. 
itanni. XXIII. C'eft auffi fans aucune forte 
~utresc(le fondement , qu'on prétend donner 
'anspredans ce Mémoire au chevalier \Var· 
l'efpm ner le mérite d'avoir découvert Saint
ftiom .Chriil:ophe , puifque le fieur d'E'nam
Natio buc avait abordé en cette ifle dans le 
enid::rnême temps (c), & qu'il y avait mê· 

innn' me trouvé plufieurs François qui s'y 
ien&W.étoient retirés antérieurement par dif· 
es Corcférentes occafions. Dans le fait, c'efl: 
're k:Chrifiophe Colomb qui le premier a 

découvert cette ifle en 1493, & qui l'a 
.c&nommée de fon nom. 

abliff1~ XXIV. Suivant le m~me Mémoire,_ 
i~ue, « le 

demeL: P R E U P E S. 
ngloi! l.. _ (•) lxtrait de l'kiftoire des Antilles. Pièw 
efra~Cluftificatives. Tom. I. IIde. partit No. IV, 1ag. ?• 
ca~· (b) Voyez ce Mémoire. Tom. 1. IIde, partst. 

u, '. Pièm jNjlif. Ire. partit No. LXIV. 
J'e~(·· ( c) Extrait cle l'hiftoire des Antilles. tom. r. 
trOUII lldc. p~rû(.l'Umjujlij.Jre. par#r, Ng,lV• !Pt• fi 

V4 
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!t. -M6inoi· le chevalier War?er qui auroittfa:it la 
tc _de~ com· découverte de Sa1nt • Ch~ifiopHe, au. 
mdfaues roit pris .poifeffion de S~nnte~Lucie en 
Fxanço1s. - & . · 1:. • G .u lév.x7SI· 1626, en auto tt 1a1t ouverneur le 

Major Judge (a). 
XXV. Ce fait eft encore au nombre 

de ceux qui n'ont étéjufqu'iciapP.uyés 
d'aucunes preuves, & même il nepor· 
te avec lui aucun caraétére de vrai. 
femblance. 

XXVI. Pour en juger, il fuffira ae 
remettre fous les yeux les circonftan· 
ces des premiers établiffemens des 
Antilles par les François & par les An· 
glois. 

XXVII. Les fleurs d'E'nambuc & 
W arner, premiers auteurs de ces éta· ·~ 
bliffemens , après être convenus de 
partager les terres de l'ifle de Saint· 
Chriftophe où ils étoient arrivés en 
1625, en repartirent prefque en même 
temps pour aller chacun à leur0our ~ 
travailler aux moyens de fournir à la 
dépenfe de leur entreptiie (b). · 

XXVIII. Il fe forma en France en 
1626 une Compagnie pour les ifies de 
l':A1uérique ( c); & la mêtùe annee le 

Car· 
PR'E UVES. 

( 4S) Voyez 'ledit .M-é.mriire. io1he- I. Ude: pmit 
'Pièe~sjuflif. Ir-e~ partie. No. LXIV. . 

( b) Extrait de l'hiftbire- des Antilles. · Pfècd Juf 
tif. No. lV. pag.' 6. 

( ~) Aéte d'atfodation\ !J'fi, es iuf/.if. •· Y. 
111,. ,. 
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Cardinal de Richelieu, comme Surin- rr. M'~ of• 
tandant du Commerce , donna une re <las eom. 
Commiffibn aux fie urs · d'Ernambuc & miffair~s 
du ~offe,y (a)., tant pour l'ille de Saint- ~~~;!~:;;1,, Chnfiophe que pour celle de la Bar-
bade&. auttes -voifities, depuis le on~iè-
me degré jufqulau 'l1ingt{onre, ce qui ren-
ferme l'ille de Sainte- Lucie qui cft 
non feulement entre ces parallèles., 
m-ais qui de plus èfi: voifine des deux: 
ifles dénommées & prefque entre l'une 
& l'autre. 

XXIX. Ce \ne fut qu7en 16z7 (b), 
qu'en conféqùence des propofitions du 
chevalier ·Warner, le roi d'Angleter· 
re acco1·da des lettres patentes au 
comte de Carliile., quïfont· Ie ~ premier 
titre public & authentique des polfeî
fions des Anglais aux ifles de l'Am~: 
rique. On prétend que ce titre ren

fq;~ ferme l'ille de Sainte• Lude: mais com
cunït me on ne ra. point vü, on ne peut rien 

defuJ dire à cet égard; & l'on ne doute point 
nfelt que fi l'on en peut tirer des indaétions 
a en':- favorables aux prétentions de l'.Angle-
~wl ter· 
-~ P 'R E U V ~ & 

(a) Copie d·e ladite coim'niffion. Piè"ts }ufli(. 
No. VI. p-ag. J:. • 

P li ( b) Mémoir~ des Commiifaires Anglo1s de t6 s 7. 
t Pièces juftiftcat'ives , Tom. I. Ilde parti~ .No. 

bt/l. LXIV. Extrait de l"hiffoire des Antilles. PticU 
LXI~i jujlificatives, de /a Ire partie des prtuves. J!o . . IV • 
Alfllil pa~. 6. 1· Et Mémoire tle Mrs. les c~mnuffa!ICS 

4\.nglois all:uels , du r s novembre 17 P, par~g. 
~"' l J ~4 ces le r s'font -datteS' dU :t juin. 

Vj 
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n. Mémoi- terre, il ne foit produit dans les cir- 1\ 
_ ,.e _de~ corn-confiances préfentes par les Commif· ;nr 
~~~a1~~!. faires de Sa M~jeft~ BritanJ?ique. . ·i~~ 
~ ~ FJv.J7sx, XXX.· Qum qu 11 en fmt, le titre ·~ le 

des FrançoiS qui efl: de 1626, eft plus .~! 
ancien que celui des Anglais qui n'eft en 

que de 1627; & la dénomination ex· 
preffe & littérale de Sainte· Lucie, fi 
elle fe trouve dans la conceffion faite 
au comte de Carliile, comme le Mé
moire des Commiffaires Anglais du IJ 
juin 1687 donnerait lieu de le prefu
tner; ne peut ni ne doit avoir plus 
d'effet que le titre de 1626 qui donne 
expreifément au fieur d'E'nambuc la 
Barb:tde, & qui porte de plus qu'il en 
a le premier fait la découverte. 

XXXI. Les fleurs d'E'nambuc & 
"\Varner, après avoir obtenu chacun 
de leur Cour les pouvoirs nécefTaires 
pour former un établiifement a Saint· 
Chriftophc, y retournèrent avec em· 
preffement, afin d'y travailler férieu· .... 
fement; & dès 1627 ils effeétuèrent le 
partage projeté pour les terres, par un 
aél:e du 13 mai de ladite année *. 

XXXII. Dès qu'on efr clans l'inten· 
tion de part & d'autre de traiter de 
bonne foi, l'on doit convenir qu'on ' 
n'aperçoit en tout ccci qu'une parfai· 
te égalité entre les deux Nations. 

XXXIII. 
l' R E U Y E S. 

* Aél:e de pa.rt:tge. Pièces juftif. N$, 'J'Il, P• IS, :f.V 
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dam XXXIII. Tout ce que les Angloisrr~ Mémoi-· 
le1( peuvent réclamer en vertu des lettresre _ de~ com
lnn· .. accordées au comte de Carlifle enFnufiau~s 
r · ' 1 F · l ran~o1s. 
10lt1• 1627, es ranç01s e peuvent à plus 11 Fév.1 7p. 
62~ 1 , forte raifon en vertu de celles accor-
loil dées en 1626 au fieur d'E'nambuc; 
min:· mais l'on ne conçoit pas comment le 
nte-L fieur Warner, qui étoit arrivé en 1625 
ncef à Saint- Chrifiophe très- maltraité pa:r 
ornnx les Efpagnols; qui en repartit pour al-
An~! 1er chercher en Angleterre des fecours, 
ude ' afin d'y former un établiffement; qui 
oit!. n'a voit lui ·même a~cun pm,1voir ni au· 
626c. cuoe commiffion pout fon iile favorite 
d'Kr de Saint-Chrifiophe; qui manquait de 
de~; moyens & en follicitoit pour l'établir; 
ouv~. & qui ne put effeél:uer fon projet pour 
d'E'~ · cette iile qu'en 1627 ; a pü, en 1626, 
obte~. envoyer un Gouverneur à Sainte- Lu-

irH. cie & y former un établiffement. C'eft 
em ·. ce qui a fait penfer qu'on devoit pré-
erem. fumer que c'était une' méprife. 
avail' XXXIV. Pofiérieurement à ces pre
effeF miers temps des établiffemens des 
ste~ François & des Anglais ~ux ifles de 
ean;~ l'Amerïque, il y eut diverfes tentati-
fr~~ v es par des particuliers de l'une & l'au

e cet tre Nation pour s'établir en différentes. 
e lê: ines. Les François le tentè1·ent dans 
.co\~ les iiles d'Antigoa & de Montferrat (a); 
J~Ur : mais 
~~ P R E U V E ~ 

E! (11) :Extrait de l'hifioire des Antill~. Pièm 
. jujJi[. No. VIl}• pag, u · 

}if.~!· 
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I r. Mén:wi- mais les ayant abandonné.qs depuis, 
xc .~e~ Com·Jes Anglais s'y font établis & les pof• 
~~;;~1:. fèdent. Il en a été de même à l'ég~rd 
u Eev.xux. des Anglais qui firent une tentative~ 

Sainte-Lucie en .16g9 , & qui furent 
obligés de Pahandonner en 1640 (a),, 
ne pouvant .s'y fofrten ir contre les Ca
raïbes Naturels du pays. 

XXX V. Si avoir été quelque temps 
dans un pays & l'avoir abandonné, ré· 
toit un titre l~ghime pour le ,réclamer 
fur une autre Nation qui s'en eft mife 
en poifeffion & qui en jouit paifible· 
ment , les François feraient en droit 
de demander la refiitution &Antjgoa 
& de Montferrat, où ils fe>retirèrent 
pour quelque temps après l'expédition 
faite au mois d'oétobre 1629 contre 
l'iDe de Saint-Ghrifl:ophe~par Don Fre• 
déric de Xoléde ui ~omtnûndoit une 
armée navale d'Efp .... gne Eb) : ces ifies 
n'étaient point· alors habitéas, & l'oq 
révGque ·en doute que les~A.ngloispuif· 
fent prouver y avoir débarqué &y a· 
voir formé aucun établiffement anté· 
ieurement à cette époque. 

XXXVI. On pourroitencore moins 
contefter aux ·François une .pa:rtie de 1 

la Caroline , qui eft aujourd'hui .uue 
des 

P R E U V E S. 

(a ) Ibid. No. XIV. pag 39• • 
1 b) E ib e l'hlftoire <les tAn tilles. Pilçts ,af. 

ll~fic4l Ï'IIes , No. V Ill, pag. u . 
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des colonies des plus florHfantes des Ir. Mérnoi~ 
Anglois: les François y a voient formé re.de~ Com 
des établiifemens dès· 1562 , & bâti Fmdfau~s 
Ch 1 F à d d.fi rançoxs. 

ar es- orb peu e 1 ance de l'en .. u Fév.11u. 
droit oli eft aujourd'hui Charles-Town 
(a.), & en 15~4: ils y bfttrirent une au-
tre fortereffe fous le nom. de. Caroline. 
Des Anglais habitués en Vil~ginie, aux-
quels les maffacres fai.os par les Sauva-

rk ges avoient fa:it prendre la fuite, s'y 
i·se' réfugièrent en 1.622 *, & c0mmencè .. 
jou::. rent à y formel' quelques établ.Hfemens .. 
oie~ C'efl: à l'occafion de ceue colonie 
tion qu'un auteur Angloi6, qui a fait la det: 
ils(er cription. des potfeffions de f.a Nation 
rèsl' en Amérique, faitJ 1~ ItéfLexion fuivan-
e 1~ te: Nonobjl;ant tout cs q.ui. a été dit del 
r ~:· établiffemens des François 8 des Efpa 
e_r~ gnols, il n""J a rien que de jufte ; fi une 
om~ Nation ne juge point un pays digne tt'ê'
\: tre aultivé & qu'elle l'abandonne, une au ... 

1 
11· tre qui tn a. meilleU#'e opinion peut s-'y é

~~ ... tablir, SUJV ANT LES LOIX DE 

b-1~1' LA NATURE ET DE LA RAI· 
ru~ SON~ 

~ue. XX.XVH. De tout c~ qui vient: d'ê
.ttenc tre rappo:rté & obférvé, on doit con
s~ clurre, que les Angloi ne peuvent 
au) fonder aucun droit légitima fur leur 

pré-
V E 1 P R E U V E S. 

(a) Extrait des fa fies chronologiques du nou· 
39• .,, veau monde. Piécu juflif. No. l.I. pag •. +· . . 
~s.Uil;~ Jf ixtt · t d'un o v.rag.è AngloJ.$, J!Ji,ts J-Jlif. 
ti• NI. lii. pA. • $· 

/ 
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I r. Mémoi· prétendue poifeffion de Sainte-Lu~ie ,.:.ef; 

re~e~Com- avant les François; d'autant plus que ;\1 
~uffau~s fuivant les notions qui règnent dans ·l" 
si3nÇ015, 1 'C 1 • & fi • 1 Il 

.uFév. 17s1• es o on1es mvant toutes es ap- Jn 
parences , les François antérieure- ~ ~ui 
ment à l'époque de 1639 avaient eu m 
des guerres à foûtenir tant contre les :~iU 
Sauvages de la Martinique que contre & 
ceux de Sainte-Lucie qui faifoient 
caufe commune, & a voient déjà ten· 
té de faire des établiifemens à Sainte
Lucie, ainfi qu'ils l'avaient fait a la 
Martinique avec fuccès. C'eil: au fur
plus avec raifon que Sainte-Lucie a 
dft être confidéré comme vacante, tant 
que l'une ou l'autre des deux Nations 
n'a pû parvenir à y faire un établiffe· 
1nenr permanent. 

)#. l XXXVIII. Ce qui parait certain, 
fico~,~~- e c'efi: que fuivant le Mémoire même 
~oiredes des Commiifaires de Sa Majefié Bri· 
CommWaires.tannique du 15 juin 1687, les François 
du Ro:, djlte en prirent poifeffion (a) en 1643 *· 
du+ oélobre Al ·n é . 'd & . 
I7 54,art.IV, ors cette 1 e to1t vm e vacante, 
()/tileftprou· & n'était ni poifédée ni même récla· 
~éque(j/- mée par les Anglais. Le peu qui avoit 
;;;;isd;ts échappé à la fureur des Sauvages en 
I6S7 s'étoienti640, fe réfugia & s'établit à Mont· 
trompés ' & ferrat fans qu'il parftt qu'ils euflènt 
t]Ut les Fran· r, ' · d 
s:ois n'ont :>risCOn1ervé aucun defir de revemr ans 
po.ffi.f/ionde une 
Sainte-Lucie p R E U V E S. 
gu·m·J6so, 
•Prèsdixar.s (a) Voyez ledit Mémoire. tome Ier. lfie,parfiC 
fl'aban_dondes l'iiçes jufli[. lie. partie, LXIV. pag, 39• 
~ng/g's• 
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;a\t une ifle otr le court féjour qu'ils y a-rr. Mémoi
am: voient fait leur a voit été funefie (a). re. de.s corn-
~~ : XXXIX. L'année 1643 * efl: donc mdfau~s 
,e~ · 1 A 1 · A 'é ' François. out~ felon_ es, ng_Ois mc:mes ~ 1 ~oque du II Fev. 17SI

4 
an:· prem1er _et~bhffem~nt foh~e & penna- *. Da~s te 
a1" nent qUI alt été fa1t à Samte- Lucie.~a;t ~' tft. 

~t C'efr vers ce temps -là que le fleur s • 
e~· du Parquet,_ neveu. du fieur d'E'nam
: buc , & qui depuis 1637 (b) étoit 

~ul. t. Lieutenant- général pour le Roi au 
n~ gouvernement de la· Martinique, don

.en~ ; na le gouvernement de Sainte· Lucie 
!en~ au fieur R ouffelan ( c) , qui y fit bâ

~ .Cc: tir un fort & cultiver une habitation. 
alnt:· XL. Dès que le fieur du Parquet re· 

~da,:: connut que cet établiffement a voit pris 
e~ confifi:ance, & qu'il pou voit le foüte

eun . nir contre les efforts des Caraïbes, il 
, fe propofa d'en faire l'acquifition de 

arOJ: la Compagnie des ifles de l'Amérique. 
em Il retourna à cet effet en Europe, & 

aM: en paffa contrat d'acquifition ( d) le 27 
[,l5:feptembre I6Jo. . 
~) ~~ XLI. S'il y a quelque titre qui, dans 
~~e l'ufage de la vie civile, caraétérife la 
1 mt: propriété, ce font les contrats de ven· 
~ re 

es~~u P R E U V E S. 
~tabb l (a) Extrait de l'hiftoire des Antilles. Pièctl 
t ~{ juJlif No. XIV. pag. J9· 
e rel... r ~ l C~mmiffion du ûeur du Parquet. Pièce1 

ru!lificatJVts, No. XIII. pag. 31• . 
( c) Extrait de l'hifioire des Anulles. Pièm 

E :7uflif. No. XVII. pag. S6• 
(d) Contrat de vente de Sainte-Lucie tom. Ir. 

1~!!t. Ude. ptmie, Pii,es}ujli[. N~. XVlll. paz. 1°· · 
,p:j. 
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''.Ill 
Ir. Mémoi- te & d'achat; & l'on ne .peut poino -
xe. de~ com .. ici regarder _cette tranfaébon comme 
rodfan~ une négociauonobfcure : le contrat de 
Françol'S!. d S · T, • • • 

11 
Fé-v,I.7S x. la vente e amte·JLU_cie , conJomre.-. 

ment avec celles des 1fies de la Mar-
tinique, de la Grenade & de lœ Gre
nadine, que perfonpe ne conteite ~la ·· 
France , fut autorifé par des leGtr4s 
patentes du Roi en forme d'édit, du 
mob d'aoitt 165 r (a) , après. eJamen 
fait de ce contrat au <Coo.f.eil de Sa 
Majefré, où. étaient plufiem:s Princes 
& Officiens de la CoU1~onne. 

XLII. En conféquence d6! ce con· 
trat & de. ces lettres patel)tes, la p~o· 
priété & la pofT.effion du fi.eu.n du Par· 
quet fut rft.connue aux iiles de l'Amé- · 
que (b ). Elle y étoit publique, oon· 

ue des Anglois comme des Fraa~ois, 
& ne fut conteftée de perfonne. L~ 
regifl:res du Confeil fu.péri0uP dt ~a 
Martinique, des années 16-JI ( c) & 
fui vantes , font remplis d'aaGs judJ· 
ciaires oh le fleur du .Pa.rqt.1€ti efi nom· 

é Seigneur & Gouverneur de Sa.in~e· ·~ 
Lucie. XL\l1. 

P R E U V E S. 
(A) voyez lefdites Lettres. Pièces juflif. NI. 

IX, pag. 64. Et l'arrêt d.'emegiftremeAt l No. 
:XX. pag. 69. • • 

( b ) Il en fut nommé Gouverneur & Lieutenant 
général pour le Roi pélr des Lettr-es· du u o~olnl 
~~p. Pilees. l*flif. Voyez les NO.. XlCI. P,J~g. 71e 
(,- XX li. pag. 73. 

( c) Ex uit defdits regiftres. Eilusjtflif• Nt. 
XXUI. p~g. 7~· ~XXVI. pag·. ag, 
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· XLIII. Tant que le fieur du Par- rr • .Mémoi
~uet a vécu, il a commis les perfon- re. de~ Com~ 
nes auxquelles il a voit le plus de con- mi!fau~s Franço1s. 
fiance pour y commander. On a la uFév.x7SI' 
connoiifance d'une fuite de Gouver-
neurs & de Commandans * qui en con-
fraten~ la poffeffion tranquille & publi-
.qu~ , d'une manière fi authentique~ 
que l'on conçoit à peine comment il 
,efi: poffiblc d'élever auçune objeél:ion 
fondée contre ce genre de preuves. 

XLIV.. Le fieur Rouffelan premier 
Gommandant , fubfifl:a paifiblement 
dans çettç ille jufqu'en 1654. 

Le fie ur de la Rivière homme riche, 
& que le fieur du Parquet aimait beau
coup, en eut le commandement après 
le fieur Rouffelan. Trop de confian· 
cc le rendit la viétime des Caraïbes • 

.Le fieur Haquet fon fucceifeur & pa· 
.,rent du fie ur d1,1. Pa.rquet , éprouva le 
même fort en 1656. 

Le fieur le Breton y fut envoyé à la 
place du fieur Haquet. 

Les Soldats ayant deferté par l'a ver· 
fion qu'ils a voient pour la perfonne du 
fieur le Breton , le fleur du !Parquet 
choific le fie ut: Coutis pour le remplacer 
avec un nouveau détachement. 

,La mt1me année, c'eft-à-dire en 1657~ 
. le 

PREUVES. 
• t!~tràit de l'hiftoire des Antille~. tomt It. 2.i:l 

?lrtie Pilees juftificlltives t No. X.VJ.I. pag. S'• 
fgm. 1 X · · 
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. ) 

I r· . . Mémoi· le lieur Coutis fut relevé par le ficur ·Jje 
1<t _de~ com · d'Iel-d' Aygremont parent du fie ur du -'e!: 
mlffa1res 
:François. Parquet. .:e ( 
su Fév. IYP· Au fie ur d' Aygremont fuccéda le .:iO( 

fleur de la Lande. j ll 
C'était le fleur Bonnard frère de la · :;ül! 

dame du Parquet qui y commandoit : 'o 

en 1664, lorfque les Anglois formè· ~" 
rent l'entrepriiè de s'en emparer. ~.:~ 

XLV. Une pofTeffion auffi fuivie, foi 

affure à la France la propriété de ~ 
cette ifie auffi incontefi:ablement 1JUe 
celle d'aucune autre ifle de l'Améri· 
que , à moins qu'on ne puiffc faire 
voir que les Fr-ançois en ont été légi· 
timement dépouillés par la fuite, ott 
qu'ils y aient renoncé: mais loin qu'il 
en foit ain fi, on trouvera qu'ils en ont 
toûjours réclamé & fotîtenu la proprié- · 
té qui n'a pft recevoir d'atteinte vala· 
ble par quelques aél:es de violence corn· 
mis par des particuliers Anglais , & 
dé fa voués même par leurs Gouver· 
neurs, ainfi qu'on le prouvera ci-après. 

XL VI. Le fie ur du Parquet étant 
mort aux ifies de l'Amérique au corn· 
mencement de 1658, la propriété de 
la Martinique & de Sainte-Lucie paiTa , 
à fes en fans; & le Roi, pour réconr 
penfer les fervices du père & ceux 
de leur grand-oncle le fieur d'E'nam· 
buc , accorda aux deux fils du fieur 
'tdu Parquet , au défaut l'un de l'au· 
tre, par des lettres du J$ feptembrè 

1658· 



l t · 
; ., - D ~ S A IN TE - LUCIE. 323 
·t~~ 1658 * le Gouvernement de ces mê- Ir. Mérnoi ... 

u~ mes ifles: & attendu leur bas âge' Sare de~ Con\· 
Maje!l:é commit leur on cl~ le fieur de mitf:ur~s 

lt fr·· V d l' Françots. ... an eroque pour exercer. 11 Fév 171 i 
XLVII. Ces mêmes lettres fervent · • 

turr~ de témoignage authentique à plufieurs 
co·· faits qu'on ne doit point omettre; fa· 
n~k. voir, que le fieur du Parquet a voit 
em;. beaucoup cohtribué à la propagat~oh 
nlu~ de la Foi parmi les naturels de la Mar;. 
prü~ tinique & de Sainte-Lucie; qu'il a voit 

:fraol.: foûtenu plufieurs guerres pour défen-
e c~ dre les fu jets du Roi contre leurs en

ne 1 treprifes , & qu'il a voit fortifié les 
eno::.places de gens & de munitions de guer
parh re; en forte qu'au temps de fa mort, 
: m~ l'autorité du Roi s'y trou voit pleine
era~: ment affermie, & que les habitans y 
tenqouiffoient d'un agréable repos & d'u
rd'ir..ne tranquillité affurée. . 
de1it XLVIII. On voit par des. extraits 
'er! k.des regifires du Con feil fupérieur de 

leün la Martinique , que le fic ur de Vande
rou\Noque, en conféquence des lettres qui 
u Pdui a voient été accordées par le Roi, 
m!r~~exerça Je Gouvernement & la Lieu,te.-

la ~~nance générale des Hl es de la Martini-
1aiote·~~ue & de Sainte Lucie (a); & qu.e le 
oi, r· , 9 Jan-
du~:; P R E U V E S. ~ • . 
le U1~ 4 Voyez lefdites Lettres & celles du Duc d,Ari.; 
euX~ 1i1le. tome Ir. 1 Ide. partie. Pièces jujlif. No. XXVI. 

]
. Pag. ,9. XXVII, pat· 9S. & XXVIII, pag 9.~.

faut • (a) Voyez l'exuaJt des regi!hes du Conful de 
QU lj ,,a .Martinique 1 ~ l~ COJ11UlÎtliOA <JR JiCIJll>Upr.Ç. 

X ~ Si1flt 
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Jr, Mémoi· 9 janvier ~66o il. n_omma _le .fieur Du· .Il: 
te~e~ com- pré pour 3uge Cl VIl & cnmmel, tant .c 
~:~~~~~. pour l'une de ces Hles que pour l'autre. .; ~ 
u Fév.1

1
sx. XLIX. Ce fut vers le commence· .::· 

1nent de la même année I66o qu'il in· 
tervint un traité d'union & de ligue 
offenfive & défenfi ve entre les Fran• 
çois & les Anglois, propriétaires de . 
plufieurs Hl es de l'Amérique (a); & ... : 
ce traité fut fui~i peu de temps après .11 
d'un fecond, fmt avec les Caraïbes. re 

L. Les Caraïbes a voient eu jufqtl'a •. ~l~ 
lors l'adreiTe de faire la paix tantôt 
avec les François , tantôt avec les An· • · 
glois , avant que d'entreprendre fur 
l'une des deux Na ti ons: & par-la ils _:. 
fe ménageaient en tout temps l'une 
des deux pour amie. On fentit enfin 
combien il étoit important de fe réunir 
contre ces ennemis corn mens; &ce fut , 
l'objet du traité qui fut fait aumoisde ~ 
janvier 1660 * entre les Gouverneurs .t 
François de Saint~Chri!l:ophe & de la 
Guadeloupe, des Saintes & de Marie· .: 
Galante, d'une part; & de l'autre,les .. 
Gouverneurs de St. Saint.Chrifiophe, 
de Mo.o,tfetrat, de Nièvcs & d' Ant1goa. , 
' IJ, 

PREUVES. 
16m! Ir. Ude. partie PUces Ju.fiif. Nos, XXIX. pag. 

-.~oi. XXX, pag. 104. & XXXVI, pag. U7.• • 
(a) Extrait de l'hifl:oire des Antilles. Piiw JUÎ 

lificativts, No. XXXI, pag. lOS· , * Voyez Je dit traité. Tom. Ir.U~~~ pArti,, Pib 
mjuflif, Nh ~4111 pa'\ .~97, 
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. LI. Il fut convenu qu'on agiroit de Ir • .Mémoi-

cn concert contre les Caraïbes en cas de re des Com
IUe guerre ; qu'on leur laifferoit les ifles mF iflairc;s 
Ile d s . v· & d 1 D . . ran~OlS. 
1 ~ e atnt· l?cent e a om101gue; xx rcv.I]sr,. 
~lM:. que néanmoms les Eccléfiaftiques Fran· 
on & .çois continueraient d'y travailler à la 
entre converfion de ces Infidèles; avec lef-
pr~:· quels le fieur Houei gouverneur de la 
me~ .. Guadeloupe, feroit prié de négocier 
ue!~our affurer la confervacion de la paix; 

cele~ que les Gouverneurs & habitans des 
oiewifles de l'une & de l'autre Na ti on qui 

re 1t étoient abfens, pourraient entrer dans 
ntôuladite union, fi bon leur fembloit. 
'entt:;· LU. C'étoit bien viûblement recon
ondnoître les François pour légitimes pro· 
tout. riétaires de toutes Jes Hl es qu'ils pof-
~ edoient alors : car fi les Anglais a· 

om:::voient penfé à leur difputer Sainte
omlli Lucie, ils n'auraient pas manqué d'en 
futfi:faire la réferve. . · . 
ele; Telles furent les princ1pales ftlpU
hrikations de ce traité. Dès que le fieur 

ainte1.le Vanderaque gouverneur de la Mar
t·U :inique & de Sainte-Lucie (a), en eut 
Sain~::onnoiifance, il députa (b) ve_rs le fi~ur 
·ev~~ .. ouel, pour entrer dans ladtte uman 1 ~ ~ dans le traité qui feroit fait avec les 
V t ~aral'bes. Lili. 

IIJI.~!o · p R E u v E s. . 
XVI, ~ (~) Extrait des regiftres du,Confeil de la Martt-
d~AVIique, tome Ir. II de. partie Pièces jujlif. Nq.XXXVla 

pag.l:, •agt u~. 
om·~1 

(i) Ibid. N1. XXXIII, pag. u:z. 
1l'h X3 
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Ir. ~émqi- LIU. Le traité avec les Caraïbe~ r 
te-. de.s com- fut en effet conclu par le fieur Houei ~~ 
mdfaues ( ) l ··t 1 Fr~n~oi~. le 31 mars 1660 a : & es députés ~u ··& 
uliév.l7S~'·fieur de Vanderoque y furent parties •1 le~ 

principales & cotitraél:antes. !,''
1 

• 

Ce ·npuv~au trait~ non feulement ·~nt 
çonfirma aux Caraïbes la joui1Tançe de ';~~ 
Saint- Vincent ~ de la Dominique; .. ~t 
mais quinze de leurs principaui chefs to 
qui traitaient pour tous les autres,de· ... , 
lnandèrent qu'on leur conrervât leurs var 

Millionnaires; & mirent l<;!urs iflesfous ·~t 
la proteétion des François , pour les ·'· 
':léfendre con~re çeux qui voudraient .:! 
s'en emparer. Ce fut en conféquency ., 
·de ce traité qqe les Fra,nçois & les 
Anglais de l'Amérique eurent la paix 
avec les Caraïbes, & que les droits des 
deux nations Européennes furent re· 
'connus par ces Sauvages qui jufque-là 
les avaient conteftés. 

. LIV. Qr, Sq.int~- Lucie étoit alors ' 
poifédéç p~r les François notoirement 
~ par cçmféq~ent non feulement les 1 

:Caraïbes, mais les Anglais qui ont fi· 
gné le traité, ont reconnu le droit de 
la France fur cettç i!le, comm~ ces 
mêmes Caraïbes ont reconnu alors 1~ 
~roit des Ang,•lois fur les ifies donc ils 
s~étoient mis en poiTeffion. Par c~ 

wu· 
PREUVES. 

{") V oye~ l~ittraité, Pièm juflif. NI, XXXIV• , 
'Pag. 11~ ~ . · · 
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r traité les Caraïbes ont auffi renoncé ù Ir. Mémoi

toute prétention de dif'pofer, non feu- re_de~ Com
lement des Hies occupées par les An- nuflntr~s 
l . & l F . . Fran~o1s, 

g o1s par es ranç_o~s, mats encore u F~Evo~ 75 x .. 
de celles de la Dommtquc & de Saint-

t Vincent, qu'ils doivent pofiëder feuls 
fous la proteél:ion de la France. Enfin 

... ce traité efr le fondement le plus foli· 

. de de toute propriété dans les ifles Ca~ 
: raïbes , & ne peut foufti·ir d'atteinte 
, que par de nouvelles conventions en· 
.· tre les J>arties contraél:antes . 
. : LV. Dès qu'il fut conclu. lcfieur 
t' Houell'écrivit au fieur de Vandero

que, & par fa Lettre du premier avril 
. de la même année r66o, qui efr con
... fervée fur les regifrres du Confeil de 

ti la Martinique, ille prie de faire a ver~ 
~ tir par-tout à la Martinique & à Sain· 
~ tc-Lucie* que la paix efr faite. 
~· LVI. Quel titre plus légitime peut• 
. on avoir pour fonder un droit de pro. 
;:' prié té que des aél:es folemnels faits pour 

1 (:~ affurer à chaque Nation la jouifTance 
~-tranquille de ce qu'elles pofTédoienr; 
t alors, & par lefquels elles en deve
: .. noient réciproquement garantes? Dans 
'· de pareilles circonfl:ances, la pr~uv,e 
ro~ de poffeffion devient une preuve ure'i 
: .• vocable de propriété. 

LVII. 
PREUVES. 

r. ! • Voyez laqite Lettre. tanu Ir. IIde. partit i'iè· 
p.~ Ctsj~flif. No. XXXV. pag. no. . '· 

X4 
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Jr. Mé~oi- LVII. On ne doit pas omettre de r~ ' nic< 
~~;ir~~m- méarquer q

1
u'ilFy eut d&es 1~Aél:es1 d'hoftidli4 . , dar 

:françois. t entre a rance ng eterre u ::1 les 1 
:u.tév.I7SI· temps de Cromwel, tant en Amérique ·nJegit 

qu'en Europe, fans qu'il paroiffe ce- telle. 
pendant qu'il y ait eu alors une guerre 're ce 
âéclarée entre les deux Na ti ons. Cet· .'ïl ferr 
te efpèce de rupture , fi on peut Pap· .:!Je, & 
peler ain fi, fut terminée par un ti'~ité F-rre p 
de paix *, fig né à W efi:minfter le 3 ~\.Ain 
novembre 165 5. Les François étorent 
alors en pleine & tranquille poifcffion 
de Sainte-Lucie; ils y a voient unf.ort, 
un commandant , une garnifon : les 
Anglais s'étaient emparés ., dans le 
continent de l'Amérique feptentticna· 
le, des forts de Pentagoet, de Saint· 
Jean & de Port-Royal. La Franèeen 
demanda la reftitution, & par l'article 
XXV. du traité , la décifion en fut 
remife à des CommiiTaires & arl>itl'es 
nommés à cet effet. Peut-on douter 
que 1i Sainte .. Lucie eût {lppartenu 'aux 
Anglais, ou qu'ils y ·euffent eu la·~· 
ôre prétention, ils euffent négligé: d'en 
demander la reftitution, ou du moins 
la compenfation. 

LVIII. Une poifeffion tranquiUe 
<]UÏ, par un traité de paiX, n eft ni tt· 

ta• 

PREUVES. 

. * Voyez ledit traité p4rmi /es traitls & af11t 
publics, au tomt 11. No. 3. des preuiJeS fur l' ,M 
itie lte. partie. Pll$· lli• 
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t quée ni conteil:ée, a toûjours été re- Ir. Mémoi .. 
~ardée, dans tous les temps & dansre.dc? Com. 
toutes les Na ti ons, comme une pof- mF lff.ur~s 
.c. m 1 , . . é rançots. 
11e 100 eg1t1m~, ~vou e & reconnue u .l'c:v.1 7sx. 
po!lr . telle. ~1 ton entreprenait de 
détrmre ce pnncq~e, on renverferoit 
lJ plus ferme baie de la tranquillité 
publique, & on feroit réduit à un état 
de guerre perpétuelle. 

LIX . .Ainfi l'on peut dire que le droit 
des François fur Sainte-Lucie n'a pas 
été moins reconnu par le gouverne .. 
ment d'Angle terre en Europe que par 
les Anglois en Amérique, qui n'y ont 
jamais formé la moindre oppofition 
jufqu'en l'année 1663 ou 1 664. 

LX. En effet, peu de temps après 
le traité de paix fait avec les Caraïbes 
en r66o , tandis que par l'effet des 
foins gue les François a voient pris de 
cimenter la tranquillité publique en 
Amérique, les deux Nationsjouiffoienc 
de quelque repos dans leurs établiffe .. 
mens (a)., il y eut des Anglois qui re
cherchèrent à s'en prévaloir pour en· 
vahir & ufurper les poffeffions des 
François: 11;1ais avant .que de J?arler de 
leur première entrepnfe furSam.te-Lu
cie , il efl: néceifaire , pour l'mtelh • 
gence des faits, de remarquer en peu 

de 
PREUPES. 

(a) Extrait de l'hiltoire des Antilles. tomt k. 
lld~. pflrlif, Pièm jujlif No. XLill, pag. li7· -x s- ·, 
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Jr. Mémoi- de mots les ch_angemen.s qui arrivèrent 
re. de~ Com-dans la propnété des tf1es Françoifes 
nuifatr~S jufiqu'en 1674• 
..franHHS· L 1 L fi d V d ' -liFév. 17n. X . e. teur e at?- .eroque, qu1 

commandmt à la Martlmque & Sain-
t;e- Lucie, étant mort, & les enfans 
du fieur du Parquet fe trouvant enco· 
re en bas âge, le Roi nomma , par 
des lettres du 5 avril 1663, le fieur 
Clermont d'lei (a) pour commander 
pendant refpace de trois ans, tant à 
Sainte-Lucie qu'à la Martinique, ce 
qui n'empêchait point qu'il n'y eùt a· 
lors un Commandant particulier à Sain· 
·te-Lucie, qui étoit le fieur Bonnard. 

DES 
nois de 
J a'une 
.:il occic 
,fei de 
. ameliol 

:xm. L 
:~rH 

.. au Pa1 
:& ceffia· 
; èe Saii 

LXII. Ce fut vers ce temps que la 
Martinique & Sainte-Lucie ceiTèrent 
d'appartenir en propre aux héritiers 
du fieur du Parquet. Sa Majefié fit 
rendre un arrêt en fon Confeil d'E't3t 
le 17 avri11664 (b), parlequelElle 
ordonna que les intéreifés de la corn· 
pagnie des ifles de r Amérique & les 
propriétaires particuliers defdites ifies, 
nommément les héritiers du fieur du 
Parquet, propriétaires de la Martini· 
que & de Sainte-Lucie , rapporteraient 
leurs titres & contrats d'acquifition, à 
J'effet, comme le porte l'E'dit rendu h 

· au 
PREUVES. 

(a) Commifiion du fie ur Clermont d'lei. PUas 
juftif. No. X XXVII, pag. 1 30. 

( b) Voyez ledit arrêt. tomtlr. II de. paraie piim 
i"flif• No, XLVI, pa~. IS6. 
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tm mois de mai 1664 pour l'établiffe- Ir. Mémoi
ment d'une nouvelle compagnie des re _ de~ Corn• 
· d · d 1 ( ) d'ê mdfatres m es, occ1 enta es. a .' . tr~ rem- françois. 
bourfei de leur pnx d acqUifition & u Fév.x7s1. 
des améliorations qu'ils auront fai· 
tes. 

LXIII. La nouvelle compagnie trai
ta de gré à gré avec les héritiers du 
fleur du Parquet; ils lui pafièrent ven"" 
te & ceffion • tant de la Martinique 
que de Sainte- Lucie (b), pour deux 
cens quarante mille livres, par con
trat du 14 am]t 1665; fecond contrat 
de vente & d'a~hat qui eil: une preuve 
bien inconte.fl:able de propriété. 

• LXIV. Ces iiles, ainfi que les au
tres poffeffions de la Compagnie, fu
rent réunies au domaine de la Cou-
1onne par E'dit du mois de décembr~ 
1674 ( c), qui en rendit le commerce 
libre à tous les fujets du Roi. 

LXV. Mais, pour en revenir à l'an
née 1663, le fieur de Tracy fut nom
mé par des lettres du Roi, du 19 oéto
pre, fon Li~utenant général eQ Amér~-

. que 

~REUVES. 

( 1%) Voyez l'Edit. Pièces concer_nant l' Acat.iit, 
·produites par les ComlflijJaires du Ror.' tome II. par• 
mi les pièm juflificatives fur J' Acadre.J:lo. XXXVI. 

( b) Contrat de vente de Sre. Luc1e. tome Iç. 
llde. ptmie. Pièm juflif. No. XLIX. pag. t6o. . 

( c) Voyez l'Edit. Pièces concer~ant l' Acadu, 
produites par /er Com111ijfairtr du Rot~ tO~UI Il· pt~r• 
~i ils prtuves Ille. partie Nq. XL •. 
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Ir. Mémoi- que (a); & la même année par des let~ 
re de~ Com· tres du 8 J"uin (b) Charles II. roi d'An 
n1dfaaes . • 
François. glcterre nomma le Lord W lllougoy 
u fév.I7SI· pour' Gouverneur & Capitaine général 

de la Barbade, de Saint·Chrifl:opne, 
de Nièves, d' Antigoa, de Montferrat 
& de toutes les autres ifles Caraï· 
be s. 

LXVI. On ne s'arrêtera point ici à 
faire des réflexions fur les titres que 
s'arrogeait le Gouverneur général des 
Anglais. Les qualités que l'on fedon· 
ne à foi·même, & fur-tout dénuées de 
toute poffeffion , n'ont jamais formé 
de titi'e de propriété , & peuvent en• 
core moins fervir de titres pour dé· 
pouiller les autres de ce qu,ils po[é .. 
dent. 

LXVII. On ignore fçus quel Rré· 
texte, & l'on croit que ce fut fans or· 
dre que le Lord Willougby, à fon ar· 
rivée dans les ifles, manqua, par un 
feul & même aél:e, aux Françoi ,aux 
Caraïbes, & aux engagemens contrac• 
tés en r66o, en donnant une commif· 
fion de Gouverneur ( c) à un métif 

nom· 
PREUPES. 

{ {a) Commiffion du fieur de Tracy. tome lr. ltde~ 
1art1e, Pièces jujiiftcatives, No. XL li, pog. 139, 
. ( b} Cette da te efr rapportée dans une commif· 
fton donnée par le Lord Willougby. Pièces jufiif, 
No. XLI, pag. 137, 

( c} Commiffion de Thomas Warner. tlllt I" 
llde. par lie. Pfèwjuflif. Nq. XLI. par.. I37• 
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nommé Thomas W arner (a), bâtard rr. Mémoi* d'un Anglois de ce nom, & d'une re des Com .. 
Caraïbe, qui vi voit avec les Sauvages miifair~s 
· fi 1 , l p T 'Françots. am 1 que e 1 apporte e • du . ertre, 11 Fév. 17 sr: 

n~~ , roucoué comme eu:x ~ fan~ autre re- • 11 étoit b/i.. 

ltgwn que la leur. tard de fil. 
LXVIII. Cette entreprife fut la Do- ~arner pre .. 

minique n'eut aucune fuite mais on mzer Gouve~-
1 1 ê · ' neur Anglors emp oya e m me 1 hom as W a rn er de Saint-

pour 'traiter avec les Caraïbes de l'ac- Chriflopht. 

quifition de Sainte- Lucie (b); & fur 
ce fondement, & fous prétexte que 
les Anglais y a voient eu anciennement 
quelque établiffement, on fit un arme-
ment confidérahlê pour s'c11 emparer. 

LXIX. Il n•efr pas difficile de te fu
ter les raifons dont on a cherché à co· 
lorer cette voie de fait exécutée dans 

, le temps q~e les deux Nations êtoient 
en pleine paix. 

1 
LXX •. Ca premi~re efr Pa.cqui~tion + Poytzcet 

de cettê jfie que 1 on venoit' dl t-op aEle dans le$ 
. de faite des Cararbes. On a pretendu pièces juflif. 

dans le temps que des :Anglais avoientproduites en 

donné à quelques-uns de. cè's Sauvages 'J/lt!7:S 
quelques pbts d'eau de v1e, au moyen CommiJJairts 

dcfquels on leur a voit fait dire tw Ar:glols; 
, . l Q , · . N~ XVII. qu on a vOit vou u. n na po mt pto- nde. partit 

duit jufqu'à préfent le titre t de cette des preuves. 
:Pré- au tome Ir .. 

P R E tJ P E S. 

(a} Extrait de l'hiftoirc des Antilles. PUt:f! 
j1t.'flif. No. XL', pag. I3S. 

(b) ibid; 'Nq. XLIII, pag. H7• 

llde. parti • 
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Ir. Mémoi- prétendue acquifidon; mais quand i~ On dé; 
~~_de~ com-paraîtrait il y a une réponfe bien· :1lruftio 
mtff'aues fi & f:' 1. C [cres,· r 
François. mple ans rep tque: ces araïbes 
xx Fév.x7sx. pouvaient-ils vendre une ifle dont 1

:msune 
· ils s'étaient défifiés par le traité de ~:rlapai 

1660 (a)? & les Anglais pou voient" -"~ que 
ils de bonne foi acheter une ifle dont .rJtpolli! 
les François étaient en poffeffion? pof• :\111. 1 
feffion évidemment prouvée par la ,;;mentp; 
reddition même du fort & la capitula· Jes pot 
tion du Gouverneur (b ). , :·Lucie 

LXXI. La feconde raifon , tirée de ·~!, leI 
ce que les Anglais a voient été en pof- .:. Angl( 
feffion de cette iile long- temps a van~ .: Gouvf 
les François, a été fuffifamment expli
quée & réfutée ci-deffus. 

LXXII. Sur les premières nouveh 
les que l'on reçut à la Martinique des 
projets d'une defcente dans l'ifle de 
Sainte- Lucie , le Confeil fupérieu~ 
s'afTernbla: on délibéra fur les mefures 
à prendre pour empêcher l'irruption 
des Anglais ( c) ; on projeta un nou· 
veau fort , les parens des fils mineurs 
du fieur du Parquet furent a[emblés, 
& donnèrent leur avis fur les moyens 
de leur conferver le bien de leur père 

(a) 
PREUVES. 

(a) voyez ltdittraité. tonulr. nde. partit.PiiJ 
t~sjuftif. No. XXXIV, pag. 114. 

( b 
1 

Voyez la capitulation. Piècesjuflif. Nos. XLIV' 
pttg. JSL 

( c) Réfolution du Con feil de la Martiniqu~ 
l!iiHS jujlifiçtitiv~s, Nft XXXYJIJ. filg· JJ~. 
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(a). On députa à la Barbade avec Ir. Mémoi.-. 
des infi:ruéJ:ions (b), des documens &retlescom
<lcs titres ; mais on a voit été jufqu'a- miffair~s 
] d ré •'té fi d r: Françots. o,rs ans un~ 11 cun 1 gran e, 10D- u Fév,17sr4 dee fur la pa1x & une poifeffion tran-
quille , que le coup fut porté avant 
qu'il filt poffible de le parer. 

· LXXIII. Tandis que tout étoit en 
f. · mouvement parmi les ha bi tans de~ Hl es 
. Angloifes pour s'emparer de l'ifle de 

Sainte-Lucie, de vive force & en plei
n~ ne paix, le Lord Willougby , Géné
eï rai des Anglais , écrivit au fieur de 

11~ Tracy Gouverneur de la Martinique 
[ ( c), une lettre oh ill'affuroit n'avoir 

aucune part à tout ce qui fe tramait 
er contre Sainte-Lucie , & que cette en
t:. treprife fe faifoit fans fon ordre & fa a; participation. . 
: LXX 1 V. Le fie ur de Tracy était 
~ un gentilhomme de Picardie rempli 

r. de franchife & d'honneur ; il envoya 
jer la lettre du Lord Willougby à M. Col-
8' bert, & elle a été produite en origi· 
t nal ( d) aux Commift1ires de Sa Ma

jefié r ~ ~ 
~ P R E U V E ~ 

Ct (a) Avis de parens. Pi~cesjujlif. No. XXXIX, 
pag. 134. ~ 1 

E 1 (b) Extrait de l'hifioire des Antilles. tonu Ir.Ude 
p1Zrtie. Pièces juflif. No. XXXVIII. pag,J32, 

!1&1 ( c) Ibid. Pièces juflif. No. XLV, pag. ISZ. 
· (d} Mémoire des Commiffaires du Roi de 1687. 
1•1 Pihh jufliJ, No. LXiV. paf{. ao. Et pièces pro
,. duites par Mrs. les Commi.!faires Anglais d'aujour· 

1 11 d'hu!, tome Ir. IIde. partie Nq. XXVI. dt la UcLe 
JMPIIrZIC des preu1m. 
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ir. M~moi- jefié Britannique en 1687 • le canon 
re_ d~~ corn· Le fie ur de Tracy répondit au Lord fefùt e 
rodiau<;:s Willougby (a) & voici ce que l'on nreuve t 

:Fxançots. ~ . '{j r 
u Iév.t?.s 1• ht dans fa répon e. 

11 
• •sparaul 

LXX V. , Il paro1t par votre let· . :1 ne pal 
H tre , que ce font vos peuples qui . regardt 
,, ont fait defcente dans cette ifle fans :on a par 
.,, que vous le lçur ayez commande.... reel& fe 
, fi ~es peuples ont fait _c~tte~ ent~e· .:pasà 
, prtfe fans votre, parnçt P.atloo tls ·.;rel éta: 
_,, vous ont manque 9e refp~ét; fi lWII. 
h vous ~ a ve.z confentt, ??n~ Je do~· lè trou 
,, te a:R~es ce q~e vous rn ecnvez, tl J~ei66 
, efl: fach.cux a ~ne pet:ronne 9e vo· ~~uelles < 

, tre quah.té , qm a de 1 honneur, de ~~&les 
, fe voir feulement foupçonné de ·'' 
,, pouvoir âtre caufe de quelque alter· 
, cation entre deux grands Rois qui 
,, font fi proches". 
· LXXVI. Cependant les auteurs de 
cette entreprife s'étant préfentés à 
Sainte .. Lucie en 1664 , le fieur Bon· 
nard , qui en étoit Gouverneur, fut 
·affiégé dans le fort de Chbcq, &obli· lue 
gé de fe rendre par capitulation du &~ )) 
· !23 juin de ladite année ( b) ; cette ca· :., ~oi 
pitulation au fur- plus ne fut pas reli· ·;vants 
gieufement obfervée, puifque l'on !e· · 

tmt 

· P .R E U Tl E S. 
• ( ~) Lettre du fieur de Tracy. Pi~w j~if. N~. :

11

' 

Xt V , pag. IS' 2.. .•111i 
( b) Capitulation du fort de Chocq. wnt 11. Udc. ·Aae

1

~ 
partit. Pièces j"jlif. No. XLIV, paz. ISI· ·.V1, L~. 

:. I. 
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1
. tint le canon & le bagage (a), quoi- Ir. Mémoi

~u·1o1 n fe füt engagé à les. renfidre; no~- ~i8~~r~om
ve e preuve que cette mva 10n ne 1C Fran~ois 
fic pas par autorité publique. Au ref- uFcv.,7sr. 
te , il ne paraît pas que les Caraïbes 
aient regardé le prétendu marché, 
dont on a parlé ci-delfus , comme un 
aa:e réel & férieux , puifqu'ils ne tar-
dèrent pas à molell:er les Anglois dans 
ce nouvel établiffement. 

LXXVII. L'extrémité où ces der
niers fe trouvèrent réduits au mois 
d'otl:obrc 1665, tant par les incurfions 
continuelles des Sauvages que par la 
difette & les maladies , fut fi grande~ 
ctu'ils envoyèrent tix députés à la Mar.;. 
tmique (b) pour y faire la refritution 
{le Sainte- Lucie. La déclaration 
qu~il! y firent ell: confervée dans un 

t!:: atl:e authentique du 21 oél:obre 1665 
nt. (c), donc on cranfcrira ici le~ expref
' ~ fions. 
ulr. LXXVIII. Les fix députés y décla• 
Ct~ rèrent que , les An~lois s'étaient fai
ca;~ , fis & emparés de ladite Hle fur les 
ee' , François l'année dernière, ne leut 

oej , croyant faire aucun tort, rn,~is 
~oo: ,, qu 1ls 

PREUVES. 
pi (a) Extrait de l'hifioire des Antilles. Pi4wjr.;=. 

tificativts, No. XLJ Il , P"l.· 147. . 
~ ( h) Extrait de I'hifioire des Anttlles. tomt Ir. 

~· llde. partit, Pièces juflif. ·-Nq. L ,P,ag. I~S. . , 
C ;a, ( c) Aéte de refii tution de Saintc:·L~c.u:. P:1m 

V .. jufli(. No. LI. pa~. 1651. 

~~ Tom. I. Y 
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tr. Mémoi- , qu'ils :·~connqiiToient.leur faute par 
rerles.com· le chatimcnt que D1eu leur avoit 
mtffaues " f . œ · ,.1 François. ,, att reuentu , parce qu 1 s ont ap-
u Fév.I7SI•, P!·is de bon!1e part .~voir uf~rpé le 

, biCn d'autrui, & qu 1ls fupphent in· 
, fiamment Meilleurs de Clodoré & 
, de Cl1ambré (l'un Gouverneur par
" ticulier de la Martinique, & l'autre 
, Intendant) de reprendre la poffef· 
, fion de ladite iile & des forts étant 
, en i~elle , les canons qu'ils y ont 
,, trouvés, appartenans auxFrançois, 
, lorfqu'ils s'en font faiûs , & de les 
, délivrer de la mifère qu'ils fouf
" frent , qui eil: telle que le flux de 
, fang , la famine & la guerre conti· 
, nuelle que leur ont fait les Caraï. 
, bes, les a réduits depuis qu'ils font 
, en ladite iile , de treize cens qu'ils 
, étaient lorfqu'ils y font arrivés, à 
, quatre- vingt- neuf qu'ils font pré· 
, fentement ; s'obligeant néanmoins 
,, de remettre ladite i!le , forts, ca
" nans & armes , & de faire ratifier 
, , le préfent aéte par le Gouverneur, 
, gens de guerre & habitans en icel-
'' le''. 

LXXIX. On fe difpofoit à aller re-
prendre poiTeffion de cette iile (a), 
lorfque le Lord Willougby fit promet· 

tre 
PREUVES. 

( 4) Extrait de l'hifioirc des Antilles. tome Ir, 
nd~. partit. Pièces jufiif. Na. L, pag. I~i· 

nES 
u Couve 
;; de lui 
:ëtte am 
· ouer fe~ 
.t\1. D 
'en fo 
~a été' 
aesCorr 
·(J) po 
:ae de 
:eté fait 



D E S A 1 N T E - L l:J C I E • 339 
tre ~u Gouv~rneur Anglois de Sainte- h. Mémoi• 
Lucie de lm envoyer du fe cours ; & re des Com• 

fur cette afTurance le Gouverneur fic mifiàir~s 
défavouer fes députés. Fxau~ots 
Lxxx D' , ~ . .

1
. Il FeV.I7S1• 

. apres ces raits 1 paroit 
qu'on efi: fondé à révoquer en doute 
ce qui a été allé~ué fans preuve de la 
part des Commifiàires d' Angletci·re en 
1687 (a) pour diminuer l'autorité de 
cet aéte de refi:itution , fa voir, qu'il 
avoir été fait fans ordre ni permiffion 
du Gouverneur Anglois de Sainte-Lu-

1. cie, par quelques habitans qui s'é .. 
toient réfugiés à la Martinique , & 
dont la mifère étoit fi extrême , que 
les François s'en étoient prévalus 
pour fe faire donner cette déclaration, 
S'il en eftt été ainfi , ces mêmes habi
tans, rendus à eux- mêmes, n'au .. 
raient-ils pas protefré contre l'aél:e 
que l'on a voit extorqué d'eux? Quel 

· ufage d'ailleurs les François auroicnt· 
ils prétendu faire alors d'une recon .. 
noiffance qu'ils n'auraient dûe qu'à la 
violence ou à la féduétion '? Enfin 
n'eût- il pas été abfurde fur un pareil 
aél:e de faire des préparatifs R<?Ur _re-

.. cevoir paifiblement (b) la rellitutwn 
de Sainte- Lucie , circonfi:ance dont 

l'hi( .. 
P R E U V E S. 

1 
(a) Mémoire des Commiifaires Anglo is. Pi~'d 

V L J•ftif, No. LXIV, paK• 200. . . 

. 1 (b) Extrait de l'hiftoire des Annlles. Wtu It~ 
L, lf llàc, parlie. Pitw jujlif. Nq. L, pa:· 16S. , 

y 2 
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Ir. Mémoi· l'hifroire du temps fait mention, ~ 
re _de~ Cotn· qui fait connaître bien évidemment 
.müfaues 1 dé 1 · d dé é '' l'ra ~çois. qu!! ~ · C ,arati?D e ce,s ~Ut S .new 
u .Fév.I7, ,. toit 1 ouvrage n1 de la feduéhon m de 

la violence ; mais que le Gouverneur 
de Sainte- Lucie , mcfurant fes droit$ 
& fes aétions à fes moyens & à fes ef· 
pérances, retraéta ce qu'il a voit auto· 
rifé , &· défavoua fes dép.utés, lorf· 
qu'il crut pouvoir fe foûtenir dans fon 
nouvel établiiTement. 

LXXXI. Ses efpérances toutefois 
furent vaines ; il fe trouva obligé, a· 
près avoir réfufé de ratifier les enga· 
gemens que fes députés avoient pris 
par fes ordres ,. de les confirmer lui· 
même par fa conduite , en abandon· 
nant l'iile & le fort , ce qu'il exécuta 
le 6 de janvier 1666 (a). 

LXXXII. Par rex:plication de tous 
ces faits & de toutes ces circonfl:ances, 
on eft en état de juger du mérite des 
interprétations qui en furent données 
en 1687 par les Commiifaires de Sa Ma· 
jefté Britannique , & de la réponfe 
qu'y firent les Commiifairès du feu Roi. 

LXXXIII. Voici comment s'expri· 
me le Mémoire des Commiifaires 
d'Angleterre ( b ). 

Et 
P R E U V E S. 

(a) Extrait de l'hifi:oire des .Antilles , t611t Ir, 
IIde. partie. Pièces juftif. No.L. p. I6S . 

(b) Voyez ledit Mémoire, Piè,ts juflifi,ativts, 
No. LXlV, pag, 2-oo, _ 
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nt· ,, Et d'autant <]U'on allègue qu'en Ir. Mémoi· 
evi' , l'an !664 ( c'eft l'an I665) le Gou-re ~es.Com• 
~· verneur (Anglais) de Sainte-Lucie mlff-auc:s 
u~~. " . fi dé é . . FranfOls • . utii~ , envoya lX put s à la Martimque u ~·év. 1 7Sl• 
G~ " p~our déclarer au Gouverneur & au 
n~i· , Confeil de cette colonie que les 
1'&·t , Anglais avaient injufi:ement occupé 
tl!l , l'i!le de _Sain~e- ~ucie, & q?e po~r 
~w ,, cette ra1fon Ils 1 abandonnOient; 1l 
enn , eft confiant au contraire que les 

, Anglais fe trouvant réduits à une 
ke!. , grande néceffité dans ladite ifle, 

~· , manquant de provifions & d'autres 
~fu~·· , chofes nécelfaires qu'ils attendaient 
1 1

., , du Gouverneur de la Barbade, 
a
1
;. , quelques-uns fe retirèrent à la Mar

con::. , tinique fans l'ordre ni permiffion du 
enr .. ,_, Gouverneur de Sainte- Lucie ; & 
qu , comme ils firent de grandes plain· 

.' . , tes des mifères qu'ils avoient fouf
~uo: ,, fertes, tant par la dyfenterie & fa
eue~~, mine que p~r les c~mrfes conti~uel
ou~;, les des IndJens' Ils demanderent 
~rent , quelque affifl:ance pour paffer à la 
re~., Barbade ; & afin d'en obtenir plus 

ae n , facilement , les François leur per
rel •. , fuadèrent de reconnofcre devant le 
m~::, Gouverneur & le Confeil de la Mar
Cl~" timque leurs droits fur l'Hie de 

, Sainte- Lucie, ce qui étant venu à 
, la connoiffance du fieur Robert 

E i, Cooke, Gouverneur de ladite Hlc' 
A~,, il dépêcha auffi-tot au Gouverneur 
!'."' y 3 ,, d<: 
j(,(l/1 '1 • 
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lf, Mêmoi- , de la Martinique , défavouant tout 
rc_des com· ~' cc que ces perfonnes -là a voient 
mlff.ltrCS f • d' 1 ·é r. • d l'' fi d François. ,, ait ou ec ~1 au tUjet e 1 e e 
j~ Fév.17p., Sainte- Luc1e , attendu qu'ils n'a-

, voient re~ft de lui aucun pouvoir 
, ni autorite quelconque de ce faire, 
, comme il fe peut voir par les rela· 
, ti ons les plus authentiques des Fran· 
,, çois même". 

LXXXI V. On a v ft que les rela· 
tians les plus authentiques prouvaient 
~u contraire que ces députés avaient 
été envoyés par le Gouverneur & les 
habitans Anglais de Sainte-Lucie (a), 
mais qu'ils n'avaient été défavoués 
que parce que l'efpérance reprit au 
Gouverneur de pouvoir fe maintenir 
dans fon établiifement, au moyen des 
fecours qui lui étaient promis par le 
Lord vV illougby. 

LXXX V. Les Commiifaires du Roi 
fe contentèrent 1 quant au fait parti· 
culier dont il s'agiifoit , de répondre 
(b) , que cela était prouvé par un 
, aél:c en forme , dont la vérité fe 
,, jufl:ifioit par l'abandon effeétif que 
~' les Anglais avoient fait de ladite 
, ifle peu de jours après que lefdits 

" dé· 
PREUVES. 

(a) Fxtrait de l'hi-fioire des Antilles. to11u Ir. 
IIde. partit. Pièces juj1if. No. L, pag. I68, 

{ b) Réponfe des Commiifaires d" P..oi. Piiw 
jufiif. ~o. LXIV, pog, loo, 
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,, députés a voient été de retour à rr. Mémoi
" Sainte-Lucie". rc .des. Com

LXXXVI. Mais ils ajoûtèrent à cet- mlffaues 

1. c. · · 11. fi r. FranfOl s. 
te rep 1que un 1a1t qm eu re é 1ans ré- 11 Fév.1751 • 

~ ponfe de la part des Anglais, & qui 
en effet n'en était pas fufceptible, qui 
tranchait le nœud de toute difficulté, 
& qui rendoi t fort indifférent le défa
veu du fieur Cooke & les motifs qui 

~ l'y a voient déterminé, pujfqu'il étoi t 
r ... prouvé que l'occupation de Sainte-

Lucie en 1664 était une ufurpation f~li
te fans l'ordre & fans la participation 
du Lord Willougby, Gouverneur gé-

, néral des Anglais dans cette partie de 
l'Amérique : ce fait e!l: re fié fans ré · 

le plique de la part de l'Angleterre. On 
m. produifit alors la lettre originale du 

Lord Willougby, & voici ce que por
, tc à cc fujet la réponfe des Commifiài -

. res du Roi. 
LXXXVII. , De plus, les Fran

" çois produifent un écrit en original d · l 
, Lord vVillougby , pour lors Lieu- ... 

~ ,, tenant général pour ~a Majefié J~,ri: · 
r , tannique dans l' Aménque, adrefle a 
i , M. de Tracy , Lieutenant gé_nént[ 

.. , des Hl es Françoifes, par lequel 11 d6-
. ,, clare en termes exprès , que c'cjt 
l , fans fa participation & [anr ordre ?Y;e 

, fes Anglois ont fait defcente dans l iJ":: . 
Al~ , de Sainte-Lucie". 
~~ LXXXVIII. On a déjà rapporté ci· 

· devant la réponfe du fieur de Tracy 
y 4 (a) r-u 
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Jr, M~moi- (a) au Lord Willougby, où il efi: é()'a. 
~i1fa~:;:m- lement queftion que c'était fans bla 
:Frnnçois. participation de ce Gouverneur An
i~ l'év.1ux. glois qu'avait été faite l'invafion de 

Sainte-Lucie: l'on ne peut ni l'on ne 
doit préfumer qqe le gouvernement 
aétuel d'Angleterre puitfe ni veuille fe 
faire un titre de propriété d'une cn-
treprife auffi injufre. 

LXXXIX. L'abandon de Sainte
Lucie par les Anglais précéda de pe11 
de jours la guerre qui fe déclara encrd 
les deux Na ti ons en Europe ; la de· 
daration de la France étant en date 
du 26 janvier 1666 , & celle de l'An· 
gleterre du 9 février de la même an· 
née (b) ) en forte que l'on peut dire 
qu'au commencement de la guerrè 
l'Angleterre ne fe trou voie plus en 
poffeffion de Sainte- Lucie, & qu'elle 
l'avait en quelqQe forte refiituée à la 
France par l'abandon qu'elle en avoit 
fait ( c) le 6 janvier ~666. 

XC. Cette guerre ne fut point ce 
longue durée , elle fut terminée l'an· 
née fuivan.te par le traité de paix figné 
à Breda le H juillet ~667 ( d). Les 

' Fran-
PREUVES. 

( 4) Voyez ladite rtponfe. tomt Ir. IIde. p~rt~ 
Pièw juftif. No. XLV, pag. IS't. 

( b) Declarations de guerre entre la France&: 
l'Angleterre. Piices juftif. No. LII, p. 17:. 

( t) Extrait de l'hiftoite des Antilles. to.,, Jr, 
IIde. partit. Piicts juflif. No. L, pag. 161. 

(tl} Ttait~ de Eretla. Pièmjaftif. No. LIII.,p.176. 
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1~ François s'emparèrent durant les ho- Ir. Mémor
J::, fiilités des ifies de Saint- Chrifiophe 'res des C<Jitl• 

~~ d'Ancigoa & de Montferrat. miil:tin~s 
'1~1 XCI D l'" . d d , è Franrols. - . an~ . mcert1tu e es ev ne·u Fev., 751 

re mens le traité de Breda rétablit les 
u~~ eho.fes en Amérique fur le piéd qu'el-
m les étaient avant le commencement 
~:. de la guerre. 

Le Roi, par l'article VII, reftitua 
~: à l'Angleterre la partie de l'ifle de 

c~.; Saint- Chrifiophe qu'elle poffédoit le 
ü . premier jour de janvier 1665 , c'eft-à
o~ ; aire; comme le traité explique lui
et!~! même le fens que l'on doit donner à 
e~~ cette ~poque, avant la déclaration de 
la la dernière guerre. Les cbofes toutefois • 

ro~ . porte l'article IX , feront rétablies au 
de même état qu'elles étaient au commence

U\'0:1 ment de l'annie 1665, c'eft-à-dire, avant 
c;~, la declaration de la préjente guerre qui fe 
rtf'· termine. 
'el~ . XCII. Par l'article X l'Angleterre 
, reftirua à la France l'Acadie qu'elle a-
fr voit envahie en 1654. . 

terc: Par l'article XII la France promit à 
tiC: l'Angleterre la reftitution des ipes 
~ \.d' tntigoa & de Montferrat '· qUI é

toient poifédées, porte le tratté, par 
l tle Roi de la grande Bretagne avant 

ll~th qu'il eilt commencé la guerre. . 
u\. r ,, .Et réciproquement _le R01 de la 
e~;~; ~ , Grande- ~retagne refhtuera & ren: 
!a:J,, dra au Roi très-Chrétien , en la for 
L, :~ . ,, me ci- deifus exprimée , toute~ les 

,~f , , · y 5 , 1fles , 
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Ir. Mémoi- , i:!les, pays, fortercffes & colonies, 
re des Com • l d d , 
rn flaires , en. que qu~ part ,~ mon c .quelles 
Frans;ois. , fo1ent fituees, qu Il poflédmt avant 
P fév.I7st., le premier jour de janvier de l'an 

, 1665 , & qui auront pfi être prifes 
.H par les armes du Roi de la Grande
_,, Bretagne avant ou après le préfent 
_,, traité figné". 

XCIII. L'article XV confirme de 
nouveau que par le temps antérieur à 
l'ép')que de !665 on a eu pour objet 
de fixer le temps antérieur aux hofti
lités , & H faudrait s'aveugler volon· 
tairemcnt pour ne pas reconnaître que 
l'efprit du traité a été de remettre cha
que Na ti on en pareil & femblable état 
qu'elles étOient avant· la guerre. 

XCIV. Il en réfulte qu'étant incon· 
tef1ablement prouvé que les François 
étoient en pofTeffion paifible & tran· 
quille de l'ifle de Sainte-Lucie depuis 

• Oupluflôt 1643 * jL,fqu'en 1664, ils auraient dù, 
I6so. par le traité de Breda, rentrer en pof

ieffion de cette ifle , fi les Anglais ne 
l'cuiTent abandonnée d'eux-mémes dès 
les premiers jours du mois de janvier 
1666 ~ puifque , par le traité de Bre
da , il e{l: porté que toutes chafes fe· 
ront remifes au 111ême état qu'elles é· 
toient avant la guerre. Or avant la 
guerre les Anglais ne pouvaient pas 
fe fah'e un titre légitime de poffeilion 
de l'entreprife faite fur cette Hle en 
1664 , en plein.e paix, invn!ion d'ail· 

leu:s 
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, leurs défayouée par le Lord Willoug- Ir, ·Mémoi~ · 
, by, ~ qm par conféquent ne pouvoicre_d.!~ Corn. 

J·amats être confidérée par l'Angleter- rntffatr~s 
· lé · . Franço~s 

, re. ~omme un tttre gtttme de pro- 11 Fév.x; p;.· 

~ pneté . 
. : XCV. Il efi: évident que fi lorfaue 

ce traité de Bred~ a été fait, la Côur 
d'~ngl~terre a~?It cru ayoir quelque 

cot precentton fur ltfle de Samte. Lucie, 
at qui était rentrée en la poffeffion des 
i François depuis dix-huit mois , c'eüt 
· été le moment de la réclamer, & elle 
. n'y aurait pas manqué ; mais il n'en 

fut pas fait la moindre mention de fa 
part, & pendant· les vingt années fui
vantes les François ont continué de 
la poffédcr fans que les Anglais y aient 
apporté le moindre trouble ni la mo in· 
dre oppofition; ce qui efl: une preuve 
incontefl:able que dans le temps du 
traité de Breda ils reconnoiffoicnt la 

a·· légitime poffeffion de cette ifie par les 
ren: François , comme ils reconnoifToient 

11
' celle des autres Hies que la France 

1 poffédoit au même titre en Amérique. 
: XCVI. En effet, lorfque les Com

mo_1.' miffaires du Roi en 1687 * réclamè .. 
Ut. rent le traité de Breda comme un titre 
j,; qui confirmait al;lx Fran~ois la p~o-
~ prt~ 

~ P R E U V E S. 
~~· 

&, *Mémoire des Commilfaires dtt Roi. torm .Ir: 

1 
I~de. partit. Piècts juflij. No. LXU, pag. IJ3~ 

C o, LXIII, pag. J9S· No. LXIV, pag. z.oo. · 
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Ir. Mémoi- priété de Sainte ·Lucie, les Commif· 
~e~ d~s Com· faires de Sa Majefi:é Britannique loin 
nufi:11res d é d f · · ' Fran

5
ois. e pr ten re _en at re un . titre. en leur 

u Fev. •?SJ· faveur, fenttrent comb1en Il aurait 
été déplacé, pour ne rien dire deplus, 
non feulement d'équivoquer fur l'épo
que antérieure au mois de janvier 1665, 
contre la teneur & l'efprit du traité, 
qui tendaient expreifément à remettre 
chaque Nation dans les droits refpec
tifs qu'elles potréc.foient avant la guer· 
re; mais encore combien il aurait été 
éloigné de tout principe de vouloir fe 
faire un titre d'une invafion dont le 
déîaveu du Lord Willougby montre 
fuffifamment toute l'injufl:ice. Ils fe 
fondèrent uniquement (a) fur leur pré· 
tendue poifeffion de I605, qui n'aja· 
mais été prouvée & qui n'a point e
xifié; & fur ce que le droit de l'An· 
gJeterre n'avait point diîcootinué de· 
puis cette époque ; ce qui eft totale· 
ment détruit par la poffeffion prouvee 

*Ou pluJUtdes Françojs depuis 1643 * jufqu'en 
16;o. 1664 , ·& depuis 1666 jufqu'au temps 

où l'on traitait alors. Comme il était 
facile de montrer le peu de fondement 
de ces allégations, la réponfe qu'y fi
rent les Commiifaires du Roi, en ra· 
menant la quefi:ion à fon véritable é· 

tat, 

PREUVES. 
fa) Mtmoire des Çommiffaires .AngloisW•tir. 

Ilde. parti~. Piim jufli[. No. LXIV, p_4g. 199• 
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tant tac , re fia fans replique de la part de Ir Mémoi. 
l titr l' Ang 1 et erre. res des Com· 
bie,· XCVII. Le traité de Breda 1667 fut ml1fair~s 

'· fi é l' . 1 XIX d . ' FrançOIS. ·nam con rm par artic e u traite 11Févr.x7SJ· 

~
er de neutralité conclu à Londres le 16 
jan novembre I686 (a) entre le feu Roi & 
rit Jacques II, touchant les pays des deux 

nent Rois en Amérique. 
dw XCVIII. Ce traité eut pour objet 
al'li:d'aifurer à chaque Nation la jouiffance 

cnil tranquille de ce qu'elle poffédoic en 
ea~ Amérique ; en conféquence il auroit 
vai~,dtl affurer aux François la jouiffance 
ou1·.:tranquille de l'Hle de Sainte- Lucie, 
·uru~ dont. ils .étaient rentrés en poffeffion 
a)fc deputs vmgt ans , par l'abandon que 

les Anglais en avoient fait au com
J'.mencement de 1666 , puifqu'il écoit 

Ul 
0~convenu par l'article IV que chacun 

d~~·;defdits Rois de France & d'Angleterre 
1c:·auroit & tiendrait fes domaines en 
~m:Amérique en la même manière qu'ils 

[effi~en jouiffoient alors; & qu'il n'y a voit 
1 ~~ft point lieu de préfumer en Europe que 
JUq·.fes François ne fuffent en pleine ljL 
Co~tranquille poffeffion de Sainte- Lucie 
u,01 'depuis 1666. ' 
re~· XCIX. Il efi: vrai que candis qu'on 
ou~re promettait en Europe de n'exercer 
œt aucun 

PREUVES. 
J' Î (a) Traité de neutralité. Povn les tr1zitls & 
ûrd«lts pt~b/i,s, tome 11. Ire. pardt dts prt11'1Jts, N~. 
,iJ;IVU, pag. 76. · 
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lr. Mémoi- aucun aél:e d'hofiilité & de ne caufer 
xes ~~s corn- aucun préjudice aux fujets refpeétifs 
tmfiam;s des deux Na ti ons, le fie ur Temple 
Franço1s. C . . d' . d ,J 
uFtv.I]JI. ap1ta1ne un navire eguerre,avoit 

été envoyé à Sainte-Lucie par le Gou
verneur de la Barbade pour s'en em
parer (a), avec ordre d'en chafTer les 
François. Il exécut& fa commiffion en 
partie , il fit une defcente dans cette 
iile en pleine paix, en pilla les habi· 
tans, en chaffa une partie, en enleva 
quelques mulâtres libres , & y commit 
les hofiilités que la guerre feule auto· 
rife; ce qui efi: juftifié par la déclara· 
tian de plufieurs fugitifs (b) faite au 
greffe de la Martinique le 27 aoüt 1686. 

rroutes ces voies de fait néanmoins 
ne produifirent point aux Anglais un 
établiŒement dans l'ifle de Sainte-Lu· 
cie, & il y refia toûjours une partie de 
fes anciens habitans ( c ). 

C. Dès que l'on fut informé de ces 
violences en Europe , le Roi en fit 
porter des plaintes en Angleterre; & 
voulant néanmoins affurer fes droits, 
ii injufiement attaqués en pleine paix, 

& 

P R E U P E S. 
(a) Lettre du fieur Temple , tome J, !Ide par• 

tit. Pièces jufiif. No. LV, pag. 176. 
( b) Voyez ladite décbration. Ptèces juflif. Na, 

LVI, pag. 17$. 
( c) Voyez un Mémoire de I6S6 du Gouverne~! 

général des ifles Franyoifes, tome It, llle pMIII• 
Ri~wjujlj[. No. LVII, pag, Hh 
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dt· & précifément dans le temps qu'on lui Ir Mem"i· 
e~ renouvelloit, par un traité folemnel, re~ ~~s Co m . 
eu; les affurances de ne cau fel· à fes fu jets mr1Ta1r~s 
'ill' d A é · S M François. :.b.: aucun ommage en rn r1que, a a. 

11 
Fév.

17
sr. 

1e jefcé donna des ordres (a) au fie ur de 
~·~ Blenac, en date du 25 aoüt 1687, pour 
'err envoyer à Sainte-Lucie le fieur d'Am-
cor. blimont, commandant un vaiffeau de 
~t~ guerre, afin de fommer les vaiffeaux 
~~ Anglois qui s'y trouveraient de fe re-
1ie, tirer, s'ils le refufoient, de les y con· 
i,& traindre par la force , & de foùtenir 
!rre les François qui s'y étoient établis. 
par CI. Ce fut fur les plaintes qui fu. 
fs :1 rent portées de la part du Roi que l'An
Je:· gletcrre propofa de nommer des Com
f~ï miiTaires pour déterminer, non feu
ux lement les contefl:ations concernant 
ea: Sainte· Lucie, mais encore celles qui 
1 avoient lieu entre les deux Nations 
0· par rapporf aux établifTemens de la 
in~ Baye du nord du Canada, que les An-

11 glois appellent la Baye d'Hudfon. Ces 
'A·· Commiffaires furent nommés au com
ur~tmencement de l'année I687 (b). . 
er CII. Il y eut plufieurs Mémmres 

donnés de part & d'autre concernant 
la 

le, P R E U V E S. 
!· 1~ (a) Ordres du Roi. Piècesju(lif. No. · LXV,p&g. 
D· 1' to4. 

(b) Pouvoirs du Roi à fes Commilfaires , av~c 
J6!i 'extrait de leurs infrru6l:ions. tom~ Ir. 1 Ide. part:~. 
tiSI Piùes jujlif, Nq. LX, pag. xn, No, LXI, pag. li~ 
!Ill . 
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Ir. Mémoi- la propri~té de Sai~te· Lucie (a); tnais :on ~u'ils 
.r e~ ct':s Corn · comme 1 on a dé]a d1fcuté ce qu'ils .;res, & l 
mdfaaes f ' · ~ d' f · · · !1. o · 
Fran çois ren ermen t , on evitera en aue 1c1 Jie a qUJ 
u Fev. ;

7
s •• la répétition. Eeureront 

Il paraît feulemept que le dernier ~~'1!1 occL 
Mémoire des Coinmiifaues du Roi :~cident f 
re fia fans replique ; le fie ur de Bonre· ~on . " 
pa us, un des deux Commiifaires , en :1\', Lan 
rendit compte à M. de Seignelay par ·l'attentE 
une lettre ( b) en date du 10 juillet 1687. 

CIII. ,, . Voici, porte cette lettre, 
, la réponfe que nous avons faite au 
, dernier Mémoire qui nous a été re
.h mis fur l'affaire de Sainte· Lucie; 
;, nous l'avons remi fe aux Commi!fai. 
, res Anglais dans la dernière confé4 
·" renee :ils la prirent fans rien repon· 
, , drc à la le ft ure que fen fis. Je crois 
,, avoir éclairci cette affaire autant 
, qu'elle peut l'être; l'aveu qu'ils font 
, eux - mêmes dans ce tvl émoire que 
,, les François étaient en poiTeffionde 

* On auroit , cette ifle depuis 1643 *, la capitu· 
1/Jldire x6so., lation qui fut faite lorfqu'ils s'en 

, rendirent maîtres en 16641 qui mar· .. 
_,, que que les François l'occupaient 
;, avec un fort & une garnifon,l'aban· 

don· 

PREUVES. 
(a) Voyez lefdits Mémoires. Pilees jufiif. No, 

LXII; pog. 193· No. LXUJ, pag. 19S• No. LXIV, 
pag. 199· 

( b) Lettre du fi.eur de nonrepaus, Piùes juftif. 
N~. LXV11 pag. '1.07•, 
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~~. ,, don_ qu'ils ,en. firent peu de temps Ir. Mémoi· 
te ,, a pres, & 1 article XII du traité de re des com

" Breda qui porte que les François de- mitrair~s 
e t rr. ffi d FrançoiS. , m~~r ron en. poue 100 e tout ce 

11 
:Fcv.17n. 

, qu Ils occupotcnt avant la guerre, 
, décident formellement cette quef .. 
, tion. " 

CIV. La négociation fut fufpendue 
dans l'attente qu'elle pourroit être ter• 
minée après la tenue du premier Par
lement; & l'on propofa (a) dans l'in
tervalle un nouveau traité quifutcon· 
elu le ! 1 décembre 1687 (b), par le
quel on s'engagea réciproquement à ne 
point faire ufage des voies de fait, & 
a ne commettre aucune hofrilité. 

CV. Les troubles intérieurs qui fur
vinrent en Angleterre, & qui furent 
quelque temps après fui vis de la guer
re, empêchèrent qu'on ne püt repren
dre le fil de la négociation, & ne per· 
mirent point de terminer les contef· 
tations de l'Amérique; mais, quoiqu'il 
n'y ait _pas eu de déci fion, l'ifle de 
Sainte- Lucie a toüjours continué 
d'étre habitée par des François, fans 
que les Anglais aient fait aucun mou
vement pour s'en emparer; & la pof-

feffion 
P R E U P E S. 

(•} Lettre de M. de Seignelay. Tom. I. IIde. 
p.trtit, Piicts juftif. No. LXVII. pag. zog~ 

( b) Traité provifionnel concernant l' Améuque. 
tT(/ytz les traités & aéles publics , au tome 11. lill. 

re~ vm. de la lre.p4rtie des prtuves. pag. i7· 
rome I. Z 
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Ir. ~émoi- feffion tranquille ou on a laiffé'le~ 
re.de~ com· François peut & doit être regardée 
nu:ffaues . ' . ' 
François. avec ]Ufi:e rcufon, comme un aveu & 
uFév.•·7SI· une reconnoiifance tacite de leur droit 

de propriété fur cette ille. 
CVI. De ·là même il réfulte une 

nouvelle preuve de propriété en fa
veur de la France, puifque, par l'ar
ticle VII. du traité conclu à Rifwicl0 
le 20 feptembre 1697 (a), les deux 
Rois fe promirent la reftitution de tout 
ce qu'ils poifédoient avant la guerre; 
or depuis 1666 les François étaient 
:rentrés dans la paifible poffeŒon de 
Sainte-Lucie :. le trouble que les An· 
glois y apportèrent en 1686 ne futfui
vi d'aucun établiifement de leur part, 
& ils ne purent même réuffil' à en faire 
fortir tous les François qui y étaient, 
dont une partie fe réfugia dans l'inté· 
1·ieur de l'iile, & fe remit en poifef· 
fion de fes biens dès que l'éloignement 
des Anglois leur permit de le faire 
fans danger, & qu'ils furent raifurés 
par l'arrivée d'une frégate du Roi. 

CVII. On trouve qu'en 1700 les Fran· 
çois avoient des maifons & des éta· 
bliifemens à Sainte-Lucie (b), enfor· 

te 

P R E U V E S. 
(A) Traité de Rif wick. Voytz les traitéJ fy aé1:1 

'fJUbiics, au tom. Ild. No. IX. de Ja Ire partzt 
Jn preuves, pa;;. ~o. . 

( b) I.ettre du fie ur Gray. tom. 1. !Ide. part:l 
Piim jufli.ficariws,. Nq, LX lX. p$g, 10,. 
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te qu'il efl: évident que depuis la pre- Ir • .Méme1-
mièrc occupation qu'ils en ont faite, re .de~ Cont· 
ils n'en ont J. a mais ab·mdonné la pof- nulfau~s 

' < François. 
feffion, excepté dans quelques mo-u Fév.17st. 

rH:~ mens pafiàgers où ils ont été obliges _ 
de céder à la force; au lieu que fi l'on 
excepte l'invatîon faite par les Anglais 
en 166q., on ne trouvera pas que de-

}.. l~~is cette époque jufqu'à l'entrcprife 
tu·;~. faite fous le nom du Lord Duc de 
~n;·~;· l\Jontaigu, toutes leurs différentes en-

·: r treprifès fur cette ifle aient tenu en 
01°,~~ rien de la nature d'un établiil~menc 
~-· réel. 
q:~ . CVIII. Ce que l'on avance fur lafi-
6~61· tuation de cette ifle en 1700 fe prou· 
~;, ve par une lettre ~u fic ur Gray (a), 

~~· Gouverneur de la Barbade, au Mar• 
~ml. quis d'Amblimont, Gouverneur des 
1~ ~ iflcs Françoifcs. Cette lettre eft en 
m
1
,:j: date du 25 juin de ladite année; elle 
.ft. porte qu'il y a des François qui ont 
Itl. bâti des maifons à Sainte-Lucie; on y 
~~"' marque au ficur d'Amblimont qu'on ne 
te,. doute point qu'il ne prenne les mefu~ 
r::. res nécefiàires pour les faire retirer, 
~; · fans quoi Je fieur Gray fait connoîcre 
·e(i, qu'il fera dans la néceffité de les y con· 

, traindre. . . , 
E ~ CIX. Le fieur d'Amblimont lUI re

porF 
PREUVES. 

(a) Lettre du fie ur Gray. tome 1. 1de pat i 
Pil:ts ju.fiifi,a:ivts, No. LXX. paz, zx•. 

z 2 
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Ir. Métnoi- pondit le 13 juillet de la même année 
re. de~ Com· (a) que l'iDe de Sainte-Lucie apparte-
mtffanes '- . R · fi . 
:Francois. no1t au Ol , que 1 or: en_trcprenott 

1Fév,x7p. d'y troubler les Franço1s, 11 regarde
rait ct!tte entreprife comme un aéte 
d'hoiblité, & qu'il repoufferoit la for· 
ce par la force. 

Le Roi infl:ruit de ces circonfianccs 
en fit porter fes plaintes à la cour Bri· 
tannique par M. de Tallard fon Am· 
baifadeur. Il paroît par la réponfe qui 
fut faite à M. de Tallard, que l'Angle· 
terre n'entendoit point appuyer cette 
prétention, & que le Gouverneur de 
la Barbade am·oit ordre de ne rien fai
re qui pftt troubler la paix & la bonne 
correfpondance qui régnoient alors en• 
ne les deux Na ti ons On en trouve 
Je témoignage dans les ordres que le 
Roi envoya en Amérique en I7or(b), 
ol.1 ces faits fe trouvent rappelés, en 
forte qu'en 1700 le gouvernement 
d'Angleterre acquiefçoit en quelque 
manière à la poifeffion de Sainte-Lu· 
cie pour la France. 

CX. La guerre qui a précédé la paix 
d'Utrecht ne fournit aucun évènement 
particulier qui concerne Sainte-Lucie; 
les François y confervèrent leurs éta· 

bli!Te-
PREUVES. 

(a) Lettre du fieur d'Amblimont. Piècts juflif. 
.. Vo LXXI, pag 2II. 

(b) Ordres du Roi. pjè;es jufiif. No. t::II, 
pa:5. 2.13. 
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bliflèmens , dans Iefquels ils n'ont rr • .Mémoi
prefql;le j,amais été troublés. qu'en temps re .dc~ Com
de pmx & par des entrepnfes particu- ~lffau~s 
1., " "r:m~o1s. 
1eres. . ufév.x~sr. 

CXI. QUI peut douter que dans la 
circonfl:ance de la paix d'Utrecht, fi 
les Anglais s'étaient crus fondés à pré-

~irc tendre l'ille de Sainte- Lucie ils ne 
h l'eufiènt réclamée, & n'en euffent exi-
llarc gé la rcfiüution en termes exprès, en 
l même temps que la ceffion de la par-
are: tie Françoife de l'ifle de Saint-Chrif-

tophe, qui cft également une des An-
tilles: n'ctît-il pas même été plus na-
turel de demander une refiitution qu'u-

. .. ne ceffion ? Mais il ne fut pas plus 
1~« fait mention de Sainte-Lucie dans le 
o;e~:. traité, que de la Martinique , & les 
On François refl:èrent propriétaires de l'u-
or.: ne comme de l'autre & au même titre, 
een.ï puifqu'après la guerre chacun demct;_-
tra~:· re dans fes droits & daris fcs pofTc~-
~ouv. iions, lorfqu'il n'efi rien fiipulé de 
Jt e; contraire dans le traité de paix qui la 
de'" termine. 

CXII. Au mois d'aoftt 1718 le Roi 
~rkt. fit don * à M. le Maréchal d'Efrrées 
conf de l'ifle de Sainte-Lucie: ce nouveau 
e~a!': propriétt'!irc y fit paifer en I 719 un 
rent Etat-

E i P R E U JT E S. 
rno1t.h li- Conce.ffion de Sainte- Lude • . tom. Ir. JI de. 

parti~. Piècts juflificatives, Ir. partit No, LXXIII. 
j~ f. pa~. 11 'f• · 

Z3 
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Ir. Mémni- Etat-major avec plufieurs familles. 
re_de~ Com- Alors l'Angleterre prétexta des droits, 
nulfatres & . , ll , A d f' 
Pran~ois . gu01qu e e n en ~ut aucun e \! 

i1 Fév.~1s•· plamdre de cet établlffement, M. le 
Duc d'Orléans, Régent du Royaume, 
voulut bien, par égard pour la cour 
Britannique , fufpendre cet établiŒ~· 
ment, & ordonner que les chofes fe· 
roient remifes au même état qu'elles 
étoient avant la conceffion faite à ~1. 
le Maréchal d'Efhées, jufqu'à ce que 
l'on fe fût expliqué envers fa 1\:IajeHé 
Britannique des droits que le Roi a voit 
fur cette ifle. 

CXIII. En conféquence, le Confcil 
de Marine :;c: donna des ordres au mois 
de février 1720 , non pour évacuer 
l'ifle de Sainte-Lucie, mais pour n'y 
laiifer que les familles qui y étaient 
établies avant cette conceillon, & en 
retirèr l'E'tat-major , le canon & les 
~rmes que M. le Maréchal d'Efhées y 
avait envoyés. 

Il paroît que cette condefcendancc 
de la part de la France ne produi!ic 
pas le retour qu'on en devoit attendre 
puifque l'Angleterre fit vers le même 
temps le don de Sainte- Lucie & de 
Saint-Vincent au Lord Duc de 1\Ion· 
tai gu. 

CXlV. 
P R 1!, U V E S. 

• :f Lettre elu Confeil de Marine. t()m, Ir. !Ide. 
rarzie. Pièces jujttf, No. L.~Çl:IV, pal· :z9. 
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fac.. "CXIV. L~s pla_intes qu'on en porta rr. ·Mémoi-

l la cour Bntanmque ne furent point re des Com
·:edrcffées · au contraire on fit à Lon- miffair~ 
1 d l' A Françots • 
. res ans e meme t~mps un armement 11 Eév. 17sx. 
:onfidérable pour s emparer violem-
nent de ces ifles en temps de paix. 

CXV. Il y eut des ordres (a) aux 
;1avires de guerre Anglais d'affifi:er l'a
gent de M. le Duc de Montaigu dans 
fon entreprHe. Le fieur Uring, qui 
étoit chargé du foin de cette expédi
tior , & nommé par M. le Duc de 
1101taigu pour Gouverneur de ces 
nouvelles Colonies, débarqua à Sain
tc-Lucie au mois de décembre 1722; 
il commença par s'y retrancher & s'y 
fortifier, & le 30 du même mois il fit 
publier une proclamation (b) pour or· 

f donner à tous les étrangers ( c'eft-à-di .. 
re aux François) qui avaient des mai
fonr & des babitations dans cette ifle, de 

a·: fe joarnettre au Gouvernement d'Angle· 
terre, ou de fe retirer ailleurs, fous peine 
de r'attirer du trouble & des inconvéniens. 
Ce qu'il y a de plus iingulier dans cet
te proclamation , c'efr qu'elle porte 
que le droit de l'Angleterre fur Sain
te-Lucie avait été reconnu & confirmé 

par 
P R E U V E S. 

(al Infiruél:ions de l'Amirauté d'Angleterœ. 
tom. I. llde. partie, Pièctsjuflif. NI). LXXV, pag. 

ZJCh) Vovez ladite proclamation, ;p;;,ts hflif .. 
]{q. LXXV HI. p.:;.e;. Zf2:z 

4 



360 11E'MOIR ~s SUR L'IsLE 
Jr. Mémoi- par le traité d'Utrecht & divers autr1 
xe. de.s com- traités éf conventions. 
nuifaues x~ '1 0 . ' . 
Fran~ois. C v • . n conçGlt a peme commcn 
u Fév.J7S 1. on a pft prétendre fonder le droit dt 

l'Angleterre par rapport à Sainte-Lu 
cie , fur des traités authentiques où i 
n'efl: pas dit un feul mot de cette ifle 
nouvelle preuve que cette entreprife, 
ainfi que les précédentes, n'avoit di 
principe que l'intérêt particulier & 
n'était point un ouvrage prémédite du 
gouvernement. 

CXVII. Mais tandis que le ieur 
Uring ordonnait aux François de cuit· 
ter Sainte-Lucie, le Chevalier de leu. 
quières, Gouverneur général des fles 
Françoifes, lui fit notifier les ordres 
qu'il a voit reçûs du Roi *, & qu~ é· 
toient conçus dans les termes fuirans. 

, CXVIII. Sa Majefté ayant été 
, informée que le Roi d'Angleterre a 
, fait don des Hles de Saint-Vincent 
, & de Sainte-Lucie au Duc deMon· 
, taigu , en a fait porter fes plaintes 
,, à. la cour d'Angleterre: il y à été 
, dit que l'une & l'autre de ces deux 
,, ifles n'appartenaient point à cette 
,, Couronne; la première devant ref
" ter aux Caraïbes, fuivant les con· 
, ventions faites avec çes peuples, . ,& 

P R E U V E S. 
* Ordres du Roi. to,J. Ir. IIde. partit. Piim 

i•flif. NtJ. LXXVI. p~:g. 2.39. 
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, & la feconde appartenant à la Fran- Ir. Mémoi· 
,, ce, qui en avo1t bien voulu {ufipen- re.~~ Com-

d l'é bl".tr. r. mtuaaes , re ta luement 1Ur la demandeFrançois 
, dU: Roi d'An&leterre. ~algré ces uFcv.I7sr4 

, rmfons Sa MaJefié n'a p01nt été in-
" formée que ~edon ait été révoqué, 
, Elle a appns au contraire que le 
, Duc de Montaigu fe difpofoit à en-
, voyer prendre poffeffion de ces Hl es 
, & à y faire paffer nombre de famil-
" les. Cette entreprife étant contrai-
'' re aux droits de Sa Majefré, fon 

· 1 , intention eft qu'en cas que les An-
. , glois veuillent prendre pofièffion de 

, Sainte-Lucie , & qu'ils veuillent s'y 
, établir, le Chevalier de Feuquièrcs 
, les faiTe fommer de fe retirer dans 
, quinzaine , attendu que cette ifie 
, appartient à la France, & s'ils ne le 
, font pas, il les y contraindra par ]a 
,, force des armes. Il obfervera de 
, charger de cette expédition des Of-

. , ficiers fages & entendus: Sa Majef
" té ne veut d'effufion de fang que le 
1, moins qu'il fe pourra; Elle ne veut 
,, point auffi qu'il y ait aucun pillage~ 
, Elle fouhaite feulement que les An· 
, glois fe retirent & ne s'emparent 
, point d'un pays qui iui appartient# 
, FarT à Verfailles, le 21 feptembre 
, 1722. Signé LOUIS. 

CXIX. Les Anglois profitèrent des 
quinze jours de délai portés par la 
fommation, pour fe mettre en état de 

z 5 dé .. 
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lr. Mémoi- défenfe & demander du fecours (a) 
rl!_de~ Com- aux Gouverneurs des i!les Angloifes: 
m1fiaues .1 " è d l 
Franco1s. 1 s ta ch rent e pro onger ce terme a .. 
~~ F~v.1 7s1. fin de fe donner le temps d'affurer leur 

établiffement ; & pour cet effet, ils 
firent propofer par le fieur Cox, Pré· 
fi dent de la Barbade (b), au Chevalier 
de Feuquières, de fufpendre les aétes 
d'hoftilité jufqu'à ce qu'on eût rendu 
compte de ce qui fe paffoit, aux deux 
Cours refpeél:ives en Europe, & qu'el· 
les en euffent décidé à l'amiable. Le 
fieur Cox ajo(Itoit qu'il ne fallait pas 
qu'un objet aum peu important qu'une 
ifle déferre & qui n'était d'aucune 
conféquence, interrompît la bonne in· 
telligence qui régnait fi heureufement 
entre les deux Na ti ons. Le Chevalier 
de Feuquières fit réponfe ( c) qu'il ne 
pouvait écouter aucune propofition 
qu'on ne commençât par-évacuer l'ifle: 
& la fupériorité des forces qu'il y fit 
pafTer de la Martjnique, fous les or· 
dr es du Marquis de Champigny (d), 

ne 
PREUVES. 

(a) lettre du fieur Uri'ng & autres. tom. J, !Ide. 
rportit. Piè&ts juflif. No. LXXVII. pag. z.p. No. 
LXXXIII, {Jilg. 2H• 
. ( b) Lettre du fie ut Cox. PUw juflifi. No.LXXIX, 
pag. 2..45· 

( c) Lettre du ficur de Feuquières. tom. I. II de. 
1arti~. Pièces ju(ti{. No. LXXX, par• 247• . 

(d) Ordres &relations Pièwju11if. No. L"'\XXI. 
pag. 2.4-i' N~J, L4XXII. pag. HS• &' Nq •. LXXXlV• 
/Pg, Z5 7o 
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. ne pcrrn~tt;mt pas aux Anglais de ten-Ir. Mérnoi

ter la VOle de la ré(lftance, il fe fit un re . d.e~ Co m. 

~rai~é le Y~ janvier 1723 (a~ '.par lequel~~'\~~:~~:. 
Ils s engagèrent à évacuer Sam te· Lucie u F 17s t. 

dans le délai de feptjours. 
CXX. Il fut convenu auffi par ce 

traité qu'on laifferoit I'iile de Sainte· 
Lucie en l'état qu'elle était ci-devant, 

~ juiqu'à la décifion des deux Couron
.. nes, aux droits & prétentions defquel-
1 les il fut déclaré qu'on ne voulait ni 

ne pou voit porter aùcun préjudice par 
le wéfent traité. 

I onobfiant cc qui venait d'être con
venu, le ficur Dring ne fut pas plufl:ôt 
de retour à Antigoa , où il fe retira 
après l'évacuation' de Sainte- Lucie , 
qu'on y forma le projet d'une feconde 
entreprife (b) fur la même ifie ; il e!l: 
vrai gue cc nouveau projet n'eut au
cune iùite. 

Le fie ur Dring tourna alors fes vües. 
& avec auffi peu de fuccès , du côté 
de l'ifle de Saint-Vincent: il l'envoya · 
reconnaître ( c) par un Officier , fous 

pré-

p R E U V E S. 
(A) Traité pour l'évacn:ttion de Sainte-Lucie pat 

les Anglais. Pie'ces juflif. tom. Ir. Ude. partit. N11. 
LXXXV pa~. 259· 

( b) Lettro du ficur Benard, & extrait d'une r.e
latwn Angloife. Pièces juflif. tom. I Hdc par tu. 

~ No. LXXXVI, pag. z.G~. & No LXXXVII. pal• 
z6s. 

( c) Infrrutl:ions du fieur Uzing. Pi~:ts jujlif•. 
Um, 1. Udç p"nie, N1, LXXXVIU. po: :&61i. 
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Ir Mémoi- prétexte d'y faire de l'eau & du bois. 
re_ des Corn- Les habitans de cette ifle déclarèrent 
nuffatres ' Offi · ''! fc d r l · 
hançois. a cet . c1er qu 1 s e . e1 enc l'Oient 

u Fév. I7SI· contre qmconque voudrmt lc.s envahir 
(a), & qu'au fm·plus ils reconnoiffoient 
qu'ils étoient fous la proteétion de la 
France. 

On a déjà pü obferver qu'Hs s'y é· 
toient mis par le traité de I66o; & 
cette déclaration récente , faite aux 
Anglais même, efi une nouvelle prcu. 

· ve que le droit de la France à cet é
gard cfi jncontdlable. 
, CXXI. Depuis l'évacuation par les 
Anglais en exécution du traité de 1723, 
quelques particuliers de cette Nation 
s'y établirent à la faveur d'un article 
de ce traité, qui réfervoit aux vaifi'e· 
aux Anglais la liberté d'y aller faire 
de l'eau & du bois. Ils y firent des 
efpcces de chantiers, & en même temps 
ils y établirent ouvertement un com
merce en fraude (b) avec la :Martini· 
gue & ]es autre iiles Françoifes. 

Le Roi en fit porter des plaintes plu
fic urs fois à la cour d'Angleterre, il y 
eut dHférens l\1émoires remi~ de part 
& d'autre fur cette matière; mais en 
attendant que l'on p-ût parvenir à un,e 

de· 
P R E U V E S. 

(a) Rapport de l'agen~ du fieur Uring. Pièw 
juflif. tom. I. IIde partit, \ No. LXXXIX pag. z,g, 

( b) Lettre de M. de Maurepas. Pièw jufl:f. 
t~m. I. IIde partie, No, XC. pat· Z73. 
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décifion, on pro po fa en 1730 de faire Ir. Mémoi
évacuer l'ifle' tant par les Anglois que re. de~ Com

par les François, & les ordres refipec- nuflaues 
"f: l'é · f , l Franço1s. 

t1 s pour vacuatton urent ec 1angés u Fév.t 7sx. 
en 1731. 

CXXII. En conféquence , M. de 
~ ;Maurepas écrivit au Marquis de Cham· 
o~. pigny, le 3 juillet de la même année 

(a), que n'ayant encore pü parvenir 
' à une décifion fur la propriété de l'ifle 

ratt' de Sainte- Lucie , Sa Majefié , pour 
· faire ceffer le commerce ouvert que 

les Anglois faifoient dans cette ifle & 
dans quelques autres, s'était détermi· 

ce• née à en ordonner l'évacuation , que 
c;·· le Roi d'Angleterre avoit donné de pa
r reils ordres au fieur Worfley, & qu'il 
! avait été réglé que jufqu'à la décifion 

1 
elles ne pourraient être fréquentées 
par aucune des deux Nations, excepté 
pour faire de l'eau & du bois. 

Ces ordres fixent le dernier état de 
l'iflc de Sainte-Lucie; mais ce n'aja· 
mais été qu'un état provifionnel & con
ditionnel jufqu'à ce que la propriété 

1 

en fût décidée. 
Le départ du fieur W orfley pour 

l'Angleterre fufpendit (b) les évacua
tions ordonnées, mais elles furent e

xécu• 
P R E U V E S. 

r (a) Lettre de M. de Maurepas. Piècesjuftif. tom .. 
. l. Il de. partiP. N o. XC. p11 r'. 2 H. . . , 
11 . tl!) Lettre du Marqui ~ de C '1amp1gny. Pzeu1 

:·, ;uflif. tom. lr. Hde. partie. No. XCI. pag. Z7S• 
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Ir. Mémoi- xécutées (a) à Sainte-Lucie peu après 
xe.des com- l'arrivée du Lord How, qui a voit fuc. 
mttfaues , lé fi W Il d 1 Flançois cee au 1eur orue_y ans e g?uver. 
11 Fév. 171 x. nement général des Ifles Anglo1fes de 

l'Amérique. 
CXXIII. Ces mefures néanmoins ne 

purent empécher la continuation du 
commerce en fraude qui fe faifoit à 
Sainte- Lucie , & qui était ouverte
ment protégé par les vaiffeaux de guer· 
re garde- côtes Anglais : comme ils 
étaient fort fupérieurs de toutes fa·· 
çons aux petits bâti mens des employés 
du Domaine ùu Roi, Hs leur en impo
fèrent au point que ces employés n'o· 
fèrent même arrêter les bâteaux Fran
çois (b) qui étaient en contra\"ention. 

CXXIV. Ce commerce, attrayant 
pour les fujets de part & d'autre, don· 
na lieu à quelques- uns d'emre eux de 
repaffer dans l'ifle de Sainte· Lucie, 
& les François s'y trouvant en plus 
gran·d nombre, il y en eut des plain· 
tes portées par le Préfident de la Bar· 
bade , fur lefquelles le Marquis de 

Cham-
p R E U V E S. 

(tt) Lèttre·s & ordres du MarC)uis de Champigny. 
Pieces jujltf, tom. 1 I• de parfie. No. XC!l. pag_. 
277. No. XCIV. p<1g. 2 81. f:y No. XCV. pag. 2Sl. 
Il e!l à rem arguer que le Lord How défavoua des 
aétes de poff.ffion qu'0n pretendit avoir eré fam 
_par des Anglo1s à l'ille de Sainte-Lucie. Voyez une 
lettre du Lord How No. XClll. ptzg. Z78. 

( b) Lertre de M. de Maurepas. Pièwjuflif. tQm, 
1. U&ie.- partit~ N~. XC\' 1. pag. 2-H. 
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Champigny fit paflèr le fie ur d'Efclicux rr. Mémei .. 

J~a:· à Sainte-Lucie pour y publier de nou-redes.corn-
1'1'. veau les ordres du Roi concernant l'é- ml1faue.s 
'

1 
• d ·n ( ) Franço1s. 

An!!" vacuatton e. cette 1 e a • u fév.xur~ 
Le fieur Bmg , fucceflèur du Lord 

!ear: How, demanda de nouveau en 1740 
t:~L· l'évacuation rédproque de Sainte- Lu
j1fe:. ci~, où il fe trouv_oit encore des Fran .. 
oit ço1s & des Anglais. 

'au! CXXV. On a pû obferver ci- deffus 
. cr: qu'après qu'on était con venu de part 

tl~ .. & d'autres que cette Hle ne ferait fré-
oe;;: qucnrée par aucune des deux Na ti ons~ 
le~·· les ~nglois avaient , no~ feulement 

: contmué d'y aller , ma1s que leurs 
~ Garde-côtes même y avaient protégé 
a.: le commerce en fraude .. Ce qui fe 
on ... paffa en 1740 offre un évcnement en-
ce,, core plus fingulier. · 
,
3
.:· CXXVI. Le fieur Hawl'e, Ca pi tai

-~:~~·ne Anglais , porteur de la lettre du 
ait:: fieur Bing , pour demander l'évacua .. 
v.~~ .. tion réciproque de Sainte- Luc,ie, a
e·,:. vant que de remettre fa lettre s a_rrêta 
e~; à cette iile , y fit planter un pavillon 
e ~~-Anglais, & faire une proclamatioH au 

fon du tambour (b ). Il efl: vrai que 
E 1 le 

~Jf 
' x. PREUVES. 
'dO (a) Lettre de M. de MJure"'as. Piè;ts juil if. Nu. 
HQ'I• XCVII. p4g. 286. 
d:1 (b) Lettres du Gouverneur & de l'Intendant ~t 
.[.!la Martinique. P1ècts jt~Jiif. tom I. [!dl!. ptlrm. 
I,;{IN•. XCVIll. pag. :z.a7, No. XCIX- pag. ~i9• (3 
,!:1 N,, C. pa:. %.510. · 

~~~ 
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Jr. Mémoi· le fieur de Vieillecourt y fit fur le 
re .de~ Com- champ planter un pavillon blanc à CÔ· 

~1~a;~~~- té de cel~~ d~s _Anglais , en l.eur dé• 
11 Fèv.x1sx. clarant qu Il etolt plus en droit de le 

faire qu'eux. 
Le Marquis de Champigny en par· 

ta des plaintes au fieur Bing, dont il 
ne put obtenir aucune fatisfaét:ion (a). 

La guerre étant furvenue peu après, 
Sa Majefl:é fit paifer à Sajnce- Lucie u· 
ne garnifon pour s'en conferv'er la 
poifeffi.on & y foütenir les établiiTe· 
mens de fes fujets. 

CXXVII. i\ la fin de la guerre 
l'Angleterre a demandé de nouveau 
que le Roi fît évacuer. l'iile de Sainte· 
Lucie fur le fondement que , fuivant 
l'efprit du traité d'Aix-la-Chapelle, les 
chofes devoient être remifes en Amé· 
:rique en pareil & femblable état qu'el· 
les étaient avant la guerre. 

CXXVIII. Quoique le peu d'exac· 
titude des Anglais à obferver la con· 
vention faite précédemment pour 
qu'aucune des deux Na ti ons ne fré· 
quentât l'ifle de Sainte- Lucie, & que 
l'entreprife formée par le Capitaine 
Hawke euifent pü fournir à la France 

de 
PREUVES. 

{~a) Lettres du Gouverneur & de l'Intendant dt 
la Martinique & du fieur Ring , avec les pièce5 
jointes à la lettre de ce dernier. Piècts juf/i{. tor~. 
J. II <le. partit. No. XCIX, p. zl9· No, C. P·190• 
J:Vo. Cl. p. 2.9::. 0' NrJ. CIL p. 1.93• 
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!,· fte juft~s raifons. pour fofitenir que la Ir. Mémoi- . 
lOt • neutralité provlfionnelle de Sainte- re.de~ Con\• 
, f~ Lucie av oit été rompue par les An- mtŒ1u~s 

l 1 · " & ,.1 , . Françots. 
nuro g ms memes , qu 1 s ne pouvOJent, i .Ftv. 1 7 s·t~ 

par conféquenc réclamer le bénéfice 
~~~ï de cette neutralit.é, le Roi a néana 
~in~: moins condefcendu à en ordonner de 
:i1fu n~uveau l'évac';latlo~ pout un temps, 
1ue ~ atm de pouvmr fan·e connbîtrè au 
nt~· Roi de la Grande- Bretagne , par l<t 
ci: voie des Comniiffaires refpeél:ifs , la 
l~ légitimité des droits de la France fur 

cette if1e, & terminer enfin le diftërend 
a~ que l'Angleterre a fufcité fur cet objet. 
01 CXXIX. Il fuffiroit d'envifager tout 

'ille. ce qui eft arrivé à l'occafion de cette 
c~. iile depuis qu'il a été convenu pour la. 
.( première fois qu'elle feroit provifoire

: ~~ ment évacuée , pour recot:moître la. 
bl~. néceffité de lever l'indécifion qui fub
rre fifre à cet égard. . 
le, . CXXX. Il réfulte de tout le détail 
ré; fimple & fidèle que l'on vient de faid 
e~ re, que la poffeffion de l'iile de Sain .. 
t. te- Lucie eft ailùrée à la France par 

aL · tous les titres qui peuvent fonder unt! 
· ." légitime propriéré. 
r.t1 CXXXI. On ne craint point de di .. 

re qu'on a démontré jufqu'à l'évictencè 
cc qu'on s'était propofé de pro~ver !, au c?mmel?cement de ce MémOire; 

·~ - & qut contient en m~mc temps la ré
'. } capitulation fommaire de to~tcs le~ 
111 preuves gui en réfultent, favo1r: 
•
1
•
1
' Tom. L A . u 
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tr. Mémoi- Que les François fe font mis en pof.. 
~e .de~ com·feffion de l'ifle de Sainte- Lucie lorf. 
Jl\ltfau~s qu'elle n'étoit occupée par aucune na· 
Franç01s. . , 
u Fév.x7P· t1on de 1 Europe. 

cxxxn. Qu'ils s'y font maintenus 
* ou pluŒ&t pendant plus de vingt ans * contre les 
Cj'laton.eruu. Sauvages, foit de cette iile , foit i:les 

ifies voifines , fans que les Anglais 
aient réclamé dans ces anciens temps 
çontre cette poffeffion. 

CXXXIII. Que loin de réclamer 
contre une poiTdHon uni verfellement 
connue dans toute l'Amérique & non 
contefi:éc , les Anglois ont fait en 
166o un traité avec les Gouverneurs 
François de Saint .. ChrHlophe & de la 
.Guadeloupe, où ils ont invité gêné· 
rJ.lement ceux de toutes les autres if· 
les que les François poifédoient en 
Amérique , parmi lefquelles fe trou· 
voient celles de la Martinique & de 
Sainte- Lucie , appartenant au même 
propriétaire , qui eft intervenu dans 
ce traité. 

CXXXIV. Que dans le même 
tem2s ils ont eux- mêmes eu recours 
aux François pour fe procurer la paix 
avec les Naturels du pays , & que la 
conclufion de cette paix , commune 
aux Anglais, aux François & aux C~· 
raïbes , a été notifiée à Sainte-Lucie 
par une lettre de M. Houel , qui en 
avait été le médiateur. 

CXXXV. Que les François de leur 
côt~ 
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1lli! édté n'ont point difcontinué d'accu· rr. M'iin i
Lilf per cette ifle; qu'jl_s y ont eu, avant re_dc~ corn-
at, les invafions des Anglais une fuite ù nufi:ures 

, t,; Fr:lnc<\ JS 
Gouverneurs & de Commandans , u F~ v. I 7 sr• 
qu'elle a voit des propriétaires particu
liers reconnus par des aétes publics; 
que la pt·opriété . en était établie & a-
vou~e au point que cettè ifle a été la 
matière de plufieurs contrats de vente 
& d'achat, ce qui, parmi toutes le 
Nations, caraétérife fiogulièrement Ie 
droit de p1'opriété. . 

€XXX VI. Qu'enfin ta première in 
vafion faite par quelques Anglais en 
16ô4 pour s'en emparer, a été entre
ptiie contre toutes les règles & toutes 
]es loix qui ont lieu entre les Nations; 
qu'elle a été faite en pleine paix; que 

• inêtne elle a été publiquement défa· 
vouée par le Gouverneur général des 
AngJQis, & qu'enfin elle a été fuivie 
de l'abandonnement le plus caraél:éri

]nt'~ fë, puiîque les Anglais, obligés de 
quitter le pays après avoîr offert de 

;~ lê temettre aux François & s'en être 
dêdits; l'ont enfin abandonnée pour al
Jers'établir dans d'autres Hies voifines. 

a)L Que_t,outes les inv.afions- pofr~rieur~s 
a~ 1 1 tmt été egalement fa1te~ en plem~ pm x 
~oi & contre toutes les lmx des NatiOns. 
a) CXXXVII. Que les Anglais <:n urt 

mot ne peuvent y former Ia momdre 
prétention fondée, & que la France 
n'ayant jamais renoncé à une poffef.o 

Aa 2 fion 
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Jr. Mémoi- fion fi bien établ~e, on ne peut fe dif.. 
re .des. corn· pen[ er, avec ra1fon, de reconnaître 
nuffau~s que l'iile de Sainte-Lucie lui appar-
~ranço1s. . & ll lé . . 
u l"év.J.7s1• uent , e e ~e peut g1t1mement 

lui être contefree. 
CXXXVIII. Tout ce qui a été allé· 

gué pour foûtenir les prétentions de 
r Angleterre depuis que , pour la pre~ 
mière fois , cette contefl:ation s'efl 
élevée entre les deux Na ti ons , fe ré
duit à des entreprifes paifagères de 
quelques particuliers, faites en pleine 
_paix~ fans titre, fans commiffion au· 
thentique , contre toutes les règles,. 
COUtre la teneur de tOUS les traités, 
telles qu?elles ne peuvent jamais pro· 
duire un titr~ de propriété. 

CXXXIX. En conféquence, le Roi 
a déclaré conframment, & déclare en· 
core , qu'il n'a jamais en tendu porter 
le moindre préjudice à fon droit en fe 
prêtant à l'évacuation provifionnelle 
de Sainte· Lucie; & Sa Majefi:é , en 
nommant des Commiifaires pour en 
difcuter la propriété, n'a eu d'autre 
objet que celui de mieux faire connoi
tre à l'Angleterre la droiture de fes 
~ntentions, la juilice de fes droits, &le 
defir fin cère de cultiver & d'entretenir 
l'union & la bonne intelligence entre 
les deux Couronn·es & les deux Na ti ons. 

A Paris, le onze février mil fept 
cent cinquante-un. Signé LA GALIS· 
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SUR 

L'ISLE DE SAINTE-LUCIE!' 
MEMOIRE des Commiffaires de Sa 

Majefré le Roi de la Grande-Breta
gne. En réponfe au Mémoire des Com
miffaires de Sa Majeflé Très- Chrétien
ne, au Jujet de l'ijle de Sainte-Lucie. 

Du rs. Novembre I7Sf· 

I ~--m>--...YI E r. ffi é c ·m . Les chiffrtr • üJ~~" S lOU 1g1~ S Offi~ffil ai- qui divifint 

~ L ~ 
res du Roi de la Grande- ce Mémoire 
Bretagne, ayant confidé- m paragra-

é 1 Mé · d C phes, ont itl 
~ r . e. mmre es .om. ajoûtts par 

IDiifaires de Sa MaJefré les Commif
très-fairts du R6i• 

OBSERVATIONS der Commiffaires du Roi. P0j. 1;~om-
Dans le Mémoire qui a pour titre: Suond Mt- ~:a;~~n/' 

moire des Commi)Jairts du Roi , concernant l'ijlt d1' • 
Sainte-Lucie, ( •) & qui a été remis à Mrs.les Corn· 
miffaires Anglais le + oél:obre I 7 s,t , on ~ft en~ré 
{Î::tns la difcuffion de tout ce qu Il v a d effenuel 
dans celui-ci, auquel il paroiffoit fuflifant d'oppo-
fer quelques obfervations fommaires ; mais elles 
ont femolé quelq_uefois fi importantes qu'on a cru 
ne pouvoir fe di1penfer de les étendre; & on el-
père que ces :~;emarques jointes au Mémoire, ache-
veront de détruire les préjugés que les auteurs An• 
glois ne ceffent de rép:mdre. 

• Ce 2.d. lrUmqire [t4il ri- tzprè.s au tf'll&t 1. J.at"' 
pt~rtie p~t,. 1, A a J 
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!-le moire ~es très .. Chrétienne , daté du, 1 I févri~r 
commtlfat- 175 I ( N. S.) & tendant a ''érifier le 
~~s Anglots. . .1. ' d d · Ù l C 
1
·
1 
~ovem&. }:>Tt:ten u .l'Olt ~ a ouronne 4e 

· l7n~ France fur l'iile de Sainte Lucie~ 1" 
· Commifiàires de Sa Majefié vont pre· 

céder à l'établifiement démonftia~f 
du droit réel de la Couronne e la 
Grande-Br~tagne fur ladite i!le Sain: 
te-Lucie. 

Il. Ils obferveront, dans ce ~féulo& 
re *, la mé~hode la plus propre à Jet· 
ter de la clarté fur l'aiTertion gé~r~ 
le; ils n'avanceront que des faits au· 
thentiques ; ils ne conclurront rien 
d'aucuns de ces faits que par Qes con· 
féquences juftes; ils les rapporteront 
dans l'ordrç &. d~ la matiièrç ql.l'ils font 
avenus. 

III: 
0 B S ERV:ATIONS des CommiJlairn du Roi. 

• • C'eft par !''examen & la comparaifoa ~Mé· 
moires & des titres produits de part & d'a11ue 1 

qu'on doit décider de l'authenticité œ Gel taits 
& de la jufteffe çles conféquences que Mrs.les Cem· 
miifaircs Anglais en ont tirées +es Commitfai~ 
Jes du R(>i croient pouvoir fe flatter qu'on aé ~ 
foup~onnera. pas d'3voir. voulu éviter lei é.cJ~ 
femens dans la méthode qu'ils ont fui vie. Ut (ë 
flattent auffi de s'être e.xattemeut confo~'W 
prin ipes de conciliation & de modér~
rr-g1ent les démarches des deux Cours ~aqs • 
lÎaire. Ils font même perfuadés que.lr.i1~ 
miifaires Auglois n'ol,}t pas eu intention~·'* 

. çarter cl.~ ces pri,ncipes , malgré qU4lque& ~P*f 
lion peu m,ç!urees qui fe rrouveu' ~w ~~Il" 
moi:e, & qu'ii faut attribuer t comme JMS, lft' 

ommiifaites Anglois l'ont dit eux-mêmes,.~ là 
dférence des langues, ou :\U peu d'ex-é\ju* 

'i 1.xa-'JtLftct~t ~Ut! ces Ndlieurs o~.t cm?loyÇ. 
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III. Ils obferveront la même jufi:d1e Mémo!rrèks 

dans l'ufage qu'ils en feront, en intro- comrnifiai

duifant un chacun de ces faits (cam- ~~s A~~~~~1~ 
me autant de moyens d'avérer le droit x7p. 

ve de la Grande-Bretagne) fous telle di· 
vifion de l'affertion générale à laquel· 
le H fe rapporte méthodiquement; & 

.. ils refuteront les divers artiéles du 
!Yiémoüe François (tant à l'égard des 
autorités & des faits allégués, que àe 
conféquences qu'on en tîre) à mefurc 
qu'on traitera des chefs auxquels ils 
fe rapportent. 

·~ IV. En faveur de cette méthode~ 
le titre de la Grande-Bretagne à l'é .. 
gard de l'ifle de Sainte-Lucie, avec tes 
preuves qui fervent à le démontre!', & 
les objeCtions contre l'établiffement & 
la \'ahdité du titre Fran<Jois, fe pré· 
fenteront à la fois, & pourront etre 
aperçtls d'un méme coup d'œil, pour· 
vtt que les CommHfaires de Sa Majefl 
très-Chrétienne veuillent bien y ai ... 
porter à leur tour cette même modé
ration, ce défintéreifement& cet eîptic 
d'équité qu'ils ont cru pouvoir recom .. 
mander dans leur Mémoire aux Com
mifTaires de Sa Majefié Britannique; 
quo~que ceux- ci euiTent déjà la fat.is· 
faéhon d'étre parfaitement convmn· 
eus (comme ils le font encore )qu:en 
agiffant, en vertu de ces rn~ï?es pnn• 
cipes, au maintien d'un pareil tempé
rai .ent, ils ont le bonheur d'exécut~r 

A a 4 les 
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Mémoire des les ordres de leur maître, & de réppn. 
Commifb~- rlre à fes intentions: Sa Majeil:é c aum 
1es Anglots. él . , d 1 · 'é . •s Novemb. mgQee e vqu.mr empi , ter en nen 

17s •· fur les droits de la Frapce, que ré!à-
lue de maintenir les fiens) n'ayant été 
portée à cette difcuffion que par des 
motifs de jufiice & de bonne amitié, 
dans la ferme perfuafion que dans tous 
les cas où deux Couronnes en paix & 
en alliance, ont des prétentions con
traires fur vn même E

1
tat ou fur un 

:p1ême territoire , il n'y a rien de plus 
fftr , pour la confervation de cette 
paix , & pour p rpéçuer un~ alliance 
qu'on fuppofe de.firée d'une part com
me elle l'~ft çie !'.autre, que de foû· 
mettre pareilles prétentions à l'épreu
ve d'une difcuffion volontaire, & tel· 
lement dégagée de paffio.n, de préven· 
tion , & de tO\.lte réferve péremptoi· 
re, qu'il en puHfe rétùlter une déci~ 
:fion vraiment amicale. 

V. Avant que d'entrer en matière 
fur le fujet unique de ce Mémoire, 
nous nous croyons indifpenfablement 
obligés de prendre une connoiffance 
exclufive d'un article gliffé dans ]e Mé· 
moire des Cm;nmiffaires de Sa Majcfié 
très-Chrétienne, où l'on fuppofe affir· 
mati vement que la pro11riécé des iflcs 
Çe Saint- Vincent & de la Dominique 
auroit été 3;ffurée par les deux Nations 
refpeél:ives, aux Indiens natifs des Ca· 
raïbes , 9c cela , fous une proteétion 

ç la France. VL 
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VI. Ceci eft un prétendu fait dont Mémoire des 

le~ Comrni~air~s de Sa Majefié ne fau- commdfai-
rotent COn Venir du tOUt puifiqu'ils res Anglols. 

fc é d 
' xs Novemb. 

ont en tat e prouver , toutes & x7n: · 
quan~es fois qu'il fera quefiion d'en · 
traiter *, que le droit de propriété & 
de fou verain et~ à l'égard de ces ifles, 
appartiennent à la couronne de la 
Grande-Bretagne. 

VII. Les grands progrès des Efpa
gnols dans la découverte des Indes 
occidentales au XVI. fiécle , & les 
grandes richeffes qu'ils en rapportè; 
rent, avant animé d'autres Nations à 
tenter fortune dans la même carrière, 
il n'y en eut aucune qui devançât la 
nation Angloife dans cette tentative 
(a). Parmi pluficurs autres fujets d'An· 

· · · · gle-

ÇJBSERV AT IONS. des Com1nijJaires du Roi. 
!fr Le droit des Caraibes fous la proteél:ion dela 

France, efr prouvé, tant dans le premier Mémoi
le des Commiffaires du Roi, du 11 février 17~1, 
que dans leur fecond Mémoire qui efr du 4 o&ob. 
!75+· Suffit-il pour le détruire de promettre .des 
rreuves contraires? Jufqu'à ce qu'on les produife' 
ce droit ne ~oi~-~1 pas toûj,ours pa!fer pour.co?frant. 
· (a) La pnonte Ide la decouverte des dtfferentes 
parties de l'Amérique efr abfolument ind1~ére!lte 
pour l:l quefrion dont il s'agit. Les Comm1~aues 
du Roi ont cependant prouvé que 1es Fran~o1s ont 
l'avantage de cette pnorité fur les ngl01s, !:~nt 
dms l'Amérique feptentrionale, que dans les 1fies 
Caraibes. On trouvera ces preuves, tant dans l~uc 
.Mémoire dtt + Oél:obre r 7 f 1 concernant l' Aca.dte, 
que dans le5 deux Mémoire~ concernant Samte• 
Lucie, 
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)témoi!e des g1eterre , _le ~omte de. Cumberland ..!. Le C 
Commlifa~- équipa trOls va11Teaux qu1 , ayr:nt fait :Ji ~ri t I 
ICS Auglols. .1 1 A .11 fi 1 ' 1 mêl u Novemb. vol e vers e~. nu es , rent ~dé· e 
· n $1 • couverte de llfle de Sam te· Luc1e en .! HtÎva, 

159:1 (a). En 1605 le Chevalier Oliph ~a~ainte 
Leagh ayant embarqué avec lui un ~~ Majo 
certain nombre de gens pour les Indes .[1). 
occidentales oh fon frere a voit érigé !.En r6! 
une Colonie, il en débarqua foixante· ;·:~Con 
fix dans ladite ifie de Sainte- Lucie, ~entes 
où plufieurs Anglois fe tranfportèrent ~oites 
en 16o6 pour s'y établir en vertu de 
cette poiTeffion (b ). 

VIII. 
OBSERV .ATIONS des Commi!Jairt.s du Roi. 

( a) L' ille de Sainte· Lucie n'a point été déœll" 
verte en IS9J par le comte de Cumberlant. Q9i 
efi·ce qui peat ignorer qu'elle l'avoit été cent ans 
auparavant, en 1493 , par Chrifiophe Colomb, à 
qui feul a pparrient la gloire de la décou\'eltl 4e 
toutes les Antilles ? Chrifiophe Colomb y fit de 
l ' eau en H oz:. 

( b) Lorfque le chevalier Oliph Leagh dégrada 
une partie de fon équipage à Samte.LucieeaJ,os, 
parce qu' il n'a voit point anëx de vivres pour re
g"-gntr l' An~leter.re, ces ~radés y tto!lftrcatclcs 
Sauvag-es qu1 parloient efpagnol & fran~oia, mais 
nul qui entendît l'anglais. Ils ne rdàèmd que 
trente-cinq jours eA cette ille. Dans ce coort m· 
tervalle, ils furent rèduits, de foixante· fopt, 1 
dix-neuf qui fo fauvèrent danJ la auir, Je ..
rànte-huit autres ayant été tués ~ Iea Sia1tP• 
Croir1·t·on qu'un tel défaflre ait pli engarsdlau
rres Anglois à tent-er la m2me fortune en tto&~ 
.Au ffi les Commiffitires Anglois n'en ont p4:. jgur· 
nir d'autres preu,es que Ja x'lation dn ~ 
Oliph Leagh. C'eft dans ccttctreladon ~qpc 
1~ Commi!faires du Roi ont pris ce qu'lis tic~· 
P.tnc de dire de foa avonture, k il n'en1efulte pas 
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C VIII. Le Chevalier Thomas War- Mémoire de 

ner qui prit poifeffion de Saint-Chrif- CommHr. i-
h 1 " · M d'E res Anglou. • top e e. meme JOUr que . nam- xs Novemb 

buc y arnva, envoya une colonie An.. · 17S1• 
gloife à Sainte-Lucie en 1626, & nom-
ma le Major Judge Gouverneur de 
l'iDe (a). 

IX. En 1627 le Roi Charles Ier. ac .. 
corda au Comte de Carlifle, par Let• 
tres patentes datées du 2 juin , toutes 
les ifles dites Caraïbes ou Antilles (b); 

lef-

OBSERVATIONS des Commij[aires du Roi. 
pas autre chofe fur Je fait en quefiion. 

Au fwplus , quahd les Cornrniifaires Anglois 
rapporteroien~ quelques preuves des prétenâ11e 
peuplades de x6o.s & 1 (lo6, n'auroient ·ils pas à 
prouver encore qu'~les auroient été fuivies d'éta
bhffemens folides, & qu'elles auroient été faites 1 
avouees ou reconnues par autorité publique? 

(a) L'envoi qu Mtjor Judge & d'une co:onie ~ 
Sainte-Lucie en 1616 , efr appuyé fur un e)C;trait 
tles minutes èes Barbades: cxuait fans date, mê
me fans défignation de la pièce d'où il a été tir~, 
& qui d'ailleurs ne peut pls fe concilier avec une 
enquête produite par les Cornrnitfaires Angiois, 
qui fa tt auffi partie des minutes des Bar~ades, & 
d~nt on parlera dans ~ne auue o~fen~uon. . ce 
fatt eft de plus paiticultèrernent dzfcute & pleme 
ment JéfUté dans le fecond Mémoire des Corn· 
miffaircs du Roi, a{t~ l.{Ç., ~ fwtat de l'enquête de 
I6SS, 

( i) Les Cornrniifaires du 1\.oi ont dem:tndé en 
vain la communication de ces lettre5, en le•r m• 
tier: les Comrniifcüres A.ngloi& ont jugé p;opos 
de n·en montrer -qu'un extrait. On fent cepc;nd;tnt 
qu'on ne peut juger de la validité & de l'étendue 
d:une telle conceffion que fur 1'exauten de~ c~n; 
. nk>ns & des refrriéli.ons dont elle peut av<?II e.~c 
char&éc; mais cette J:dl~xion 1 plu1leurs fozs .re,'· 

tete~ 
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J(érnoire'des Iefdites Lettres patentes contiennent 
commiif~i · le narré fuivant. , Comme notre 
res Angl ots. b' · é & fidél fi & u Nove.ml:>., 1en alln e cou m Con· 

J]S ~ · · , feiller James Lore Hay, Baron de 
, Sawley , Vicomte de Doncafier & 
~ ' Comte de Carlifle , ayant un foin 
,, louable & fervent pour accroître la 
,, Religion chrétienne, & pour éten
'' dre les territoires de notre Gouver· 
,, nement dans certains pays fitués 
, vers la région feptentrionale du 
, monde , laquelle région ou iOes 
, font ci-après décrites , lefquelles é· 
,~ toient ci-devant inconnues , & èn 
, partie pofTédée~ par certains hom· 
, mes barbares n~ayant point connoif· 
, fanee de la PuifTance divine, ap· 
,, pellées communément les ifles Ca· 
, raïbes , contenant entr'autres les 
,, ifles fui vantes; fa voir, Saint-Chrif· 
,, tophe., la Grenade, Saint-Vincent, 
~' Sainte- Lude, la Barbadoes, Mit
" talanea, la Dominica, Marie· Ga
'' lante , De!fuda , Todofantes, 1~ 
,, GuadJloupe, Antigoa, Monferrat, 
,, Redendo, la Barbudo, Nevis, Sta· 
, da, Saint-Bartolomée, Saint-Ma~· 
, tin , l'Anguilla , Sombrera & Ene· 

, gada~ 
OBSERVATIONS des Commiffair~s du Roi, 
té ré~ a.~tx Commiifaire~ Anglois, n'a pa$ tt~ c~~a· 
ble de les ~ngager à donner la comm11nicatron de· 
mandée: n'eft-on pas en droit d'en conclurre 
qu'elle contient des claufes peu favorables à leUU 
ptttentions ~ 

DE SJ 
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s co· ;, ga da , & autres ifles découvertes Mémoire cfe~· 
~om~:: , (a) auparavant à fes grands frais & commiffai
couli~ ,, dépens , & por~ées au point d'être resAnglois •. 
[av : ;, une vaae & COpleufe Colonie d'An- lS Noviemb.l 

C Do;" ' ' glois (b ). 
17

S ' 
a)unt X. Il confie , par les regifrres du 
~urat Bureau commifforial du Commerce & 
l & ' des Plantations , qu'en conféquence 
non: ~e cette conceffion, le Comte de Car

in!~~ lifle continua d'envoyer diverfes Co
~teod lonies d' Anglois à ~ain te- Lucie en 
,e~iot 1035, 1638 & 1640 ( c ). 
~ If" XL On voit évidemment par le nar
~o~n · ré des Lettres patentes accordées au 

ce~ Comtt de Ca1·Iifle (fort différent des 
tpo'~ termes vagues , généraux & indéte~
ce mt· 

OBSERVATIONS des Commi[Jàires dzt Roi. 
(a) Ces découvertes ne font pas plus dûes au. 

comte de Carlifie, qu'au comte de Cumberland. 
la notoriété publique & tous les monumens en 
co'nfervent l'honueLU à Chrifrophé Colomb & aui 
Efpagnols. 

( b) ~elle chim'èré que cette vtzfle 6' eopieu(e 
coloni~ d.'

1
Anglois! Voy~z 1~ P: dl! Tertre, & le fe. 

coud Memoire des Comm·tffaucs du Rot , art. II. 
où tout ce qui concerne ces iiles, eft traité en dé-

0!,. tai!. 
00 · (c) Les Commi1faires Anglois n'ont rapporté 
ee' .i d'autres preuves de ces prétendus envois de co

l • lonies, qu'une enquête faite à la narba~e en 16'811. 
m~: Il y eft tait mention en effet d'un prer~uer paff:tg<: 

d'Anglois à Sainte-Lucie en tc539· M~ts cet envot 
,. eut des iùites bien funefres pour les Anglois qui 

Cl' ne firent, pour ainfi dire, que paroîtr~ .en cette 
oi! c:· iUe, oh ils furent maifacrés !Jar les Caratbes; en , 
Il~ fme qu'elle fe trouva abanâonnée dès r64o, &: 
d1o11 •• ~u·e,lle !'étoit cnçoxe en 16SQ qu;~.nct les I~:an~o1~ 

h11:" s Y etabluent, 
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,t,tc;blolr&d~'!l minés dé la commiffion du Cardihal 
~C)mmi.ff~i· de Richelieu à M. d'E'nambuc) que 
~~s ~:g:~~b. non feule~ent les Anglo~s eurent ~o~· 

l7S '· ne connOiffance de Sam te· Lu.cte & 
des autres i!les Caraïbes , mais qu'il& 
en a voient aétuellement pr1s poffeffion 
long· temps avant la date de ces mê~ 
mes Lettres patentes ; & il étoit éga· 
1ement mani fe fie, par la teneur d'une 
cornmiffion du Lord Carlifle au Che· 
va lier Thomas Warner (a) j qu'il a· 

~oit 

OBSERP .ATIONS des Commf{faires du Roi, 

(•) Le!! Commi!faires du Roi ont encore inuti· 
ltment demandé la communication de la commif• 
1ion entière donnée par le comte de Carlifie til 
chevalier Warner en 162.9. 

On n'entend pas comment elle n ptt autorifer 
'Varner à prendre poffeffion de toutes les Antillec 
des le temps du roi Jacques Ier. décéde au mois 
de mars 162.5; puifque le comte de Cu lille n'a eu 
ce pouvoir lui-même que par les Lettres du R.oi 
Charles Ier. qui font du 2. juin 162.7. · 

On fait en.core moins comment accorder cettt 
prétendue priîe de poffeffion avec l'hiftoire de ce 
qui s'dl: paffé à Satnt· Chrillophe au premier ~ta· 
oliffement qu'y ont fait conjointement les Fran· 
sois & les 'Anglois, & dont le pÏojet ne fur arrêté 
entre les fieurs d'Enambuc & Warner qu':tprèslcur 
viétoire Îut les Caraïbes. Or ils partirent prtfqut 
tn même ttmps de Saint-Chriflopht, pour alltr tra• 
vailler chactm à la co ar de leur Prinu, à l'lt~o 
bliffiment de tjuelque compat.nie qui ptlt fournir .S /ti. 
dépenfe de leur entteprife. Ils revinrent auiÜ pref· 
que en même temps J c'eft-~-dire, peu dl! JOU~ 
avant le 13 mai .162.7. Dans quel temps faut·ll 
donc placer ces prétendues prifes dê pofl'edion? 
N'eft·on pas en droit d'en juger, comme de la 
"uafte · fu' copieufe colonie d' Anglois, qui fuivant. le! 
;L~mei du comte de Carlifle occupoit les ,Antilles 

. if!. 
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au~ voit pris poffeffion de toutes les iiles Mémoire dës 
a( fus-nommées, dès le règne de Jacques commitfai. 
el!ri Jet.Jui décéda le 27 mars 1625• res Anglois. 1 X l L h·11. · F · lS Novcmb6 

1te·l ~ • es lu.onens ranç01s, le P. 17,,, 
rn· du Tertre & le P. Labbat s'accordent · 

Îl à déclarer que les François n'eurent 
·. rien à prétendre fur l'ille de Sainte-Lu· 
il cie avant ~·an_née 1640; & le premier 
te~ de ces écrtvams , dans fa relation de 
li~ ce qui fe pafTa dans ladite année 1640*, 
~~ prouv,e très- circonftanciellement la 

1 poffeffion de la Grande- Bretagne en 
·~ 1639, & fe déclare contre tout droit 

de la part de la couronne de France 
fur 

OBSERVATIONS des Commiffaires du Roi. 
tn 162.$ ? fur-tout ii l'on conlidère qu'il n'en ea 

e1 fait aucune mention dans le traité entre d'Enanr 
,,_,, buc & Warner. 

Au furplus, on ne peut pas dire que les Lettres 
~ du cardinal de Richelieu ~ui défignoient les lati

e~ LZ tudes entre lefquelles s'etendait la conceffion, 
161'. fu!Iènt plus vagues que celles du roi d'Angleterre 

al i. qui y nommoit prefque toutes les Antilles, dont 
e: ~ aucune ne lui appartenait encore : & l'on trouve 
n. des exemples fréquens de ces délignations :r pat 
res::. latitude, dans les chartes Angloifes. 
:,·~, * L'ille Sainte-Lude a été vacante juf1u'en 1639. 
~~ J .les Anglais l'occllpèrent alors; mais ils furent 
~ obligés de l'abandonner environ dix· huit mois a· 
., ·~ près en I6'fo. Voilà ce qui a été avancé ~ar leS' 
frf. Commi1faires du Roi, & l'on ne trouvera. nen _de 

' 't contraire dans le l'ére du Tertre. On ne eue pomt 
;i le P. Labbat, parce qu'il fe contredit~ & gue. les 

~ Anglois contre Ie(quels ils eft. trop parnal , krotenc 
ïd fonûts à rejetter fon autorité. On peut confitlrer 
~~ à ce fuiet le commencement de l'article _IV. d~ fe-
1 Il tond Mémoire des Cou.wüfa~ d11 Rot, qut eit 
s,'. ill+ Q~obte 17S<t• 
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J.fémoiredesfur cette Hle , qu'on voudroit fonder '1 a'ec 
commdf~i- fur quoi que ce foit d'antérieur à l'a. ~:ente. 
~~ ~~~~~b. b.ando?nemen,t qu'il en imp~te aux .)cara~ 

1
7
s 1. Ang1ms , a pres le maffacte qu Ils y fu. ~oins i 

birent en 1640. c'écriv 
X lll. Ayant ain fi établi les faits fut .r-tout' 

lefquels . s'appuye cette partie du droit :fur c 
de la Grandè- Bretagne , qui réfulte .:: ap~ 
d'une priorite de découverte * & d'é· 'ce 
tablifTement, il ne fera pas llfal à pro· ~~ceu 
pos & conforme à notre plan, de s'y 
arrêter un peu , pour les comparer a
vec ce que les Commiffaires de Sa Ma· 
jefté très-Chrétienne ont préfooré en 
faveur de leur prétention fur un pareil 
fondement, & pour montrer fur quel
les autorités c;es faiçs font allégués, & 
qe quelle manière complète la vérité 
en a été conftatée par les meilleurs 
temoignages qu'~n peut defirer dans 
des cas de cette n:1ture. 

XIV. Il paraîtra par-là combien ces 
faits font éloignés d'être les inven· 
tians de quelques auteurs qui n'au· 
roient écrit que par des motifs inté· 
refTés , ou uniquement pour gratifier 
une cabalè ou une caure préfente: & 
combien les auteurs dont on les a ti· 
rés, devoient être difiingués de cettt 

claf· 
OBSERVATIONS des CommifTaires du Roi. 

"' Il eft aifé de juger par les obfetvations pr.éc~· 
dentes. du fondement de cette prétendue pnon· 
té, qui d'aiUeurs eft, comme on l'a déjà dit, in· 
àifféxÇnte p9iji la d;~üiQil de la qtteftion. 
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tlafi"e d'écrivains Anglais , dont on Mlmoire Je'! 
r,epréfente, dans leur Mémoire, les Commlila'. 1 

divers ~araél:èr~s, qui au refte ne font ~~s :~;~~: 
pas mo ms appb~ables à un grand nom- i71 x! 

bre d'écrivains de toutes les Nations; 
~~ur-tout à plufi.~urs François qui ont 
écnt fur ces maneres ; mais qu'on nè 
fauroic appliquer , . avec la moindtè. 
ambre de jufl:ice ou de vérité, à au· 
eun de ceux dont les œuvres ou les té
moignages ont été dté" par les Corn· 
miifaircs de Sa Maje!lé ; durant le 
cours de ces di feuillons (a) .: . .. 

XV. Le voyage & la découverte dè 
Sainte-L-ucie par le Comte de Cum-
berland en IJY3; le débarquement de 
foi xante· fix Anglojs que le Chevalier 
Oliph Leagh y fit en 16.05 , & le& 
P.hntations faites eri fa veur de cette 
pofTeffion en 1606 , fopt ,autant cle 
faits rapportés par Purclinft, dont le 
livre confifl:e dans une colleétion de 
voyages, la plufpr:tt écrits par les per"' 
fonnes mêmes qui les firent; & lequel 
livre fut aéluellement publié dans le 

témps 

OBSERVATIONS des dmm!fftiires du Roi. 
( •) Lei Commilfaires du Roi conviennent 

qu'Il y a des auteurs de leur Nation, comme 17 P. 
Labbat, qui peuvent méritèr ces cenfures; & c e!J: 
par ceue raiîon qu'ils n 'en ont fait aucun ufage.: 

' ltais on aura occafion de reconnoître plus d 'Ull!C 
fois combien les extrait~ des regi il res du . bu:-eatt 
des Plantations font infidéles dans la narrauou de• 
faits, & co.mbien peq de foi ils mixitern. 

Tjm. 1. B b 
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émoi.re ~es temps q.ue ces plantations venaient . llr6: 
con1mt~1- d'être faites, & avant le premier des ·:d

1 

rcsAnglots. é bl·œ F. · d 1 , '' 
1

-s Novemb ta 1uemens 1 ançOls ans que qu u· 
lJS'- ·nes des Antilles, 1nentionné par le P. 

du Tertr.c (a). 
X VI. Les Lettres patentes du Lord 

Carlifie , & fa commiffion au Cheva· 
lier 'I'homas W arner , fervent ·elles· .uni( 
mêmes à prouver les faits qui en font 
réfultés; & les plantations qui font di· 
tes avoir été faites à Sainte-Lucie, en 
conféquence des fufdites Lettres pa· 
tentes, en 1637 , 1638 & 1640, font 
toutes authentiquement affirmées en 
deux manières; premièrement par les 
dépofitions de témoins oculaires faites 
fous ferment. devant des CommiiTaires 
établis par le Roi Jacques II dans l'an· 

née 

ôlJSERV .ATION'S àes Commiffaires du Roi. 
(.a) C'eft pat la relation même de Purch.tf, que 

les Cqmmiffaires du Roi ont produite en cntierf 
qu~ils prouvent que ce prétendu établiffement cle 
Sainte-Lucie en ICios n'a point exifté ; parce que ' 
ce n'eft poin~ établir un pays, que d'y rcfter tren· 
te-cinq jours & de l'abandonner. 

Cette même relation fait encore connoitre, 
d'un côté, qu'il n'eft pas à croire qu'il ait été en 
t6o6 à Sainte. Lucie des Anglois , pour y joind~e 
ou remplacer ceux qui y a voient été i.i mal accueil· 
lis; & prouve d 'un autre qu'il ::nroit été des Fran• 
çois à Sainte-Lucie ou dans les ifles voiûnes avant 
le chevalier Oliph Leagh. 

Mais au refte , lorîque le recueil de l>ltrchaif a 
été publié , il n'y :~.voie aucun ttablifi'em~nt, 
Ftan~ois , ni Anslois dans les Antilles ,q•wtquc 
lei deux Nations y euifent fait c,les voyaget, 
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née !688 , pour enquérir & faire rap- .Mémoire dei 
porc de fon droit fur les iDes Caraï- Commiflài
bes · autant que relatif à cette affaire· res Anglo!il: 

r.' . ' 1 S No\ enlL>. & 1econdement par les rcglihes du 
17

s '· 
Confeil ou Bureau commHforial du 
Commerce & des Plantations; où & 
où uniquement des faits de cette natu· 
re pouvaient être dftement enregiil:rés 
en leur temps , & préfervés de tout 
doute fur leur réalité, & d'où par con· 
fëquent, ils fonc préfentement cités & 
allégués comme des autorités de la 
meilleure efpêce *. 

XVII. Si les CommHfaires de Sa 
Majcfl:é très- Chrétienne euifent fuid 
dans leur Mémoire l'opinion & l'auto
rité du P. du Tertre, où il dit expref• 
fément que la première polfeffion pri
fe par les François d'aucune des iilcs 
Caraïbes, fut en 1627 (a) , que leur 

plus 

0BSEl.Ù7 ATIONS des Commi[Jaires du Roi. 
,. Pourquoi donc citer ii fouvent ces lettres & 

cette commiffion , & ne les produ~re que plt ex
trait , quand les Commiif~îres du Roi les deman- · 
dent en entier! 

~I;!nt a l'enquête de t(.U ; il en réfulte bieri; 
précifement , comme on l'a déjà obfervé , que 
1

1

envoi que les Anglois .tirent à Sainte- Lucie en 
1639, eft la premiere de toutes leurs entreprifes 
pour s'y établa . . . , 

Lorfque le! Comtrliifaires du Ro1 ont dem1 -dé 
la communication de ces regiftres du .bure:tLL dt:i 
Plantltions , les Commitfaires Angl01s ~n~ 1Cn•t 
voyé à cette enquête de t6U. C'eft m•Jlupher les 
dénominations, fans multiplier. les pr~u_ve;. . . 

( n} Les Commiffaires du R01 ont iuiVl 1 auron-
té du P. dLJ Ten.r;e) fui vant lequel. 

ll b z, . t s 
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Mémoil:e des plus ancien droit fur Sainte- Luci~ 
commiff~i- commença en 1640 (a) , & que les 
Jes Anglots. Anglais y furent établis en 1639 i1 
I.S Novemb. . ' 

J 7SI. n'y am·01t eu aucune néceffité pour 
nous d'inüfi:er fur cette quefiion de 
priorité de découverte & de planta
tion , & d'autant moins que le même 
P. du Tertre fonde le prétendu droic 
de fa nation fur une poiTeffion acquife 
en faveur d'un prétendu .abandonne
ment de la patt de la Grande- Bre• 
tagne. 

XVIII. Mais les CommiiTaires de 
Sa Majefi:é très-Chrétienne, qui adop
tent fi volontiers les relations de cet 
écrivain en d'autres occafions, diffe
rent de fon opinion en celle- ci, en 
s~efforçant de fondet une prétention 

de 
OBSERVATIONS des C01nmi§aires dt~ Roi. 

1. Les François & les Anglois arrivèrent en mê· 
me temps à saint-Chriftophe en ti%.5. 

z. Cette Hle a été le premier établiifement des· 
àeux Nations dans les Antilles, favoir, des Fran
~ois par le fieur d'E'nambuc en vettu des Lettres 
patentes obtenues en. 16 26 , & des A.nglois par 
Thomas Warner er1 vertu des Lettres du Comte de 
Carlifie accordées en· 1627. 

Voilà en effet l'origine vràie & l'époque incon· 
tefiable des premiers établitfemens Fran~ois &An· 
glois d-:1ns les ifles Caraïbes. . . 

(a) Les Gomtniffiires au Roi ont auffi fuiVl.le 
P. du Tertre !itr l'époque p:trticulière de l'étabhf· 
fement d'es :Fran~o"is à Sainte- Lu"cie, n_on en 1.64o, 
et>mme Mrs . les Commiifaires Anglots le lUL at· 
tribuent ici pu erreur, mais en t6so, ~ix ans a~ 
_pJès l'abandon des Anglois , qui n'y avo1ent pant 
'}ll'c-nviron· dix· huit mois. 

""Ç .!L 
•ce 
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e·~ ~e ~roit antérieur à celui qu'il prétend Mémoi_re<:* 

md1quer: pour cet effet ils ont re- Commlif~1 .. 
1 & . res Anglots. cours au~ paro es vagu~s vames de xs Novemb. 

la commlffion du Cardmal de Riche- 17sx. 
lieu à Mrs. d'E'nambuc & Roffey: ib 
datent leur pofTeffion de ce temps-là, 
& y attachent le commencement ou 
l'origine de leur prétendu titre '!(. 

Nous 
OBSERVATIONS du Commiffaires du Roi. 

• C'efi pour prouver que long- temps avant 
fannée 162.6, date de la c~miffion du fie ur d'E'
nambuc, il fréguentoit les Hles de l'Amérique, 
<JUe les Commifiaires du Roi ont employé cette 
commifiio11, qui etfeétivement fournit cette ptell• 
ve. 

On a déjà dit auffi que ::Purchatfprouye ces voya
tell anciens d~s François , en rapportant qu'en 
I6os il y avoit à Sainte- Lucie des Sauvages 9ui 
pari oient François, & nul qui entendît l' Anglots; 
mais en quoi confiftent donc ces preuves fi incon• 
telhbles alléguées par Mrs. les Commitfaires An
glois! 

1°. Dans deux voyages, l'un du Comte de Cum • 
berl and, & l'autre 4' Oli ph Leagh ? mais la relation 
de ces voyages prouve inconteftablement le con· 
traire de ce gue prétendent les Com151iffaires de 
Sa Majefié Britannique 1 puifqu'il en réfulte qu'il 
ne fut fait alors aucun établifièment Anglo1s aux 
iies de l' /~mérique. 

2.0 , Dans la commiffion du Comte de Carlifit? 
mais quoi de plus fabuleux gue l'énoncci de cette 
comm1ffion , & de plus vague que fes difpofi
tions? L' Ang1eterre y accorde au cotnte de Carliile 
~1 .Martinique, la Guadelou~e & _pl~fieurs a,ur;es 
1fles, qui certainement n'ont Jamais eté poff~d~es 
que par les François. Pourquoi cette com!Dt!TJOn 
auroit-elle plus d'effet que celle du Card1n_al de 
Richelieu, qui l'a précédée de quelques mots, ~ 
~tü concedoit la Barbade au fieur d'E'n_ambuc, 

3". :Oa•li lol çQromiffion de warne.r ~ on n en 
~ i ~ pe~c 
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_rémoi_re ~e~ Nous ne pouvons cependant nou1 
çommdfl~- dif{)enfer d'efpérer & de croire que 
res Anglot5. l r. I' C · œ · d S M · r ~:t No\emb. or1que es ol'l!mluaires e ~ aje1· 

· ~ïP~ té très - Chrétienne réexammeront, 
fans prévention, l'occafion, les para· 
les & les cirr.onfiances de ladite corn· 
miffion, ils fe trouveront induits à fe 
départir d'une interprétation il forcée, 
fi inouie & fi dénuée de vrai-femblan· 
ce, que celle. du fens & du but de cet· 
te même commiffion, & qu'ils ne vou· 
drone plus ufer d'un indice fi récufable 
par lui- même , pour contefier l'évi· 
denee d'une priorité d'établiffement &; 
d'une poffeffion telle que nous venons 
de la déduire d'u~e longue fuite de 

faits 
OBSERV .ATIONS des CommiJJaires du Roi. 

peut rien dire l puifque Mrs. les Commilfaires 
Anglois n'en ont cité que trois lignes. ~ais l'aae 
çle partage fait par Warner même avec les Fran
çois de l'ifle Saint. Chriftophe, détruit le roman 
que l'on voudrait élever fur les prétendues prifes 
~e poileffion de cet Anglois. 

4°. D ans un extrait du bureau des Plantations? 
mais c: uelle foi peut mériter un tel extrait qui eft• 
comme on l'a déjà obfervé , fans date, fans au
cune indication d~ la pièce oh il a été pris, & 
<JUi paraît n'être qu' une copie d'u11 paragraph~ 
ô' un Mémoire fait par les Commdfaires Anglots 
en I6~5? Une telle produétiqn peut-~lle êtrç don• 
tée pour authentique ? 

:En fi~, dans l'enquête de r 6 2 a , r,reuve par ~l
Ie- même infuffifante & récufable 1 s il y en eut P• 

• ~ais l & do-~tt cependant l'examen & la difcuffi~n 
font difparoître les induéHoni que les Comtnl· 
·.li res de Sa Majefié Brit:mni<nte en ont pr~ten<}tl 
\~r~r ~ & çn établi~Çnt de ço~tuires. 

' ··' 
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faits authentiques & d'aétes de gou· Mémoiret1e 
vernement , fuccédés de temps à au- Conuniff.1t
tres d'une manière Û naturelle & fi uni" res Angloi • 
c , , r. . è c 1S Novctnb. 
1orme, qu on n en 1aUI·mt gu res .roqr., 17.SJ 

nir de femblables en matière d'une da~ • 
te fi ancienne ; auffi eft-ce la démon-
firation la plus propre & la plus in· écu" 
fable d'un droit tel que celui dont 
nous nous enquèrons , lorfqu'on peut 
l'authentiquer par des citations de la 
nature des nôtres. 

XIX. La commiffion Françoife à 
Mrs. d'E'nambuc & Roffey en 1627 *,. 
n'cft pas une commiffion pour l'i!le de 
Sainte· Lucie. 

Elle n'en fait aucune· mention, & 
n'implique de la part de la France, ni 
une découverte faite, ni une poffcP. 
fion aétuelle de cette ifle; elle ne tend 
uniquement qu'à conférer le pouvoir 
de prendre poifeffion de Saint- Chrif
tophe & de la Barbade nommément. 

XX. Il efl: même.·très·probabie, YÛ 
la manière dont on y fpécifie les iiles 
qui pour lors furent connues aux Frai?-.. 

çms 
OBSERVATIONS de.r Commiffaires du Roi. 

.. La commiffion de .M. d'E'nambuc eft de. 
1616: c'elt celle du Comte de Cadille :r qui eft do 
16~7. • • • 

L'ifle de Sainte·lucie fe trouvedans les h~· tesr 
accordées au fieur d'E'nambuc; & fa coz_nmt1Iiott 
a eu & dû avoir l:r mêll;le force pour cette die'· ~e 
~our la Martinique ~ la Guadeloupe, qut n 1 
iont pas plus dénommees, & dont on ne col\tc:fic 
pa$ la po!feffion à la France. 

Bb4 
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Mémoire des çois dans la latituge fur laquelle c~tta 
Commiff~i- commiffion empiéte , que la Sainte· 
res A nglots . L . l é• · · * ,.1 u Novemb.. . uc-1e _eur .Olt Inconnue. , ou s 1 s 
• .-7SI, en avotent quelque conn01fTance, leur 

· filence à fon égard dans cette même 
commiffion ferait préfumer qu'ils la 
confidéroient dès -lors & avec raifon, 
comme une ifle appartenance aux An· 
glois Cette préfomption fondée fur 
une interprétation toute naturelle, 
d'une omiffion fi frappante dans la 
commiffion en queftion, prend un to"ut 
autre degré de force, & fe trouve con:· 
vertie en con\üél:ion, quand on fe rap· 
pelle d'un côté, qu'au temps dont il 
s'agit , la ·ain te- Lucie a voit été dé
couverte & plantée par les Anglais, 
& que leur poffeffion avait été ioûte· 
·nue, de temps à autres, par des corps 
de recrues ou de nouveaux habitans, 
& que l'iûe fut inférée nommément 
dans la conc.effion au Lord Carliile par 
le Roi Charles Ier. 

Et de l'autre, qu'avant la date de 
çette commiffion, on ne trouve aucu· 

ne 
OBSiRP.ÀTIONS des Commiffaires du Roi. 

f ,._ On a vû par l'autorité de Purchatf ~ que l~s. 
l'rartçois noient fréquenté l'ifle 'de Sainte· Luoe 
avant l6os : O)l eft oblige de le réE,éter ~parce 
que les èommi1faires .An,;lois ~e ce!Iént de répé• 
ter le contraite. · ·· ' · 
'· Le Glen ce de la commiffion du fie ur d'E'nam· 
buc, par rapport à Sainte- Lucie, ne prouve rien: 
èn vient allffi de le faixe voir, · 
\. • • 1 
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ne trace d'une découverte Françoife Mémoire d 
de cette iile (a) non plus que d'au cu- Commiffai-

ne autre des Caraïbes; mais qu'au con- ~7 ~~~~~t 
traire tous 1~~ hifioriens Franç..,ois pla- 1 7s l. 

4 
• 

cent la premtere découverte .B rançoi-
fe de quelqu'unes des Antilles dans la 
même année 1627, & leur première 

ant~ prétention fur la Sainte- Lucie en 
n fo· 1640 (b ). 
e n· XXi. Les Commiffaires de Sa Ma-

je (lé très-Chrétienne ont ici à combat
tre, non feulement l'autorité des écri
vains Anglois, & une fuite de preuves 
folides de découvertes & de poifeffion 
de la part de la Grande-Bretagne, mais 
encore les témoignages unanimes de 
leurs propres auteurs, & la plus forte 

pro· 

OBSERV .ATIONS des Commi[Jaires du Roi. 
(a) C'eft une franche illufion que de ,vo.ul.oir 

fme entenqre qu'avant r6! r, é~~que del ongt~e 
des colonies Françoife.s & Angl <J i ies à Samt-~hnf. 
tophe , il y elit au,cun établtife .nent Anglots aux 
illes de l'Amérique, & qu'il y eût alors quelqu'u
ne de. ces Hlcs qui. ftît uniqu~~en~ connue des 
Anglo1s. Elles avotent routes ete decouvertes pat: 
l~s Efpaguols, elles é101ent conl\ues de toutes les 
Nations & marqu ées fur toutes les cartes.. . 

(;) Comment peut on faJCe dire aux Htftorte~s 
fra"çois que l'époque de 16::.7 efr ce_lle de la lie.· 
couverte des Cara~bes p.u les. Fran ç?ts.? 

Le P. Labbat eft le feul qui fixe a.l année ~6+• 
\'époque des prétentions des François (ur .sauae.• 
Lucie; & c'eft une erreur: les Commtifaires d_ll 
Roi ont eux-mêmes démontré que les Françots 
J)e fe font établis eu cette ifle qu'en 16.5°· Vr~J'1f 
~eur MlmfJirt. ~,. + qélobre I7S+t art. lV. 

Bbs 
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.Mémoire des probabilité que des faits peuvent avoir ·~nt 
coxnmiff~i- par eux-mêmes. 1lt 
rcsAngl01s. XXII D' ·11 d " ~ ... r 
1 
~ Novemb. • ai eurs, quan meme les t 

17s x. Anglais n'auraient pas été en poffef. !fD 
fion de l'ifle au temps que M. d'E'nam. :ilt 
buc obtint fa commiffion (a), & que '1IT 
les conféquences qu'on en voudrait : n 
tirer, n'cuiTent pas été réfutées & dé- lt 

truites par des faits contemporains, !C 
cette commiffion ne ferait encore en . .,, 
elle· même qu'un moyen chimérique :~ 
pour établir le moindre droit dans la ;c 

· couronne de France fur l'ifle de Sainte
Lucie : car ce feroit une doUrine ex. 
traordinaire & un exemple très-dange
reux, fi ron admettait que l'infertion 
d'une fimple latitude tracée au ha· 
fard (b) fans connoiffance difiinéte de 

fon 
OBSERVATIONS des CommUTaires dtt Roi. 

(a) C'efi pôur ixer l'époque de l'authenticité 
des établiffemens François dans les Antilles, que 
]es Commiffaires du Roi ont cité b commiffion 
do fieur d'E'nambuc. Ils avouent au furplus que 
c'cft moins une preuve de poiféffion, qu'une per
mifiion d'octoper. Si c~efi un vice, il leur eft 
tommun avec toutes les chàrtes Angloifes, &fpé
cial ement avec celle du comte de Car!Hle & de 
Warner. 
• Il) l'Infertion d'une fimple latitude n'eft pas 
moins commune dans les chartes Angloifés pour 
leurs colonies de l'Amérique feptentrionale, 

Q!te veuleat dire ces teunes, 14ne /atitilit trltét 
rzu hafard J Le nom d'un pays exprimé dan~ des 
Lettres patentes qui n'ont point eu d'exécunon,, 
donne-t·il plui de droit fur ce pays? Ne faut·tl 
}'as toftjours des a&es de rofièffion' ~ d'une pOf· 
fe ffi on folide & dmablc: & tels font les titres di 
droit dt la Fx:~m:e fur Saillt~ ·Lucie. 
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:UI(' fon contenu, dans une commiffion ouM, . 

n b' · d' . emotre_ e autre aLLC ar ltratrc une PUiifance Commifiai-
th. CÛt le pouvoir (fans déroger au droi~ res Anglais. 

des gens) ùe conférer ou d'acquérir 1 ~ Nove~b.. · J .r. d HSI. un t~tr~ que conque ~ur es pays & des 
terntmres que les fuJets de cette Puif-
fance n'auraient pas encore décou· 
vert3 , & qui pourraient l'être dans la 
fqite dans cette .même latitude , par 
quelqu'autre Nation. Heureufement, 
pour le bonheur du genre humain, le 
droit des gens a pourvû contre un pa .. 
reil principe de co~fufion & de guerre 
perpétuelle, en nous indiquant claire· 
ment quel aéte de poffeffion peut & 
doit conférer un titre de droit, &quel 
autre ne le doit point. 

XXIII. Grotius , dans le chapitre 
II du livre fecond, dit expreifément: 
Primus acquirendi modus qui juris genti
um a Romanis dicitur, eft oc cu patio eorum 
quœ nullius (unt *. 
XXIV~ Et Puffendorff, Jeft. 6, libr, 

IV, dans rintention de prévenir toute 
n,r. méchante application du mot occupa
~~ tio, donne la définition fui vante d'une 

re occupation ou poifeffion propre à con~ 
~e li fé
ries~. OBSERVATIONS des Commiffaires dtt Ro:. 
rt: 
ti~ • C'eft précifément fur ces principes qu'dl: "j')-

's ~ puyé le f)•ftème de la défenfe du droit de fa France. 
intr.·· Sainte. Lucie n'étoit à perfonne, après l'ab~n~on 

ce rt qu'en a voient fait les Anglois en • 6-.o , ?u ~1en 
ffi~,! rlle étoit aux Caraibes, de gui les Fran~ots 1 ont 
;, ~~ ~~q4ife ~ on fu.r qui ils l'o1~t conquife. 
i~ 
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J.témoire des férer un droit à celui qui occupe, :!0\ 
Commiifa~- XXV. Regulare e{l igitur ut occupatio :::r 
res Anglots. b·z· fit ·b fil' "1 
11 Novemb. rerum mo z 1um a manz us , rerum o , ·· 

l?S •· pedibus , vidiffe autem tantùm, autfcire ·]e 
quid }it , nondum ad poffèffionem fufficm jeu 
judicatur. ~e 

Nous avons prouvé une découverte, c 

une habitation & une poffcffion de 2o. 

Sainte- Lucie long- temps avant l'an ~t 
1627 (a). Comment peut- on donc ·,& 

Prétendre que dans cette m~me année. ~~ 
cette if1e n'aurait été la propriété dé _\\' 
perfonne? De plus, les François n'en 
alléguent aucune découverte antérieu
re à la date de la commiffion fus men
tionnée , ni même aucun~ poiTeffion 
aétuelle d'alors, que celle qu'ils vou· 
draient faire naître, comme d1avance, 
du fein de la latitude fertile (b) infé· 

rée 

OBSERV .AT IONS du Commiffaires du Roi. 
(a) L'Angleterre n'a pas prouvé qu'elle ait jl· 

mais été en poifeffion de cette iflc avant I6l9; & 
les Commiffaires du Roi ont prouvé que les An· 
glois l'ont ab::ndonnée dès l6"fo fans retour; qu'elle 
étoit elfcéthcrnent encore v.tcante dix ans aprè~ cet 
abandon , lorfque les François s'y font établi& 
paifiblcrnent ; qu'ils s'y font enfuite mai~te~us 
contre les Sauvages, redevenus leurs ennemts JUf· 
qu'~ h paix Caraïbe de I66o, qui leur en a affuré 
la. propriété, du confentement au moins préfumé 
de l'Angleterre qui a participé à ce mème traité. 

(h) La latitudedéfignée dans les Lettresdufieur 
d'E'nambuc ell: de même ef"pècc & de même na· 
ture que l'énumération ftrtiie des Lettres du corn ta 
de Carlifle. Les unes & les autres Lettres ont eu 
pour objet réel d'autoiifer le5 érabli1fernens co.;n· 

men• 
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ot:· rée dans cette même commiffion. 0rMémoirede3 
n comment peut un pareil indice, defti- commiff~i-
u, tUé de tOUt acre fubféquent de téCYie resAngl&u;. 
~ d é n 'IsNovemb. 1u~. 1 comrl?e e tout pr tex:te de poifeflion 17s 1• 

\1! antêrteure, fe trouver converti dans 
un aéte de poiTeffion , & tel qu;il de-
vrait être pour acquérir le moin-
dre droit , fût- ce même fur un pays 
qui fe trouverait pour lors à l'aban-
don, & defiitué de tOut autre pro prié .. 
taire? 

XXVI. De quelle manière qu'on en
vifage cette prétention des François, 
elle n'offre qu'une ombre qui 8'etface 
à mefure que le titre folide des An
glais en approche (a). 

XXVII. Si l'on veut l'admettre (en 
accordant le fens qu'on prétend don
der à la commiffion Françoife) comme 
un aéte de poffeffion valable & con
forme au droit des gens en lui-même, 

,.,[ il ne le feroit plus, eu égard au droit 
.ri de la Grandè Bretagne, plus ancie~ 
illor. & plus manifcfl:e de beaucoup (~, & 
~ dé ~ on 
:~f. OBSERVATIONS des Comm~[Jaires du R01. 
ti' tne~cées à Saint. Chrifiophe, &. c~Hx que ch:tquc: 

•)fol Natton pourroit faire dans les A~ttlles , 
fa) C'efr ce titre folide & foutenu dune pof. 

~· feffion confraatc, quel'ondema_nde, <lu,e l'on_:lt· 
ir.:J tend, qui n'a point paru , & qut ~e parottra potnt. 
1 r::: (b) Il ne f.;tut pas que l'aiferuon hafardee par 
·~, kfr~. les Commi!f.1ires Anglois .d'un dro1t plus an
~! cten. & plus manifefte que celu1 de_ la France, faife 

. oublter que la commiffion Franç01fe pour les ~n
tt~>; rillei eft plu$ 11n,imnt que la commi1Iion Angloife. 
(.o. Ccl· 
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Mémoire des & fondé fur la même thèfe de priorité rand, 
Commiff~i - d'établiffement. 
~e; ~~~~~b. XXVI. li. Si d'un au.tre côté les preu-

17 s x. v es du titre plus ancien & plus rnani
fefre des Anglois fuirent confidérées 
comme infuffifantes, à plus forte rai
fon, la prétendue preuve, tirée de la 
commiffion Françoife felon le fens 
qu'on lui prête, fei·oit-elle abfurde & 
inadmiffible pour établit un· titre dans 
la couronne de France en 1627 

XXIX. Et par conféquent la poiTef· 
fion du Roi de la. Grande- Bretagne en 
t639, avouée des Commiffaire~ mêmes 
de Sa Majeftê très- Chrétienne, de
viendrait alors la première de toutes 
(a), & conférerait un droit primitif à .. 
la couronne de la Grande· Bretagne, 
en oppofition à tout ce qui a été allé
gué ou pourrait être allégué fur cette 
commiffion Françoife de 1627. 

XXX .. Il eft donc évident par tout 
ce qui précéde, que le titre de pri_o· 

nté 

OBSERV--1TIONS des Com.miflaim du Roi. •· 
Celle du fieur d'l):'nambuc eft de 161.6, celle du ~ 
Comte de Carlifle de I 627 ; elle n'cft d'ailleurs ' 
produite que par extrait; & quand elle paroirro!~ 
entiere, elle ne donneroit p:1s aux Anglois un dr~lt 
plus manifcfte, que celle d' E'nanibuc aux Franç01s. . 

(a) L'occupa non de 16 ~ 9 eft en effet la plus ., 
o.ncienne; mais eUe a été fqivie d'un abandon mar· \ 
qué de la part des Anglois, & ne leur a Jaiffé par 
confeCJuent aucun droit, fur. tout depuis que lei 
FrancOis en ont pris poffeffion, & ~·y_ font mJlll• . 

tenus contie les Sauvages. 
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~ ri té de poflèffion de la part du ROl de M~moi • e d~s 
' la Grande· Bretagne, commençant par comm1liai· 

't
l'. }a déCOUVerte & les plantatiOnS du resAug'ois . 
1 C d C b l d & d Cl l' 15 Novemb. o.mtc e um er ~n, u . 1eva 1er 1751 • 

Ohph Leagh (a), a ete affermi &main-
tenu d'une maniere uniforme , & par 
une fucceffion de temps à autre, jufque 
dans l'année 1639; auquel temps les 
hHl:oricns François conviennent tous 
que nous nous trouvions en po!fdEon 
de l'ifle de Sainte-Lucie, fans que les 
mêmes hifioriens fourniffent rien en 
oppofition à notre fuite de preuves, 
par laquelle nous fommes parvenus à 
cette époque de po!fefiion; mais con
courant en tout à l'établir, & fans gue 
les Commiffaïres de Sa Majefl:é très-

. Chrétienne y oppofent quoique ce foit, 
fi ce n'efl: le narré en quefl:ion de la 
commiffion de Mrs. d'E'nambuc &Rof
fev, dont Jeur interprétation a été dé-
montrée infoûtenable (b); taudis qu'en 

leur 
OBSERJT ATIONS des CommiJJaires dt~ Roi. 

(a) On a déjà f:lit voir que ces prétendues dé~ 
couvertes & plantations du comte de Cumberland 
& d'Oliph LG.lgh font démenties form~llement pat 
les titres mêmes dont on s'ell: fcrvi po!!I les. pr_ou. 
ver: titres au rell:e , rlont Mrs. les C<'lmmlff.ure~ 
!nglois n'a voient extrait que quelques paifages .t 
& que les Commi1faires de Sa Majell:é ont falC 
traJuire en entier. . 

L1 prétendue poifeffion uniforme & fuivie JU[ .. 
q'l'en 16 J 9 , ell: également dell:ituée d~ p~euves • 
& contredite !lU tous les monumens h1ll:onques. 

r ~) Plr (1 :.:!11~ rai fon la commi!lion du fi~ur 
Q'E'n1m1)u: f~;oit-elle moini [otltenlble que ce~~ 

, 
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)tlfmoire des leur allouant un defTein de la couron.; 
tommiffa~- ne de France, d'y comprendre par fous· 
res Angl01s. l S . L . 
15 

Novemb. entente a am tc- uc1e comme une 
i7S x. ifle à fa bicnféance. L'évidence d'une 

pareille intenti-on ne fignificroit rien, 
ppifqu'elle étoit dès-lors la propriété 
d'une autre Couronne (a), & ne pou· 
voit aucunement être cenfée ouverte 
à un prétendu aéle arbitraire de paf· 
fefiion défignée de la part de la cou· 
ronne de France. 1 

XXXI. Nous avons préfentement 
tranfmis les diftërentes preuves du 
droit de Sa Majefié jufqu'en 16-to; ce 
fut durant le cours de cette annéeque· 
la Grande-Bretagne fouffrit la premiè· 
re interruption violente & confidéra· 
ble dans fa poffeffion de l'iDe deSain· 

te 

OBSERVATIONS des Com'miffaim du Roi. 
du comt'e tle Carlifie? L'Angleterre étoit.elle-alors 
mieux fondée que la France a donner de tels pou· 
voirs? · 

Cette c:ommiffion Françoife n'a befoin d'aucune 
interprétation. Elle efi claire. Elle comprend de
puis le onzième degré julqtt'au dix. huitième. Il 
n'y a qu'à jeter les yeux iur la carte , & voir a 
Sainte-Lucie y efi comprife: il n'y a là nijous-tr.; 
tente, ni bien:féance . 
. (a) ,L~rs de cette époque (err Jliz.r.) Slinte:Lu· 

ete n'eton pas ia. propriété d'une autre PLIIfiance 
Europét-nne, puifqu'aucune ne l'a voit encore oc; 
cupée. 

Que veut-on dire au furplus, quand on appel.le 
~ poffefficn que les Fran~ots en ont prife lorfqu'tls 
l'~>nt .trouvée vac.antc en r6so, un prittndr~•élt aP 
•1tr•1re lot poffi.U,on déjignét 1 
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te-Lude (a); & comme un des mau- M~n1oirc dc• 
vais effets qu'elle a reffentis des fuites Co mm!!Li-

du maffacrée que léeséAnglois y fubireoc. ~~s ~~g~o;~. 
t:ette ann e , a t & eft encore le 175 x. 
prétexte que les François en ont pris 
ô'ériger un titre dans la couronne de 
France fur cette même iile, nous fe-
rons fort circonfi:antiels en rapportant 
les particularités qui ont accümpagné 
& fuivi cette cruelle tranfaét:ion; étant 
impoffiblc de juger avec quelque juf· 
telTc des conféquences qui dériveront 
du fait même, fans une exaél:e con fi· 
dération & repréfentation continuelle 
des circonfl:ances qui l'ont accompa,. 
gné & fuivi. 

XXXII. Le P. du Tertre en donne 
la relation fuivante *· , Au mois 
,d'aoüt del'annéei6-to, ilsfirentune 

·' ,, horrible irruption fur les Anglois, 
·, mirent tout à feu & à fang, maiTa· 

, crè· 
01JSERV AT!ONS des CO?rtmiffaires du Roi. 

(a) Si cette interru~tion de 1 '><f.o eft Ia premiè· 
e"t c'eft auffi la derniere 1 & il faut convenu qn'el

~e a. été confidérable; car depuis ce 111:omenr-la lit 
.Gtande- nretagne n'a jamais eu de vraie poff~1fi~n 
de Sainte. Lucie; & depuis 16 so les François s >:" 

foot tnaintenus d'abord contre les Sauvages qu& 
leur fir.ent une guerre fanglanre, & enfuite contre 
les Anglois qui entreprirent quelquefois de les Y 
~~~ ... 

• Ce Irt2tne palfage du P du -rertre avoJt ede 
tité par les Commiff:lires du Rot, & eft un e 

' ceux qui prouvent que l'entree paifible d'! M. dll 
;.l'arqutt dans Sainte Lucie eft de I~so_, & non ~e 
t&,.:o-, comme le difenr Jes cammiif:11res An,lott. 

Tom .. J, Cc 
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.Mémoi~e-~es, crerent le Gouverneur , af.fommè· .~t e 
Commlil~t- rent la plufipart des habitans pillè· ~.· Ul 
res Angl01s. '' ' " 
lS Novemb., rent les magafins, brftlèrcnt les ca- F·~c 

J7SI. , fes, gâtèrent tous les vivres, &fi- :1~e · 
, rent tous les dégâts qu'ils purent lorte 
, pour venger le tort qu'ils en a voient 
, reçû. .ens 

, Ceux qui échappèrent à cette bou· ~:'il 
,, cherie abandonnèrent l'ifle & fe refu· :on 
,, gièrent ù celle de Monfarat": & ,:1 
parlant de l'invafion de Mr. du Par· ~\} 
quet ( ~), de ià confiruétion d'un fort ··a 
& de fon commencement de planta·. 1e 
ti on , il dit : , M. du Parquet étant ~i1 
,, fur le point de venir en France, 
, pour traiter avec la Compagnie de liE 
~; l'acquifition des ifles de la Martini~ 
!H que & de la Grenade , & voyant 
, cette ifle abandonnée par les An· 
, glois, réfolut d'en prendre pofTef· 
,, fion atlparavant que de partir; pour 
,, cet effet il fit embarquer trente· 
,., cinq ou quarante hommes, bien mu· 
, nis de toutes les chofes nécefTaires 
, à cette e:>.1Jédition, fous la condui· 
,, te du fieur Rouifelan, homme vail• , 
, lant, & que la longue expérience ~ 
., dans les ifles avoit rendu digne de 

, cet 
OBSERV .ATIONS des Commiffaires du Roi. 

(a) Le terme d'tnvlljion eft-i!bienplacéici?eh! 

1 
quoi de plus pacifique & de Rlus légitime que 
cette prife de J?Oifeffion de M. du Parquet, dan5 tl 
un temps ou depuis dix ans aucun Anglois n,'ha; '• 
bi toit Saintc•I.ucie , ni n'ayoit envie de l'habltet. '~ 

/ 
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c~t emploi. A fo_n arrivée il fit bâ- .Mémoire dtf 

, tir un fort, y mit de bons canons Oommi1fal

" avec des pierriers de bronze qu'on res Anglois-. 

,, appelle ra_mberges, l'environna de xs :~v1:mb. 
. ,, fortes pahifades, & dans la crainte 

,, de quelque furprife défendit à fes 
, gens de s'écarter du fort, voulant 
,, qu'ils cul ti vaifent une belle habita-
'' tian tout à l'entour pour y planter 
,, des vivres & y faire du petun ". 

XXXIII. Et le P. Labbat, en par-
lant de cette plantation, dit: , cette 
,, ifle avait été habitée par les Fran-
'' çois dès l'année 1640 (a); M. du 

, Pat-
OBSERVATIONS des CotnmiJJaires du Roi. 

(A} C'eft fans doute ce paffage du P. Labbat 
qui "' induit les Commiifaiies Anglois en eueut 
fur l'époque de I<5-to. 

Ils ont ci~ pour cette même f'poque, la page 
4H du premiet tome du P. da Tertre; mai5 on 
tle trouv~ ni dans cette page ni dans aucun auuc 
endroit de l'ouvrage de cet Hifrorieil, que les Fran
~ois aient pris polfeffion de Sainte-Lucie ~n I?4~· 
On y trouve au contraire en deux endtoHs diffe-.. 
rens, favoir, à la table des chapitres & dans le 
corps de l'ouvrage, t6me II, P.a:- ~6, cbap. IK_, 
l'intitulé fuivant: Dejêription ae fijle Sainte-Luc-a 
ou Sainte. Al1uzie habitle par l'erdre de .M. du 
P11rqu1t en t'année t6so, où il ttdlit gouverfltfl_r 
lt fitur Rou.!Jelan. La feule différence qu'il Y a1t 
tntre deux pa!nges fi formeli, èeft que dans 1a 
table, I6so dt en chiffres, ~le mot de gouver• 
xtur efr omis. 

La même époque dé mil fix ttnt âr.1ua12t~ '· eft 
conftatée par une réfolution dll Confell fupe~teur 
de la Martinique du 3 oétobre x663, Oll; 11 e~ 
dit en parlant de Sainte-Lucie, qu'il .Y avo1s tru· 
::tAns fUt M. du Parquet J'avait acquife fur lu 111• 
fii.ilts f'IÏ en ltiitnt jltÛs lts pojft_Qëurs , p11r Iii f~r-

C c z. 'c 
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:Mt moire des, Parquet , Seigneur & propriétaire ~o! 
commHf~i· ., de la Martinique , en prit poifeffion :Jr". 
Jes Angloxs. vers la fin de cette année comme LU 
1s Novemb '' d' · h b · ' · ' ~ 171 ~. ,, une terre 1!1 a Itee, .qut, par con· :~ivi 

- ,, féquent, étott au pre mt er occupant; jd 
,, les Sauvages de Saint· Vincent& des ) ill 
, autres Hles n'y venaient que dans ;)ln 
, le temps de la ponte des tortues, ':! 'u 
, & n'y avorent ni carbets ni défri· ~jo 
.,, chemens : il n'y mit d'abord que ~Jd 
,, quarante hommes fous la conduite 
, du fieur Rouffelan , Officier de va· 
, leur & de conduite, qui a voit don· 
, né fon nom à la rivière qui paffe au 
,, fort Saint-Pierre, à caufe que fon 
,, habitation étoit ·fur cette rivière" 
& parlant du fort, il dit: , c'efi pour· 
,, quoi il fit conftruire une maifonfor· 
,, te, environnée d'une bonne double 
, palifTade avec un foffé , il la munit 
, de canons > de pierriers & d'autres 
, armes, & la mit en état de réfifl:er 
, non feulement aux Sauvages , s'il 
,, leur prenait fantaifie de les vouloir 
, , inquiéter > tnais même aux Euro· 

, péens, 
OBSERVATIONS des Gommiffaires d1' Roi. 
tt de fts armes, k/tfutls journellement nous Jaifoient 
l11 tuerrt. 

- Comme les infinuations odieufes que les Conto 
miffaires Anglois ont voulu tirer de l'époque de 
I640 7 rendent important & néceffaire defixerl'é· 
poque véritable de l'occupation de Sainte- Lucie , 
p~r les Fran~ois, les Commifiàires du Roi en ont 
tan l'objet exprès & précis du quatrième article de 
leur fecond Mém<>ire qui eft du f o~obte l7S+• 
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:o:·. , péens qui voudraient s'y venir éta- Mémoir .ies 
:~~ blir". Commiff.u-
, "XXXIV D é .1 é res Anglois. ,, ..: . • e tou~ ces narr s, 1 r - 15 Nove h. 
ti,~ fulte év1demmen~ & mconteftableme.nt J 7Sl.Ill 

l
oo:.. que les Anglais n'abandonnèrent point 
tê::. cette iile volontairement, mais en fe 
t 9·• dérobant à la force irréfifiible & bar .. 
~êl~. b~re d'un matra cre inhumain; que la 
~~ poffeffion furtive que les François en 

~
i~1~ prirent fut dans un mois après ce m_af· 
lt fc1cre , & point en 16'43, comme les 
tk. Commifiàires de Sa Majefté très-Chré-

tienne l'ont fuppofé *· Il paroît de 
plus qu'en ce· temps-là les François 
étoient perfuadés ~ue le droit fur Get· 
te ifle appartenait à la couronne de la 
Grande-Bretagne;fansquoiM. duPar
gue~ ne l'auroit pas cru un point de 
fon devoir d'avertir les Anglais du pro
jet de ce maffaçre, comme il préte~-

dmt 

OBSERVATIONS des Cammi[Jaires du Roi. 
• Les Comtniffaires de sa l{ajeaé avoicnt re• 

,ardé dans leur premier M 'moire , la .fixation d~ 
çcme époque comme peu impouante, à quelque$ 
aenécs près. Ils avou~nt adopt~, c:clle ~ l~·H· 
Ct:tte erreur n'était pas de leur fa1t. J.!s l.avotent 
_puifée dans un Méluoire des Commdfwes An· 
r;lois de 16t7, & ils n':~voient_pa~ pxéYIÎ q~'elle 
feroit contredite par les C0111md'f.lue~ Anglots ~tS 
1751. Mal~ l'examen qu'ils en ont faJ.t, l~urafatc 
rceonnoître llue l'époque précife ~ véntable de 
l'eccupation de$ Fran ois- doit être ftxée à 6so~ 

Cette occupation ia :-as été' furtivt. ~u~ a et6 
J)llblique avouée & foûtenue, comme 1 abartde 

·!~cL aes Angioi avoit éte notoire, durable ~ f:JU 
;:'Cl Ietour, 
!~ cc 3 
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.Mémoire des doit & déclarait l'avoir fait (a). 
commi!fa_i- XXXV. Quoique cette démarche 
tes Angl01s. d · F · · f ~:. · d 
11 Novemb. es ranç,o1s ut 1a1t~ pen ant les 

17S'· troubles dune guerre C1v1le parmi les 
1 Anglais , ceux.ci ne laiiTèrent poim 

de réclamer leur droit fur cette ifle, 
nonobfrant le maffacre qu'ils y a voient 
fu bi, & les triftes effets du fort infé· 
rieur de leur patrie. 

XXXVI. Il confie par Je P. du 'fer· 
tre que le Comte de Carlifle y envoya 

plu· 

OBSERVATIONS des CommijJa1'res du Roi. 

(•) L'attention qu'eut M. -du·Jarquet, &dont 
cm tentewit inutUement d'obfcurcir le mérite, 
P.'avertir les Anglois de Sainte-Lucie du complo• 
~es Sauvages en t6to, ne prouve rien contre leâ 
droits de la Frarn:e fur cette même ifle en r6so. 
Q!!iconque a vû les monumens de ces temps-là 
ne peut douter 'qu.e le~ Fran~ois & les Anglots ~ 
liffent très-fouvent caufe commune contre les Sau• 
vages , & même contre les Efpagnols. 

11 étoit de leur avantage mutuel que les Hies qu~ 
l'une des deux: Nations ne pouv01t pa~ occuper~ 
Je fufl'e:nt par l';nit:re, plufrôt <]Ue de fervir d'afy· 
le à leurs enn~mis communs. .Les Anglois R'ont 
paru ch,aAger d'avis par rapport à Sainte- Lucie, 
que loifqu'on a ceffé de redouter les Caraïbes, & 
que la paix a été .afiùrée ~vec eux par les foins des 
François en I66o, qu1 efi· auffi l'époque dela paix 
avec fEfpagn~. Un ·fait certain, & qui p~ouv: 
rooandon géneral & abfolu de tous les AngloJS qul 
dtoient à Sainte~Lucie tm Ifi4o, c'ell: qu'il n'a j:t• 
mais paru JÙ en Amérique ni en Europe a~cun 
particulier téclamateur des biens qu'il etît pofiédts 
èn cette Hle. Qpelqu:idéale qu'au été la nouvelle 
J:co1fe jufqu'au Traité d'·Utrecht, il s'efi. préfente 
des : p:uticuliers qui ont •prbendu y avoir cu de~ 
eho~ts. 

.:a 



DE S A I N T E • L U C I E. 407 
pluûeurs Anglais en 1644 .& 1645 (a) M, · d 

· & l p L bb ' emoue es Sc lut e • a at avouent tous lescomrnilf:ii-
deux (en conformité des dépofitionsres Anglois 

annexées au rapport commifTorial déjà 1s Novçmb. 

cité plus haut) que les Anglais firent 1711
" 

quelques efforts pour fe remettre en 
pofTellion de Sainte-Lucie. 
· XXXVII. Le P. Labbat rapporte 
une defcente qu'ils y firent en 1657, 
ajotîtant qu'ils furent r~poufTés par les 
François & forcés à fe retirer (b ). 

XXXVIII. A la refiauration de la 
Famille Royale, Charles II ne fe fen
tic pas fi-tôt affis fur le trône de fes 
ancêtres, qu'il penfa à revendiquer ef
ficacement fon droit fur cette même 
ifle ; l'ancien propriétaire Lord Car
lifieayant remis fon oé'troi, une moi .. 
dé du revenu des i!les Caraïbes fut ac· 
CQrdée au Lord Willougby pour fept 
ans; dans laquelle conte mon, par Let
tres pate otes, l'i!le de Sainte· Lucie 

eft 

OBSERVATIONS d~s Commiffair~s du Roi. 

(.a) Comment a-t-on pd réclamer fur les Fran• 
1ois en I6ff· & 1 'H , une Hle qu'ils n'occupaient 
point alors. Pour preuve de ces réçlamations, les 
Commitfaires Anglois ont cité le P. du Teme, 
lfiiJt ltr. p~tgt. -43&, & Je P. L:tbbat, to'!ltll.p~~
H 1 &- 1 H· Les Commiifaire~ du Rot ont ven
fié ces citations, & n'y ont rien trouvé. 

(b) Les Commiffaircs du Roi av01ent aulll de· 
mandé des preuves que cette irruption _de I6S7 a· 

tc Y oit èfé faite par autorité publique ; mats les Com 
lliffairei An&lois ll'ont fatt aucune reponfe. 

CC4 



408 M E'MoiREs suR L'IsLE 
M émoi!e des eft ex.preiTément nommée (a); & dan t\: 
O >mm:JI

1 
J_l- l'année fuivaote, lorfque le même Lord ~Jt 

lr:s Ang ols. W"ll b fi. é G ~ 
15 Novemb. 1 oug y ut nomm ouverneur .il 

17_ s •· des ifles Caraïbes, il lui fut enJ· oint en · :er 
termes précis, de faire valoir le droit 
<le la Grande ·l3ret2gne fur toutes lef.. 
(lites ifles. 

XXXIX. 
OBSERVATIONS des Commiffaires du Roi, 

(b) M rs. les Coll\milfaires Anglois n'ont produit 
()ne par extrait la conceffion ou le bail à ferme des 
illes Caraïbes ~u .{.ont WiUougby, quoique cette 
pièce leur eût été demandée en entier; & ils n'ont 
produit ni par extfair ni aurreme11t la commiffion 
d~ gouverneur qui lu4 fut poflèrieurement acco1• 
Çee. 

Sainte-Lude eft en effet nommée dans l'extrait 
de la conceffion du Lord Willougby. Mais 1i cette 
fnnple énonciôition fuiifoit pour mettre aujourd'hui 
les Anglois en droit de réclamer cette i1le, il fe~ 
roit plus fimplé & plus court pour eux de préten· 
d"re que toutes les 1fles Caraïbes, fans exception 1 
leur arr>aruennent. Car, avec Sainte-Lucie, fe 
twuvent nommées • 1:\ Grenade l la Martinique, 
l>'!arie- Galante, la Defirade, les Saintes, la Gua. 
dèloupe & Sainr-fiarthélemy, tqlltes ifles qui font 
çleputs leur établiffement fous la po!feffion de 1~ 
France, l'ifle de Saiut-Martin t]UÏ appartient mOl· 
tié à la France, moitié aux flollandois, Saint· 
Eufrache po!ft:dée en entier par cette derniè1e Na
tio,n, & d'antres ifles qui encore all:uellement ne 
f<wt pas occup~es par les Anglois , qtÜ jamais ne 
l' .ut é re, & qui ne font pas même fuft eptiblei 
de i'êrre. Le gouv.ernement d'Anglet~ue, po~ 
11é J;ien omettre dans ces Lettres~ y a. voit compus 
g{?jé.r.aiuncnt iot.fte reue région o~ ~ontrfe apptllit 
communémenf o~~r co~nuf fous le nom & les nOI'IJS dts 
11l.es Olraïbes, •.... fous iJUtlqu'autr~ no• ou 
'n0711S ~Ut lifditts ijles J OU IOUttS OU IZUCUnt a'tJkS 
t}1 , fpnJ , ont été ou .feront a:ullées ~u ,qnnuts, 40• 
H(ltes ~ r.~purtes . qu enundi.~_es. 

001 



t'lm 
;();'· 
le' lllf •. 

Gou. 
fut ~n· 
~aloir~ 
fun 

D E S A. IN T E • LU C I E. 409 
XXXIX, En conféquence de cette Mémoire dQt 

infi:ruétion , il fut fait un accord en commiifai
guife d'achat: * avec les Indiens pour res Anglais. 

rn d' l à IS Novemb; a. urer aut~nt_p us leu~ égard, l'an- 17,x, 
c1enne acqmfiuon de Sam te- Lucie, 
& l'aél:e en fut paffé en 1663; & le mê-
me Lord \Villougby y ayant envoyé 

li en conféquence un Régiment de trou-
pes en 1664, fous la conduite & le 
commandement du Colonel Caren ~ 
celui-ci y fut reçft par les natifs d'une 
manière fort amicale & conféquente à 
cet achat , y proclama le droit de la 
Grande-Bretagne , en reprit la poffef· 
fion fur les François, & s'y arrêta quel
que temps comme vice-Gouverneur. 

XL. Cette reprife de notre ancien
ne poiTeffion de Sainte- Lucie par le 
Colonel Caren, eft un fait de grande 
importance qui fe trouve t heureufe· 

ment 

OBSERVATIONS des Commiffaires du Roi. 
* ~el droit les C<naïbes auroient.ils eu de ven

dfe une ille qui depuis quatorze ans étoit_poilèdée 
& habitée par les Fran~ois? Et_ pourqu~t l~s An• 
gloi' auroient. ils fait une paretl1e acqutfitton, fi, 
cette .ille n'eût pas ce1fé d.e ~eur appanenir depuÏ$ 
leur abandon ? 

T Les Commi1faires dll. Roi qut avoi~nt racoJ?.té 
d.ths leur premier Mémoire cette irrupu~>n du co• 
lonel Caren, ne s'attendoient pas à votr Mrs. le_s 
Commiflàires Anglois fe féliciter de ce que ce fa'' 
efl heureujèment établi par les 1r~uws l:s plus for• 
t~s. L'atra9ue d'un fort en pleme pa1x peut·.~~~~ 
~tre regardee autrement que comme une bo!h.l~C 
commife contre le droit des gens? &_ pcut-o~ tt• 
Ct '}Uelqu'ava~tage d'un tel atte de V101ence · Les 

(; c: s Com• 
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).!émolie es . r. l 
commiifai. ment étabh .1.Ur es preuves les plus 
:res..Anglois. fortes. 
JS Novemb: XLI. Car pour ne rien dire de plus 

J7si. de l'autorité refpeétable des regiftres 
du Confeil de Commerce & de Plan
tation , & de l'influence qu'elle doit 
avoir fur des tranfaél:ions de cette na· 
ture ~Je ur vérification; le P. du Ter· 
tre lui·même fournit de cette attionla 
relation fui v ante. 

,, XLII. Les.Anglois ayant acheté, 
, par l'entremife de Warncr, l'Hie de 
, Sainte· Lucie, & payé aux Sauva· 

. , ges le prix dont ils étaient conve· 
,, nus dès l'année !663, amarrèrent J.t. 
,, ou 1500 cens hommes qu'ils mirent 

, fur 
OBSERVATIONS d~s Commiffaires du Roi, 

Commiifaires Anglois veulent faire auiourd'hui 
plus que n'â fait dans le temps le Lord Willougby 
qui en étoit l'ame [ecrete. Loin d'entreprendre 
de juiHfier l'entrcpri(e du Colonel Caren, il 1~ 
defavoua. Dans le fait, le gouvernement d'An· 
gleterre ne la fodrint point ; & d'ail!eurs l'inra
lion ne dura pas, puiîque ces mêmes Sauvages 
dont on fe vante q~e les Anglois tiennent Sainte· 
Lucie, les en çhaifèrent au bout de dix-huit mois • 

.Au furplus , l':hiJ1oi e des Antilles f urmillo 
d'exemples d'Hies aban::;m;;ées par ).!ne n:1~ion ~ 
occupées pa( une autre. Le fyfièrr.e des C~.nmiî· 
faires Anglois bo.uteve!feroit tous les princtpe$ d& 
propriété dans c;ette pa.rtie du Monde. Lorfqu.e 
I~s Fr~n~oi$ .P.nt. q.ccupé Sainte-Lucie, elle étolt 
depuis dix ans abondonnée des Al glois, ttui n'y 
étoicnt reftés que quelqpes mois. Il y•avpit q?a· 
tQrze ans que "les Fra'n~o~s y étoient établis & tor• 
ti fiés l?rS de .l ' irruption que le Colo~el cmn y tît 
c:n pleme pau:. • . .. . ·• 
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, fur cinq vaiffeaux de guerre dont M' . d 
d é · é ' emoue es 

, ~ux tment arm s de trente. fix eommiflài. 
, p1éces de canons de fonte: Warner res Anglois. 
,, & les Sauvages qui s'étaient obligés 1> ~ovemb. 
, de la leur livrer, fe firent de la par- ux. 
,, tie, & les accompagnèrent avec 6oo 
, ~ommes & 17 pirogues. Cette pe-
,, tite armée fe préfenta à Sainte-Lu. 
, cie fur Ja fin du mois de juin de 
, l'année 16~4 ; & M. Bonnard qui 
, commandait le fort , qui n,étoit 
,, qu,une chaumière ' fortifiée œune 
,, paliffade, & munie de quelques ca-
" nons & pierriers de fonte que ron 
,, nomme ramberges, fit ce qu'il put 
, pour animer les quatorze foldats 
, qu~il avoit avec lui, & les dîfpofer 
,, à fe défendre; mais la vile de ces 
,, deux: petites armées les ayant effra-
, yés, il fut lâchement abaadonné de 
, la.plus grande partie, & contraint 
, de fléchir fous les armes cle deux: 
, ennemis fi puiffans. Il fic néanmoins 
, une capitulation telle qu~un homme 
u déjà vaincu la pou voit faire, & il 
;., o"bcint des Anglois qu,ils fe feroient 
" · tranfporter péù' le plus court chemin 
;, dans .la Martinique avec fes foldats, 
, fet canons, les armes & tout le ba-
); gage. des François; Il'lais. ü fu t l b1â-
,., mé de n,a,voir·tpas fait ex;pdmer dans 
,, la capitHlation l'ordre que'le Colo-
i' nel Angloi~ravoit du Roi d'Angle· 
, terre~ & de ne s'être pas fait tirer 

· · , un 
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Mémoireqes, un coup de moufquet avant que de .::Jl 
comnuifa~· rendre la place. ..., cou 
xes Anglois. '' X Lill L p d T 'illia 
11 Novemb. • e.... u. ertre t::n commen· 

17SI. tant ce paffage, d1t: , Le navire de 
, Sa Majeilé, nommé le Terron, qui 
, devoit porter les Seigne4rs de la 
, Guadeloupe • Mrs. le Chevalier de 
, Chaumont & le fieur Bouchardeau 
, en .France , étoit encore à la rade 
,, & prêt à partir , lo~fque M. de Tra· 
,., cy reçut la nouvelle fâcheufe d'un 
, aél:e d·hofiilité fait par les Anglois 
, en pleine paix , par une irruption 
, confidérable dans t'ille Sainte· Lu
'' cie: il eft vrai qu'ils alleguenc pour 
, prétexte qu'ils ont été poiTeffeurs 
,, de cette jQe devant les François, & 
, que s'ils y ont été maifacrés ou en 
, ont ~ été chaffés par les Sauvages, 
,., les François ne peuvent prétendre. 
, que leur.s infortunes leur donnent 
, aucun droit de s'emparer de leurs. 
, terres , joint que depuis un an ils 
,, l'ont achetée des Sauvages qui en 
_, font · les véritables Seigneurs. 

XLIV. ·nans l'année 1665, le fleur 
Robert Cook, Gentilhomme Anglais, 
fut Gouverneur de Sainte· Lucie*, & 

Lord 
OBSERV:ATIOATS du Commi.f!awes du Roi. 

* C'eft durant J>invafion faite en t664 que le 
lieur Cook fut gouvemeur à Sainte- Lucie. .M~is 
c:ette inva.fion qui ne fubftfta qqe dix-huit mo1s, 
n'a pû <lonner ailcune atteinte au droit de la Fran
ce qui .reprit dè$·lors po1fe:ffion de l'ifie. 

01 
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Lord F!ançois \Villougby étant venu .Mémoire de: 
à mounr dans ce temps-là, fon frère c.ommiffai
William Lord Willouabylui fuccéda tesAnglots. • 

· ' é c. • G 0 'IS Noveml;t · qm ayant et :ait , ouverneur de la 17sh • 
Barbade dans 1 annee 1666, eut des inf. 
truétions précifes pour refi:reindre, ré-
du~re & dépof_féder t?ut fujet François 
qur attenterait de s emparer des i!les 
de fon Gouvernement, comme il pa· 
roît par les regifi:res & livres d'anno· 
tation dans le Bureau d'office du Con-
feil, ou Commiifaires fufdits du Corn .. 
merce & de Pl:.lntation. 

XLV. Depuis ce temps-là jufqu'au• 
jourd'hui l'ifle de Sainte-Lucie a taft
jours été confidérée comme dépendan· 
te de ]a Barbade, & a été conftamment 
inférée comme telle dans toutes lea 
commiffions (a) & inftrua:ions relati· 
ves à ce Gouvernement. 

XLVI, 
OBSERV .ATIONS àes Commiffaires du Roi. 

On a demandé aux Commitfaires Anglois com• 
munication des inftru6tions données en t66.S: mail 
ais n'ont rien répondu à cette demande. Si l'OJl 
en juge par celles qui avoient été données en 166_1 
c'eft l!ne piéce à laquelle on :\ r~iîon de ne p~s ~at. 
re VOJr le jour. v~yrz lt Mémozrt dts Commijfazrtl 
du Roi, d" 4 oEfobrt 17S'4, article 17If/. 

(" 1 Si les énonciations que les Anglois jugenc 
à .P~opos d'inférer dans les commiffi~ns qu'!ls ~x· 
pedtent. à leurs gouver.neurs , PC!uvme~t det!mre 
les droits d'un tiers 1ls pourrment, a ce titre • 
réclamer non feulem:nt Sam te- Lucie, mais encore 
toutes les Antilles. . 

Mais fi a cee :1vantage dont Mrs .. l~s Com~mC.. 
faircs gratinent leur Nation, on y JOI.nt celut d~ 
~e mo.nt.rer que p•u e~maits ces 'omm1ffions fat1~ 
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Mémoi!e ~es XL VI. Jufques ici on a rapporté de 
commdf~t- quelle manière les Anglois furent ex-
res Angl01s. ~ lr.' d 1 .11 d S . L . u Novemb. pu 1es e eur 1 e e am te- uc1e; 

:t7.si. comment les François en prirent OC· 

cafion de s'en emparer tout auffi-tôt 
qu'illeurfutpoffible (a), &dequcl
les démarches de gouvernement cette 
révolution fut fui vie; ce qui étoit né
ceiTaire afin d'expofer dans fon vrai 
jour _tous les mérites fur lefquels la 
quefbon aétuellement en débat puiiJe 
& doive être jugée. 

XL VII. Préfentement nous allons 
examiner de la manière la plus intégre 
& la plus e:x:aéte , de quelle nature 
doit être un abandonnement réel, de 
quels principes du droit des gens il 
découle, par quelles maximes on le 
détermine; (b) & enfin nous nous fer
\7irons de ces mêmes principes &maxi· 
mes comme de véritables pierres de 

tOU• 

OBSERV .ATIONS des Commi{Tains du Roi. 
les à tous ceux qui :lùront des poffeflions ~la bien
léance de l' An:leterre, on n'aura plus d'autre par
ti à prendre que de s'en remettre à fa difcrétion. · 

(a) Mrs. les Commiffaües Anglois ont rapporté 
d'une m::mière très-fautive cé qui concerne l'occu• 
pation de Sainte-Lucie par les François. Loin qu'ils 
s'en [oient emparés &u.ffi-tOt qu'it leur a été po.fli· 
Ille, ce 'lui au furplut ne prouveroit rien, il efr 
démontre qu'ils ne s'en font mis en poflêffion que 
dix ans après l'abandon public & confiant des An· 
€lois. . 

( b) Une ~ufte application de ces principes & de 
ces maximes à la queftion préfenre, eft tout ce 
q\le l~s Commüfaite~ d~.& Roi ont le plu& à déiirer. 
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touche, pour juger fi la conduite des Mémoire dea 
Anglais, avant & après cette invafion commiifa~
Françoife & fa durée de vingt ans doit res Anglots. 
A 1·fié d' b d ' I$ Novemb. ctre qua 1 e un a an onnementpro· I?si. 
pre à détruire un droit antérieur de 
propriété: le tout felon les meilleurs 
E'crivains de Jus gentium. 

XL VIII. Les principes d'abandon· 
nement fournis par les CommiiTaire~ 
de Sa Majefl:é très-Chrétienne dans 
leur Mémoire (a), font:, qu'une 
, terre quoique découverte & recon
" nue par quelque Na ti on, même quoi
,, qu'étabUe, fi elle a voit été par la 
, fuite abandonnée, devenait au rang 
, des terres vacantes, & comme telle 
, elle était le partage de celui qui 
)' l'occupait & s'en mettait en pof
, feffion. L'abandonnement e!l: pré
" fumé de droit, lorfque l'ancien pof
" feffeur, infiruit qu'un autre pofiède, , 
, & ayant la Uberté de réclamer, 
, garde néanmoins le filence. L'a
, bandonnement n'e!l: pas moins pré
'' fumé lorfque celui qui poiféde, fe 
,, trouvant obligé & forcé de quitter 
, un pays , ne fait aucune tentative 
,, pour y rentrer, & 51u'il ne_ réclame 
, point contre un tiers qut, préfu

" mant 
OBSERVATIONS des Commiffaires du Roi. 

( •} Ces principes font tirés cle Grotius & ~es 
R.~flexions d'un auteur Anglois, fur l'occupatlo 
de la Ca.coline par fa Nation. 
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.Mémoi~e~es, mant mieux de lui-même, s'en mët 
Commtif~t- , publiquement en poifeffion & s'y 
res Anglots. . . r. . r. 
11 

Novem.b. , mmntlent: ce 1ermt renverter tou-
17J x. , tes les loix de la nature que de fofl

.H tenir que l'on acquiert pour les au. 
, tres, & non pour foi-même. 

XLIX. Mais comme ceci n'efr qu'u. 
ne repréfentation partiale de la doél:ri· 
ne générale du droit des gens, tron
quée & agencée à l'avantage de leurs 
prétentions*, il fera néce!faire, avant 
de paifer à l'application de ce droit, 
aux circànfi:ances du fu jet en quefbon, 
d'y ajoüter quelques autres maximes 
générales plus explicites & plus con" 
cluantes de ceux qui ont écrit en Ju· 
rifconfultes pour toutes les Na ti ons. 

L. Grotius, après avoir infifié avec 
beaucoup de force fur la néceffité ab
folue d'une telle loi d'abandonne
ment, établie fur le confentcment im· 

/ pli cite des Na ti ons, afin de prévenir 
que des pays lointains ou d'une exrcn,; 
fion illimitée ~ ne foient foufiraits à 
l'utilité publique & commune à toutes 
les Nations, fous prétention de droit 
à des chofes dont on ne fau.roit ufer; 
& afin de prévenir des guerres perpé· 
tuelles, fondées fur des titres arbitrai· 

res, 

OBSERVATIONS des CommiJJaires du Roi. 
* Les Commiffaires dll Roi n'ont rien tronqu~ 

ni rien agencé. La vérification de lewi citation& 
en efr la preuve. 
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,1· . l'e!, controuvés & reffufcités fans fin Mémoire tfet 
Joc~ & fans ceffe (a); il nous donne d'un commifi-.i· 

ab1an1do~nête~e!lt Ital. d.éfinitionl'êtfuivante. ~e; ~~~~~ .. 
.. : .L'a zs. znte tl{ztur. de~e z um quod , 71 ,. 

abJZCttur , nifi ea fit rez czrcumflantia 
ut temporis caufâ & requirendi animo ab! 
jeélum cenferi debeat. 

Sed ut ad dereliêtionem prœfumendam. 
{)a[eat filentium i duo requiruntur : ut fi
lentium fit fcientis; & ut fit libere cvo· 
lentis; nam non agere nefcientis caret ef
Jeélu ; & alia caufct cum apparet, ceffat 
conjeCtura voluntatis ( b ) . 

LII. Puffendorff, dans la douzième 
fee~ 

OBSiRV AT IONS des Commiffairts du. Roi. 
, (a) C'efi: précifément fur le prin,ipe établi pa.c 
Grotius, & rapporté id par les Commi1faires An
(IOIS, qua les Com,nitf.lires du Roi fondent le 
droit de la France fur Sainte- Lucie. En effet • 
cette Hle aur•it étéfoujlrait t a l'ut i>iti pubiitJUt • .. 
fous prétcntirm au drDJt (de!- Anglois) dont ils n~ 
1•uvQitnt uj~r , fi après dix ans d'abandon les 
.François n'avaient pas pû. l'occuper co~I?~ ~a
cante. Et l'on ne peut contefter la legmmtté 
d'une telle occupation , Jans ~eu~Jionn_tr ~ts gutrnl 
1trpitutlies, fondéts }ur tits mres arbrtrmrts, con• 
lror.wés &- rtjfujc,tés fans fin & fans ujfe. 

( b} Cette definition paroit regarder les éhofei 
trtobiliaires. Loin de prouver que l'Artglet; rre a 
confervé la propriété o'une ifle ab~ndonnee pa~ 
tlle pendant dix ans elle prouve due&ement le 
contraire. Les Angl~is n'ont p1î i.gnorer l'êrablif
fement des Francois à Sainre-Lucte en '16so . Il• 
n'en ont porté aûcunè plainte, pa~ même lors dl! 
traité de Wefttriinfi:er en 16 fr, nt lors de la P,ailt 
Caraïbe en 1 ~6o. Leurjîltnlt a donc eu tout i tf• 
ftt qu'il pouvoir avoir en fayeur de la poj}t,ilg'fi 
lra.npoift; qui lew: étoit parfauemeut "nnlft. 

Tome L. Dd 

/ 
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l.fémotre ~es feél:ion du fixième chapitre de fes qua• 
Commiff~t. tre li v res de Occupatione , dit (a) . 
.res Angl01s. O . . 
lS Novemb ccupatwne quoque acquzruntur res, 

1751 • ·in quibur dominium cui anteàfubjeélœ fue
rant, planè efi: extinétum; id quod fit, 

fi 
ORSERV ATIONS des CommiJTaires du Roi. 

(a) Sans adopter les régies établies par ce paf
fage, qui regarde plus les chofes mobtliaires que 
les immeubles , puifque ce n'efl: que du mobilier 
qu'on peut dire, rem ahjicere, il efl: aifé de faire 
\'Oir qu'il efl: favorable a la France. 

Les Anglois fugitifs de Sainte· Lucie, ont été 
s'établir à Monferrat, y font demeurés, & n'ont 
fait pendant dix ans aucune démonfl:ration pour 
rentrer à Sainte-Lucie. Si une telle conduite, fur
tout dans ces premiers temps des établiffemens 
Jans les iiles Caraïbes oh les révolutions ttoient 
1i fréquentes, n'cft pas un figne Juffifant qu'ils U• 
noient Sttinte • Lu6ie pour abanionnée , quels jigr.ts 
plus certains peut-on donc eûger ? 

Il eH: confiant d'ailleurs, tant par le P. du Ter· 
tre que par la rlépofition des Anglois entendus 
dans l'enquête de 1688, que les Anglois n'ont ett 
nul deffein de retourner à Sainte-Lucie, non feu· 
lement lors de l'abandon , mais plu!ieurs année~ 

;tprès;.I . . , ·o l . 
Qu 1 s :uent quitte cette 1 e ma gre eux , ou 

non, toûjours efl:-il certain qu'ils l'~nt ttnut pour 
abandonnée , qu'ils ont défejpéré d'y rentrtr > & 
~u'ils n'ont pA-s cru que la cl111ft valût lu prir.es é:1 
Jes périls, où il faudrait s'expofer pour s'y rétt.hlir: 
ce qui leur a fait voir fans réclamation quelcon· 
que les premiers établiffemens des Fran~ois, dont 
ils ont eu une parfaite connoijfance. Ils n'ont pen• 
fé à s'y oppofer que long-temps après que la pro
priété a été acquife à la France, 1o. par leur jsltr.• 
ce & leur acquufcement préfumé, 2.0 • par de gran· 
des dépenfes , 3o. par le droit de 14 gutrre & le 
fang de trois gouverneurs , & enfin par le trait! 
Caraïbe de x66o, où les Anglois eux- mêmes ont 
~té parties contraébntes , & dn bénéfice duquel 
ils ont joui & joui1fent encore. 

-rr: 
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~it( t vel apertè quis rem abjiciat cum fu ffi- Mémoire de~ 
:rur.i·· éienti figno, quod eam non amplitts Commiff~i
.J~~~. inter ~ua habere, fed in 1~~edio cuivis oc- ~~s ~~~~~~sb. 
~ ~ 1 cupantz expofitam effe veht, & quidem 4t 7sx. 

1 nullâ cum int~ntione alteri inde gratifican• 
di; vel fi ab initio quidem invitus ejus· 
poffeffionem amittat, deinccps tamen 
pro dereliélâ eandem habeat, vel QUIA 
RECUPERATION.lt:M DESPERAT, velQ_UOD 
TANTI EJUS RECUPEltA~IO NON SIT _, 
aliàs enim dominium rei fuœ, ami.ffâ li
cet poffeffione, ne mo invitus amittit ( nifi 
per modum pœnte, a ut in bello ipfi aufe
ra tur) fid retinet jus eamdem recupera1')di 
quamàiu animum recuperandi non depo
fiterit aut dcpofuiffc cenfeatur. Unde 
talium rerum dorttinium per occupationem. 
acquiri non poterit , prioris domini jure 
adbuc fub[tjtente. Cum autem, ttt res pro · 
dereliélâ babeatur, duo requirantur, pri-: 
mà ut quis no lit effe ampliùs dominus ~ 
deinde ut poffe.!fione Je rei exuat , abjicien-; 
do eam aut dejerendo ; alterutrum fi. de~ 
fit , dominium non amittitur. Fac erg a 
rem a domino abjici ; non tan:en .e~ rr:en~e 

.. ut eam ampliùs fuam effe r.olzt, nzbtl ,bzc 
""1 amittetur: contra fac nolle dominfi:m a~•-
~~. llt plius rem .fu.am effe , nifi eam abJecent, 
a;:~. dominus effe non de./inet. 
~~~ Lili. Cette doétrine e.fl: fortemen~ 
'i;u, enjointe par la détermination de. la lo1 
.cl:t. Romaine (a). Q.uâ ratione verzus éJJ.e 
·~J· . tVz-
t<f" OBSERVATIONS des Commijfàires du Roi. 

(a) Cette loi p:uo.it avoir le mobilier pour ?~-
Dd:, Je• 
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Mémoi~e ~es videtur, fi' rem pro derelié'lâ· a domino b1 

Commt1ff~t· bitam occupaverit qu-is , flatim eum domi .. 
resAng OlS. ..n; . p d z·n b 
1 s Novemb .... num fWtCZ. ro ere Zl-110 aut'em abetur, 

l7SI· quoà dominus eâ mente abfecerit ,. ut id in 
numero r-erum fuarum eiJe nolit; ideoque 
flatim dominu.r ejus effe de./inet. 

LIV. Il réfulte évidemment de ces 
paf.fages qtffil n'y faUJ·oit avoir d'ahan
donnement abfo~u d:aucun pays, que· 
lorfque le ,Proprl~ta~re pof.feiT~ur s'en 
rettre & Ie déla1ffe volontairement 
(a) & fans aueune néceffité (b) ; que 
pour qu~un pareil abandonnement puif· 
fe fervir de bafe au droit du premier 
venu ou d"un nou.veau poffeifeurquel
eonque 7 il faut que l'ac:quiefcementde 
l'ancien poffefTeur à· eette nouvelle · 
poffeffion ,. ait été intentionnée, vo
lontaire & clairement man ife fié ( c} 
par quelque aéte, déclaration ou dé· 
marche dont fnn.abattdfi>nnement puif-

fe 
OBSERP .ATIONS des Comtnf!Tains du Roi. 
jet. On ft trouve. dans les InfHtutS' de Tuftinien ,, 
Jiurt II y titrt 1 ,. O. 47 ... ldition dt H~lfandt, f(IJ. 

chez Blaew & les Elzev. I66J. 

(a) Le patfage de Puffendorf admet le cas d'uJt 

•handonncur.en r forcé: Si in vitus poj]tjJitJnt•II.Îttllt. 

( b) Il n'y auroit donc j2mais d'abandOn , car 

nuf ne q:wtte fës po1feffions qu' .1 rtgm & pu 
IIJUtlque 11éc(/fitl. Les François ont quitté sain .. 
Eufiache par la niceffité d'avoir d~ l'eau ; les An· 
!lois ont quitté Sainte- Lucie par la nécefité de 

fe foufiraire aux cruautés des Caraïbes. 

( c) Ce principe eft infoûtenable. Par-là, celui 

qu1 a ce1fe d'êtte propriétaire) coaferveroit Je droit 
cie donner. 
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fe a\'Oir été a~compagné ou fui vi (a); Mémoiredet 
li. qu'une retraite ou defertion occaûon- Commiffai
flée par furprife' r.ufe OU force fupé· res Anglois. 
· d' · 1 1 s Novell\b. 

rte?re autrui , :non pus .qu'un ac· 1u,. 
qutefcement apparent & paffager aux 
fuites d'une pareille retraite , (le 
tout occafionné par néceffité , & 
oullement par une renonciation ·vo .. 
lontair-e) ne fauroit éteindre le droit 
de l'ancien poffeffeur fur .un bien qu'il 
n'auroit délaiffé que de -cette ma· 
oière. 

LV. Voilà les feuls princip~ fur 1er
quels le droit de Sa Majefré fur l'ifle 
de Sainte-Lucie (en tant qu'il fe rap
porte à la préfente quefiion) puiffe ê
tre examiné & jugé; & à moins que 
les Comrniff'aires de Sa Majefié très
Chrétienne pui1fent dém-ontrer, felon 
le fens & en conformité de ces prin ci· 
P.es, que la fortie des Ang1ois de cette 
.itle en 1640, ait été un abandonnement 
;tccompagné ou fuivi d'un acquiefce
ment à l'invafi.o» fr~nçoife (b) , le 

droit 
OBSERV .ATIONS des Commiffaires du Roi. 

(•) On ne trouvera jamais d'abandon qu~ ait b 
ré fuivi de pareilles déclarations : ce ferott alors 
flus tqt un~ j;C~~m ou une donation qu'qn aban· 
iton. 

(;) Si les Commillaire~ Angtois affeltent d.e ré
péaer fans ceffe que l'occupation des ~rançots e~ 
111so a été une invafi•n, les Comltldf~ues du Rot 
croient pouvoir fe difpenfer ds répeter de leut 
part, le11 circonlhnces qui prouvent 9~e cette ~ • 
~ation a été audi Uall~ille que lé&lU.IllFt 

. .JJQ!) 
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1d~snoi!e~esdroit de la Grande- Bretagne (fondé 
(:ommtff~r- fur une poffeffion ancienne, réclama-
~~st:~~~~b .. b~e & !éclamée) n'en fauroit receyoir 

"1sx. · la momdre attemte. 
· LVI. Pour en juger d'abord, y a-t-il 

pu<;un _auteur François qui nie que les 
Anglms furent violemment chaifés de 
$'ainle- Luéie en 1640 par l'horriblq 
effet ù'un maiTacre '? les Commiifaires 
François eux- mêmes n'en convien
nent-ils point'? fi donc ce fait cft vrai 
(comme il nel'efi: que trop) comment 
cette retrait; .forcée de leur P.art, peut
elle être qualifiée d'une defèrtion vo. 
lon.tairc * l' d'un abandonnement de 

. . · · . leur. 
0 BSERVATIONS des CommiJJaires dt' Rei. 
* Jamais les Comtni<faires du Roi A' ont quali· 

:fié la. fuite des Anglois. de Sainte- Lucie, apres 
]eur défaite p:u les Sauvages 2 d'une dijertion vo
lontaire, d'un abtmrJo;:1ument d~ leur choix, ni 'd'un 
'l).fffij de lrûffir. çe;Tt~Jfle ou premier 1c.capant-, far.s 
;JA .. MAIS la ré~tà;mer. Çes conditions ~e font 
]JOint néceffaires, pour que les François aient p~ 
~roiter, en r6so, de l'àbandon fait en 1640. Il 
fuffit pour Je droit de 11 F1ance ,. que de fait l'if~ 
le ait fté abandonnée, & qu'il n'y ait pas en d'op• 
pofidoo à l' établiff~ment a es François, ni de ré· 
tlamation , filentium fcientis ê' iib~rè t•oler.tis, 
.elit Grotius. Si l'ancien pojjeffiur, inftruît qu'un. 
nutr.t p_offUe, & ayant Ja liberté Î.e récla11m, g«r• 
4f Je,file.n'e , al1rs. l' a;aml~tmemtvt. ejt préfum4 dt 
droit. 
· Au·futplus , ce n'eft que par furabondance de 

droit , que les Commiffaircs du Roi font valoir 
ici le filence des Anglois.; car , quand même ils 
::turoient réclamé Sainte- Lucie dans les premiers 
temP.s de la po1feffion de M. du Parquet, ils y au
fOÏe~t ~tÇ mal fo)lqés ·, leqr ~xpulfion en I64o, 
, . . , f~ns 

1 
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leur c~1oix, ou d'u.n defTein de laifTe~ Mémoire des 
cette 1fle au premier occupant, fans cornmiffai
jamais la réclamer? res Anglais. 

LVII. Leut· départ ne fut afTurément 1 s ~ovcmb. 
pas. tel, ni en réalité J?Ï en apparence; ?SI· 
ma1s quand cela fer01t, ce ne feroit 
pas encore un abandonnement avec 
un acquiefcement à l'acquifition d'au. 
trui , de la manière que le droit des 
gens l'exige pour qu'une Na ti on puifTc 
perdre fon droit de réclame fur un pays 
dont elle a été le jufrc propriétaire. 

L ~III. Ceux oui réfléchiffent un mo..
ment f~ms partiaiité, fur l'origine & les 
circonfi:anccs de ce maffacre & de la 
fuite fubféquente des Anglais, doivent 
s'apercevoir & reconnaître qu'ils quit
tèrent Sainte-Lucie, temporis cau[<i, & 
non a1 imo abjiciendi. Et fi les François 
eux-mêmes ne l'eufTent penfé ainfi en 
ce temps -là, ils ne fe fufTent proba
blement pas tant prefTés à s'emparer 
de cette iflc *, à y fabriquer · un fort 

& 
OBSERVATIONS des Commij]àires dt~ Roi. 
fans aucttn retour Ju(qu'en . J6S~ , ayant érein 
tout le droit que pouvott leur a~otr ~onne fur _cet
te ifle un féJOUr de quelques mois; d autant mteuJC 
que cette cxpullion des Anglais devoir être re ar
dée comme une repr ,fe de l'ifie par les Sauvages? 
fur qui les François l'ont conql~ife à leur tour, ~" 
s'y !ont maintenus jufqu'au tratté de !66o. • 

* Les réflexions de ce par:~~~aphe par~ent de 
l'erreur ott ont été les Commiffaucs Anglets,. que 
les François fe font emparé~ de· Sainte,- Lu ete J; 
même ann~c que les Anglots en ont eté chatres 
pat les Sauvages; erreur qui ne doir plui fubfifter .. 

Dd 4 
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Mél:tloire des & à y jeter une garnifon; ce qui a voit cme 
commiifa~- bien l'air (comme le P. Labbat l'ob
res AnglOis. ferve , avec raifon) non pas tant de 
U Novemb. r. • . l J d' 
•) J7SI· 1e matntemr contre es n Jens, que 

· · · contre le~ Nations Européennes; ce 
qui veut dire , contre les Anglois en 
particulier, pour les empêcher de s'y 
rétablir. - : · 
· LIX. · Il e~ vrai qu~il fe pa[a deux 
ans depuis le maffacre des Anglois & 
l'invafion Françoife, avant que la cou; 
tonne Britannique éflt · rev~ndiqué la 
poiTeffion de Saihte-Lqcie par aucune 
voie de fait (a); 'mais ne gémiiToit-on 
JJas alors en Angleterre fous les cala· 
mités d'une guerre civile? Et une fu· 
fpenfion fi pairagère d'un réclame ac· 
tif, occafionnée par une cr ife de cette 
nature, pourrait-on la confidérer com
me ce fitentium fcientis & liber~ volentis, 
gue Grotius requiert fi abfolument pout 
con frater un abandonnement parfait & 
volontaire? u. ' , 

11 
'(, 

1 
' 

LX. Un long délai de la revendica· 
~ion de notre droit (fi effeétivement il 
eût été long) ne fauroit invalider ce· · 
lui d~un peuple chaffé par la force de .e 

leur poffcffion comme nous le fumes, 
& occupé ~'~bor~ fhe~ ~~i par unrè 

gue· 
OBSERVATIONS des Cf»nrniffaires du Roi. 

(") Ces prétendues réclamations de 164+ ~ 
J64S font des anecdotes chimériques: Sainte-Lu• 
~ie étoit encore vacante 1 ~ 1ea i.tlniois n'1 Ill• 
·~rent ~~·en U~•· · ' 
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~.erre civile (a); & qu~nd ille pour- Mémoi_re ~e~ 
rmt, un femblable delai ne fauroit Commtffa.l
A d · ·rc . r res Anglo1 • ctre pro Uit, pu1 que nous venons ]Ut· •s Novemb. 
tement de prouver un peu plus haut, 17sr. 
que Lord Carlifle envoya c}es gens de 
]a ~ar bade à Sainte· Lucie en 1644 & 
1645· 

LXI. Que les PP. du Tertre & Lab
pat rapportent tous les deux quelques 
tentatives des Anglais pour libérer 
Sainte .. Lucie de l'invafion Françoife 
(b), ~que le P. Labbat en particulier 
affirme la defcente des Anglais & le 
mauvais fuccès qu'elle eut en 1657 ~ 
laquelle , pour n'avoir pas été plus 
heureufe, n'en eft pas une moindre in-

fran
OBSERVATIONS des CommiJJaircs dt4 Roi. 

(a) Les guerres civiles d'Angleterre ne lui ôtè· 
lent ni la connoifiànce de l'établifièment des Fran• 
fOis, ni la liberté de réclamer. QEe répondroit· 
on à la France , fi , fous pretexte de îes gnerres 
civiles, elle vouloit revendiquer le: Brefil, la Ca· 
toline, &c! 

( b) Dans l'intervalle de t64o à ~664, la feule 
entrc;prife connue dont Je P. du Tertre ne d1t 
qu'un tnot , & ftir laquelle le P. Labbat fait on 
commentaire à fon gré cft un aéle de v10lence 
exercé· en 16 S7 par un particuller Anglois : en~re
prife q111 ne peut être regardée que ~om~e 1 a~
tion d'un pirate & d'un forban , putfqu die n ~ 
pas ér~ autorifée , & qui d'aiJleurs , quand elle 
l'auroit été ne pourroit rien opérer en fave~r de 
l'Angleterr: 1o. parce qu'elle ne changea nen à 
l'état de SaiJ:te-Lucie; ,.o parce que l'abando~ deJ 
Anglois en J 6-40 & la poifefiion des Françots en 

. . d . A rrlot·s. 3o parce t&so avotent étemt tout rolt n::. ' • dt ·r 
que le traité de IG6o mit le dem~~t fçeaa au 01 · 
ic la i'cançct 
. Dd.$ 
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:Mémoiredes france du réclame de leur droit foûte• 
commiif~i- nu par des aél:ivités conformes à leur 
ces Anglo1s. d ·.a: , "' fi · & d 1 u Novemb luerentes 1tuat10ns, e ce que a 

17sz. ·Grande- Bretagne (quoique déchirée 
d'une guerre civile) n'avait jamais laif .. 
fé écouler le temps le moins fuffiJant 
pour faire naître la moindre ombre 
d'une idée de prefcription; mais qu'au 
contraire, elle avait toûjours projeté 
& tenté de fe remettre en poiTcffion de 
cette iDe , jufqu'à ce qu'enfin elie y 
reufiit fous la conduite du Colonel 
Caren, 

LXII. Des démarches fi uniformes 
*en faveur d'un droit fi manifefl:e, ont 
été plus que fuffifantes pour prévenir 
toute racine de prefcription , & fur· 
tout dans un cas ott 11otre première in. 
terruption d'une réudcnce confiante 
dans l'iDe avait été l'effet d'un maifa· 
cre fubit & expulllf, & à 1aquell~ l'in· 
vauon Françoife fuccéda en moins de 
deux mois ae temps' pour ain fi dire 

fans 
OBSERP"ATIONS des Commijfairesdzt Roi, 

• C'efi à cette feule aétion P.articulière de for· 
ban, de laquelle on vient de parler, que fe rédui• 
fent toutes ces démarches uniformts . 
~1ant à toutes les imputatiÔns odieufes que 

Mrs. les Commiffaires Anglois accumulent ici fur 
l'ocçuration de5 Francois, qu'ils fuppofent li fu· 
bite, feroit,-ce trop fe' fl.ttt~r que 9e ~roire qu'ils 
feront fâches de s•y être livres fu( la fo1 d'une date 
qui .auroit dû leur être fufpeéle.. & dont ils au· 
roient pû reconnaître la fauifeté dans le P. du Ter: 
tre & fur les piéces que les CotnmHfaites d11 1\0~ 
lew: avoicnt comuum1quées? 

.fui 
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fans intervalle , & aiTurém~nt avant Mémoire de~ 
que les Anglais cuiTent pû revenir & commilfa~
fe refaire d'une furtrife & catafl:ro~heres Anglots. 

fi ~ 
l , .. 1 . 1S Novemb., 

11ata c; a quo1 1 ?Ut encore aJo ter 1 75 x.. 
que les François après ce coup de 
main (exécuté fur le champ, & tout 
comme ils auraient pû faire s'ils euf-
fent agi de concert avec les Barbares) 
eurent grand foin de mettre leur ex
ploit & leur jouifTancc de cette ifle 
Angloife, à l'abri de tout~ revendica· 
ti on fubite par voies de fait, comme 
ils a voient jufte lieu de l'appréhender, 
& comme leur éreétion d'un fort & au
tres précautions militaires en font foi, 

LXIII. Sur le tout, voici l'état réel 
le la quefl:ion dont il s'agie*· 

Si les ~nglois euiTcnt al1andonné 
cette jfle volontairement; 

Que les François eul1ènt pris pof-. 
feffion après un long & apparent dé-
laiifement: . 

' ' .. Et 
OBSERVATIONS des Co11ûnH[aires du Roi. 

' Cette analyfe met dans l~ néceffite dé la ré· 
pétition. . i . . ., . . • 

L' t:bandqn volont(Zire n'eft ?,om; reqms: Il fuffi_e 
que le polfeffeur qui a abandonu , g rdc volon~at· 
remmt fb' jëit,mment le filence.lors de i'occupa t to~ 
du nouveau potfetfeur. .- , , 

Le délajJJement des .Anglms a ete des plus :lppa
rcns & de$' plus dels, &. les 'François n'en on~ 
profité qu'apres dix ans. 

1 
• 

L'acrtuie/cement efr manifeficmcnt Rréfumé d~ 
droit par le ji te flee. • 

Donc t' anr.te l6<fo 11 été fatale aux prétenttons 
es Angloi~. 
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~émoi.re ~es Et que les An~l ois euffent acquiefcé ~~ t 
!Commdf~t- ·J'intention manifefi:e à leur poffeffion ji 
tes Anglots. · . é fi Te 
.Js Novemb. pendan t mamtes ann es ucceffives, 
· · '7S•· pour lors l'année 1640 pourrait ~tre :}~ ( 

ccnfée & réputée fatale au réclame .::~' 
aél:uel du droit de la Grande- Bre- lX 
tagne ; mais aucune de ces circon· .. :~ o 
fiances n~exifie , tandis que tout au ·~d 

. contraire les Anglais furent expulfés · ( 
de l'ifle par un maffacre, les François .:~s 
~n prirent occafion de s'en emparer 
fur le champ furtivement (a) & de s'y 
fortifier à la h~te: Je filence ou pluf
tôt l'inaétion des Anglais (quoiqu'au 
fort d'une guerre civile)n'eut lieu que 
pour un fort petit efpace de temps. 

LXIV. Peu d'années après on fit 
des diligences de la part de la couron· 
ne Britannique, pour revendiquer fon 
droit fu~ cett~ jfl~ Ç b) par ypief: ~e 

att' 
OBSERVATIONS des Commiffaires du Roi. 

( 41) Les Francois ne fe font émparés de Sainte= 
Lucie ni fur lt champ, ni furti1Jtmtnt. Ce n'ell 
qu'après dix ans qu'ils en ont pris ~otfeffion. C'ell 
ouvertement & publiquement qu'tls s'y font éta• 
blis & mis en état de s'y défendre contre les Sa~· 
vages. Devoient-i~ lai1fer plus long-temps àd'au. 
tres Nations la facilité de profiter de l'abandon d~ 
An~! ois, ou aux Sauvage~ mêmf: les moyens des•y 
f~~ti~er & d'y multiplier. Un~ telle conduite au· 
J~lt eté contre les ré~les dela prudencelapluscom· 
~une, fur-tout dans c~s temps .Je trouble, o~les 
Pui1fances Européennes n'avoient, pour ainfi due~ 
point ile pc.1feffions folidement affurées dans les 
Antilles. 

(~) Il cft étonnant qu'on v~uille faire valoir, à 
~~ 
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fait; & on les a confiamment repé· Mémoire 
tées depuis, jufqu'à ce qu'elle en fftt Cornmül~
remife en poffeffion fous le gouverne- res :~re~ 
ment du Lord Willougby & la con-

15 
17s1, 

duite du Colonel Ca~·en. 
LXV. Les Commiit'-lires de Sa Ma

jeil:é ont donc encore lieu ici de croi
re & d'efpérer qu'après une expofition 
auffi fincère & auffi authentique de 
toutes les circonftances & fuites de 
l'expulfion barbare foufferte par les 
Anglois (a), & de l'ufagc plus intéref
fé qu'honorable qu'en firent les Fran
çois, & après la preuve du droit des 
gens que nous venons de faire fubir 
au titre François qu'on prétendait en 
faire réfulter; ils ont lieu( difons-nous) 
de fe flatter, que les Commiffaires de 
Sa ~1ajefté très- Chrérienne fe range· 
rom à l'opinion que l'époque de 164o.· 
n'e{l pas plus favorable à la prétendue 
poifeffion de la couronne de France~ 

fon"" 
OBSERV .ATIONS tles Commiffaires du Roi. 
la fa~e des Nations policées, un~ reve~dication enw 
ttept1fe par voit dt fait n pleme p:ux, fans au· 
eune demande préalable. Peut-on appeler rtwn,tii
'"tion une telle violence à l'égard <l'une rtauon 
toifine & amie, & pour un pays qu'elle occ~p~t 
depuis vingt-quatre ans,. ~~ivant les ~omrndfat· 
res Anglois & dans la venté , deputs qu~torze 
:tns, pend:~~t lefquels étoit inrervenu le traaé de 
Weftminfter en I(iH? . 

(a) Ce font les violences faites par furpnfe en 
J'leine paix contre une colonie où l'on n'~ aucut~ 
Ciroit légiume ~ qui font pl,., inttrtfles ~u QQMf'il• 

J.s. 
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Mémoire des fondée fur l'invafion injufte (a) de M. 
commiff~i- du Parquet , que celle de 1627 à la 
res Anglms. prétendue priorité de déCOUVerte & 
l S Novemb. 1.œ r d' {i 1 · 

175 ,. d'étab 1uement,10n ee ur acomm1f· 
fion vague & prémarurée (b) à Mrs. 
d'E'nambuc & Roffey; & que par ainfi 
le titre établi dans la couronne de la 
Grande-Bretagne fur l'iile Sainte-Lu
cie , n'eft pas feulement fondé fur 
une priorité, mais encore fur une con· 
tinuité de droit. 

LXVI. Cependant les CommiiTaires 
de Sa Majefté très-Chrétienne fe font 
répandus dans leur Mémoire fur quel
ques confidérations d'une nature dif
férente; mais qui n'en font pas moins 
tend antes à efquiver ( c) la force du 
raifonnement & des faits qu'on vient 
d'établir: il fera do11c néceifaire de les 
réfuter ici avec une égale évidence. 

LXVII. On commencera par la con
féquence qu'ils ont tirée en faveur de 

leur 

OBSERV .ATIONS des CommifJaires dtt Roi. 
(a) C' dl l'entreprife du colonel Caren en I66·b 

qui mérite la qualification d'invajion inju.ftt, d'au• 
tant plus qu'elle a été defavouée par celui qui en 
étoit le moteur fecret. 

( b) La commiffion de M. d'E'nambuc n'a été 
ni va~uc ni pr~maturh, comme on l'a fait voir: 
& la prétendue priorité des etabliffcmens Anglois 
dans les Antilles , ainfi que la cor.tinuité de leur 
droit fur Sainte-Lucie, font des romans contraires 
à tous les monumens hiftoriques. 

( c) Les Commiff.1ires du Roi fe flattent d'~· 
voir pleinement réfuté & non e{quivi le~ allégl'<' 
tions des Commiffaires Ang1ois. 



lH! 
(a)' 
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leur prétendu titre (a), de ce que laMémo.iredè 
France, p~ndant fa vingtaine d'années co~mitf~t
d'une pofleffion de l'ifle de Sainte-Lu- res .11nglOis. . . ft . IS Noveml> 
Cie, y aurott eu une utte fucceffive de 17SI. 

Gouverneurs; & de cc que fes fujets 
en auroient paifé des contrats d'achat 
& de vente dans le royaume même de 
la France, de l'aveu & fous les aufpi-
ces de fon propre gouvernement. 

LXVIII. Les Commiffaires de Sa 
:Majcfl:é ont déjà détruit cette confé
quence dans fon principe , en prou
vant, comme ils ont fait, le droit an
térieur & fubféquent de la couron
ne Britannique fur cette même ifle de 
Sainte-Lucie , & l'invalidité de la pof
fcffion Françoife fondée fur une pure 
invafion; en vertu de laquelle la cou
ronne de France pouvoir bien y éta
blir des Gouverneurs de fait , mais 
nullement de droit ( b), tandis que M. 
du Parquet ne pouvoic aucunement 

ache· 
OBSERVATIOf..TS des Comm!fJaires dt~ Roi. 

(a) .Mrs. ]es Commi1faires Anglois pourroient
ils indi<JuCr quelqu'au!re~ genre de p~e':lves plus 
:luthentiqucs d'une pofiefiwn reelle, futvte, uan
quille & reconnue? . . . 

( b) La diftinéhon du fait & du droit cft 1ct 
fans aucune application. La potfeffion. pour les 
terres vacantes fe confond av~c le dr01t ~~ pro: 
priété, fur-tout Iorfqu'il intervtent des tr~ttes qw 
n'v donnent point d'atteinte; & c'eft-la le cas 
pour Sainte-Lucie, qui éto_it vacante qu~nd les 
Francois fe font mts en poficffion de cett.e tfie, & 
dont' ils ont par conîéguent acquis le droit de p~o· 
priété vi5·à·VÜ 1~ Nation qlli l'avolt 01bandonn~e. 
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i-lémoiredes acheter ou acquérir d'une compagnie 1e~ 
commiff~i- Amériquaine oU d'Indes occidentales 
xes Angl01s. d F b" . q · , . JS 
lS Novemb. e rance'· un 1cn UI n appartenoit f~s 

11s 1. du tout pomt à cette compagnie. Et Mn 
le contrat qui en fut pafTé en France; ]ier 
non plus que tous ceux qui l'one fuivi; ::ed 
n·ont pü légitimer l'invafion qui en fut 
le prétexte ; de forte que ces fortes 
d'allégations font étrangeres à la quef
tion, ou n'offrent tout au plus qu'une 
vainc pétition de principe (a). 

LXlX. Les Commiffaires de Sa 
MajeUé très- Chrétienne permettront 
qu'on co11fidère d'un peu plus près la 
thèfe générale que leur conféquence 
implique. En obfervant que fi les cef· 
fions & ventes d'un pays ou territoire, 
ufurpé par les fujets d'un Prince, pafR 
fées & contraél:ées entre eux, dans fes 
}?ropres E'tats & fous fes propres all· 
fpices, foit avec ou fans connoiffance 
de caufe de fa part , fuirent admifes 
comme titres fuffifans pour détruire ou 1

1 

prohiber 1~ droit de réclame & deren· 
trée en poifeffion de la part du Prince; 
fur les fujets duquel ce pays ou terri· 
toire auroit été ufurpé , il feroit au 
pouvoir de tout Prince fupérieur ett 

' for.= 
OBSERVATIO.J.VS des Commiffaires du Roi. 
, (a) C'eft une pétition de ptinciped'accuferune 
Nation d'avoir ufurpi, quand on n'a pas pr?~1·é 
(tu' on _ét~it propriétaire; & c'eft pis q~e péuuon 
de pnnctpe d'appeller invafion une puf~ de p~f· 
fcfiion padfiq11e 'l'une tcue vaçancc, 
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force (a) à fon vo1fin, de légitimer Mén1dih•l! ;» 

toutes les ufurpations que lui. m~me Conuni!J~:-. 
ou fes fu jets auraient une fois trouvé.res ANugrnls 

d . . IS O\em • moyen e mettre en prat1que. Cette 1
1
s t. 

manière d'acquérir renverferôit touce 
forte de principes fur lefquels le droic 
de propriété s'eil: jamais trouvé établf, 
& ne laifferoit plus lieu qu'à la rapine 
& à des guerres. 

LXX. Après cette conûdération, il 
ne fera pas mal-à·propos de remarquer 
que les Commiffaires de Sa Majefté 
très-Chrétienne n'ont cité aucun traité 
du droit des gens, pour appuyer une 
conféquence qui implique une doétrine 
fi étrange (b), tandis qu'il y a les au
torités les plus fortes pour la prohibe1·, 
& que les paffages allégués peu aupa
ravant dans leur propre Mémoire, fe 

troù
OBSERV AT IONS des Commiffaires du Roi· 

(•) Ce n'eŒ point i"'" la foret que Ia Fra:11ce a 
acquis Sainte-Lucie, relativement aux Angfots; & 
c'eft par la {rJrce, & toujours en temps d~ pa1x, 
que les Anglois dnt entrepris plus d'une foiS de l'y 
troubler. 

(b) Les Commi1faires du Roi n'ontpas.cruq •t'il 
fût néceffaire q'accumuler des palfages d Auteur~ 
POur prouver que pl~jiturs u.f!ion~ & vent.ts, qtu 
fe fuccédent l'une à l'autre fam Interr~ptJn?, ôc 
qui toutes font accompagnees de tratlt~ton reel.te ~ 
& fui vies de poffeffion paifible & publ1que, deni• 
ttJtt fy c~nférent un droit de propridté ttélutl/e. Les 
Commi1faires Anglois difent l'équivalent q~el .1u~s 
li~tncs plus bas, & l'on croit que knr autonte dOit 
fuffire pour empècher qü'on ne trouve uru doEirl· 
1ll fi ézrange. 

'fum. I. Ee 



434 :tv!E'MO IRES SUR L'lsL :S: nd 
Mémeire des trou voient incompatibles avec une (l) de 
commiif~i- fuggeftion de cette nature. ·rife 
~~s ~og~~~i,. LXXI. Il eft bien hors de tout dou· fxm~ 

1 71s. te que dans le commerce & les trans· :~c tr 
aél:ions d'une vie civile, les ceffions :~ 1 du 
& v~ntes (a) d~notent & confér~nt un lns en 
dro1t de propnété aél:uelle: mais dan ·tru av 
ce même état civil, celui qui céde o ·~tem 
qu} ve_nd doit être autorifé par le pro· ;n euŒ 
pr1étau-e , ou être tellui.même pour · oins 
t·endre une pareille ceffion, vente ou .Ptrai 
autre aCte de cette nature jufre & va< co 
lable; & rien ne fauroit être plus hors ·:;ije li 
d'œuvre & plus erroné en m~me temps , Jnu'o 
que d'appliquer une maxime de droit '~. e 
civil à une queftion fondée fur le droit}

1
efi 

des gens ; tandis que cette même ma- ·~ 
xilne , bien loin d'influer en rien fur ~~ae. 
une difcuffion de cette nature entre"ttal 
deux puifTantes Na ti ons, porterait mê·.~) 
me à faux fur une cau fe femblable en· ~n 
tre deux fimples particuliers. 

LXXII. Nous. paiTons à d'autres . 
conféquences auffi peu fondées, que W 
les CommifTaires de Sa Majefré très· ~fo 
Chrétienne établiiTent fur quelques ~~ . , é 1". (~liS 
tra1tes & autres vénemens 1urvenus :i~p 
pendant le. fort varié de la Sainte-L~· :::ff~iJ 

ete .. ole 
t, 

OBSERVATIONS des-C~i[Jaires du Ro~ . d 
.ri 

· (a) Dans tous les cas ces ventes & ce.ffions font moi 

certainement une preuve de potfeffion; & le droit ov 

eft préfumé en faveur du potfc1feut loxfqu'il n'ya ,ill 
point de titre contraire. lW 

0 
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a\e, • ( ) d · l'· fi Cle a . epu1s mva 10~ Françoife & .Mémoire det 
tou· fa repnfe par les Angl01s. CommiU~i-

.. LXJSIII.è LeCshCéo_mmiifilires de Sa~~st~~~:b. 
eue tr s ~ , r tienne prétendent •71 r. 
rer du traite conclu entre les deux 

tions en 1655, que filesAnglois euf-
cru avoir le moindre droit fur cette 

.Jfle au temps que ce traité fut conclu, 
Jcjls en euffent exigé la refiitution , ou 

~~~~ttau moins. t;ne compenfation par ce 
'' même traite. 
~ne·_ Les Commiffaires de Sa Majefié ont 

·quelque lieu d'être fUI·pris de la rna
ière qu'on avance & qu'on infifi:e fur 

une prétention fi frivole & une re
e fi légèrement faite, puifqu'il 

. eft ident, eu égard au but général 
de ce traité & les chofes auxquelles il 

t à pourvoir, que ce fut purement 
fimplement un traité de Commer

ce ; & fa vingt -cinquième * clau fe, 
~ éta-

lo:i:~~OBSERVATJONS des Commiffairu du Roi. 
M·l ·,. ( •) Le fort de Sainte-Lude n'a point varié pen. 
~ 1J'·• dant les quatorze ans Clont il s'agit ici, c'elt-à· 
Jii!C.• dire depuis I6so jufqu'en I'i64· . 

!. • C'eft précifément fur ce XXV. arttcTe que lei 

lê~:, Commi1faires du Roi foûtiennent que ii les Au• 
1
" atois avaient eu alors quelque prétention fur Sa~n· 

le· Lucie, ils n'auroienr pas manqué d'c!l faue 
. Ulention dans le Traité de wefi:minfter 'fott pour 

' en avoir la refiitution ou en faire cornpenfauon, 
ou du moins pour que les Commilfai~es auxquels 
on renvoyait la difcuffion fur la propné,ré de ~en
tagoet, Saint-Jean & Port-Royal dans 1 Amé~Ique 
feptentrionale traitaffent aufi1 de celle de S:unte~ 
l.qcie, On n'accufeu pas fans doute CrQmwel ~ 

i e a 9."U. " 
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.Mémoi~e ~es établiifant des Co~nml1Ta1res pour ré .. 
Commtif~t- Îler les droits fur t'enrao-occ Saint· 
xes Anglo1s. M, ' • 
JS Novembt can & Port-Royal, ett l un1_que qUl 

JJSI n'eil: pas purement & excluüvetncnc 
relative à la nature d'un pareil traite. 

LXXiV. Peut-on donc avancer avec 
la moindre ombre de raifon que la 
couronne de la Grande- Bretagne a 
perdu fon droit fur l'Ifle de Sainte· 
Lucie, à caufe qu'elle ne l'a pas re· 
vendiqué dans un traité de Commerce 
(a) où la bienféance ne lui permet
toit pas d'en faire feulement la mom· 
dre mention! 

LXXV. Peut-on d1ailleurs préten· 
dre qu'une Nation ne fauroit confer· 
ver fes droits dans une telle région du 
monde , à moins de les faire valoir 
en chaque traité rélatif à de tout au· 
tres objets & à tout autre région que 
celle-là ( b )._ 

LXXVI. 
OBSERVATIONS des -Commi(Jaires du Roi 
qui gonvernoit alors l'Angleterre 1 d'avoir négligé 
les droirs & les pretentions de fa Nation, fur-toul 
en Amérique . 

(a 1 Les Commifiàires du Roi ne prétende_Dt 
pa!. que le défaut de revendication dans le t~atté 
~ir fait percir·· aux Anglois leur droit fur Samte· 
Lucie. Ils foûtiennent que celui que pouvoitlelll Lt' 

avoïr donné leur entrée dans cette ifte en t6H, 
étoit perdu & éteint parleur abanùon dès J6io, 
& par l'établifièment des François en J6;o 

Comment la hiniféanct permettoit ·elle auJ 
Jrançois de demander Pentagoet, & défendoit·ellc 
aux Anglois de demander Sainte-Lucie? . 

( b) Oui, on le po un oit dire, fw:-tout quand-il 
s'a-
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LXX V l. ll eit de la décence (a) de Mémoire de 

~réful1ier aue les Commifl'.lires de Sa Commlffa_i · 
1 : 11. ' ~ Ch , · r. . I(S AngloJ; . aJeue tres- retienne Jauront bxen 1 s No\(m!. 

f;me eux - mêmes la folution de ces li.P· 

dl.!ux queftions, & qu'ils voudront bien 
s'en contenter comme d'une réfuta· 
tion fuffirante de ce qu'ils ont cru pou· 

01r jJ)fén:r du fileuce obfervé dans 
le !L.fdit traité fur le droit en quefi:ion 
& fur touœ matièrt: de cette nature, 
& rclati ve au di!1:riét auquel ce droit 
fl! rapporte. 

LXXV ll. Quant aux: endroits du 
~l émoir(; François où l'on bâtit fur la 
fuppofition fui vante, que par le traüé 
d'union & de ligue ofFenfive & défen
five entre les François & les Anglois, 
fuit à Saint-Chrifiophe en I66o, & par 
un autre:! prétendu traité* fait avec les 

· Ca· 
Ol1SER.VATIONS des Commiffaires dtt Roi. 
s'agit d'un bien nouvellement acquis & dont la 
po:feffion :~tl:uelle & fuivie fJit & <foit faire dans 
le tcmns prefent & par la fuite, le principal titre 
de pro nété. 

a) Il efr de la dt:cence de rrtfumer que les 
Commi1faues Anglois trouvero~t P.lus que fu~fan· 
te la fùlution que les Commdfaues <fu Rot ont 
donnée. -

• Le traité d'union entre les François & le~ An
glais n'éwit qu'un traicé préparatoire à celu1. que 
les Fran fois ont fnfuue négocié avec le~ Car.ube~, 
& qui :1 fcrvi à affurer la paix des Annlles Su.r 
quel jufle fondement les Anglois reconnoi.lfent·iis 
1e premier , & \'Culent il$ contefrer le fecond? 
N'ont-ils pas profité dans Je temps & .ne profi• 
tent-ils pas encore, comme les Fran~ots, de ~:t 
p~:x q ~.c ce demiet traité procura ave' les CaraJ; 

E. e 1 bcs. 
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:Mémoi ~e ~es Caraïbes dans la même année , le pré- ' :XXl 
eommtif~· - tendu droit ' des Fran~ois auroit été :.:fS~ 
xes Anglots. A 'l. • u ··~'Ovemb, reconnu par les nglots dans le pre- ~o! · 

ns 1. mi er, & dans l'autre par les Anglais .oon 
& les Sauvages conjointement; les rernel 

Commiffaires de Sa Majefié fe conten~ ~& 
teront d'offrir à ceux de Sa Majdl:6 'fen. 
très·Chrétienne quelques obfervatians •tolc 
propres à faire difparoître cette fingu.. ';n e 
lière hypothèfe à leurs propres yeux. ··.te t 

LXXVIII. Pour le traité d'union , ?l~ 
il fut conclu entre les Gouverneurs & .. m~r 
habitans François des ifles de Saint
Chriftophe, Guadeloupe , Saintes & 
Marie· Galante , d'une part; &. les 
Gouverneurs & habitans Anglais de · 
Saint-Chrifl:ophe, Mont-ferrat, Nevis 
& An ti gues, de l'autre. 

Ceux-ci en furent les uniques Par .. 
ties contraél:antes. 

Tout ce qui fut ftipulé dans ce traité 
fe trouve reftreint aux intérêts mutuels 
ô es feuls habitans defdites ifles; l'iDe 
de Sainte- Lucie n'y eft aucunemen~ 
mentionnée (a). 

LXXIX. 
OBSERVATIONS der Commijfaires du Roi, 
hes? Peut-on, :m bout de prè·s d'un fiécle, reve. 
nir contre un traité, fous la foi duquel les Cara~ 
!?es vivent encore aujourd'hui, & don• l'exécution 
de toutes parts fe t~ouve conftatée p.ar les poile[- 1.« 
fions aé,lucllcs des trois parties contr~éhnres? 

(a) Les Commi{faires du Roi n'ont jamais pr6• 
tendu que l'Hie de Sainte-Lucie ait été nommé· 
ment com~lrife dans ce traité; mais flmplement 

tJU'elle y ~toit implicit~ment & nécefi~ir~men~ 
• rom• 
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L~XIX. La claufe par laquelle les Mémoire d~ 

Parties contraél:antes confentent queCommitfai
" dans la préfente union entre:~nt res Anglais. 
, fi bon leur femble , Mrs. les Gou~ 1 

s Novemb. 
& h b

. d . 17S x. 
, verneurs a Itans es 1iles de l'u-
" ne & de l'autre Nation, de préfent 
, abfens " ne fauroit porter fur d'au-
tres colonies que celles dont la pof .. 
feffion écoi t pour lors hors de toute 
difpute e~tre les de~x Nations (a), & 
ne pouvott par confequent être cenfée 
y comprendre l'ifie de Sainte- Lucie , 

dont 

OBSERP .ATIONS des Commi[Jaires du Roi. 
comprife, puifqu'on réfervoit aux Gouverneurs 8c 
habitans des ifles de l'une & l'autre Nation, qui 
u'y a voient pas pafU, la faculté d'y entrer, & 
qu'en conféquence le ficur de! Vanderoque, Go•-
vtrntur de la Martinique & dt Stûntt-Lucit, en-
voya des Députés pour être admis, &: dans ce mê• 
me traité d'union, &: dans celui qui ferait tait a-
vec les Caraïbes. 

(a) Sainte-Lucie étoit en IIS6o, hors dt toute 
i.ijpute, dans la po.ffi.ffion des François. On l'a protl• 
vé par la fucceffion non interrompue des Gouver• 
ne urs, par le file nee du traité de weftminfter , 
par les contrats de vente, & enfin par ce traité-ci. 
C'était une occafion pour les Anglais de revendi· 
qucr leur droit, qua~d ce n'auro~t été qu_e par une: 

""' protefiation & une referve. ].fats ce drott ne fub
fiftoit pa' même en idée , & les An~lois ~e. pen
foient pas alors à rentrer dans une tlle ou tli ne 
pouvaient eîpérer de fe foûtenir con~e les Sauva• 
ges. Les prétentions fur Sainte-Lucte n'?ht paru 
qu'aprèi la paix procurée par l_es François'· & a
près qu'au moyen de cette patx les A~glots o~t 
cru pouvoir jouir tranquillement d'une 111e acqut• 
fe aux Franfols, par de très-grandes dépenfes lSc 
dtt vrix d1.1 fang de leurs Gouverneuis 6f de leurs 
~oldau. 

Ee 4· 
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_ tmoi~e-~esdont l'invaûon ~·rançoife , après le 
Coml_llt111a~ mait1.cre expulfif des Anglais, avait 
res Ang OlS, û' é é rr. ffi é d 1s Novemb .. tO JOUrS t Une poue lOD pr ten ue 
· • 17s : ! 6c contefrée. 

. LXXX. Sur le tout nous ajofiterom 
qu'il n'y a pas la moindre apparence 
q_ue ces Parties contraél:antcs euffent 
aucuneu1ent en vft.e de régler le droit 
de propriété de cette Hle, n'ayant au
cun. pouvoir de cet ordre; & le Comte 
de Car1ifle, à qui elle a voit été concé· 
dée , n'étant ·aucunement intervenu 
c;ans ce traité, qui d'ailleurs, par des 
t ermes exprès, avait été foûmis com
me de rai fon à l'approbation ou l'im· 
}: robation de l'une ou de l'autre des 
deux Couronnes , fans qu'il paroiiTe 
qu'elles fe foient jamais exprimées fur 
ce fujet d'aucune manière *; & enfin) 
qu'indépendamment de ces deux der
nières remarques , l'intention mani
fe!te de <;e tràité n'offre rien aux Com
miŒlires de Sa Majefié très-Chrétien
ne de quoi appuyer leur fuppofition 
purement gratuite. 
· LXXXI. Quant à l'autre traité inti

ro}é, , Veroal ou Trrlité , par lequel 
.> ; M. de Vanderoque Gouverneur gé · 
,, nérC+l des ifles de la Martinique & 

, de 
O.RSERVATT~NS des Çmmn~flaires_ du Ro~ . 
. * Ce n'eil pomt ce muté qui établit le dr01t 

p~ la France iur Sainte-Lucie; il en adminilhe 
fin1plement u.ne nouvelle preuve; & la ratification 
\les $ouverains c~ indifférente ~ cet é~ard. 

D 
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,, de Sainte Alouzie, pour les enfans Mémoire des 
, min_curs de M. _du _P1rquct, & lesCotnn'i.ffai
" habitans de ladlte Ifle Martinique res Angtoa. 

r d · T · é . ' 1 s Nove mil. 
, 109t a mis au ran .d'unton & de 17s x. 
, patx entre les François, les Anglais 
, & les Caraïbes , du dernier mars 
,, 1660 "? 

LXXXII. L'ifie de Sainte- Lucie 
n'cil aucunement mentionnée dans le 
corps de ce Verbal; mais uniquement 
dans le titre, en gui fe d'extenfion (a), 
de celui dont on décore le Gouver
neur de la Martinique. 

LXXXIII. Lorfqu'on examine de 
près 

OBSERVATIONS des Comm~[Jaires du Roi. 
(a) Il eft conftant que le réfultat du traité 

fait avec les Caraïbes en 166'o fut en effet la paix 
générale des Antilles , & qu'elle s'étendit égale
ment dans t~utes les ifles pofi"édées par les Fran
çois ou par les Anglois, p~uticulièrement à Sain
te-Lucie comme à la Martinique. Dès gu'elle fut 
conalue , le fieur Houe! , Gouverneur de la Gu:t
deloupe 

1 
dont elle étoit l'ouvrage, l'écrivit à M. 

de Vandcroque pour le prier d'en donner avis par
tout. Sa lettre porte nommément à la Martimqa~ 
& à Sainte- Lucie; & ce n'étoit point ~n ~uifi ti.'~x: 
un(ion que le fieur de Vanderoque eton qual_lfi_e 
Gouverneur de Sainte-Lucie comme de la Martini
que: il l'étoit réellement & de fait de_ l'une & de 
l'autre & il enti:etenoit à Sainte-Lucte un Com
manda~t & une petite garnifon. C'eft bien plu· 
ftôt le Gouverneur de la narbade qu'on décore, .en 
t,uifo d' cxtmfion, dll titre de Gouverneur de ... ~m· 
tt-Lucie, où l'Angleterre n'a jamais eu d'étabh~~
ment durable, de Saint-Vincent & de la Domtr.z
'fUr , où elle n'en a jamais eu aucun, &: de to~t 
le refte des Antilles Franpoifis , fur lefquelles me
me elle Jl'a jamais eu de prét~ntions • 

.lies 
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Mémoire des près la nature de .cette produél:ion (a), ~nfere 
c ommi!fai- elle n'offre plus que le détail d,une .~ des ] 
re5 Anglœs. ·n 
lS Novcmb. ' COU• .~lue 

1 7s 1• OBSERVATIONS des Commiffaires du Roi. :miqut 
( a ) C'eft une illufion de vouloir qu'un traité Jient 

fait avec des Sauvages [oit revêtu des mêmes for- ~ aVO 
m~s qui s'ob fervent entre les Puiffances Européen. .; te 
nes. Q!;,land il a été exécuté par toutes les par. ;Jntd 
ties, & qu'il a fnbfifté un grand nombre d'annees 
à l'avantage des unes & des autres., il devient un !;ffio 
:~ûe auffi folide qu'aucun de ceux qui font le plus :da ( 
chargés de folemnités : il ne dépend plus d'une · 
des parties de l'attaquer ni dans le fond ni dan& .~ ml 
aucun article. 

Tel eft le traité de I66o : il a totîjours été exé· 
cQté depuis. 

Les Caraïbes , poff'effeurs originaires de toutes 
les Antilles, l'ont toLîjours regardé & le regardent 
encore comme le titre fondamental, vis.a-\is des 
Fran~ois & des Anglois, de la propriété & po[ef· 
fion ôes Hies de Saint- Vincent & de la Do mini· 
que , qteils fe réferverent en abandonnant aulC' 
deux Nations les ifies dont elles étoient refpeé.H· 
vement en poffeffion. 

Les François dé leur côté fe font confiamment 
conformés aux conventions de ce traité. 

Q!;,land même les Anglais n'y auroient pas paru 
comme parties contra4lantes, ils ne J'ont pa& 
moins ::tccepté ; car quelle acceptation plus farte 
q ue d'avoir aqtorifé à le faire , & de l'avoir exé· 
cuté aprè~ qu'il a été fait? 

En un mot ce traité que les Commiffaires An· 
tl ois veulent attaquer, eft encore aujourd'hui l'ac· 
te le plus certain par lequel les Cataïbes ont re
connu la propriété des Européens pour les Bles 
dont ils éroient auparavant les feuls habitans & 
po~effeurs; & à c~t égard l'on peut. di~e que ~·eft 
le tttre le plus fohde de toute propnéte Euroj>een• 
ne dans les i11es Caraïbes. La poffeffion de ce 
que les Fran~ois ~ les Anglais occupaient pa5 ref
pe.a~ve~ent , a acquis par le confente!flent .des 
on gman es , toute la force qu'elle pouvolt avoit· 

,M;üs 1i les Sauvages fe font .reihaints , comme 
l'Wl 
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conféren~e 7ntre iieur Houei & quin-Mémoi~e des 
ze des prmctpaux d'entre les Caraïbes Commt!f~i
dcs iiles de Saint-Vincent & de la Do-resAngl

01
"· 

• • R~ d S IS Nove 1nb. 
tmmque , ~ es auvages qui habi· x7sx. , 
toient auparavant à la Martinique, & 
en avaient été chaffés durant la guer-
re; tenue en préfence des PP. Beau· 
mont de l'ordre des Frères Prêcheurs~ 
Miffionnaire apofi:olique, & du Vivier 
de la Compagnie de jefus, Supérieur 
des miffions dudit Ordre dans les ifles 
Américaines, & des fieurs de Lou-
bières & Renaudot , par lefquels ce 
verbal fut figné, mais nullement par 
des députés de l'ifle de Sainte-Lucie, 
non plus que par les Indiens, en y 
appofant leurs marques comme de coû· 
tume: de forte que ce verbal ne pou-
voit être obligatoire envers ces der-
niers, & encore moins envers les An-
glais , qui n'y intervinrent du tout 
point comme parties contraél:antes. 

LXXXIV. Il confie par les termes 
mêmes de cette conférence , qu'elle 
n'avait d'autre but, & que les Indiens 

n'y 

OBSERVATIONS des Commi.JJ.aires du R1i. 
l'on n'en peut pas douter·'. aux fe~les i~~s de 
Saint· Vincent & de la Dommtque , Il eft evtdent 
qu'ils n'auroient pas pû difpofer poft~~ieurement 
de Sainte • Lucie en faveur des Anglo1s , l:{uand 
même les Franfois n'auroien~ pas ét~ en ple,me l3c' 
tranquille po!feffion de cette t1le. . 

Au relle c'eft badiner fur les mots que de. dm~ 
que les Franrois ne po./Jédoient pas. al~rs SalntC• 
tucie, mais qulils J'tc'upoitnt dtpuJs vmgt "ns. 

/ 
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~!!moire des n'y convinrent d'autre chofe que de 
Cot11nüfl~i- fOUI voir en général à une paix \ · "U:! 
1 e~ /lnglors. entr'eux & 1~ colonies Fnmçoife~ & 
J s N ovemb. . r. . 

1 ï s,. Anglotfes, 1ur une propofitwn des 
François d'y comprendre ces derniers, 
afin d'affurer par -là à ces mêmes In
-diens une retraite daos les Hles de 
Saint-Vincent & de la Dominique, en 
excluant de ces ifles l'admiffion de 
toute forte de Chrétiens , à l'excep· 
tion des feuls miffionnaires François. 

LXXXV. Rien ne fauroit donc être 
plus chimérique & plus différent du 
but de cette conférence, & des fiipu· 
lations qui y furent faites , que l'ac· 
quiefcement qu'on fuppofe dans les 
Anglois au titre donné à un Couver• 
~~cur François par d'(lutres François, 
dans un verbal ou rapport qu'ils lui en 
font ; & rien ne fauroit être plus re· 
c .erché & moins éblouiffant que les 
\ fles qu'on prête aux pauvres Caraï· 
bes , comme fi les Sauvages euffent 
_prétendu entrer dans les confidéra· 
tions abfiraites du droit des Fr~nçois 
& des Anglois dans leurs poiTeffions 
refpeétives, ou feulement comme s'ils 
euiTent eu le moindre égard à la paix 
& au repos des deux Nations qui a· 
voient concouru à les fubjuguer eux 
()U leurs compatriotes. 

LXXXVI. Cependant le~ Ccmmif· 
faircs de Sa 1fajdlé très- Chrétienne 
font encore un ufag.e tout auili peu 

va-

J 

.:able 

.1~fa1 
·a1! un 
~ilitiOI 
~èO[ dl 
.. e en 
LXX 
iOO! 

.• e n 
:une 
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':alabl7 de ce même verbal , en le Mèm')i·e det 
iuppotant non feulement un traité c-ormmtfll- ; 
mais un traité propre à annuller l'ac~ res An ois. 

'{' · r. b d IS Nover b: qut 1t10n 1ur-a on ante que les Ana lois 1751• • 

firent dans la fuite de l'ille Sainre~Lu-
cie en 16~ *. * Voyez. la 

Lxxx li L ·' d fin de la nott 
~ . . . a !llamere ont nous prlcedenu. 

avons déJà fatt votr que cette préten~ 
due négociation ne fut en réalüé 
qu'une conférence Françoife pour 
ména2;er une retraite aux Caraïbes, 
& auprès de ceux- ci un libre accès 
aux feuls millionnaires François , & 
dont par conféqueut il ne pourroit ré-
fuiter aucun traité capable d'influer en 
rien fur notre préfcnre difcuffion gé .. 
nérale , fert en m~me cemps à dévoi-
ler que cette fuggeftion , dans le Mé .. 
moire des CommiiTaires de Sa Majefté 
très- Chrétienne , ne rend qu'à l'em-
prunt d'un moyen imaginaire , faute 
de meilleur, pour invaliJer, s'il étoit 
pofûble, l'acl1at en quefl:ion des An-
glois ; tandis que quand cet achat fe ... 
roit annullé , il n' ~ n réfutreroit ri en 
contre un droit qui fe trouve d'ailleurs 
fi bien établi fur un double fondement 
de priorité d'établi!fement & ~e ~on· 
tinuité de po{Lfûon , par mamuen , 
par récla111e & par repriîe. 

LXXXVIII. Cependantilrefic vrai 
que l'ac~ut des Anglais en. x663, ne 
fauroit recevoi1· aucune attt!mte de la. 
conférence antérieure des François en 

16ClO 
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.Métnoi!e ~es I66o. Quand même ce v~rbal (fans ··ere {! 

commlffa_•- intervention marquée , DI fignature J~u'au 

~~s ~~~~%i; des Anglois) feroit admis en guife de .ur en 

.I 1s1. ·traité, tandis qu'il n'e.fl: en effet qu'un ~ide 

verbal purement François & drefiè .!nos j 

pour l'ufage d'un Gouverneur de la ~, par 

même Nation , fauffement cité corn· une P 

tne un traité public dans une difcuffion XCI. 

avec laquelle il n'a rien de commun. 

LXXXIX. Les Commiifaires de Sa 

Majefté très · Chrétienne ont formé 

une autre objeétion contre cet achat 

en queftion, pour le moins d'auffi peu 

de valeur que la précédente, puifqu'el

le eft fondée fur cette même pétition 

de principe , déjà remarquée dans un 

autre endroit: fa voir, que les Fran· 

çois occupoient aétuellement l'ifle 

lorfque cet achat fe fit en 1663; oc

.cupation tofljours qualifiée dans leur 

Mémoire de poifeffion. 
XC. Sur quoi il fuffira d'obferver 

derechef, que nous avons déjà dé

montré évidemment que leur préten· 

due poifeffion ne fut telle que de fait, 

& abfolument contraire au droit des 

ge?s * felon lequel les Anglois au· 

r01ent dü l'occuper en ce temps.Jà, 

comme en toue autre, depuis la P.re-
mière 

OBSERVATiONS des Cammij[aires du Roi. 

* C'efr un nouveau droit des gens. Si les Com

rnitfaires Anglois pouvoient l'établir, ce feroienc 

les Fran~ois qui pofféderoient aujourd'hui de droi t 

la (;arolme & la nouvelle Angleterre. 
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mi ère fois qu'ils s'y étaient établis Mémoire des 
jufqu'au jour d'aujourd'hui, fi leur mal~ ConuniŒli· 
heur en 1640 n'a voit fourni aux Fran. res Anglois. 

· 1 é d ' lS Novemb. çots e _pr texte ~sen emparer; & x1s1o 
de nos JOUrs~ _celUI. de nous en difpu-
ter, par contmuatton, une propriété 
& une poffeffion des plus légitimes. 
· XCI. Démonfi:ration (a), au re fie, 
que nous avons eu foin de faire pré· 
céder exprès à notre tâche préfente, 
afin de fapper d'avance runique fon
dement de tant de vaines conféquences 
qui en font l'objet; démonil:ration que 
d'ailleurs nous avons eu le bonheur de 
pouvoir établir fi folidement fur les 
vérités fui vantes, _confiatées par des 
traités authentiques & des autorités ir
récufables en matière de cette natu· 
re: videlicet. 

XCII. Que la Grande-Bretagne a
voit acquis cette i!le par une priorité 
de découverte & d'établiffement (h j. 

Que, par conféquent, l'unique pré· 
tention de la France fe trouvait fon
dée fur l'invafion qu'elle en avoit fai· 
te en 1640 (c). 

Que 
OBSERVATIONS du Commijfaires du Roi. 

(a) Les obfervations fur tout ce qui précéde·, 
mettent en état de juger de cette prétendue de
monfrration. 

(h) On a pr~uvé .la fauffeté d~ _la dé~ouverce & 
des prétendus etabh1femens anteneurs a r639, & 
l'inutilité de celui-ci vû l'abandon de L64o, 

( c) On :t démoMré que la prife de poffeffion 
de$ FranfOÜi a été paHible; qu'elle etl de I6S~ 
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J.i~rooire des Que celle- ci ne pou voit lui avoir 
Com u•~·ll- acquis le moindre droit fondé fur la 
~~~ A"gwts. re traire des Anglo~s , vft qu'ils en a; 
1 s Nov~;ml>. . , é lr.ë tr. 

l;Sl· vment et expu 11 s par un mauil• 
cre (a). 

Que les révendications de la part 
de la Grande Bretagne avaient prévc~ 
tu jufqu'à la moindre ombre de pref· 
cri,Qtion de fon droit ( b ). 

Et enfin j que cette dernière Cou.; 
tonne avoit recouvré fa poiTdnon lé
gitime de cette ifie en 1664 ( c ). 

XCIII. Cette dernière époque que 
nous venons de nommer, nous ménc 
à l'examen de cet endroit du 11émoire 
des Commiffaires de Sa 1-1ajeit:é très• 
Chrétienne, qui tend à efquiver la for
ce de l'allégation que nous en avons 
faite, & de la conféquence que nous 
en avons tirée: pour y procéJer avec 

or· 

OBSERVATIONS des Commi[Jaif·es du Roi. 
& non de I64o; dix ans, & non deux mois aprèl 
l'abandon des Anglois. 

( ") On a prouvé que les François ont pû & dll 
fe mettre en poffeffion de Sain re Lucie , abandon
nee pendant dix ans, quelle qu'ait été la caufe de 
l'abandon. 

( b) On a prouvé qu'il n'y a eu de la part d11 
Gouvernement d'Angleterre aucun aéte qui pût 
paffer pour revendication, non feulement juîqu:à 
l'entreprife de Caren , qui a été défavouée, mal' 
long temps après. - , . 

( c) Enfin on répond par une fimple negauve 
au prétendu recouvrement de poffefiion & propr;é
té en '664' puifque l'ennep.ife de c.uen .l ellë 
fuivic d•x-h .. üt moii après d 'un notlvel aba_ndon. · 

lre, n 
·erquf 

Je très 
~raifor 
:! l'a[~ 
·mde· 
~, la 
les F 
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,(,rdre , nous commencerons par ob- Mt moire tli 
fen· er que les Commifiàires de Sa 1-tla- co mm 1f.,i-
1efré très- Chrétienne confidérant a· res Anglois. 

·r d· 1 · . ' IJ Novemlt;. 
vec ra,1'on , . e que poids allon être, 1 751~ 
dans 1 affert1on générale du droit de la 
Grande-Bretagne fur l'iile Sainte. Lu-
cie , la poffeffion qui en fut reprife 
fur les François en 1664 , en faveur 
d'une cntreprife formée par Lord Wil-
)ougby ; & exécutée de fa part par le 
Colonel Caren , ils ont fait de leur 
mieux pour en obfcurcir (a) l'origine 
(t l'authenticité, afin d'invalide1·, s'il 
leur elit été poffible , une tranfattion 
fi manifeil:e, fi folemnelle, & fi biert 
marquée au coin d'une revendication 
formelle couronnée de fuc-cès. 

XCIV. C'efi: dans cette vtle qu'ils 
ont repréfenté cette entreprife commè 
formée & exécutée par de fimple par
ticuliers, agiifant fans aveu & à l'infçû 
du gouvernement de la Grande- Bre-

ta'-

OBSERVATIONS des Comm~[Jaires du Roi& 

(h) Co~menç peut~o!' dire q~e I~s C?mmi!fai
res du Rot ont cherche a ohfturCJr J or;gzne dt J m: 
irt!Jri/t i.e Carm en Il'i6+? Ils l'ont eux-mêmei 
zapportée avec toute5 fès circonll:ances . dans le~c 
premier .Memoire; & ont même prod_mt ~a c~p1~ 
tul~tion du fort de Ch<?cq. Sur. ce_ f:ut, 11 n y a 
nulle différence entre les Commdfa~res refpeébfsr 
Jl n'y a, & il né pèut y avoir de di~pute ~~e fu~ 
l':!Utorité par laquelle cette entrepnfe ~ ete exé· 
~utée, fùr le \ ugement que l'on en do1t por~er • 
& fur le droit qu'elle peut donnex à l.:t pxoputt8 
de Sainte-Lucie. 

19m, 1. F f 
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Mémoi~e ~es tagne. Po~r un!que preuve d'1.1ne pa; .. ~ent : 
commt1ff:~t- reille aiTertwn, lls ont recours au pré· -~ côt 
1:es Ang o1s. d d' l , c: ·', d 
J.S Novemb. ten u contenu ~ne ettre qu on 1UP· :îe e 

17 s J, po fe que Lord W Illougby aurait. écri· inuiqt 
te à M. de Tracy *, fuppofition fon· Lord 
dée fur une prétendue réponfe de ce~ ~Heh 
dernier. Sans _alléguer aucune preuve :.tedil1 
de l'authenticité , ou au moins de l'e· ~~nti 
-xaétitude de cette réponfe ou de fon :eco 
enregiftrement , on fe contente d'en :':; & 
alléguer une partie extraite de latran· 1JUre 
fcription générale que le P. du Tertre "JJn v 

en fait dans fon ouvrage , fans rien .1irité 
dire de plus en faveur de fon ,authen· J;e 
ticité, fi ce n'eft qu'on affirme, d'une .Co 
manière tout auffi générale ~ que la ·~rie 
lettre qui fait l'objet de cette réponfe, .. CV 
favoir , celle du Lord Willougby, J~fè 
aurait été produite il y a 6o ou 70 ans ·::s 
aux ~ommiifaires de Sa Majefté Bri· mt 
tanmque de 1687. ·~cï 

XCV. Malheurcufement pour cette :·al! 
manière d'invalider la nature d'un évé· :tre 

nement ::Je• 
OBSERV AT! ONS des Commi[faires dt~ Roi • . t' 
* Il efl: affez extraordinaire que les Commiifai- :res 

res Anglois nient l'exiftence de cette lè'ttre: elle 'C 
efl: prouvée non feulement par la narration du p. ~ 
du Tertre , auteur contemf>orain, mais par un Mé· le 
moire de M. de Bonrepaus , Miniftre du Roi; Mé· 
moire produit par les Commiffaires Anglois eux• 
mêmes, comme il l'avait ·été par les CommHfai· .!E 
res du Roi. Voyez les pieces jufti.ficatives pro
duites par les Cornmitfaires du Roi , No. LXIV: 

10! 
tcme Ir. 2.de. Partie des Preuves p. 199, & ceUes qut 
font été par les Commiffaires Anglois, No, lXVI• 1 · 

t~mt It, ~de, I'~rtie des Preuves p. 29• · t 
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nement incontefl:ahle, il arrive que fiMétnoirêcl 
d'un côté on admettait que cette té.-.Commifiài
ponfe de M. de Tracy, en tant qu'el-resAnglois. 
I · 1. . l d . IS Novemb, e mc. 1quermt e contenu 'une lettre. 17p 
du L01·d Willeughy *) pourrait être ' 
de quelque utilieé à }a F1•ance dans 
cette ~ifcuffion, elle ne pourrait être 
authentiquée & encore moins le véri
tabte ·c{)ntenu de la lettre qu'elle fup-
pofe; & fi d'un autre côté on l'admet 
par pure courtoifie comme une allé· 
gation valable, elle- fert à con frater 
la Lvérité du faic , à l'éclipfe de la· 
quelle on la defl:ine clans le Mémoire 
des Commiffaires de Sa Majefl:é très-
Chrétienne. · 

XCVt Avant de le prouver ondoie 
fuppù[t;;r que puifqu'jls ont établi eux~ 
mêmes la fuppofition de l'authenticité 
de cette réponfe ou· lettre de M. de 
q;racy en faveur d'une partie qu'ils -en 
ont alléguée, ils voudront bien l'ad
mettre à l'égard de tout ce qu'elleren• 
ferme; car dès qu'une fois on ra do p
te, tous les endroits en doivent êtrè 
cenfés dignes de foi. 

XCVII. Celui qu'on en a cité, & 
fur lequel on fe fonde dans leur ~é 

mmre~ 

OBSERV .ATIONS des Cornmijfaires du, Roi. 

* Dès que le défaveu du tord Wi!lougby doit 
pa1fer pour un fait conilant, !]ll~ dev1ennettt tous 
les raifonnemens des Commiifaues Anglais port 
4iminuer le poids de la lettre de M. de Ttacy 

Ff 2 
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wrnoi~e ~es moire, eft tel qu'il fuit. ,_, Il parot~ 
commtffa~- par votre lettre , que ce font vos 
1es AnglolS. " 1 · c · d r 
1~ Novem.b., peup es qu1 ont 1a1t e1cente dans 

JJsi. · , cette ifie , fans que vous le leur 
~' ayez commandé .••• Si les peu
, ples ont fait cette entreprife, fans 
, votre participation , ils vous ont 
, 1 manqué de refpett: fi vous y avez 
, confcnti, dont je doute après ce que 
, vous m'écrivez , il efi: fâcheux à 
,, une perfonne de qualité , qui a de 
,, l'honneur , de fe voir feulement 
, foupçonnée de pouvoir être càufe 
_,, de quelque altération entre de grands 
, 1 Rois qui font fi proches". 

1e vo: 
.:temê 
1!De e1 

~plus 
.d.or 

XCVIII. Sans nous arrêter à réflé .. 
chir fur la lacune peu naturelle & un 
peu louche qu'il y a dans cet extrait~ 
nous obferverons feulement que par :~co 
ce rpême extrait, tel ~'il eft, il con· il~es 
fte fi peu, que M. de racy lui.rnême :;onfe 
ftlt d'opinion que cette defcente en 
.1664 avoit été faite fans la participa· 
tion ou ordre du Lord Willougby, 
qu'au contraire il y déclare qu'il y a 
des doutes fur ce fujet (a). 

XCIX. Si on replique qu'on n'a pas 
cité ce paiTage pour prouver l'opinion 

de 
OBSERVATIONS des Ctmmi[Jaires du Roi. 

(a) Tout ce qu'on peut elire fur ce doute que 
){. de Tracy fait paroître, c'eft qu'il foup~onno_r 
Je LGrd Willougby de ne pas agir de _bonue fos. lle 

·Mrs le& Commdfairei Anglois croycnt.ils que ){. 
4ie Tiacy ft trompât à cet é&ard! 
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de M. de Tracy, m·ais feulement pour Mémoire dt~ 
èémontrer par fa réponfe au Lord WH- commi~i
lougbt ' que Ce dernier a voit défa- res AnglolS. 

é , . r, d .1 , . ( ) 1 s Novemb. 
vou entrept11e ont 1 s agit a . 1 7p. 

C. Les Commiffaires de Sa Majefié, 
fans s·arr~ter à la foibleffe de cet in
dice en lui-même, fe contenteront de 
faire voir qu'il fe trouve détruit par 
cette même réponfe, parce qu'elle ren • 
ferme en d'autres endroits des preu 
ves plus fortes du contraire; favoil, 
que Lord Willougby avait ouverte· 
ment avoué que la defcente des An
glois dans l'iile de Sainte-Lucie, pour 
s'en remettre en poffeffion fous la con
duite du Colonel Caren , avait été 
projetée & exécutée de fa connoi!fan
ce & fous fa propre direétion : pour 
ien convaincre on n'a qu'à lire les 
paifages fui vans, extraits de la même 
réponfe & f-ous la même autorité; on 
les trouvera af.Turérnent plus qu~ fuffi· 
fans pour détruire la prétendue con
féquence de celui dont on a ufé dans 
le Mémoire François. 

CI. M. de Tracy, en alléguant dans 
fadite réponfe le rapport que M. de 

Cler-
OBSERVATIONS des Commiffaires àu Roi. 

(a) Tout ce qui ré fuite de ces réflexio;'ls des 
Commiffaires Anglois, c'eft que 1~ Lord Wdloug
by étoit en contraditl:ion avec lut·m~me, & que 
par une conduite petl digne de fa nalffance & de 
la place qu'il occupait, il étoit l'ame cl'Llne eq .. 
U~prife qu'il n'ofalt avouer. 

Ff3 
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Mémoi-re des Clermont lui avoit fait (en lui remet• cfffi! 
comrpifia~- tant le gouvernement de la Mai-tini- ~art 
~~e; ~~~~~b. 9ue) ~e ce. qui s.'étoit paifé fur ce ftl· M. a 

17s1. jet, s expr1me amfi. 1[10nf 
en. " Il m'affura enfuite que vous ore 

,; vous expliquâtes à Saint· Chriftophe ~oe 
,, du deffein que vous aviez de faire C!Il. 
, defcente à Sainte- Alouzie *, & ~qu 
·" que même vous. l'aviez dit à l'Offi· .rer, 
, cier qu'il avoit envoyé auprès de ''lèiq 
,, vous à la Barbade: je lui fis répon· :ons 
, fe que je ne pouvais croire que ce !llo· 
, fût votre intention, qu'étant en ce 
,, pays avec un pouvoir auffi abfolu 
, que je r~i du Roi; que fi le votre 
, efr égal, comme je me le perfuadc 
,~ de la part de Sa Majefl:é l:n'itanni
" que J nous pouvions, dès la premiè· 
_,, re 1emonce que vous m'en feriez, 
,., ~eco mm oder tous le$ différents par 
,, la voie la plus douce ...... . 
, . vous voyez, MoDÛeur, avec quel
'' le franchife j'agis avec vous pour 
, la première f<;>is ; & pour la con
" tin uer je ne yous célerai pas que 
, je mandai à :tvi. de Clermont de 
,, faire expliquer -M· le Colonel, qui 

, de· 
OBSERVATIONS des Commij]aires du Roi. 

* Cette efpèce de reproche de M~ de Tracy au 
Lord Willougby ne porte atteinte 9u·a·1a li~nn~ 
foi du Gouverneur Anglois: il n'aneantit point la 
certitude du dé[aveu, & ne diminue rien de la 
foroe qu'il doit avoir, foit qu'il eût été fait de 
bonne foi ou non. 
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, deme.ure, ~ S~in t~-Lucie , de gu elle .Mémoire des 
, part Il s etmt fa1fi de 1 maifon de co.mmiifai
, M. du Parquet·& de l'iflc il fit ré- res Anglois. 

P 
r. é · 'é . I.f Novcmb. , on1e par cnt que c tou par or- 175 '· 

, dre & pour Sa Majcfié Britanni· 
, que*". 

CIII. Il efi prefque inutile d'obfcr
ver que ces paiTages , tirés de la mê .. 
me réponfe alléguée àe M. de Tracy, 
n'indiquent pas main de deux décla
rations pofitiVes & exprdfes du Lord 
Willougby , d'avoir été lw-même le 
projeteur & le dircéteur en chef de la,. 
reprife dé Sainte-Lucie, toutes deux 
faites à M. de Clermont pour lors 
Gouverneur de la Martinique & Corn· 
mandant en chef, tllnt à lui-même en 
perfonne à Saint-Chriftophe, qu'à un 
Officier envoyé exprès de fa part à la· 
Barbade. · 

CIV. Les Officiers employés à cet-' 
te expédition s'accordent à faire les 
mêmes déclarations que Lord \Vil
lougby lui-même lorfqu'ils en font :e·· 

qUis; 
OBSERrATIONS d~s Commi[Jaires du Roi. 
* L'Offjcicr Arrgloi~. qui ;~ét~ir emparé en plei

ne pa1t ûe Sainte-Lucte, n avott garde de _ne pas 
dire g~'il_ l'avoir fait p~r otdre: ~1 fe fer01t fa~s 
cela Oerolaré & reconnu Pwlte. Mats cet ordre n a 
jamais ét~ montré ; & le défaveu du ~o~d Wîl
lougby a été produit en 1617 par un Mtmftre d1.1 
Roi à la Cou~ d'Angleterre. , • 

Au furplus peut-on appeller les expre~ons equt; 
voques du lord Willougby des dlûart~mfls pl}iu· 
'les, txprtffis J t~ffirmatiws. 

Ff4-
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~~~11\oire~esquis; c'efi: de quoi ~a même réponfe 
~ommdf~1- de M de Tracy fatt également fo · 
lf:.$ An~lms. 1 r ''1 ffi . 1 C d ~ Novemll. ur1qu.1 y ~ Uie que e amman am 
· · 17s 1. Anglms ( qu1, en conféquence de fon 

· · fuccès dans cette entreprife , s'était 
établi dans l'ifle comme vice-Couver- ~~ro 
neur nommé par le Lord Willougby .. s'v 
de fa part) ayant été demandé par M. tae·f 
de Clermont en vertu de quelle auto- CV 

ri té il a voit pris poffeffion ùe la maifon .orJ 
de .lVI. du Parquet & de l'ille, a voit ré
pondu, par ordre & de la p~rt du Roi 
,, de la Grande-Bretagne '". 
· CV. Si donc. cette lettre de M. de. 
Tracy eft digne de foi, la defcente en 
quefl:ion avoit été faite avec la con· 
noiiTance & par les ordres du Lord 
Willougb.y: c'étoit-là l'opinion géné· 
:r.ale de ce temps.-là, c'était l'objet des 
déclarations exprefiès & affirmatives. 
du Lord Willougby lui-même, c'était 
Je fondement de la confiance des fol .. 
dats qui y furent emplo_yés, & c'était 
la croyance de. M. de. Tracy luj_ ·mA.. 
me, fondée fur le compte que M. de. 
Clermont lui a voit rendu de ce q~i in·. 
téreffoit fon Gouvernement. 

CVl. C'efr ain fi. que cettè. même ré
ponfe de M. de ':fracy (alléguée dans 
le Mémoire des Comrriiffaires de Sa 
Majefl:é très- Çhrétienne , d'une ma
nière tronquée (a) pour en inférer un 

' ' . . . ' déf· 
0 8.SERJT AT IONS des Comm.i[{aires d" Roi:·.· 

· {~a) L'•mention qi.I,C le$. Commitr'aires du Ito~ 
\ . ~l 
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défaveu d~ Lord Willougby) ne fert Mémoire det ~ 
au contraire, avec toutes les conjeétu- commi!f~i
res qu'on en peut tirer, qu'à confirmer res Anglois. 

~ · . & l d' ~ . . If Nove~h., un 1a1t a nature qn 1a1ç qm offre 1
7
n . 

Jui-même dans toutes fes circonflances 
lès probabilités les plus fort~s pour ne 
pas s'y méprendre, appuyées d,'indices 
& de preuves irrécufahles. 

CVli. Telles font la commiffion du 
Lord WiUougby, par laquelle cette 
entreprife lui avait été ~xpreffément 
enjointe (a); l'embarquement d'un Ré
giment en f~rme & complet, l'impro
babilité que de fimples partic1,1liers 
euilènt ofé enc~urir de pareils frais & 
rifques fans l'aveu du Gouvernement 
dont ils relevaient, & l'impoffibilité 
qu'ils euffent été en état de conduir~ 
une pareille entreprife , d'en faire la 
dépenfe & d'en mainçen.ir l'exécu-

tion (b ),. CVIIT. 

O.BSERV .ATIONS des Commiffaires du Roi. 

OQt eue de produire la lettre. do M. de Tracy Cl\ 
entier, ( pièw jujliftcativu, No . XL y. ~t l• Ire. 
partit des preuves, to'f(} t !er. 'ldt flltrt tt pa{ l f~.) 
;~uroit dû les mettre à l'abri du reprophe que cet
te piéce a eté :~.llé guée d'une rnaniere tronful~.: 
expreffion qui ell fans doute une de celle!i qu ll 
faut attribuer au Tradu6èeur . 

(a) Si la corp.miffion du Lord Will.ougby lut en• 
j~ignoit expre1fém~nt cette. entreP.pie, pa.r cei~ 
feul que l'Hie de S:unte-Lucte y étOJt c~mpnfe' 
auroit donc ét~ aut.orifé à en ufer de meme con~re 
la Martinique, la Guadeloupe & les autres Af!-(;,
ks Fran~oife'> qui y étoient également comprl • 

c;) Il n eft point rare, fur·tout dans ces te:~~ 
, I_fs 
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Mémoire des CVIII. Enfin la moindre circonfi:an" 
commHf~i cc relatiye à cette entreprife , con
res Anglets~ court à con.!l:.q,ter que ce fut un aél:e de 
JS Novemb. . , • r. ffi 

J7SI• gouven1ement ., ce qUl 1U t pour en 
qualifier le fuccès d'une po(Tcffion rc
gagp.ée /a) par la Couronne de la 
Grande:. Bretagne, après une longue 
revendication, en vertu d'un anc~ien 
droit déjà établi ailleurs fur les preu-
ves les pJus falides. · · 

CIX Les Commiiraires de Sa 11a· 
jefté trè.s-Cht:étienne ont encore allé~ 
gué , dans le même endroit de leur 
Mémoire ·ou il s'agit de cette defcen·· 
te dans l'iDe de Sainte.Lucie en 1664t 
que cette i!le fqc enfuite réellement, 
abandonnée aux François, par 'une of .. 
fre des Apgloîs de 1a leur livrer, faite 
par fix députés du Gouverneur Cook 
au Gouv.erueur de la Martinique, quel
ques jours avant que la guerre fflc dé
clarée en Europe entre les deux Na· 
ti ons ( b). . , · · ex. 
OBSER.PATIONS elu Commiffaires du Roi. 
~loignés, qù.e des particuliers :tyen.t fait de pa .. 
re!lles entreprifes. M'lis quand celle de- Caren au· 
roi~ été f'aite aux dépens du Gouve,r,netnent, le 
défaveu du Lord Willougby met en droit de 1~ 
xegarder comme une violence partiçulièr~ 

(a) Comment peut-on dire qu.e. Sainte·Lqcie a · 
é~é rt~a~nét aprJs one Jon_gue rt'I.Jtndication, pttifqu'il 
n•y en a eu aucune, ni cour~e n.i longue, & ~ue 
tette ifle prétendue regagnée ~ft refit<: dan$ la 
poffeffion ae la France ~ 

( i) Les i:;ommiffaitei Anglois fe donnent un.e pe1 .. 

I 

rx. 1 
.~le C 
ceput 
~~ue 

te·L 
~oit d 
.~cffio 
:vit& 
.G:an( 
~UV( 
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':'!TOY, 

)1 
:envo 
èCUt 

.:ec 
~roi 
:1 d 
·~ter 

:3nt 
.Go 
~ce 
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CX. 11 n'y a pas ombre d'apparence Mémoirede.,s 

que le G uver 1eur Coo ( ait en oyé Commi1fai
fix dép ltês au >Gan erneur de la Mar- resAnglois. • 
. . l . J::. • ff . . IS Novemb. 

tm.Iquc po~r Ul Laire o pr l'1ile de x7sx. 
Satr1te-Luc1e dont le Lord W illoùgby 
ve oit de regagner fi nouvellement la 
po~effion fur les François en vertu du 
droit & des ordres exprès du Roi de 
la Grande-Bretagne, & cela fans aveu 
ni pouvoir de ce même Lord \Villoug. 
by, comme Gouverneur général pour 
la Couronne de toutes les i!les Caraïbes. 

CXI. Il y en a encore moins qu'il 
ait envoyé ces prétendus députés pour 
exécuter une commiffion fi étrange & 
d'une conféquence fi férieufe, fans des 
pouvoirs & des infiruél:ions authenti
ques de fa part, pour les autorifer à 
tnitcr de cette prétendue reddition_, 
volontaire, pour 1es accréditer auprès 
du Gouverneur François, & pour met
tre ce dernier & fes fucceiTeurs en état 

de 

OBSERV DIONS des Commi.f!aires du Roi. 
peine :alfez inutile pour décruite un fait :ivéré, 
dont les Commi«i ires du Roi n'ont diffimulé au
cune circonftance , ôc dont, au furplps la vérité 
feroit aifez indifférep.te au droit de la France: car 
que le Colonel Cook :tit envoyé o. non des dé
putés , qu'il ;i~ été d '[avoué ou n~m dans ~ette 
èémarche . p~r le Lord Willou~bv , ~tl eft tOdJOJ.lrS 
\'rai qu'il a abandonné Sainte-Lucie, que les Fran ... 
çois en ont repris po1felli?n . o.ut de fu~e- & s'y 
font maintenus , & gue 1 optm~n gé~e~ale ?es 
François & des Anglots fur cette lfle 2 etolt quel-: 
le appanen~it aux Fran~ois 
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){émoi .re<~es de s'en prévaloir en cas d'un défaveu 
Con mlif~l- de la part de lui Cook ou de la part 
Jes AngloJs . • u Noveq1b. de fes Supéneurs. 

u~~. CXII. De forte . que le déravcu du 
Gouverneur Cook de toute cette dé .. 
marche irrégulière & extravagante, 
doir être reçft comme fincère & vala.· 
ble , & tellement que fa fimple néga
tion de l'avoir du tout autorifée dans 
les prétendus députés qui la firent, 

'1 \0U 

doit être admife comme vraie & déci fi· 
ve par la nature & les circonfiances 
mêmes de cette démarche; & quand 
même cette négation ne pourroit être 
prouvée de notre part que de cette 
feule manière en oppofition d'une af· 
firmative deflituée elle-même de tou- mn~ 
tes preuves d'un meilleur aloi , les .:.Br 

probabilités elles feules dédderoient ex 
pour nous , & rendraient toute cette :tilt 

êémarche d'une demi-douzai6e de par~ den 
ticuliers fans pouvoirs & fans aveu, l~~lo 
parfaitement vainc & comme non a• romp 

venue. œil:~ 
CXIII. Mais, pour fur-abondance, 

~na err 
~our 
(~mm 
~ire o 
ex 
ont 

H fe trouve heureufement que le P. du !!~E 
Tertre lui- même affirme que Cook 
défavoua pofitivement & formellement 
eette prétendue députation de fa part. 

CXIV. Les Commiifaires de Sa Ma .. 
jefié très- Chrétienne ont répété dans 
leur Mémoire, comme une allégation 
d~importance, & comme une circon· 
fiance dans nos procédés, «U fujet de 

l'i!lo 
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1'i11e de Sainte-Lucie, qu'on ne fauroit Mémoired 
jufi:ifier. c. mm:tf~-

CXV. Que les di~erfcs tentatives:~s N~~~~ 
des Anglms fur cette ttle, ont été fai· l7Sl· 

tes dans un temps de paix: profonde 
entre les deux Couronnes, & par con-
féquent en dérogation du droit des 
gens, & qu'ainfi ils fe pcrluadent que 
la Couronne de la Grande· Bretagne 
ne voudra pas s'arroger un titre fur un 
fondement fi injufre (a). 

Pour réfuter cette infinuation, les 
CommiiTaires de Sa Ivlajefié n'ont qu'à 
faire obferver: 

CXVI. Que les faits dont il s'agit; 
n;ont pas été des principes, mais de~ 
conféquences du dro1t ( b) de la Gran-
de-Bretagne. . 

CX VII. Qu'ils n'ont pas été mis en 
œuvre pour l'acquérir, mais pour le 
défendre & le maintenir ; & que les 
Anglois étoient indubitablement & in
comparablement mieux autorifés en 
temps de paix ( c), à fe remettre eri 

pof-
OBSERV .ATIONS d~s Commiffaires du Roi. 

{a) C'efi: en effet ce, que les ComJ?l~n:aires. du 
Roi ne ce1feronc de répeter. !Jcs hoihhte~ faite~ 
en temps de paix ' fans avoun ete annoncees Dl 

même avouéei , ne peuvent ~tre. regarde~s que 
comme des violences de pamcuhers pundfablea 
fuiYant les loix. . , . , . 

( b) Le droit dea Anglo;s eto1t etein!· . 
( c) Ce nouveaw {y/leme. des Comr~uffmes An~ 

&lois où l'on confond les 1dées de reclamer & d 
tepre~dcc, ~ •ù fon appelle ga:ner ~ re.ca:11~~ 
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Mémoi:e<!espofièffion d'u~e ~fle fur laquelle ils a.; 
commdfa_t- voient un droit mconteflable, que les 
Jes Anglais. F · l'é · à , 
1
s Novemb. ranç01s n7 t~1ent s. en. emparer 

l7SI· & à s'y rnamtemr au préJudice de ce 
droit; que, d'ailleurs, cette m~me cir
confrance , d'avoir été entrepris & 
commis en temps de paix, eft préci· 
fément ce qui les caraétérife d'avoir 
été, de la part de la Grande-Bretagne, 
autant d'aétes de réclame & de reven· 
dication d'une propriétë aétuelle. 

CXVIII. Si en temps de paix: il eft 
permis d'ufer de repréfailles (a) en 
certaines occafions, à pius forte raifon 
eft- il très -licite de revendiquer & re
prendre un bien qu'on nous enleve 
fous les mêmes aufpices, par pure fur
prife, & fous prétexte ,qu'on le trouve 
abandonné. 

CXIX. 
OBSERVATIONS des co'm1niffaires du Roi. 
ce que toutes les Nations appellent ufurper il' en
lever avec violmce, tendrait vifiblement à renver
fer tous les principes du droit" des gens, à met
tre toutes les Nations dans un état d'incertitude 
éternelle fur les po1feffions, &. de guerre perpé-
tuelle. Plus on avance dans 1:1 Ieaîue de ce Mé· 
.moire, plus on eft frappé d'étonnement des maxi• 
mes qtJ.>on y voit établir. 

Pout di mm uer ce qu'~lles offrent de révoltant, 
on repré1ente l'occupation de $ainte-Lucie par les 
:Fran~ois, comme un atl:e "de furprife &. de force .. 
Mais n'cft-il pas prouvé que cette ifle était vacante: 

cx1: 
~cfi c 
bvoit é 
rupture 
tions, 
~es ace 
te gue· 
tOt\fon 

depuis dix ans ? r. 
(a) Cette fa con de réclamer Pili la. voie des ar- , 

mes peut-elle te comparer avee les repréfailles, 
qui doivent être pr~cédées d'uq geni de juftice ~ 
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CXIX. Ce qut efi: tellement vrai ,Mémoired 

que fi cette poffeffion tle Sainte-Lucie commi1faio~ 
avoit été regagnée dans un temp~ de r~sAnglois. 

1 
1S Novenlb. 

rupture ouverte entre es deux Na- .x7s1 
tions, elle n'aurait ptî être difl:inguée • 
·des acquifitions fondées fur un droit 
-de guerre , & elle fe . feroit trouvée 
confondue avec des hofiilités d'un tout 
autre genre (a). 

CXX. De forte que lorfqu'on pré· 
tend, dans le Mémoire François, que 
les Anglois ne devraient pas avoir 
ufé de force en temps de paix (b), 
pour fe remettre en poifeffion de Piile 
de Sainte-Lucie, tandis que les Fran
çois en ufoient pour la leur enlever & 
pour la retenir, c'efr autant comme fi 
l'on difoit, que les Anglois devoient 
avoir acquiefcé à l'enlévement de leur 
bien , & avoir encouru une prefcrip· 
ti on de leur droit, telle qu'on a vaine· 
ment ràché de la leur itnputer dans 
d'autres endroits (déjà réfutés) du !v!é-

motre 

OBSERV .ATJONS des Commiffaires du Roi. 
(à) Y a-t il don:: d'autres hofiilités légitimes 

que celles qui font fondées fur le droit de la 
guerre? 

( b) Il y a cette différence entre l'occupatiott 
des Francois & celle des Anglois, que l'Hie étoit 
:~bandonnée depuis dix ans lorfque les Françoise!' 
ont ptis po!feffion , & que da~s toutes _les entrepn
fes que les Anglois y ont fat~es deputs le.ur ,ab:u~ .. 
don de t64o ils y ont trouve des Franço1s eta~hs 
qu'ils en o~t cb.à!fés OLl voul~o~ ch~tfer par VlO• 

lence. 



41(64 ME'MOIRES SUR L'IsLE 

.Mémoire ies moire des Commiifaires de Sa Majefré 
commifi'ai-:- très-Chrétienne (a). ::res 
~esAnglois. CXXI. C'efi: à regret que les Corn· aure 
s ~7osv:lllb. rnifiàires de Sa Majefi:é ne iàuroient :elle 

· s'empêcher de faire fentir par la réfu· :erefl 
tation de cette remarque ou de cette Eoire 

' infinuation , que ceux de Sa Majefié ·.refc 
très- Chrécienne, en y donnant heu, ~n;en 
ont eu le malhl!ur de ie fa1re une illu- [Wiei 
fion très- forte , & de compromettré :.Qs 

en quelque manière leur politeilè & ~r P. 

leur jugt:ment * : car comment peu
vent-Ils reprocher aux Anglais aveclà 
moindre bonne grace & avec la moin
dre ombre de raiion , d'avoir eu re
cours en temps de paix aux moyens 
les plus propn.:s pour fe g~ramir d'une 

pref. 

OBSERfT AT/ONS des Commijfaires dtt Roi. 
(a) Si une Nation refufe de rendre ce qui ap

p:utient à une autre j c'eft une jufte raHon de dé
clarer la guerre Mais où trouvera·t on que le droit 
êles gens autorile , fous prétexte d'empêcher la 
Ereièription, a teprendre de force & fans aucune 
tiemande prealable, un pays fur lequel on s'attri
bue des p•etentwns ? & de tels a6tes de vwlence 
peuvent- 1hi conferer au curie forte de drott? 

>r- Ce qui eil: utile à la defenfe de la caufe que 
Î'on [oû.uent, n'eft jam,lis ce nie impoliteife. Et 
puifque Mrs. les Commitfain s Anglois ont mis 
fans degu1femtnt le fceau de leur approbation i 
toutes les hoftilites commifes en temps de paix i 
Sainte-Lucie, par les Ânglois, comment peuvent~ 
ils imputer à impolneffe qu'on s'en foit plaint? 
11 n'eit queltion que des termes dont on s'dt fer
ti de pa tt & d'autre: ceux qui liront les Mémoi
res relp;éhfs jugeront de quel côté oa a ufé de 
phb de liiôna,ement ~de cliconfpeétion. 
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prefcriptton dont les mêmes Cotnmif- Mémottêdë" 
faires de Sa Majeil:é très- Chrétienne Commitf.â-
n'auroienc.pas m.anqué de fe prévaloir ~~s ~~~~~~ti. 
fi elle a volt eu heu. comme il parùît t,s1 . 
de reil:e dans tout le cours de lèur Mé-
moire? comment peuvent-ils d'ailleu"rs 
fe réîoudre à taxer d'avance&: fi lég ' · ' 
tcm~nt d:injufi:e , le foin qu'ils '"ju
gcotenc bten que nous aurions (& que 
nous avons avec rai fon, & avec d'au.:. 
t;tnt pl us de raifon qu'ils y donnent 
eux-mêmes lieu par leurs attaques) de 
faire valoir toutes les diligences mi.: 
fes en œuvres de la parc de la couron-
ne de la Grande- Bretagne; pour lè 
maintien de fon droit & le recouvre-

. ment de f<:m bien, eux qui ne font pas 
üifficulté d'attribuer un droit & de fon
der un titre dans la Courdnne de 
France, fur une invafion faite en con
féguence d'un maflàcre & cfune ex.: 
pulfion des Anglais par les Sauvages 
des Caraïbes dans un temps que ~e~ 
Anglais (de l'aveu même des Françots} 
occupèrent l'iile en vertu d'u~e .pot., 
feffion de droit , fans que cela: a1t pŒ 
empêcher M. du Parquee de s'en et~.: 
parer fur ces entrefaites par l:I v~I~ 
des armes en bréche direéle de 1 a 

' .J mitié alors fubfifi:ante entre les deu.-
Couronnes & en violation de toute · 
Îes Loix reÇüe~ parmi les . Natio·n~ ci : 
Vilifées pour la ffrreté de leu~~ mt~;: 
rêts refpeéhfs 1 & pour la pan &_.,I.~ 

Tom. L , G ~ IC 
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.Ml moire des bien être général du genre humain? ~~nte1 
commiffai- CXXll. Ayant fini de rendre comp· ~douû 
res Anglois. te de tout ce qui s'efl offert tùr le fu· 
15 ~~~emb. jet de notre difcuffion avant l'inter-

• vention du traité de Breda *, il fera ~~SERP 
• · pré· 

·ii de B 
OBSERV .ATIONS des Commiffaires du Roi. ,teré d 

:même 
.m. IX. * Les Commiffaires Anglais dans cette longuè 

differtàtion f11r le traité de .Breda ont inféré & re• 
uouvéllé toutes leurs erreurs fur la prétendue inva· 
fion de Sainte-Lucie en I6Jfo, fur les prétendues 
técl<\mations des Anglais qui n'ont jamais exi~ 
ni pû exifier, fur l'aveu qui auroit été f:lit de leut 
droit, aveu aufi'f denué de vrai-femblance que de 
preuve; fur la vertu qu'ils dotinent à l'énumération 
fertile des comm111ions deleurs Gouverneurs • .Mai1 
faJts répét~ar tout ce etui a été dit pour détruire toutes 
ces allégations , on ne doit pas omettre de rele• 
ver ce que les Commitlaires Anglais difent que 
.M. du l'arquet fut foup~nfté d'avoir eu part au 
tnaffacre des Anglais en 1640 : imputation odieu• 
fe & defiituée de preuves; cai 1°. Le P. du Ter· 
tre, le feul Hifiorien qui parle de ce foupçon, 
-dit ert même temps que M. du Parquet s'en jufti· 
fia. 2. 0 • L'ina&ion où il refia pendant dix 2ns par 
rapport à Sainte· Lucie, fuffiroit feule pour l'en 
difculper . 3°. L'attention qu'ont eue les .Fianfois 
de faire jouir les Anglois de la paix de 1 66o, eft 
une preuve de leurs dtfpoiitions. 

Toutes les indu6tions que les CommiifairesAn· 
glois s'efforcent de tirer du traité de Breda fe xé· 
duii<nt à deux. 

L'une qu'ils étaient en poffeff'wn de Sainte• 
Lucie en 166 s , & qu'en conféquence cette ific 
doit leur refier. 

L'autre, que le iilence que ce traité garde fut 
l'ifie de Sainte-Lucie efi: une preuve que les Fran· 
çois n'y ont aucun droit. 

Mais ces deux: induéHons font également mal 
fondées. 

Il pazoit par les négociations qui ont précédé,!~ 
uauç 
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préfentement néceffaire d'inférer iciMémoired$ 
le douzième article de ce traité, fur Commiff~i

lequel resAngloJs. 
IS ovetllb 

OBSERV .ATIONS des Commiffaires du R"i .. 

traité de Breda, que l'inteation des4eux Pui.Jfan
ces a été de remettre les chofes en .Amé.riqué dans 
le même état qu'elle$ étaient avant la guerre. 
L•art. IX. du traité porte en effet, que tes eh~J 
for ont rlt;zlllies au mime état 1~' ttle.s éraient au co tu• 
111tnçemtnt de l'ar.nù 166>, liST-A-DIRE A
V.tJNT LA DE'CLAR.ATJON DE F.-d PRE'
SENTE GUERRE QU l s'E TERi'.-1/fiE. éet· 
té explication n·a pû être ajoûtée que pour pré .. 
venir les abus CJUe l 'on auroit pû faire de la date 
fie 1665 C'eft en conféqqCJlCC qu'on ftipula en 
faveur des Ana-lois la rcftitution Cie la moitié de 
l'iile de Saint-~Chriftophc & ~Ile Q,es ifle· d' Aa .. 
tîgoa & de .Mont-ferrat; ~en faveur des Franfois 
la reffitution de l'Acadie & places voifi~s que les 
.Anglais avoient ufurpées Îur la Ft:ance d11 temps 
de Cromwel. . 

Il n'eft point fait me,ntion de ~~in te-Lucie dans 
ce t.raité. La raifon en eft fimple, c'eft q~' il n'r 
avOLt rien à ftipuler par rap Olt -à cette 1fle, n1 
pour les Françoii ni pour les Anglois. . , 

Pour les Fran5ois , pa;~ que lors du tr:l!tc .de 
Br~da, qui eft âu 31 Juillet 1667, il y avott dllt .. 
hu_1t moii qu'ils étoient reu~és f,O poffeffion ~e 
Satnte-Lucie, dont les .A.nglots s eto1ent empares 
de force ' & qu'ils avùieJ.}t évacuée avant la zt~tr• 
Tt qui fe terminait par ce trt#tt. " . 

Po.ur les Anglais , pa1;-çe _q.ue p1r la ~eme rat
fon ds n'a voient aucun drott fur cette üle. Et en 
e~et, s·ils avaient cr1.1 pouvoir là réclamer , com .. 
me ils réclamerent les ifles d' Anti~ues & de Mont .. 
ferrat, & la moitié de celle de Saint-Chriftoplie; 
ils n'auroient pas ~nqué de la faire comprendre 
dans la même ftipulation pour la reftirution. 

C'eft donc aux Anglais, & non pas aux: Fr~n· 
sois, que 1e filence du traité par rapport à Sam• 
Je-Lucie_, doit être fatal· Il eft une prellve que 

G g :. 101 
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)tt~moire des lequel les François ont pr ncipale
Cununiff~i- ment appuyé j ufqu'à ce jour leurs pré· 
resAnglolS· tentions à l'égard de l'iile de Sainte· 
lS Novemb. . 

17sr.. Luc1e. 
CXXIII. , De plus , le Roi très-

, Chrétien reftituera de la même ma
,1 nière au Roi de la Grande-Bretagne 
:h les ifles nommées Antigues &Mon
, farat (fi elles fe trouvent en fon 
~' pouvoir) & autres iOes y pays, fons 
, & colonies qui pourront avoir été 
, enlevées par les armes de Roi très· 

, Chré· 

OBSERV .ATIONS des Commijfaires du Roi. 

la poffe!lion que les Fran~ois avoient reprife de 
cette ille a vaut la guerre, étoit regardee comme 
légitime & incontcftable. 

L•exécution du traité en eft une nouvelle preu• 
ve. Nulle demande de la part des Anglois pour 
)a reftiturion de Sainte-Lucie La reltitution de 
Saint - Chriftophe, Antigues & Monr-ferrar fe fit 
iàns qu'il fû.t queftion de Sainte-Lucie. Les An· 
glois cherchoient à éluder celle de l'Acadie. Ili 
la difféiérent fous prétexte qu'il falloit !avoir ii 
celle de Saint- Chrift:ophe a voit été exécutée. S'il~ 
avoient cru alors être en droit de réclamer Sain· 
te- Lucie, c'auroit été pour eux un autre prètex· 
te de retardement & de difficultés pour l'Acadie. 
Mais le Gouvernement d' Ang!etcnc n'avoit pas 
même l'idée de cette prétention. Pourquoi n'e~· 
ce qu'après plus de quatre· vingts ans t]u'on pre• 
tend voir dans le traité de Breda ce qu'on n'y 
avoit pas aperçu lorfqu'il a été fait. 

C'eft uniquement dans ce fens qu'on doit con~ 
iidérer le traité de Breda , & les operations qui 
ont accomplgné fott exécution comme une arme 
defiruélive de toute conttftatirm ultérierne fur " 
/~jet. . 

il 
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u Chrétien avant ou après la fignatu- Mémoire des 
, re du .Préfent traité & poflëdées par commi~r
" le Rol de la Grande-Bretagne avant res Anglw, 

' '1 1\ J s Novemb. , qu 1 en trat en guerre contre les 
1

7-S 1 

, E'tats:Généraux (à laquelle guerre • 
, ce traité met une fin) d'autre part, 
,, 1~ Roi de la Gra~de-Bretagne ref-
" tuuera de la man1ère fus-mention-
'' née au fus- nommé Roi très· Chré-
" tien , toute iile , fort ou colonie 
, qui pourroit avoir été pris par les 
, armes du Roi de la Grande-Breta-
" gne avant ou après la fignature d\1 
, préfent accord, & que le Roi très
~' Chrétien poffédoit avant le premier 
, janvier 1665 ", 

CXXIV. Les François aiiéguent . 
que dans l'année 1640 les Anglais 
ayant laiffé cette i!le, M. du Parquet 
alors Gouverneur de la Martinique en 
prit poŒ~fiion du confentement des 
Sauvages , n'y ayant en ce temps -là 
aucun Anglois pour s'y oppofer; qu'iL 
y bâtit un fort & y établit une fuite 
1ùcccffive de Gouverneurs pendant: 

~~ plus de vingt ans ; que dans l'année 
I6Jo la propriété fut vendue ou ~é~ée 
audit fieur du Parquet par la vteJlle 
Compagnie Françoife des Indes occi .. 
dentales , & qu'en 1664 M: ~u Par1" 
quet la vendit avec la Martimque au 
Roi très-Chrétien qui fut ain fi, corn
me ils le fuppofent, en poifeffion ?e 
c.ette ifle au temQs qu'on fit le tra1té 

CJ g 3 de 
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Mtfrnoi~e~es.de :Bteda; dJol! ils inférent que , par 
eommtifat· l' . l d r · t:es Angloi~. arue e que nous venons e tran1~r1· 
u Novemb. re, la couronne de France fut cl aue .. 

11sx. ment: rnife en droit de prétendre à l'if. 
.le de Sainte-Lucie. . 

CXX V.- On eft déjà convenu, dans 
-ce Mémoire , que les François s'em
parèrent de l'ifle de Sainte~ Lucie en 
r640 ; on â eu foin de démontrer en 
même temps à quelle occafion & dans 
quelle. conjonàute ~ette invafion a voit 
été ratte. On a d'ailleurs prouvé qœ 
M. du Parquet, & par analogie, que 
M. de· Pc;>incy, P.OUr lors Gouverneur 
de Sàint • Cbtîftoptle , & Lieutenant
génér~l de ~a Maiefté très-Çhré~iennc 

. en ces quartiers -là ~ n'avo1ent Ignoré 
ni l'un ni l'antre que cette ifle appar· 
tenoit à la Couronne de la Grande
tiretagne, & que la prétendue poiTef~ 
fion prife p~n~ le premier , n'étoit pas 
fondée fur un dêlaifièment volom~ire 
des Anglois, mais bien fur une expul• 
fion opérée par un rnafiàcre que les 
Sauvages perpétrèrent contre eux 
dans la mémé année r64o , & auquel 
il ne fera pà~ mal d,ajoûter ici que 
ledit ûeur <tu Parquet fut foupçonné 
de les avoir induits lui-même ; tandis 
qu'on a déjà àllégu'é (en preuve de fa 
~on\ti.frion de la validité qe la pofref· 
fion Britannique) que pour fe difcul· 
~er de ce foupçon il s'était attribu~, 
d.ans une déclatâtion expre{fe, le f01~ 

auu· 
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ami~al d'avoir av~rti les Anglais du Mémoire d'es 
proJet de cet horr1ble attentat avant commiifai~ 
fon exécution. On a démo~tré de ris An,lois. 
plus , que les fortifications , régies, r, ~7Jv:mb 
ceffions & ventes Françoifes , réful- • 
tées de cette invafion de M. du Par. 
quet , ne fignîfioient rien ; & enfin 
que la Grande-Bretagne :1voit fait des 
tentatives fréquentes pour fe remettre 
en p'ofTeffion de cette ille; qu'elle a· 
voit eu foin d'en revendiquer la pro· 
priété pendant les vingt années qu'el-
le en rella privée injufi:ement & vio· 
lemment, & cela dès le commence-
ment, nonobftant les troubles d'une 
guerre civile dans le cœur de fes E'-
tats~ Qu'auffi • t6t après la refiaura· 
don , le Roi Charles II fit valoir fon 
droit d'une manière efficace ; que fes 
troupes reprirent poffeffion de l'ifle 
en 1664, fous la conduite du Colonel 
Caren , dans le mois de juin , & que 
par conféquent ce Prince en étoit le 
poifeffeur au temps fiipulé dans le 
traité de Breda , pour lui en garantit 
la. pofteffion parmi toutes celles qui fu .. 
rent tes objets de cette fiipulation fai· 
te de part & d'autre. 

CXXVI. Comme le traité de Breda 
fut conclu pour terminer tous les dif· 
férents entre les Puiffances contrac· 
tantes, la régie la plus équitabl~ pour 
pa,rvenir à cette fin , ne pouvmt être 
que celle de remettre chacune d'en-

G" 4 tr'ellea 
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Jd~ttl~i.re ~es tr. 'elles da~s .le. même état ott elle s'é~ met 
"Rl111mdfat.- toit trouvee avapt le çommenc~ment nom 
~çs Anglo~~· de la guerre. Frar 
~ Nove~b. ~ · II A ffi 1 h d ~ 17p, · CXZ.V . u. 1 e ~llt c ce traité ue 1 

, · efl:-il nwnifefiement , que ces même~ une 
Puiffance~ g4rderoient tous les pays. tion 
çiont elles étoien~ refpeétivement en tat 
poiTeffion au preinier de janvjer 1665~ laiffi 

CXX VIII. Pour cet etfet , on y a- pare 
voit fait dys fiipulations expreffes & rout 
difiinÇtes, non feulement po~r la ref· exp 
titution des E'tats , dont on f?voit prif1 
que la poiTefUon ~voit été a~té~ée pen~ tati( 
dant le cours de la guerre , mais en-: del 
çore pour celles des E'tats dont cette fion 
altération ppuv9iç être feulement foup-: 
çonnée. da 

CXXIX. C'efl: ainfi que la refl:itu~ Sai 
ti on d'une moitié de Saint- Chrifio· de 
phe, aux A.nglois , y fut fii·pulée par. Co 
le VII~~. article ; & par le IXme. la dès 
refiitqti9n tle l'~uu·e aux Franç<?is, aq ce 
qas qu'ils en eqiTent été dépoffédés par. dro 
le fort de la guerre. C'efl: encore ain~ con 
fi q~e par le même )\lime. artic~et fau 
que nous avons tranfcrit au long~ fen 
on y r..ourvqit à la refl:itution des if· te 
les d' Antigues & ~e Mont-ferrat, par.-: on 
c,: q~e l~s parties .alors çraitanres fup· 
pofgien.t qt,ùl n'étoient pas impoffi· 
hl-<; qqe çes ifles fe troq.vaifent poffé· 
d~~~.P~t- \t~ f~~~çq~s. ~ \a Qgn~ture dU: 
tra1tt: 
4 ~~X~, Qr- <;otÎlme ce t~aité 11'a~· 

me~ 
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met pas d'autre fens que celui que Mémoire des 
llO Us venons d'établir , comment le~ Commilfa.i. 
Fr~mçois peuvent- ils exiger de nous res NAnglotsb. 
d d . 'x.s ovem • 

c pro ~Ire dans le traité de Breda, '17s1. 
une provifion expreffc pour la reftitu· 
tion de Sainte-Lucie aux Anglais, l'é .. 
tat où cette ifle fe. trouvoit alors ne 
1aiifoit aucun lieu à l'infcrtion d'un 
pareil article , non plus que celui de 
~outes les autres qui n'y furent pas 
expreffément nommées , mais com-
prifes dans la fl:ipulation d'une refii-
tution générale , au cas que le fort 
de la guerre en eüt altéré les poffef.,. 
fions. 

CXXXI, Nous avions été rétablis 
dans notre ancienne poffeffion de 
Sainte·Lucie avant le commencement 
pe la guerre contre la Hollande. Le 
Colonel Caren avoit repris cette Hie 
dès le mois de juin I<:\64; & comme 
ce rétabliifement dans notre ancien 
droit, avait eu lieu trois ans avant la 
conclufion du traité de Breda , on ne 
îauroit fuppofer que les François cuf
fent continué à l'ignorer durant tout 
ce temps -là ; & l'ayant fû, comme 
on n'en fauroit douter, & confidéré 
en m~me temps comme une ufurpa
tion de notre part; ç'auroit été à eux, 
& non pas à nous , à s'en affure~ la 
refl:itution par l'infertion d'un article 
~xprès : & c'eft donc en faveur ~e 
leur prétendu titre 1 & non pas du no .. 
. . Ggs ~, 
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Mémoi.re ~es tre qu'un pareil article devroit s'y 
Comnulfat- ' 
res Anglois. trouver. 
JS Novemb. CXX XII. Le fil en ce des François 

17.sx . à l'égard de leur prétendu droit fur 
l'ifie de Sainte- Lucie, pendant qu'on 
travaillait au traité de Breda, entraî
ne donc encore cette conféquence , 
qu'ils ne pcnfoient pas alors avoir au· 
cun lieu de former une pareille pré· 
tendon ou preuves pour la fofitenir, 
autrement il feroit impoffible de leur 
prêter aucune raifon pour n'avoir pas 
réclamé & affuré un droit de cette na· 
ture , dans un temps qu'on traitoit 
d'une détermination finale de tous les 
droits mutuels des deux nations; & 
tandis qu'il étoit manifefl:e, & fur-tout 
envers eux- mêmes , que les Anglois 
confidéroient Sainte-Lutie comme un 
de ces droits , & cette ifle, comme 
appartenance à la couronne de la 
Grande. Bretagne, & dont elle a voie 
été remiîe en poiTeffion en r664. Nous 
pouvions donc nous être an·êtés ici, 
en confidérant cette époque comme 
le non plus ultra, & le traité de Breda 
comme notre arme defiruétive de tou· 
te contefl:ation ultérieure fur ce fu· 
jet; puifque "bien loin d" avoir infirmé 
en rien le ~roit ancien des .A'nglois 
fur l'ifie de Sail) te, Lucie, au profit de 
la prétention Françoife., il Béter?line 
exprefféme t que cnacunê des PUiiTan .. 
ces contraél:antes refieroit ou feroit 
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Temife de plein droit & de plein faut Mémoircdes 
en poffeffion de ce qu'elles po1Tédoien~ commifià.i
refpeétivement au 1er. de J·anvier I66J , r~s NAnglOl~ 
0 

e d . . JS ovcm..,. 
r , au 1 '· · e Janvier 1665, le Roi n-1. 

Charles Il fe trou voit poffeifenr aétuel 
de _Sainte-Lucie, & pa~ conféquent le 
traité de Breda, auffi-b1en qu'un droit 
prefque immétnorable & toftjours foft-
tenu, ont mis le titre de Sa Majefté, 
à l'égard de cette même ifle _, hors de 
toute atteinte. 

CXXXlii. Mais, puifque les Corn• 
miffaires de Sa Majefi:é très-Chrétien
ne ont jugé à propos de chercher ùcs 
reffources poftérieures à ccll -là dans 
les traités de neutralité, de Ryfwick, 
d'Utrecht (a), & autres événemens, 
il fera convenable de les examiner dans 
ce Mémoire, & d1en faire voir l'inu· 
ti lité , en les rétabliifant dans leur vé· 
ritable jour. 

CXXXIV. Il a déjà étéobfervé(b), 
que 

0 B SERV DIONS d~s CfYft1/II'J!:fJàires dn Roi. 

(a) TOta les traités pofttrieur~ ~ celui de B'ré.; 
d:t 11è parlant point de sainre-Lncie nommé• 
n\e'nt font p;r leur ûlence autant de confirma• 
tion-s Ae la Utitidli't~ de là poffetJ!.on ~ela France_; 
& ~·eft dana ce fens qltils Qnt eto cuts avec xal" 
fon pa:r ld· Çoi'ntrtifThire. du oi. 

( b) :us c:oitunifiàires du ltol ont aum obfervé 
qtm c:~s cotnmÛfigtle comprennent .ROn feule~ea 
'Sainte - Lucit, tnais marne t-outes les Nies qat af'" 
~rdertnent à la Ftance fa1ts contoftation ~ans les 
Antilles · elles ne font p conféquetu d aucun~ 

J a~-
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~émoi~e-~es que dèpuis la date de la commHlion 
Commdla~- du Lord Willougby, l'i11e de Sainto-
xes At glms. l . 1\.. , é , r.dé é 
H Novem'J. .ucte a tOuJOUrs te conti r c com-

J7H· me une dépendance de la Barbade , 
dont il fut établi Gouverneur par cet
te même commiffion; qu'elle y avoit 
été inférée fur ce pied-là , & enfuite 
dans toutes les autres commiffions & 
infiruél:ions relatives à ce gouverne
ment jufqu'au jour d'aujourd'hui. 

CXXXV. On a fait voir qu'il avoit 
été enjoint aux Gouverneurs de la 
Barbade de faire valoir les droits de 
la Grande-Bretagne à l'égard de cette 
ille & autres des Caraïbes comprifes 
dans leurs commiffions, & on a allé'!" 
gué quelques inftanccs du foin qu'ils 
avoient eu de répondre aux intentions 
de leurs Souverains fucceffifs. 
- CXXXVI. La première plainte que 
nous trouvons avoir été faite par la 
France (a) , des procédés d'aucuns 

def· 
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;ntorité; il en ell: de m~me des injonélions géné
rales qui fe trouvtnt dans les inftrultions Angloi· 
fes: on a ::uffi remarqué qu'il y en a de peu ho
norables & qu'<m auroit pû fe difpenfer de citer. 

(a) L'époque de la première plainte des Fran~ 
~ois efl: celle du premier trouble ~pporté à leur 
pofTeffion, en forte . qu'il s'efl: écoulé près de vingt 
ans depuis le traité de Breda, fans que les An,. 
glois aient . entrepris d'inquiéter les :François de 
.Sainte· Lude ; mais cette plainte ne fut pas unt 
,bjt[/i~1J. e1ntrt la pofffjfion 4-ts .Ang!ois à $ai12tt· 

Lu_'! 
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ùefdits Gouvern~urs, avec objeél:ion Mémoire,~èl 
contre notre pofieiTion de Sainte. Lu Comnu~1 -
cie et1 (OntCnLle da l\1é . ... Ies Anglozs. ' . ' ~s un .Lv monels NovcmL.Io~ 
ou Lettre de M. de Se1gnelay, en date 17s.1. 
du 19 novembre 1686, près de vingt 
ans après le traité de Breda; & c'e~ft 
de cette plainte, & de quelques fuites 
qu'elle eue , que les Commiifaires de 
Sa Majefié très-Chrétienne font men-
tion dans leur !viémoire , comme 
très-fondées, & dont cependant voici 
le fujet. 

CXXXV I. Le Colonel Steede Gou• 
verneur de la Barbade en ce temps
là, a voit envoyé à Sainte- Lucie, en 
juillet 1686, le Capitaine Temple (a); 
avec ordre d'en déloger . tol:lte forte 
d'étrangers:~ à moins qu'ils reconnuf-

fenci 

OBSERVATIONS des Commiffaires du ROJ. 

Lucie , ainfi que les Commilfaires Anglois affec. 
tent de le dire pour repréfenrer les objets diffé· 
remment de ce qu'ils font ; ce fut une plainté 
réelle & fondée contre le trouble occa6onné par 
1es Anglots aux François feuls poifeifeurs d~ 
Sainte - Lucie 

(a) U eft vrai que le Chev:1lier Temple fit l!-nc 
defcente à Sainte-Lucie, rn lis ce fut en pleme 
paix, il en pilla les habi~ans, en chaifa u~e par
tie , enleva quelques mulatres , & y com.mu roll• 
tes les hoftilirés que la guerre 1eule autonfe. Cei 
a6tes reifcmblent·ils à ceu.-,: qu'exerce un gouver
nement dans un pays qui efr 1oûmis . à fa dom ~u
tion '1 & de re: tes violences ne devtennent- e les 
Eas ~ne nouvelle preuve que l~s _Anglois n.e poile• 
â~Ji~Iu pouu a1ou Sainte -Luc1c? 
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.Mémoire des fent,comme de droit, la fouveraineté C} 
c ommiffai · d 1 G d B fi · ·n 'e res Anglois. e a .ra? e· retagne ur cette. 1 e. 1 tai 
u Novemb. Le Capttame Temple, à fon arnvée, Mém 

l-7SI. v a voit fait proclamer le droit du Roi, nela) 
~n préfence de ceux des Françoi~ Roi · 
qu'on avoit p\1 ra1Tembler, & y ayant ~oub 
fait ériger les armes d'Angleterre, en ~'un 
fignal de fouveraineté, dans les prin· ilifp~ 
cipaux ports, il eut foin de faire tran· une 
fporter les François à la Martinique, 
& d'écrire en même temps ~u Comte 
de Blenac Gouverneur de cette der· OBSJ 
ni ère, pour l'informer de la nature de 
fa commiŒon *, & de la manière donc 
il en agi1Toit en l'exécutant; & pour 
le prier en même temps de ne pas 
fouffrir à l'avenir qu'aucune perfonne 
de fon gouvernement fe rendît à Sain· 
te· Lucie , pour y couper du bois , 
planter, pêcher ou chaffer , fans une 
permiffion expre1Te du Gouverneur de 
la Barbade. 

CXXXVIII. Cette lettre du Colo· 
nel Steede, & des dépofltions relati· 
ves à ce fujet , fe trouvent conchées 
fur les regifires du Confeil du Corn· 
merce & des Plantations. 

cxxxrx. 
{)BSERV AT! ONS des CmmiJiffaires du Roi. 

f~ter * Les Commitfaires du Roi n'ont pas p1i avoir iu c 
communication de cés ordres, quel gues in !lances ~tru· 
<]\l' ils en ai~ nt fa it; quels qu'ils foicnt, on n'en ~ h 
peut rien ifîfé~er de contr~ire au droit le la 1'1 d 
l"rance. 
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, CXXXI?C. Le Comte de Blenac Mémoir~ des 

s é~ant. plaint de ces mefures (a), le Commilfai
Memoire ou la lettre de M. ùe Seig- res Ahglois. 
nelay, n'eut d'.autre effet auprès du •s Novemb. 
Roi Jaques II, que de l'engager à re- 17s I. 

doubler fes ordres pour le maintien 
d:un droit qu'on paroiifoit lui vouloir 
d1fputer; & le Capitaine Temple fut 
une feconde fois enjoint ( b) de faire 

for-

OBSERP .ATIONS des Co1nmijJaires tlu Roi. 

(11) Jamais le mot de ,ifurt n'a été plrts dé
placé, & jtmais conduite n'a été moins mcfurée 
que celle des .lieurs Steede & Temple. 

(Il) Comment concilier ces pretendues injonc
tions au Chevalier Temple a\•ec le craite de neu· 
tralité qui avait été conclu entre les deux Rois 
le 16 novembre 1686, & par lequel on s'int-erdi
foit réciproquement toutes voies de fait en Amé
rique? 

Rien ne prouve mieux que les Anglais n'étaient 
point en poffeffion de Sainte-Lucie, que de venir 
en force & avec une flotte pour y faire ciu bois. 

Plus on exagère les excès du Chevalier Temple 
en cette ifle, moins on donne à !on entreprife le 
cara&ère d'aEft d' autoritt & de r~prifi d~ pc.ffif
fio11: qu'on la compare avec la prerniere prife de 
poffetlion des Fran~ois en 1 6s o & la feconde en 
I666; celles-ci ont été faites fans VIOlence, fans 
réclamation do perfonne 1 ont été fui vies d'une 
ROffeffion longue & conltante, d 'étabhifcmens, 
âe police d\rile & militaire, d'habitations & de 
eultures, fans aucune plai~tc .de la ~our, ~·~n. 
gleterre ni d'aucuns parucuher~. L, expt-~lwon 
du Chevalier Temple au contraire !1 a fau que 
détruire, n'a rien établi, & a produit de la. part 
de la France de jufies plaintes iur .lefquelle~ 1l ~.a 
Cil dei Commi!faiies nommés ; 11 dt n:u qu d 

n'a 
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'~émoire des forth· de l'ifle toue forte d'étrangers; 
ommifi~t· de démolir leurs maiCons & de dérrui--

xc-s Anglo1s. l é bl. fi' . , ·1 
1 s Novemb. re eurs ta 1 e~ens , ce gu 1 ne 

. 1 7s L. manqua pas de faire, & fut aCtuelle· 
1nent en pleine poffeffion de l'iile au 
1nois d'aout 1686. Il ne fera pas mal· 
à- propos d'obferver de plus , qu'au 
commencement de novembre fuivant; 
précifément au temps que le traité de 
neutralité fut figné à Whitehall emre 
les deux Couronnes , la frégate du 
Roi, a\'eC une flotte de la Barbade; 
était aCtuellement occupée à faire de 
la charpente à Sainte-Lucie, comme 
dans une ille en propre de la couron.; 
ne de la Grande-Bretagne. 

roit 
jufte 
oe-B 
ou d 
~u·u 
def< 
moy 
fe r 
plus 

CXL. Les Comrniffaires de Sa Ma· gn 
jefl:é très-Chrétienne ont bbtèrvé dans Co 
leur !v1émoirc, à l'égard de l'aéte d'au· fire 
torité du Capitaine Temple, que cc tie 
dernier n'était pas venu ti bout de 
renvoyer tous les habitans François 1 

mais qu'une partie s'en était cachée 
dans les défens de l'jfle. 

OB 

CXLI. Nous ne concevons pas ce 
qu'on 

OB SERT! .ATIONS des Commiffaifes dz' Roi. 

n'a été rien fia tué fur ces griefs, mais la poî
fefiion des Fran~ois a fubfitté, les violences d11 
Chevalier Temple ont ete pa!fagcres & n'ont t:te 
fui vies d'aucun etablifi~mcnt, & ks François qui 
avoiC.:nt échapp.: à lès cxces ont rentré tranquille.: 
meut dans leur bien après foa depan·. 

rl)o 
Ix'f 
les 
l.w• , b 
ne, 
qui 
Mrs 
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qu'on voudrait en inférer, à momC\Mémoireaes 
de prétendre que ce délogement de Commiffai_- . 
tOUS les étrangers en général n'au- res Anglots. 

. ' . ' JS Novemb, 
r01t plus été un excretee aétuel du 17SI• 
jufi:e pouvoir de l'Officier de la Gran-

era ~asu.: de-Bretagne , ni une revendication 
lus,~. du droit de cette Couronne, à caufe 

brefui;' (]U'un petit nombre de prévaricateurs 
let :. de fon ordonnance, aurait trouvé le 

iten,lt· moyen d'en éviter les pénalités , en 
a fre5::.. fe réfugiant dans les endroits les 
!aB~ plus cachés de l'ifle. Si cela efi: , 
'e ar~: nous ne croyons pas avoir befoin de 
cie, ro réfuter une infinuation fi mal fon
e!ar~. dée. 

e. CXLII. Le Mémoire de M. de Sei
esde~' gnelay (auquel les Comtniffaires de 
oblèrvl. Commerce & de Plantations d'alors 
el'a~:. firent une réponfe concluante 'IC) con• 
pie,~. tient le paffage fuivant. 
u :~~. · ~' Sa 
DS fr(, 
" ' OBSERVATIONS des Commiffaires du Rai. 
dOit\. 

• • Les Commilfaires du Roi ont détilan.dé cette 
e\'ofil:. ,.tponfe concluante ; on les a cenvoyés au N()~ 

XXVIII; mais ce numero ne fe trouvant p~s d_ans 
les piéces communiquées par les. Commt1faues 
Awrlois ni dans le bordereau qu'xls en ont don
né 0 on 'a cru qwe ce pouvoit être le No. XXVII. 
qui' porte le titre de Riponft .à l• R;iblifut. d 
Mrs. its Commljfairts dt Sa MaJefU tres-tp!tlun: 
m, au fujtt de Sainu; Lucie • . ~e.tte ptoce qt11 
eil: produite fans date n eft donc pomt une têpot • 
fe au M~moire de M. de Seignelay ; au fuïplu~ 
élle n'eil: rien moins que condu11ntt• 

e(lo' • Tom. 1. Hh 
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Mémoi!e ~es , Sa Majefté en a été d'autant plus 
Commtffa~- furprifc qu'on efr (comme vous 
res Anglms. '' ' 
u Novcmb. , fa-

l7SI· 
OBSERVATIONS des Commiffaires dzt Roi. 

On y rebat les erreurs tant de fois réfutés de 
la potfeffion d'Oliph Leagh en 160$, de la prife 
de potfeffion de Warner cm 162.6, & de l'entrée 
des Fxançois en I6i3· 

On y prétend que des Anglois re{lèrent en pof· 
fefiion d'une partie de l'ifle après leur abandon 
du mois de janvier 1666: allégation qui n'a ja
Jnais été hafardée que dans cet écrit , & qui fe 
trouve détruite par tous les hiftoriens, par tous 
les monumens , & par les informations même$ 
du Colonel Steede. 

On y ttvance que ces Anglois qu'on prétend ê· 
tre .reftéi à Sainte.- Lucie reprirent le fort Ftan• 
s;ois, & on veut le prouver par la capitulation du 
fieur Bonnard ; mais cette capitulation même 
~rouve le conttaire, puifqu'elle eft antérieure de 
41eux ans. 

On y parle auffi du traité de Breda , & à cette 
occafion on oppofe à là po1fe!fion des François 
une poifa:ffion précédente er bitn fondée qli'on at• 
tri bue aux Anglois, comme fi une potfeffion paifa .. 
gèr-e de quelques mois & fuivie d'un abandon 
conftant de dix· ans, pouvoit être oppofée à une 
pojfeffion de quato.rze ans qui n'a été interrom
pue que par une invafion violente & pa1fagère. 

En U!l mot, on ne trouve dans cet écrit qu'u· 
ne confufion de faits, d'erreurs & de contradic• 
tions; on croiroit faire tort aux Commi1fairesAn· 
glois de ce temps-là , de le leur attribuer: on eft 
d'ailleurs autorifé à les en difculper par une lettre 
de M. de Bonrepaus à M de Seignelay, du JO 

juillet I6f!7, par laguetle il paroît qu'il ne reçut 
point de réponfe à· fon Mémoire. L'écrit dont il 
s•agit fut fans doute l'o!ivrage de ~uelque perfon· 
ne peu infi:ruite , qui avoit e1faye de faire une 
.téponfc qui dl Ieftce au Buteau des flantations, 

c;o.m• 

ll fa 
,cl 
, le 
, le 
" qt 
au cu 
de rj 
traitt 
1686 
aate 
parl 
li efi 
etoit 
de 1 
cie 
hib' 
fra 
de 
du 
lieu 
qu'o 
trali 
gnel 



:b E S A IN TE • L u c I E. ~g~ ' 
,~ favez) depuis près d'un an à con-Mémoircd~:; 
, durre un traité de neutralité entre commilfa~-

le d N · 1 res Anglo~S. , s eux at1ons pour es pays 9ue 11 Novem.b.o 
, les deux Rois _poffédent en Ameri- 17s ,, 
, que "• Nonobfrant quoi il n'eft fait 
aucune mention direél:e ni indireéte 
de l'iile de Sainte- Lucie dans tout le 
traité qui fut figné le H5 de novembre 
1686, quelque peu de jours après la. 
date du Memoire , & ratifié enfuite 
par les deux Puiffances contraél:antes. 
Il cil: clair que le minifière de France 
était très· bien inftruit de la fituation 
de l'iile de Sainte·-Lucie; fous fori an• 
cien po!feffeur. Les recherches &pro-
hibitions à l'égard des étrangers ré
fraél:aires à l'hommage qui lui étoit dtl 
de leur part , fous le commandement 
du Capitaine 1'emple , y avoienc eu 
lieu, dans le long efpace de temps 
qu'on mit à conclurre le traité de neu-
tralité; & la manière dont M. de Sei-
gnelay exprime la furprife du Roi fon 

maf· 

' 
tomme beaucoup d'autres piéces. qui n'étoientyu 
deltinées à yoir le jour, ~ qUl n'ont pas pn le 
foûtenir. . . 

Att refre on y voit qu'on ne conteftott pOUJ 
~lors le <Ufaveu du Lord Wjllougby; & c01lltneJlt 
auroit-on pû le faire, l'origiml de c;e défaveu ayant 
été touli récemment ptodui pat .M. de oAIC· 

ans? 
Hh2 
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JJétnoire des maî~rc, d~ c.e que ces aél:es ~'3utorité 
commiifa.i· dud1t Cap1t::une Temple, à 1 égard des 
res AnglOis. F1·ançois qui s'étaient trouvés à Saime-
JS Novemb. L . · · é d • .,l]S\• uc1e, avo1ent contmu pen ant que 

les deux Couronnes fè trouvaient fur 
'le point de conclurre ce traité *, efl: 

une 

OBSERVATIONS des Commi[Jaires du Roi. 

' * tes induétions que les Commiifaires Anglois 
prétendent tirer des traité5 de I 6S6 & 1687, font 
auffi fingulières que peu fondées ; il n'y a qu'~ 
'rétablir les faits pour en donner la démonftra· 
ti on. 

Les François font troublés dans leur potfeffion 
~de Sainte· Lucie: on eifaie de les en chatfer, mais 
ils y xeftent : ils fe plaignent qu'on emploie con· 
·tr'eux des voies de fait en pleine p:lix: fur ces 
.plaintes les Anglois conteftent la propriété: on 
·negocie, on nomme. des Commiifaires, la quef
tion de la propriété eft agitée & n'eft point dé· 

·c:idée; mais par deux traités, celui de I686 & de 
:l687, on défend provifionnellement toutes voies 
de f~it, & l'on convient que les deux Rois gar· 
peront ce qu'ils poifédoient en Amérique. 

Peut. on dire dans de pareilles circonfrances, 
que le filence que ces deux traités, ainfi que cc
lui de Breda, gardent fur Sainte-Lucie , anéantit 
le droit de la France? n'eft - il pas évident au con• 
uahe que tous. les traités qui font intervenus & 
qui n'ont rien changé aux poifeffions de l' Améri· 
que, font autant d'aétes de reconnoifiance de la 
légitimité 'de ces pofièffions? 

On a déJà obfervé que les preuves employées 
par les Anglais powr établir leur prétendue p~f· 
feffion de Sainte- Lucie , ne fervent au contraire 
q·u'à démontrer celle des François & les uoubles 
que les Anglais ont voulu y apporter. 

Lors de l'irruption du Colonel Caren en 1664, 
les Franfois étoient en pleine potfeffion depuis 

qu2.• 
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une preuve évidente que ce même Mi- Mérnoir rJe 
nifl:ère de France, non feulement fa- Gornmifi~i-

- res •• n loJ~. 
VOlt l S No\'emb 

OBSERV ATI01VS ries Commiffr;lrts du Roi. 

uatorze ans, & il y en a voit vingt-qu:ute fltlè les 
Anglo1s avoient abandonné. • ;J 

En Ir. 86 , lors de l'irruption du Chev fier T m
p'e ·' c'étoir des François qui ha!>itoiem Saint~· 
Lucte, nulle trace d'habitations Angloiîes. 
~oin de fonger à former des etabHffcm"'ns .à 

Sainte-Lucie, Je Chev a 1er Temple , ap tès avoir 
pillé Sainte- Lucie, p:1ffa à Tabago pour y ~om-
lllettre de nouvelles holtllités. · · 

En I687 le Roi donne ordre au Comt~ de Ble~ 
uac, Gouverneur général de~> ifles Fran~oifeli , ùe 
protéger Ies habitans François dF- Sainte -Lu ci~ • 
. En r6~R, un Capitaine Auglois paffi de nou
veau à Sainte- LÜcie pour y d<!truirc les P.la_nt1-
tions des François: nouvelle preuve ~l 'ds n'a. 
voient poinf défemparé ~ette ifl..: nonob!lJn_t tou· 
tes les violences exe:cecs ar les Ansl01s, il!J 
prejudice des fiipulations fi p écifes des t;aités 
de I686 & 1637, qui avaient défeiJdu les voies 
de fait. 

On prouv.e par une lettre de M Gray, Gou
verneur de la Barbade, que douze ans aprè:s, ~'dr
à dire en 1700 il y a\Oit des· Fran ois à Samrc
Lucie, qu'ils y avoic~t des ~aifons & de~ habi
tatiç.ns ; & fur les pl:untes qui fureur. portees à la 
Cour d'Angleterre qu'on les troublon d:.ns leur 
poffeffion, 1l fut répondu que le G~uvern~ur de~ 
B:ubades auroit des ord~es de ne ncn faue qu 
pût altérer la paix qui regnoit en~_re les deLJC 
Nations, ce qui étoit un nouvel acqUicÎc ~ment du 
gouvernement à .la poffeffion des fiall)OIS; 

Dans les intervalles de ces differentes eposu~s 
on n'aperçoit jamais auc~nes tr~ces '·aucuns vdh
ges d'habitations Ang-lotfes ;_ J<lm~Is on 1;~ fe 
plaint que les Franço1s , ~u1 paro1ffent tOllJOu;s 
çomme poffcif: .. urs , le foient redcrcnus en d~-

H h 3 pou~ · 

l7fl· 
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Mémoi!e ~es voit que les Anglais étaient aauelle· 
commdf~t- ment en poifeffion & en fonaions 
x:es Angl01s. · d' 
1S ~ovemb. au-

J7SJ• OBSERVATIONS des CommiJJaires dt~ Roi. 

pouillaut les Anglois , en exerçant contr'eux des 
hoftilités l & en employant contr'eux des voies de 
force & de violence. On ne trouve dans aucun 
Mémoire ni François ni Anglois, les époques du 
rétahliffement des Fran~ois dans cette iile, parce 
qu'ils n'ont jaJllais ceilé de l'habiter ni d'en être 

. en poffeffion. 
C'eft contre toqs ces faits que les Commiifaire~ 

.Anglois ont avancé que leur :J:ilation étoit en pof· 
feffion de Sainte-Luc1e. 

Ces faits ne peuvent' ~tre détruits par une pro• 
clamation que le Colonel Steede a pû faire pu· 
blier dans quelque recoin de l'ifie : vainc cérémo
nie dont il a chargé, non un Officier Anglais ha· 
bitant de 'ain te- Lucie , car il n'y en a voit pas, 
mais le capitaine d'ane frégate qu'il dépêcha à 
cet effet , & qui en auroit pû faire autant fur les 
côtes de la Martinique. 

La même frégate alla faire les mêmes opéra· 
ti ons à la Dominique & à Saint-Vincent t où l'on 
fait que les Anglois n'ont & n'ont jama1s eu aq• 
cun établitfement. 

La lettre de M. Steede du 2.7 t~i t6S7, qui 
tenferme ces faits, n'établit la prétendue poifef· 
fion des Anglais que fur ce qu'il avoit détruit 8C 
brûlé les maifons & les établiffemens des Fran· 
~ois à Sainte-Lucie , & qu'il y avoit des navir:s 
Anglois qui y cou~oient du bois ; mais des naVl• 
res qui coupent du bois n'ont jamais été ~ne 
preuve d'habit:ttions , de maifons & d'étabhife· 

.mens. 
Cette même lettre écrite an gouvernement 

d'Angleterre à l'effet de lui procurer des preuve$ 
d~ poa"effion , porte une circonftance qu.i y ~~ 
bten contraire; car le Colonel Steede y dtt qu il 
tnwrrll dt temps tn temps la frégate , dont il ~·a· gtt, 
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d'a?torité da,~s l'j~e de Sai.nte-Lucic ,Mimoire dec 
ma1s auffi qu 11 étoJt convamcu que la commi!f~i
Couronne de la Grande-Bretagne resAngoJSo 

· & . 'IS Novcmb ne manquo1t ne manqucrott pas de 17sx. • 
main· 

OBSERVATIONS des Commiffaires du Roi. 

git , pour troubler les établiffimens des Franpois: 
preu\ e que nonobfiant le faux honneur qu'il s'at
tribuait d'avoir expulfé les Fran5ois de I'ifié ils 
ne difcontinuoient point de l'habiter , & qu: les 
prétendus a6l:es de polfeffion des Açglois fe bor
noient à piller & à détruire nonobftant la paix & 
les traités les plus formels. 

Qgant aux permiffions qu'on prétend avoir été 
demandées au gouvernement de la Barbade par 
quelques François qui pêchaient & chaifoient à 
Saint- Vincent , la Dominique & Sainte- Lucie, 
en a déjà répondu que la :toibleffe de quelques 
flib11fiiers, de quelques pauvres pêcheurs ou d'au
tres gens fans aveu qui auraient ét~ rançonnés ou 
violentés en pleine paix, ne pourroit faire un ti
tre à l'Angleterre pour dépouiller les François de 
la propriété de Sainte- Lucie, ni du droit de pê· 
cher , du confentement des s~uvages ' dans les 
deux illes C:lraïbes qui font fous la prote6l:ion de 
la France : on ajoûte qu'il faudrait rapporter la 
preuve de ces prétendues permiffions. 

Voilà à quoi fe réduifcnt toutes les preuves de 
la poffeffion pretendue par les Co!nmiff~irc~> An· 
glois. On laiife à toute perfonne Impartiale a JU • 
ger ft elles peuvent fe foûtenir vis·à~vi~ de celle~ 
qui ont été produites par les Commtffaues du Rot 
pour conftater la po1feffion des François. On 
Iaiife éc:al'ement à juger du rare avantage que Mrs. 
les Con'lmiflàires Anglois prétendent tirer d~ ce 
que les viol~nccs commifes c~ntre les F;ançotS ~ 
Sainte • I,ucte , & dont on na pas ceife dans Je 
temps de porter des plaintes , ont étt 1xercits en 
pleiHe pa:x. 

Hh4 
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~émoire des maintenir fon d~oit fur .cette ifle, &: après 
commHfa~· qu'elle ne defirmt pas mieux que d'en M. d 
~es AnglOis. voir le titre affermi de plus en plus par C~ 
lS Novemb. d . é & n. bl ' . . ' 

1711• ~s tra1t s aut~es al.~es pu 1cs, 1~1t tra1œ 
ouvertement, fmt tacitement. Rois 

CXLIII. Or cette conviél:ion fur ce doier 
fujct , de la part d'un 11inifl:ère fi vi- les t 
gilant à faire valoir la moindre ombre C} 
d'une prétention telle qu ·elie puifi'Ç , d 
être, & fon omiffion c01nmife en mê· , eu 
me temps, en permettant que ce trai- , é 
~é fût conclu & figné nonobfl:ant les , ca 
plaintes du Comte de B!enac (inter:- , cc 
venues & fi hautement produites de , p 
la part du Roi très- Chrétien , pen- " 
dant la négociation de ce même trai- , r 
té) ne laiilènt pas le moindre doute , ~ 
de la préméditation d'un pareil Glen- B 
ce, fondée fur une conviétion toute Bre 
auffi forte que la précédente; fa voir, 
que leurs prétentions , à l'égard de 
l'ifle de Sainte- Lucie, n'étaient pas 
d'une nature à les pouvoir foütenir 
par la voie alors ouverte ; de [one 
qu'il fallait permettre _, non feule
ment qu'il n'en fût fait aucune men· 
tian dans ce traité , mais encoro 
qu'elles fuffent , par la conûrmation 
du traité de Breda, une feconde fois 
prefcrites, auffi- bien que par un ar
ticle général de ce même trmté de 
neutralité, aut, comme nous l'avons 
déjà remarq~é, fut figné peu de jours 

a pres 
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~près la ~réfcntation du Mémoire ·de Ml moire des 
M. de Seignelay. Commi1fai-

CXLIV. Par le IV me. article de ce res Anglois. 

trai.ré , il fu~ convenu que les deux Is ~;;::nb 
Ro.ls gardcr01ent tout ce qu'Hs poiré-
dOlent pour lors en Amérique. Voici 
les termes: 

CXL V. , On efi convenu que les 
, deux Rois auront & retiendront à 
, eu~, tous les E'rat , droits & pré
" émmences dans les mers Améri
'' ca ines, routes & autres eaux quel
, conques, d'une manière ::mill com
'' pléte & aum ample qu'il leur a:?-
" partient de droit, & de la manie- .. 
·" re qu'ils les poffédent aétuelle· 
, ment". 

Et par l'article XIX me, le traité de 
Breda efi entièrement confirmé d:ms 
tous les points & claufes , de forte 
que les CommiiTaires de Sa Majcfié 
ont lieu d'en conclurre évidemment, 
que par le traité de neutralité, auffi
bien que par le traité de Breda , le 
droit de Sa Majefié refie confiam. 
ment établi 

CXL VI. Au refl:e , il confie par le 
enrcgifiremens du bureau commiiTo
rial de Plantations , mentionné plus 
d'une fois dans ce Mémoire, que le 
traité de neutralité fut confidéré l 
fon tour , & 1'a toûjours été depuis, 
comme décifif fur cc fujet ; puifquc 

Hh s 'o 
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. Mémoi~e ~es l'on y trouve enregifiré , qu'en mars 
Commlff~t- I68~, le Colonel Steede en fit faire 
res AnglOls. 1 bl' . à S . L . 
1s Novemb. a pu 1catwn :unte- uc1e , com-

'S7SI. me dans les autres dépendances de 
fon gouvernement de la Barbade, 
en faifant ériger les armes d'Angle
terre , par continuation , & dans les 
endroits les plus éminens & les plus 
apercevables de cette même ifle de 
Sain te-Lucie, par ordre exprès de fon 
Souverain. 

CXL VII. En mai 1687 , on nomma 
des Commiffaires pour mettre ce trai
té en exécution , & pour régler les 
limites refpeétives des deux Couron .. 
nes en Amérique. Les Comtes de 
Sunderland & de Middleton , & le 
Lord Godolfin pour les Anglais; Mrs. 
Barillon & de Bonrcpaus pour les 
Françojs. 

CXLVIII. Il efl: évident, par les 
verbaux & autres documens confervés 
au fufdit bureau de Plantations, que 
tout le débat de ce temps ·là roulait 
fur le X lime. article de Breda, con
firmé par le traité de neutralité; & 
que 11rs. Barillon & de Bonrepaus 
convinrent enfin tous les deux que les 
Anglais avaient été en poffeffion de 
Sainte- Lucie en I66t.J., & par confé· 
<]uent au temps fiipulé par ledit XII me. 
article. 

CXLIX. Il paroft de refie qu'ils en 
con· 
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convmrent de bonne foi , & comme Me'mo· e d 
] 

r. . fi . r. u e; 
e pen1ant am 1 , pu11que nonobftantCommiffai-

qu'ils fuirent que les Anglois étoientresAnglois. • 
également en pofTeffion de la même IS Novemb. 
·r. d 1 . 17$1. 
111e a? temps e eur commiffion, ils 
la finuent par une convention de cef-
fation totale de toute hoftilité entre 
les deux Couronnes en Amérique. 

CL. En avril r688, quelques Fran
çois s'étant fourrés derechef dans 
l'ifle, & ayant été découverts, le Ca
pitaine Wren fit détruire leurs Planta· 
tians , au maintien du droit de fon 
Souverain·& de fa patrie. 

CLI. Il confte encore, par les rap
ports des CommiiTaires relevant du 
gouvernement de la Barbade, & nom
més par le Colonel Stecdc, fur un 
ordre exprès de vérifier le droit de 
la Couronne fur les iflcs Caraïbes en 
1688, que le Capitaine vValker ayant 
été envoyé quelques années aupara
vant , par le Gouverneur de Saint
Chriftophe, pour ~·éduire &: fubjug.uer 
les Indiens de Sam te- Lucie , Samt
Vincent & la Dominique, en confé
quence des outr~ges & aiTafiinats per
pétrés fur les fuJets du ~o1, & ayant 
trouvé quelques .Franço1s chaiTant & 
pêchant fur ces 1flcs & dans leurs pa
rages, fans paffeport du Roi, ni per
miffion d'aucuns des Gouverneurs de 
fa part il eut foin de les chaffer de-

' là; 
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.Mémoiredeslà; de forte que dans la fuite ils cu· 
è9mmiff~i- rent foin à leur tour de s'adrefrer 

A glors ' ' ~e/ ~ve~b. fréquemment aux Gouverneurs An-
~7Sl•, glois • & en particulier à celui de la 

Barbade , pour en obtenir des paffe
ports ou permiffion , pour ch1ffer & 
pêcher dans les terres & parages des
dites ifles, & nommément de Sainte· 
Lucie. 

CLII. C'étoit-là l'état de cette ifle 
au temps de la révolution en Angle
terre de l'année I68B, & que le Roi 
Guillaume III. foù.tint également avec 
fa fageife reconnue. Le droit de la 
couronne Britannique fur cette ifle, 
efl: manifefie par les ordres qu'il en· 
voya au Colonel Gray Gouverneur 
de la Bo.rbade en 1699; car ayant eu 
avis que quelques François y avoicnc 
employé quelques Nègres , pour s'y 
faire préparer du terrcin plantable, 
avec deiTein de s'y établir , Sa :tvla
jefié renouvela les ordres (auparavant 
donnés & mis en exécution fous le 
gouvernement du Colonel Steedc) 
d'intimer aux François & aux autres 
étrangers qui tenteraient de s'y fixer, 
qu'à moins qu'ils ne fe retiraffent d'eux
même~ & fur le champ, on les en dé· 
logerait par force. 

CLIII . Ces ordres furent donnés 
par ce fage Prince, environ deux ans 
après la paix de Rifwick; les inil:ruc

tions 
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ions envoyées auparavant par le Roi .Mémoire cttl 

Jacques au Colonel Steede, avoientCommiffai
été également drefTées & exéCUtées en res Anglois. 

t d · & .1 , r. IS Nov mb 
t:mps ,e pa1x, .1 n y a pre1que au· 17s1• 

cune demarche faite en afTertion du 
.titre Britannique fur cette ifle , de 
toutes celles que nous avons allé
guées, qui n'ait pas été faite rlurant 
qu'une amitié de paix fubfifroit entre 
les deux Couronnes. 

CLIV. Quant à ce que les Corn· 
miiTaircs de Sa Majefié très-Chrétien• 
ne ont allégué par rapport au traité 
d'Utrecht * , il fuffira d'obferver en 
général que quand on admettrait qu'a· 
vant ou au temps de ce traité-là, il y 
eût derechef quelque peu de Fran· 
çois domiciljés dans l'iflc Sainte-Lu~ 
cie , il feroit toftjours \rai qu'ils y 

étaient 

OESERV .AT IONS des Commiff~ires du Roi. 

>f On ne peut nier qu'avant. le traité ~·u
trecht, les :fléni potentiai;:es Anglots & Fr~nf.OlS ne 
..foicnt entrés rcùproquemenr daM les detatls le 
plus circonfianciés des poffeffions des .deux Na
tions en Amérique ; s'etant propoféli dlVerfes ~1-
ternatives te'ndant es à l'avantage & à la tra.nqwtl 
lité commun(} ; or dam toutes ces propofi~1ong 
.réciprog"es on. ne tro~ve pas ~n mot de Samte 
Lucie qui , amfi qu e,n . conv1ennent , Mrs. le 
Commi1faires Anglais, eto1t alors o~~upee .par Je'S 
J•ran\ois · preme inébranlable que 1 mrenf1on e 
l'uiifançe's a été que cette ifie refât .à ll Fif'~· 
ce. 

:>Ï 
( 
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.Metnoiredesétoient à l'infçft & fans permiffion dtl 
Commiif~i- gouvernement de la Grande· Breta-
resAnglots. & r, · & A 
JS Novemb. gne , par con1equent ( ~ meme 

17 s 1, quand ils y auraient été par tolérance 
expreife , ce qui n'efi: pas) il n'en 
fauroit réfulter le moindre degré de 
poifeffion en faveur de la France , ni 
le moindre tort à l'ancien droit de 
la couronne Britannique fi bien af
fermi & reconnu par le traité de Bre· 
da & tous ceux qui l'ont confirmé à 
cet égard. 

CLV. Comme tout ce qùi s'efl: paiTé 
depuis eft d'une date trop fraîche & 
trop précaire en lui- même pour être 
allégué de part ou d'autre en aiTer
tion de droit fur cette ifie, les Com
miffaires de Sa Majefl:é en fupprime
ront le détail dans ce Mémoire; ils 
obferveront feulement que le feu Roi 
George Ier. avoit eu grande raifon 
d'être étonné de l'attentat* du Maré· 

chal 

OBSERP .ATIONS des Cottnmî[J'aîres Ju Roi. 

* Le terme d'attentat eft ici doubletnent mal 
placé: 

1°. Parce que le droit de la Franc~ étoit établi 
par des titres & par une poffeffion fuivie, publi· 
'lUe & afruelle. 

~o. Parce que n'y ayant alors aùcun Anglois dans 
Sainte· Lucie , & n'y en ayant pas eu depuis l'a· 
bandon de Coock en x 666 , c' eft- à- dire depuis 
cinquante-deux ans, cette ifie , quand même elle 
a'a\Uoit pas appanenu aux F.ran~ois, au.roit pû ê· 

ue 

c~al d' 
Je l'ar 
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lon1 chal d'Efl:rée fur Sainte-Lucie autour .Mlmoir~d 

uu de l'année 1719, fous prétexte d'une Commi1f~i-
· Bl\~· conccffion du Roi très- Chrétien. & res Anglois. 
li.'" • d" p . ' JS Novemb. 
\, ·· quoique ce 1gn~ nnce , pour pré- 17H. 
'mu . ferver la bonne mtelligence entre les 

il t't. d N eux ations , eut la modération de 
~~~ti(~ fe prêter à l'expédient propofé par le 
~t~, ~ Régent du Royaume de France; fa
mo:: voir, que le monde gue le Maréchal 
oitJ :. d'Efirées aurait pfl faire tranfporter 

à S~inte-Lucie vuideroit cette ifle, & 
que toutes chofes y feraient remifes 
dans l'état où elles s'étaient trouvée 

·' avant fon expédition, jufqu'à ce que 
frat:l le droit de propriété de l'ifle ferait vé-
~-~ rifié de part ou d'2utre ; il n'en fau
eu roit réfulter aucune apparence de va
]f!Û. lidité en faveur de la conceffion gra ... 
fu~r , tui te ou mal fondée du Roi très-Chré· 
• ti~ 
!dr. 
nad: OBSERVATIONS des Commiffaires du Roi. 
ai M. 

tre occupée p:rr eux en 1718 comme vacan.te. 
Ainfi le confeiJtement que la, France a b1e~ v!'u"' 

lu donner pour qu'on remît a des ~omm11faues 
l'examen & la difcuffion de ies drotts, ne peut 
être confidéré que comme un alt~ de co~~efcen
dance qui n'a pî1 leur donner at~emte ; 1 evacua· 
tion dont on convint alors prov1fionnelleme~t ne 
peut pas même êrre regard~e ~omme. un~ mter
ruption de poffeffion , pUifq~ elle n avo1t pour 
objet que l'évacuation des habaans que M. le Ma· 

Al~·~ ~ réchal d'Eftrées y avoit fait paffer , & qu~ cet or· 
eu ai; 1 dre portoit qu'on y lai.J[ât demeurer lts faNJJiits ltll• 
à·ilt )lies a'tlant cette 'Dn,t,Um1. 
na i!Î~ 
~~~ 1 

' 1 
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~émoiredestien au Maréchal fus-nommé, nott 
commiif~i- plus qu'aucune appa!·ence préjudicia~ 
res AnglOls. ble au titre de Sa l\!Iajefl:é Britannique 
Js ~~;~~b. à l'égard de l'ifle de Sainte-Lucie. 

tes 
Sa . 
v eu 
eufi 
Ca 

ré 

CL VI. Le confentem"nt d'une Cou
ronne pour foflmettre un droit quel
conque à l'épreuve & à la décifion 
d'une difcuffion impartiale & amicale 
à la réquifition ( & pour ne pas rom· par 
pre en vifière aux préœntions) d'une fib 
autre Couronne, bien loin d'indiquer qu· 
un doute du droit ~ efi un effet d'é· po 
quité & de politeffe , & en même ~ 
temps un figne manifcfie de fa con• bl 
fiance dans la bonté & la jufiicc de 
fa caufe. 

CL VII. Les CommiiTaites du Roi 
de la Grande-Bretagne ont 'achevé de 
parcourir l'hifioire , & de démon· 
trer l'acquifition & la préfervation du 
droit ancien , uni & manifefie de 
Sa Majefié ~fur l'ifle de Sajnte ·Lu· 
cie (a). 

CL VIII. On a fait voir que ce droit 
a été commencé & établi par une dé
couverte (b) & des Plantations, main· 

tes 

0 

tt 

OBSERVATIONS des Commiffaim du Roi. ~u 

(a) On peut juger p:tr les obfervation5 prée~- ici 
dentes, de l'ançi~nneté, de J'uni(IJrmité & de ~e· ti. 
'Vidmct du droit de l'Angleterre fur Sainte· Lucte. 

( b) On :1 dc2montré <.JUC la prétention des!'?" ~~ 
glois pout la priQrité de /a déwsvtrte des tlle• Cà- t 
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tes an~ées avant que les fu jet de M ·motr tl 9• 

Sa MaJefié_ trè~- Chl!ticnne (de l'a- Commim i
veu des hiil:oriens François même) res Angl i5. 

euffent aucune connoiffance des Hles •s Nov~wb1 

Caraïbes. 
1

7 s 
1

• 

CLIX. Que ée droit a été préfer ... 
vé, maintenu , revendiqué & raffuré 
par tous les a ft: es d'autorité (a) pof-" 
fibles, & par toutes les démarches re 
quifes de la part d'un Gouvernemen~ 
politique, & même en certains temps 
au de-là que fa foibleffe paffagère & 
& des conjonétures fâcheufes ne fern· 
bloient le permettre. 

CLX. Et finalement, que dans des 
temps 

OBSERV .ATlONS des Commljfaires du Roi. 

Caraibes eA: urie chimt:re démentie par l'Hifioire 
& par les témoignages mêmes de l)urchaff dans la 
rélation qu'il rapporte du voyage du Chevalier 
Oliph Leagh a l'1fie de ainte-Lucie. Mrs. les 
Commifflircs Anglots font dire ici aux hifroriens 
:François ce qu'ils !l'ont jamats dit ni pù dire; on 
leur en a demandé la prt uvc , & tls u'en ont 
articulé aucun paffage particulier. On leur a pa· 
reillement demandé des preuves d'une poffeffion 
tonftante & fuivie depuis leur premier prét~ndu 
itabliffernent en I63Y ; leur Mémoire prouve 
qu'ils font hors d'état d'en adminiftrçr de réelles 
& de concluantes. , 

(a) On a dé~nontré. qu; tout c~ .9uï .eft ap~ellé 
ici aEle d' autontè, dOit etre qLuhtie d afit- J hof 
tiiité' & qu'aucun de ces aétes n'a été précédé 
de demandes protefrauom, lClCtVt'S Oll lCYLfl• 

di"ations, qui' font en p:ueil cas, /el. démarche$ 
ru;uife! de la part d,! gouv_ernettJUI' poJ,tufues 

'lome /. I 1 
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M!moi~e~e~ temps moins reculés , ce droit a re• 
commdf~t· ~ft nlus d'une fois la fanétion dé· 
res Anglots . • "> • , 
1 s Novemb. mttve des traites les plus folem· 

l7SI• ' nels (a). 
CLXI. On a eu foin de faire voir 

en même temps , que les Commiifai· 
res de Sa Majeflé très- Chrétienne 
n'ont eu rien à oppofer à ce droit, 
qu'une prétendue découverte ( b) & 
èéfignée poffeffion ancienne, que leurs 
:propres Hifi:oriens récufent & détrui· 
fent, & dont ils n'allèguent eux- mê
mes aucun indice difi:inét ou vala
ble. 

CLXII. Une poffeffion acquife fur 
les An,5lois (c), auffi paffagère qu'in· 

juf-

OBSERVATIONS d~s Commiffaires du Roi. 

(a) On a démontré que tous les traités font 
contraires aux pcétentions des Anglois, & éta· 
bli!fent lnconteftablement le droit de la France, 
parce 'lue le filence des traités fur l'ifie de Sain. 
te- Lucte ne peut être regardée que comme une 
approbation de la po1feffion où en étoient les 
:Fran~ois. 

( b) Les Commiffaires du Roi n'ont nu~Ie part 
attrjbué aux Fran~ois la dtcou".Jtrte de Sainte Lu· 
ci~ , puifque ce font les Efpagnols qui l'ont 
faue. 

( c) ,On ~ dém~ntré que la po1fdfion des Fran· 
çots n a powt éte ac.tJuife fur les Anglais, q 1'elle 
n'~ po~n~ eté pa/]agùe ni injufte, & qu'elle n'a 
pornt ete f ondée fur Ja conjQnEfure du m~~:;!Jacre des 
Anglois par les Sauvages, p1.lifqu' il y a eu un in· 
terv.die de dix ans. 
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jufiement fondée fur une conjonéture Mémoire ~cs 
trop onéreufe pour la répéter, & en- Commifi~~
fin une interprétation des plus controu- ~es :•,glolb 
'Vées (a) & des plus contraires à la let- s 1;;~~ · 
tre, à l'intention & à l'efprit des trai-
tés allégués. 

CLXIII. De forte que les Commif
faires de Sa Majefié ont la fatisfac· 
ti on de fe croire fondés à pouvoir con
clurre, comme ils avoknt commencé, 
en affirmant (b) que la prétention d'un 
droit quelconque fur l'ifle de Sainte
Lucie, efr auffi mal conçüe de la part 
& en fayeur de la couronne de Fran
ce, que le droit de propriété, de pof
fcffion & de fouveraineté fur cette 
méme ifle ~ efr réellement & folide-

. · ment 

OBSERV .A TI ONS des Commiffaires du Roi. 

(a) OlJant au reproche d'une interprétation 
controuvée des traitéç, on a rapporté les traités 
mêmes; & l'expofition fidéle qu en ont faire les 
Commifiair.es du Roi , met en état de juger lef
quels d'eux ou des,~o~nuŒtires ;Anglois ont en
tré avec plus de vente, de droiture & de c~r
deur dans la lettre, tians fh;ttntion & dans J'ejprü 
i.e ces traités. 

( b) Les Co~ miffaires An ~lois_., en ~ravailla~ t 
:t étab' ir le droit de leur Natton tur Sam te Lucie 
ont eux- mêmes adminiflré de nouvelles p1euves 
pour le combattre, & la queftion eft d~formai; li 
complétement éclailcie , que la déclficn n t'n 
rourroit fouffrir aucune difficulté ni aucun. retar• 
ôemcnt d~ns 9-uelquc Tribunal neutre & lmpar
thl que <:e pût c;tre, 

1 i 2 
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M~ritoi ro des ~nent établi dans la couronne de l3: 
commi~~i ~ Grande -Bretagne. 
!l~~ "t:~~~~b. CLXIV, I(reil:~ u?e obfervation à 

PH~ faire ~ux: Comm1ifaues de Sa Ma
jefté , fur ce que les Commiifaires 
de Sa Majefié très-Chrétienne finiifent 
leur .Mémoire par la déclaration fui
' 'ante (a). 

CLXV. , En conféquence le Roi 
, a déclaré conil:amment & déclare 
, encore qu'il n'a jamais entendu 
j' porter le moindre préjudice à fon 
,, droit, en fe prêtant à l'évacuation 
, provifionnelle de Sainte-Lucie; & 
, Sa Majeil:é, en nommant des Corn
, miifaires pour en difcuter la pro
" -prié té, n'a eu d'autre objet que ce
,, lui de mieux faire connaître à l'An-

" gle-

OBSERV .ATIONS des Commiffaires dr' Roi. 

" 
" 
" 
" 
" 
" 

fa) Les Commifi:<ires du Roi réitèrent ici la mit 
ùécla•ation qu'ils ont faite par leur premier .Mé- que 
moire, & qui efl: ici upportée P.ar les Commif. 
faires rle Sa Majefté Britannique., ils l'interprè- naJ< 
rent comme les Cornrnifiàires Anglois , d'une allé 

. difcu.ffion libre , lien imen'Ïonnét. impartiale 6' des 
'définrtivP ; mais ils croient que cette condition 
eft déformais remplie par les Mémoires refpec- De 
üfs qui ont été fournis de part & d'autre ; en que 
forte que ce fero• t rendre la difcuffion illufoire con 
& contredirQ !a déclaration que font ici Mrs. les 
Commiflàires Anglois , fi la préfente difcuf- les 
fl~~l ne qey~noit p~i~~ e~fin une ~ifcutlion géfio droi 
mqve. l'ifl1 



DE SAINTE. LUCIE. j'CI 

., gleterre la droiture de fes intenti· Mémoire des 
, ons , la j~ftice de fes droits, & le Commi.fia.i. 
' ' dcfir fincere de CUltiver & entrete- res AnglOis. 

· l' . & l b . ll' 15 Novemb. ,, mr umon a onne Inte 1gence 1751• 

, entre les deux Couronnes & les 
_,, deux Nations". 

CLXVI. Sur quoi les Commiffaires 
de Sa Majefié Britannique ne fau· 
roient mieux s'expliquer que par cette 
remarque. 

CLXVII. Que Sa Majefié très-Chré
tienne eil: convenue, en conféquence 
du traité de paix & d'amitié, conclu 
à Aix -la· Chapelle au dix- huitième 
jour d'oCtobre 1748 , d'évacuer l'ifle 
de Sainte-Lucie, & d'en renvoyer les 
prétentions de· droit à la décifion de 
Commiffaires qui feroient nommés pour 
cet effet de part & d'autre par les deux: 
Puiffances refpeétives; de forte que 
les Commiffaires de Sa Majefté Bri
tannique ofent préfumer, en confor· 
mité de leur devoir & pour leur part, 
que la fus- mentionnée déclaration fi
nale de Sa Majefié très- Chrétienne, 
alléguée en conclufion du Mémoire 
des Commiffaires de fadite Majefl:é, 
ne fauroit & ne doit être interprétée 
que d'une manière compatible avec la 
convention folemnelle exiftante entre 
les deux Couronnes, par laquelle tout 
droit & toute prétention à l'égard de 
l'ifle .de Sainte-Lucie a été foümifc à 

Ii 3 une 



502 ME'M· suR L'IsLE DE SAINTE-Luc. 
Mémoi.re ~es une difcuffion libre , bien intention .. 
commiffa.1- née impartiale & définitive. 
res Anglo1s. ' 
lS Novemb. 

.17Sio A PAR 1 s, le quinze Novembre mil 
fept cent cinquante-un. Signi 

'\V. SHIRLEY' G. MILDMAY. 

Rn du Tome 1. · 
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